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Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur les 
petites histoires de l’ergonomie sans jamais oser le 

demander 
 

Eric Brangier 
Laboratoire PErSEUs : Psychologie Ergonomique et Sociale pour l'Expérience Utilisateurs. EA 7312 

Université de Lorraine - Faculté des Sciences Humaines et Sociales - Ile du Saulcy - BP 60228 - 57045 
METZ cedex 01 

eric.brangier@univ-lorraine.fr 
 

 
 
 
 

 

RÉSUME 

La grande leçon « Histoir(e)s de l’ergonomie » que nous avons réalisée avec Annie Drouin a été 
l’occasion de filmer 42 personnages de l’ergonomie, de monter 10 heures de films, de rassembler des 
documents de manière à produire des supports pédagogiques et d’aboutir à un produit 
vidéographique accessible dans le monde entier, gratuit, dématérialisé et consulté depuis de 
nombreux pays. Cette aventure passionnante a aussi été l’occasion de découvrir de petites 
anecdotes sur la « réalité de l’activité » des ergonomes, sur une histoire telle qu’elle se fait. Saviez- 
vous qu’un célèbre ergonome conviait ses doctorants à déguster de grands vins, avec un bandeau sur 
les yeux ? Imaginiez-vous que c’est une conversion religieuse du père d’un autre célèbre ergonome 
qui a favorisé sa révélation ergonomique, en lui forgeant des valeurs liées au travail ? Saviez-vous 
que l’on peut basculer de l’ergonomie à la politique ? Petites anecdotes... sans aucun doute ! Mais 
ces indiscrétions glanées parfois hors caméra nous racontent que les ergonomes sont chaleureux, 
drôles, passionnés par le travail et passionnants dans leurs relations aux autres… 

 
 

 

mailto:eric.brangier@univ-lorraine.fr
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UX Design: Chaos ou Kairos? 
 
 

Carine Lallemand 
Professeure adjointe, Eindhoven University of Technology & Université du Luxembourg. 

c.e.lallemand@tue.nl 
 

 

 
 
 

 
 

RÉSUME 

A la croisée de multiples disciplines, le design d’expérience utilisateur (UX) s’établit peu à peu comme 
un champ à part entière. Mais la pluridisciplinarité caractéristique de l’UX - qui constitue aussi sa 
principale richesse - lui profite t’elle vraiment à l’heure actuelle ? Alors que la demande sur le marché 
explose, l’académique tente de s’adapter, mais l’industrie évolue, se transforme et croît encore plus 
rapidement. Le développement des nouvelles technologies et services va plus vite que le 
développement des connaissances et des bonnes pratiques. Les nouveaux professionnels, issus de 
formations variées et encore incomplètes, ne sont pas parfaitement équipés pour affronter  les 
réalités du terrain. Côté recherche, l’UX gagne du terrain : design, marketing, ingénierie, ergonomie 
et IHM, management de l’innovation ou encore sciences humaines - chaque discipline l’étudie selon 
sa perspective, tentant de légitimer ses méthodes et outils. Avec le temps, les frontières se dissolvent 
et les approches convergent, mais les jargons diffèrent. Si on prône le multidisciplinaire, au fond, on 
le pratique peu. En recherche comme en pratique, le panorama actuel de l’UX a tout du chaos. Mais 
on peut avoir une lecture plus optimiste de la situation. Rarement autant de disciplines n’avaient été 
unies par un but commun : façonner de ‘meilleures’ expériences humaines. À travers la technologie 
mais pas uniquement. En grec ancient, plusieurs concepts servent à représenter la notion du temps. 
Le plus connu est ‘Chronos’, le temps chronologique. Son homologue ‘Kairos’ désigne quant à lui le 
temps de l’occasion opportune. Le « bon moment ». A travers cette conférence, nous illustrerons 
différentes approches de l’UX design pour comprendre leurs forces et leurs limites. Nous 
soulignerons les nécessaires articulations entre ces disciplines et les implications pour nos pratiques. 
Car pour transformer le ‘chaos’ en ‘Kairos’, il faut saisir l’opportunité avant qu’elle ne passe. 

mailto:c.e.lallemand@tue.nl
mailto:c.e.lallemand@tue.nl
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Communicating with automated vehicles 
 
 

Joost C.F. de Winter 
Associate professeur – Ergonomie. Department of Cognitive Robotics, Delft University of Technology 

J.C.F.deWinter@tudelft.nl 
 

 
 

 
 

RÉSUME 

Automated vehicles (AVs) are arriving. Automation is expected to bring significant benefits to road 
safety, but may also induce new types of accidents. Unless all AVs are fully autonomous (a utopian 
scenario), there will still be an appreciable role for the human. In this talk, I will focus on our research 
about human-AV interaction and communication from three different perspectives: (1) 
communicating to the human inside the AV, (2) reading the state of the human inside of the AV, and 
(3) communicating to humans outside of the AV. This talk will conclude with a number of questions 
and unknowns regarding Human Factors of automated driving. 

 
 

 
 

mailto:J.C.F.deWinter@tudelft.nl
mailto:J.C.F.deWinter@tudelft.nl
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RÉSUME 

Depuis plusieurs décennies, l’Ergonomie s’est intéressée à la mise en place de processus automatisés 
dans le travail, ainsi qu’à la manière dont ils modifient l’activité humaine (ex. taylorisme, 
déploiement de l’informatique,  pilotage automatique dans  l’aéronautique).  La  mise en place de 
l’automatisation – partielle ou totale - correspond généralement à une quête d’amélioration de la 
performance et de réduction de la pénibilité et du risque associé. Aujourd’hui, la mobilité humaine 
est concernée par l’introduction des véhicules automatisés dans lesquels il est envisagé une montée 
en puissance progressive de la délégation des actions de conduite du conducteur au véhicule. Des 
véhicules dits de « niveau 2 » (contrôle longitudinal et latéral délégué au véhicule, SAE, 2016) sont 
déjà en circulation sur des portions de route à chaussées séparées, des véhicules. Pour ces véhicules 
à l’arrivée sur le marché imminente, le système de conduite assure toutes les actions de contrôle, 
mais le conducteur doit être prêt à intervenir à tout instant pour reprendre la conduite. En parallèle, 
l’état français encourage la mise en œuvre d’expérimentations à grande échelle avec des véhicules 
plus hautement automatisés (niveaux 4, 4+) ne nécessitant plus ou peu l’intervention de l’humain. 
Aussi, au-delà des progrès technologiques requis pour automatiser totalement la conduite, l’activité 
humaine liée à la mobilité s’en trouve modifiée profondément et à de nombreux niveaux : le 
conducteur qui devient partiellement voire quasi-intégralement passager, l’usager de transport 
collectif qui devra emprunter des navettes autonomes, les personnes se trouvant à partager l’espace 
routier avec le véhicule automatisé (autres conducteurs dans un véhicule conventionnel, piétons, 
cyclistes et autres usagers vulnérables, etc.). D’ailleurs, à un niveau intermédiaire d’automatisation, 
le même conducteur peut être amené à alterner sur un parcours donné entre un rôle 
d’opérateur/conducteur et celui de superviseur, faisant ainsi appel à des processus cognitifs 
différents et modifiant les schèmes de conduite actuels, cette activité étant elle-même fortement 
automatique. A ce titre, une piste de recherche repose sur le monitoring de l’état du conducteur qui 
vise à donner la main à celui-ci uniquement s’il est prêt ou disposé à le faire. Si ce n’est pas le cas, 
une manœuvre de risque minimum est mise en place (i.e., freinage, arrêt en pleine voie ou sur bande 
d’arrêt d’urgence). Aussi, afin de garantir l’acceptabilité, la sécurité et l’adéquation entre le 
fonctionnement humain et celui de la machine, de nombreux champs sont à investiguer par les 
chercheurs en Psychologie ergonomique et Ergonomie. En termes de conception et au-delà de la 
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technologie, il est important de prendre en compte les besoins des futurs usagers à la fois dans la 
conception des véhicules eux-mêmes mais aussi dans celle des interfaces homme-machine qui y 
seront intégrées. La conception centrée-utilisateurs est également incontournable pour construire la 
fiabilité que devront avoir ces véhicules, ainsi que l’image positive et sécuritaire et son acceptabilité 
par les futurs usagers. En termes d’usage, l’anticipation des comportements des conducteurs est 
primordiale dans la mise en œuvre de la coopération homme-machine pour garantir la sécurité. A ce 
titre, des problématiques de formation à la conduite autonome et la gestion du risque de perte de 
compétences sont de plus en plus mises en lumière, le conducteur passant du statut d’opérateur à 
superviseur en fonction du niveau d’automatisation, du type d’infrastructure et du type de situation, 
et cela parfois dans des situations non planifiées. 

Ce symposium, proposé en lien avec la commission d’ARPEGE « Nouvelles mobilités  et 
déplacements : activité, vécu, prospective », mettra l’accent sur ces problématiques au travers de la 
présentation d’expérimentations sur site réel ou en réalité simulée/augmentée, et des résultats 
obtenus. Les 3 présentations de chercheurs académiques et industriels portent sur [1] l’apport de 
l’Ergonomie à la lecture des différents niveaux d’automatisation, [2] l’analyse des besoins, 
l’évaluation de l’acceptabilité et l’aide à la conception des IHMs de reprise en main et des fonctions 
de monitoring et [3] la conception et l’évolution de l’acceptabilité de navettes autonomes. 

 

 
MOTS-CLES 

Véhicules autonomes ; ergonomie ; acceptabilité ; niveaux d'automatisation ; conception 
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RÉSUME 

L’évolution des rôles du conducteur/usager liée l’automatisation de la conduite automobile nous 
semble être au cœur de la problématique ergonomique de l’introduction de la conduite autonome. 
Nous proposons dans cette présentation une vue de synthèse des principaux enjeux selon l’évolution 
des rôles du conducteur induite par les niveaux d’automatisation basés sur la grille SAE (SAE 2016). 
Une grille de lecture ergonomique et facteur humain des niveaux d’automatisation est ainsi proposée 
et discutée. 

 

 
MOTS-CLES 

Niveaux d’automatisation ; Conduite automatisée ; Ergonomie ; Facteurs humains. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Le niveau 0, celui de la conduite manuelle, servira de référence à l’analyse des autres niveaux. 
Le conducteur y est à la fois superviseur (celui qui surveille) et opérateur de la conduite (celui qui 
agit) au moyen des organes effecteurs que sont le volant et les pédales. Il peut bénéficier d’ADAS 
(Advance Driver-Assistance Systems) de type informatif (e.g. Limiteur de Vitesse) et/ou 
d’automatisme de sécurité à action brève (e.g. AEB = Autonomous Emergency Braking). 

Le niveau 1, celui des ADAS de la délégation en continu mais limitée à une dimension de la 
conduite, que ce soit le contrôle longitudinal (ACC Adaptive Cruise Control, ACC stop and go…) ou 
latéral (LKA Lane Centering Assist…), introduit la question d’une première dissociation des rôles de 
superviseur et d’opérateur. Un certain nombre d’avantages et de limites de ces systèmes seront 
rapidement discutés. 

Le niveau 2, celui des ADAS avec délégation simultanée des dimensions opératoires de la 
trajectoire et de la vitesse, dissocie plus encore le rôle de superviseur, qui reste à charge du 
conducteur, et celui d’opérateur, pris en charge par le système. Cette décomposition des rôles pose 
la question de la réintroduction immédiate du conducteur dans son rôle d’opérateur quand  le 
système atteint ses limites, ou en cas de défaillance de celui-ci. 

Le niveau 3, et dans une moindre mesure le niveau 4, niveaux où la conduite est déléguée au 
système, pose la question de la réintroduction du rôle d’opérateur dans un temps différé. Il ne s’agit 
plus d’ADAS, comme dans les niveaux précédents, dans le sens où le conducteur n’a plus, cette fois, à 
surveiller  en  continu  la  scène  de  conduite.  En  particulier  se  pose  alors  la  question  d’une 
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réintroduction  technique «  binaire »  des  rôles  d’opérateur  et  de superviseur,  par  rapport à  un 
processus psychologique beaucoup plus progressif de reprise de conscience de la situation. 

Enfin le niveau 5, qui est celui des navettes et des robot-taxis, pose une évolution ultime qui 
inscrit l’usager dans un rôle exclusivement de passager. 

Les définitions des niveaux d’automatisation, introduites ci-dessus, sont celles proposées par 
les organismes dits de « pré normalisation » (SAE, NHTSA…). Il est grand temps, selon nous, de les 
accompagner, d’une grille de lecture ergonomique et facteur humain, dont nous nous proposons ici 
de résumer les clefs principales. 

 

2. GRILLE DE LECTURE ERGONOMIQUE ET FACTEUR HUMAIN DES NIVEAUX D’AUTOMATISATION 
 

2.1. Clef 1 : Conserver l’humain dans la boucle 

Dans la mesure où la définition de l’ADAS rend nécessaire de garder le conducteur dans la 
boucle de surveillance de la conduite, il est crucial de prendre en compte, à la source de la 
conception, cette caractéristique majeure. 

L’écueil, bien connu des ergonomes (Banks 2018), (Molloy 1996), est de placer le conducteur 
dans une position uniquement de superviseur, sans qu’aucune action pragmatique (Rabardel 1997) 
du type freinage, accélération ou action sur le volant ne soit requise en situation nominale. En effet 
on place ainsi le conducteur, aux limites du système, devant un double « paradoxe » (Bainbridge 
1983). 

D’une part les limites du système sont souvent des situations complexes dans lesquelles il 
serait précisément utile d’assister le conducteur. D’autre part : il est demandé au conducteur de faire 
face à la situation de reprise en main, avec des performances de conduite similaires à celles qu’il 
aurait eues en situation de conduite manuelle, alors que l’on sait qu’après une période d’inaction (en 
particulier une période longue (Feldhütter 2017) les performances sont amoindries : 

- que ce soit d’un point de vue quantitatif (temps de réaction…), 

- de qualité de la manœuvre réalisée (Poisson 2018), 

- ou de capacité à rester attentif (Carsten 2012). 

Par conséquent les ADAS les plus efficaces seraient, soit : 

- Celles de nature uniquement informative, voire « suggestive » (Navarro 2009), car, à partir du 
moment où les ADAS se substituent à toutes actions concrètes, elles émoussent les capacités du 
conducteur à faire face à la situation (Strand 2014 ; Banks 2018). 

- Celles de nature substitutive, quand les marges temporelles sont si faibles (de l’ordre d’une 
ou deux secondes), qu’elles ne permettent plus au conducteur de réagir efficacement, et où 
l’assistance automatique devient alors clairement plus performante (e.g. AEB). 

- Quand l’objectif est qu’il n’y ait plus d’actions manuelles de la part du conducteur, nous 
pensons qu’il convient alors de « franchir le pas » d’une nouvelle étape de délégation, où l’activité de 
surveillance n’est plus requise. 

2.2. Clef 2 : Définir les bonnes conditions de la reprise en main pour les niveaux 3 et 4. 

Par nature, un système de niveau 3 ou 4 va demander à l’utilisateur de reprendre la conduite. 
Un système de niveau 3 exige que le conducteur reste réceptif aux alertes du véhicule (« be receptive 
» selon le document SAE) car le temps alloué à la reprise en main peut être limité. L’exigence est 
moindre pour le niveau 4 car le système sait toujours s’arrêter en toute sécurité, mais le document 
SAE n’explicite pas clairement la nature de cette manœuvre d’immobilisation et donc l’impact sur le 
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rôle  du  conducteur  :  est-ce  une  manœuvre  analogue  à  celle  d’un  conducteur  humain  limitant 
l’impact sur les autres usagers ? Est-il possible au conducteur de dormir ? 

Afin d’aider le conducteur à reprendre sereinement la main, il convient de : 

1. Déterminer la nature de la reprise en main induite par les caractéristiques techniques du 
système 

2. Considérer le cas où le conducteur ne répond pas à l’appel (le niveau 3 ne parait pas 
acceptable de ce point de vue dans la définition SAE). 

3. Identifier les bonnes IHM 

La reprise en main sera de nature anticipée si le système atteint les limites de son domaine 
d’opérationnalité (« operational design domain »), par exemple l’approche d’une sortie d’autoroute 
ou de voie à chaussées séparée. Le bénéficie de prévenir le plus en avance possible le conducteur, 
c’est-à-dire de lui accorder un budget temporel d’au moins 10s, a été montré : en effet certains 
auteurs montrent que les conducteurs peuvent mettre jusque plus de 20s pour reprendre la main 
(Eriksson, 2017). 

Si en revanche, le système est face à une situation inattendue qu’il ne peut gérer (e.g. réaliser 
un changement de voie pour éviter une zone de travaux) ou si une défaillance arrive, le budget 
temporel sera réduit. Il ne doit toutefois pas descendre en deçà de 10s, si bien que la manœuvre 
d’immobilisation doit potentiellement démarrer dès la demande de reprise en main : il faut alors 
veiller à ce que la décélération appliquée reste en deçà d’un certain seuil, pour ne pas gêner le retour 
en mode manuel. Il est par ailleurs impératif de prévoir systématiquement une manœuvre 
d’immobilisation du véhicule pour le cas où le conducteur ne reprenne pas la main, y compris en 
niveau 3 : le système doit attendre une action de la part du conducteur pour se désactiver. En effet 
plusieurs études ont constaté que certains participants ne répondaient pas à la demande du véhicule 
dans le budget temporel imparti : cf. (Gold, 2013) et (Young, 2007). L’action attendue doit être 
suffisante : remettre les mains sur le volant est nécessaire mais ne suffit pas car cela ne correspond 
qu’au retour vers la posture physique de conduite et non vers l’état mental adéquat (perception et 
analyse de l’infrastructure et du trafic, décision de la manœuvre adaptée). L’action attendue ne doit 
pas être contraignante : le conducteur doit être libre de l’action à réaliser dans le contexte, ainsi une 
action pédale n’est pas nécessairement requise si le trafic est tel que laisser le véhicule décélérer 
convient. Par conséquent, une action sur une commande pour désactiver doit faire partie des 
possibilités offertes au conducteur pour reprendre la main. 

Plusieurs études ont montré l’influence de l’IHM non seulement sur le temps de réaction mais 
aussi la qualité de la reprise en main. Zhang (Zhang, 2019), qui fait la synthèse de 129 études, indique 
que les IHM multimodales, composées de signaux visuels, sonores et / ou haptiques, permettent de 
réduire le temps de réaction par rapport aux IHM visuelles. Nous avons montré l’intérêt  d’un 
afficheur tête haute de réalité augmentée, permettant de superposer les informations directement 
sur la scène de conduite, tendait à améliorer la performance de conduite, sans toutefois l’amener au 
niveau de la conduite manuelle (Langlois, 2018). L’étude de Belderbos, avec un cockpit multimodal 
(son spatialisé, LED sur le volant, siège haptique) amène un résultat similaire (Belderbos, 2015). 
D’autres études, avec afficheur tête haute (Lorenz, 2014) ou signaux visuels périphériques (LED sur le 
volant) (Borojeni, 2016), indiquent que l’IHM permet de guider le conducteur vers une manœuvre 
adaptée à la situation, en particulier s’il convient d’éviter un obstacle. 

2.3. Clef 3 : reconsidérer la répartition tâches principales / tâches annexes et les attendus du 
monitoring 

Aujourd’hui la prise en compte des tâches annexes à la conduite (dites de « vie à bord ») 
comme : écouter la radio, téléphoner en main libre, saisir une adresse pour le système de navigation 
… font l’objet de principes de conception (e.g. ESOP 2008) qui ont été élaborés entre chercheur(e)s 
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de différents horizons (organismes publics,  constructeurs,  équipementiers…)  et  font  l’objet  d’un 
engagement formel des constructeurs à cadrer l’activité des systèmes de vie à bord embarqués avec 
un résultat globalement satisfaisant en termes de gestion des risques de distraction (Position Paper 
PFA 2013) 

Avec l’essor des ADAS (nous excluons ici les ADAS informatives et de sécurité), on se retrouve 
devant une nouvelle difficulté qui est celle des risques accrus de somnolence (Drowsiness) ou de 
surinvestissement dans les tâches annexes de vie à bord. Le paradoxe ergonomique est le suivant : 
doit-on continuer à sophistiquer les assistances au conducteur, sans qu’il soit forcément aisé 
d’identifier les apports ergonomiques en termes de confort et de sécurité, alors que ces assistances 
vont nécessiter la mise en place de moyens techniques complexes à fiabiliser pour contrer des effets 
indésirables clairement identifiés. 

Ce débat, qui dépasse la dimension purement ergonomique, reste encore largement ouvert, 
quoiqu’il en soit, le pas de progrès que représente le passage à la délégation de la tâche de 
supervision, est pour ces raisons aussi une évolution souhaitable : 

D’une part, on ouvre le champ des activités de vie à bord possible, et d’autre part les besoins 
de monitoring se voient largement simplifiés puisqu’il ne s’agit plus de savoir si le conducteur est 
diminué dans ses capacités (immédiates) de conduite mais uniquement s’il est diminué dans ses 
capacités (différées) de reprise en main. Ce qui est en pratique plus simple, même si la question 
devient alors adossée à celle de la nature des reprises en main requises par le système (Cf Clef 2). 

2.4. Clef 4 : Développer l’information/formation des utilisateurs 

Aujourd’hui l’apprentissage de la conduite se fait au niveau 0 (manuel), et les ADAS ne font pas 
réellement l’objet de formation ou de programme standardisé de mise en main. Pourtant l’essor 
considérable des ADAS, et prochainement celui de la conduite autonome, entraine des modifications 
majeures dans la façon de conduire. 

Certaines recherches ont permis d’établir l’apport que l’information/formation pouvait 
amener et la nature des connaissances qui devaient être dispensées. En particulier, des études ont 
permis de mettre en évidence l’apport et la spécificité que représentait la projection expérientielle 
dans l’usage (au travers de différents moyens techniques : film (Cahour 2009), simulation de 
conduite, réalité virtuelle (Sportillo 2017) pour développer les connaissances nécessaires à gérer les 
situations limites. Ces connaissances sont de nature « expérientielles », dans le sens où il s’agit d’un 
apprentissage par la mise en situation. Elles complètent les connaissances déclaratives (sur le 
fonctionnement du système, le partage des rôles, le domaine d’opérationnalité du système …) et 
procédurales (sur les modalités d’actionnement de désactivation, de setting …). 

La diffusion de ces connaissances expérientielles représente un enjeu important pour 
l’introduction des systèmes de conduite autonome car ce sont celles qui vont permettre de s’assurer 
que le conducteur sera faire face aisément aux nouvelles situations auxquelles il sera confronté avec 
les systèmes à délégation, en particulier les situations de transitions et de reprises en main. 

Les organismes publics appellent eux aussi à un renforcement des actions de 
formation/information au conducteur avec l’introduction des systèmes de délégation incluant la 
supervision de la conduite (NHTSA 2016). 

De notre côté, nous pensons que cela représente une double opportunité pour la prise en 
compte de l’ergonomie et du facteur humain dans la conception des systèmes : 

1. La conception des supports d’information et de communication devrait faire partie 
intégrante du processus de conception, d’évaluation et de validation du produit ; comme peut l’être 
par exemple la question de l’IHM ou de la contrôlabilité du système (Response 3 2009) 
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2. Ces points pourront faire l’objet d’une traçabilité dans l’évolution de la conception du 
système de manière à s’assurer qu’ils seront bien explicables et expliqués à l’utilisateur. La détection 
d’une information trop complexe devrait pouvoir faire l’objet d’une réorientation suffisamment tôt 
dans le processus de conception. 

 

3. CONCLUSION 
 

Dans ce papier, nous avons développé l’idée que les taxonomies usuelles pour classer les 
niveaux d’automatisation ne rendent pas bien compte des véritables enjeux ergonomiques et du 
facteur humain que pose l’introduction de ces évolutions pourtant majeures. 

Il nous parait important que la recherche, tant publique que privée, dans le domaine de 
l’ergonomie et du facteur humain, poursuive une réflexion approfondie sur les paradoxes de 
l’automatisation pour identifier les clefs ergonomiques à une conception réussie des systèmes. Les 
clefs proposées concernent : les niveaux adéquats d’automatisation selon les objectifs de prestation 
visée ; les modalités d’interaction adaptées aux caractéristiques des niveaux ; une nouvelle réflexion 
sur le partage des activités de conduite et de vie à bord ; et pour finir l’information et la formation 
pour accompagner l’introduction de ces systèmes. 
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RÉSUME 

Cette étude en deux volets a permis de recueillir et d’analyser les besoins des conducteurs en termes 
d’acceptabilité et d’usage potentiel du véhicule automatisé (VA). Dans le premier volet, l’analyse 
s’est focalisée sur les besoins en phases de transition, notamment lors du passage de la conduite 
automatisée à la reprise manuelle, phase cruciale pour la sécurité routière d’un point de vue facteur 
humain. La méthodologie était qualitative, de type Focus Groups, sollicitant une population 
diversifiée selon l’âge, l’expérience de conduite et la motivation du déplacement. Le second volet a 
étudié le lien entre acceptabilité du véhicule automatisé et préférences exprimées de ses différents 
niveaux d’automatisation et de ses fonctionnalités (e.g., monitoring). La méthodologie utilisée était 
quantitative, utilisant le principe du questionnaire en ligne (N=2619). Les résultats  obtenus  ont 
permis de fournir des recommandations de conception aux développeurs concernant les modalités 
d’interactions Humain/VA, prenant en compte les besoins et les préférences des futurs utilisateurs 
dans leur diversité, ceci dans une démarche de conception centrée sur l’humain. 

 

 
MOTS-CLES 

Conception centrée utilisateur ; Véhicule automatisé ; Analyse des besoins ; Acceptabilité ; 
Monitoring. 

 

 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

Le concept de véhicule automatisé (VA) est aujourd'hui largement répandu, avec un grand 
espoir en termes de sécurité routière. Toutefois, le conducteur humain jouera toujours un rôle 
appréciable pendant plusieurs décennies jusqu'à ce que la tâche de conduite soit automatisée sur 
l’intégralité du réseau routier et que le véhicule soit entièrement automatisé (Alecandri et al., 1992). 
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Alternant conduite automatisée et conduite manuelle en fonction de la zone du réseau mais aussi en 
fonction du niveau d’automatisation du véhicule, ces phases transitoires devront être gérées par les 
futurs conducteurs. Parallèlement, ces derniers devront accepter de déléguer partiellement leur 
activité de conduite à ce nouvel objet de mobilité : un niveau d’automatisation élevé entrainant des 
phases de conduite automatisée plus importantes et donc une propension à déléguer la conduite 
plus élevée. Or, les propriétés fonctionnelles d’un système, quel qu’il soit, ne sont pas garanties 
d’être acceptées par son utilisateur. Il est important de considérer les besoins dans une démarche de 
conception centrée sur l’humain (Pauzié et al., 2010) puis d’étudier son acceptabilité afin de 
déterminer les éventuels points bloquants à l’utilisation du VA. L’étude des interactions homme- 
machine (IHM) a permis de développer des solutions permettant d’assurer une qualité ergonomique 
des systèmes techniques, en intégrant les besoins et les préférences des utilisateurs a priori dès les 
stades amont du développement. Les études d’acceptabilité ont, pour leur part, largement démontré 
que l’acceptabilité d’un objet par un individu était matérialisée par l’intention de l’utiliser, prédicteur 
direct de son utilisation (Ajzen, 1991; Venkatesh et al., 2003; Venkatesh & Bala, 2008). 

 

2. PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES 
 

2.1. Etude 1 – Analyse des besoins par Focus Group 

L’objectif est de permettre aux participants d’exprimer leurs préférences et visions quant au 
design d’IHM à l’occasion de ces phases de transition. Le recueil des préférences utilisateurs est 
fondamental dans ce contexte où la situation sera souvent sous forte contrainte temporelle. La 
conception de l’IHM devra répondre à la diversité de la population d’utilisateurs (e.g., préférences 
seniors, novices). Les développeurs devront faire des choix pour la communication de l’information 
aux utilisateurs (i.e., mode, moment, intensité). Le recueil des propositions d’IHM des participants va 
permettre de définir des recommandations de conception basées sur l’analyse des besoins pour 
guider ces choix. 

2.2. Etude 2 – Etude d’acceptabilité par questionnaire 

L’objectif est de relier l’acceptabilité du VA (i.e., sans distinction de niveaux d’automatisation), 
grâce à la mesure de son intention de l’utiliser (e.g., Ajzen, 1991 ; Venkatesh et Bala, 2008), au choix 
du niveau de délégation de plusieurs VA proposés. A ce titre, nous faisons l’hypothèse que plus 
l’acceptabilité du VA est élevée chez les individus, plus ils vont (i) choisir d’utiliser des niveaux de 
délégation élevés, (ii) choisir des fonctionnalités qui ne nécessitent pas de contrôle permanent sur les 
actions du véhicule et (iii) être favorables au monitoring. Nous faisons l’hypothèse que (iv) plus les 
individus perçoivent la situation comme potentiellement risquée, plus ils acceptent d’être monitorés. 

 

3. METHODOLOGIE 
 

3.1. Etude 1 – Analyse des besoins par Focus Group 

La méthodologie du groupe de discussion, traditionnellement qualifiée de « focus group », 
permet de recueillir des données qualitatives sur les besoins et les préférences des futurs utilisateurs 
(Parker et Tritter, 2007). Cette méthode consiste à rassembler des individus pour discuter 
ouvertement d'un problème particulier (Caplan, 2010) et est adaptée à des fins exploratoires. 

 
3.1.1. Participants 

Ont été étudiés 6 groupes de 8 participants chacun, soit un échantillon global de 48 
conducteurs avec 4 groupes homogènes de personnes: un groupe de seniors (plus de 65 ans), un 
groupe de novices (moins de 2 ans de permis de conduire), un groupe de conducteurs experts (plus 
de  10  ans  de  pratique),  un  groupe  de  «  professionnels  »  (conducteurs  obligés  de  conduire 
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intensivement dans le cadre de leur travail) et 2 groupes hétérogènes de personnes mélangeant une 
combinaison des 4 critères ci-dessus: senior, novice, expert et professionnel. 

 
3.1.2. Protocole expérimental 

Les participants décrivent et dessinent le design de l'IHM qu'ils imaginent. Leur proposition est 
présentée au reste du groupe à travers croquis et explication verbale. Leurs propositions présentent 
les étapes successives de l'IHM visuelle, auditive et haptique en fonction de ce qu'ils  auraient 
souhaité avoir comme « dialogue » avec le véhicule dans la situation décrite du cas d'utilisation. 

3.2. Etude 2 – Etude d’acceptabilité par questionnaire 
 

3.2.1. Participants 

2619 français âgés de 18 à 65 ans (M= 42,58 ; σ = 12,45 ; 51,5% de femmes) ont participé à 
l’étude. 

3.2.2. Matériel 

Le questionnaire comprenait une définition générique du VA à laquelle étaient associés 4 items 
d’intention de l’utiliser. Les réponses étaient attendues sur une échelle de Likert en 5 points. Puis, 
cinq définitions présentant cinq degrés de délégation devaient être ordonnées à partir de celle que 
les participants préféraient le plus jusqu’à celle qu’ils préféraient le moins. Enfin, en fonction du 
véhicule qu’ils avaient classé en première position dans la section précédente, les participants étaient 
confrontés à des planches de story-boards mettant en scène un usager dans une situation  de 
conduite contextualisée par un environnement (i.e., autoroute, urbain), un type de situation (i.e., 
roulage, reprise en main : REM) et une qualité de supervision (i.e., comportement du conducteur 
adapté versus inadapté). Chaque planche mettait en concurrence deux fonctionnalités liées (1) à la 
prise de décision, (2) à l’accès aux informations routières et (3) au monitoring. L’élément discriminant 
de chaque duo de fonctionnalités était le contrôle que l’usager avait sur le système. Ce contrôle 
pouvait être élevé ou faible. La préférence d’une fonctionnalité était mesurée par une échelle 
différentielle. 

3.2.3. Procédure 

Les participants ont été recrutés selon la catégorisation de l’INSEE associée à la population 
française. 

Ils ont répondu à un questionnaire en ligne d’une 20aine de minutes et ont été rémunérés 20€. 
 

4. RESULTATS 
 

4.1. Etude 1 – Analyse des besoins par Focus Group 

Les diverses préférences et propositions de solutions IHM ont été structurées en considérant 
successivement les types de design par groupe de participants Séniors, Novices, Professionnels et 
Expérimentés permettant d’identifier les besoins typiques liés à l’âge ou à l’expérience de conduite. 
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Figure 1. Deux exemples de propositions IHM faites par les participants 

Les seniors ont insisté sur l’utilité de la redondance des modalités visuelles et auditives. Le 
mode auditif a été identifié par tous comme étant le mode perceptuel le plus adapté pour attirer 
l’attention, et tout spécifiquement les signaux d’alerte sonore en cas d’urgence. Cependant, même 
dans ce cas, les seniors souhaiteraient avoir également une information visuelle dans la mesure où 
l’émission auditive est nécessairement limitée dans le temps alors que le message visuel permet une 
liberté et une stabilité de consultation. Les participants novices ont proposé l’affichage d’un « avatar 
personnalisé » avec possibilité de dialogue vocal, leur permettant d’être rassuré. Les conducteurs 
professionnels ont insisté sur l’importance d’avoir des informations liées au contexte routier, 
démontrant ainsi pour cette population l’importance de la conscience de la situation (Pauzié et 
Ferhat, 2018). 

4.2. Etude 2 – Etude d’acceptabilité par questionnaire 
 

4.2.1. Préférence des différents niveaux d’automatisation 

Le choix du véhicule ordinaire ou d’un véhicule à faible délégation de conduite est plus marqué 
en ville que sur autoroute (figure 1). Plus les individus ont choisi un fort niveau de délégation, plus 
ils ont une intention élevée d’utiliser le système et ce, sur autoroute (F(4, 2590) = 148,15 ; p< ,001) 
et en ville (F(4, 2590) = 170,30 ; p< ,001). 

 

 

Figure 2. Préférence de véhicule pour des usages autoroutier et urbain. 
 

4.2.2. Préférence de fonctionnalités et acceptabilité du monitoring 

Les participants qui ont préféré le véhicule de type A ont davantage choisi le système de prise 
de décision avec lequel ils gardent le contrôle que les participants qui ont préféré le véhicule de type 
B (F(1, 1161) = 34,8 ; p< ,001 ; Eta² = 0,03). Le choix du système monitoring diffère en fonction du 
type de situation (roulage vs. REM) et de la qualité de la supervision (F(3, 685) = 55,4 ; p < ,001). Il 
diffère aussi en fonction du choix de véhicule (F(5, 683) = 34,09 ; p < ,001). Les participants ayant 
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choisi des faibles niveaux de délégation de conduite (i.e., véhicules A et B) sont nombreux à choisir 
des systèmes avec monitoring lorsqu’ils sont confrontés à une situation de REM ou à une situation 
de mauvaise supervision. Les participants ayant choisi des forts niveaux de délégation de conduite 
(i.e., véhicules C et D) choisissent des systèmes avec monitoring quelles que soient les conditions. 

 

5. CONCLUSION 
 

5.1. Etude 1 : Recommandations du design IHM 

Les propositions faites par les conducteurs ont été traduites par l’équipe d’ergonomes en 
recommandations de conception pour les développeurs. La quantité d’informations recueillies 
auprès des participants a été structurée et resituée dans le cadre des connaissances et des normes 
en vigueur en ergonomie pour aboutir à des recommandations de conception opérationnelles. La 
richesse des informations recueillies permettra également de répondre aux interrogations 
ponctuelles rencontrées lors du processus de conception et d’alimenter les choix de design à partir 
de la connaissance des opinions et des préférences des utilisateurs dans une démarche de 
conception centrée utilisateur. 

5.2. Etude 2 : Liens entre intention d’utilisation, niveau de délégation et besoin de contrôle 

Les hypothèses ont été validées. L’intention d’utiliser un VA est liée au choix du niveau de 
délégation que l’individu est prêt à laisser au système. Les participants souhaitant garder le contrôle 
de leur activité de conduite le font à partir du choix du véhicule et jusque dans leur choix de 
fonctionnalités. 
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RÉSUME 

Dans le cadre d’un projet industriel de conception de navettes de transport autonomes, nous avons 
mené des études portant sur l’acceptabilité et l’acceptation de ces technologies innovantes. Entre 
2014 et 2016, des investigations ont été réalisées sur six sites européens sur lesquels les navettes 
étaient mises à l'essai. Ces investigations ont révélé deux paradoxes majeurs. Premièrement, les 
résultats positifs en termes d’acceptabilité n’ont pas été confirmés par l’analyse des processus 
d’acceptation du service. Deuxièmement, la sécurité totale visée par les partenaires concepteurs 
semble inatteignable et les conditions d’une sécurité acceptable pour les véhicules autonomes 
doivent être définies. Nos résultats nous amènent à discuter : du statut de l’humain dans les 
processus de conception et d’acceptation de technologies autonomes et sécurisées ; des précautions 
à prendre dans le cadre du développement des systèmes fondés sur une Intelligence Artificielle. 
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1. CONTEXTE DANS LEQUEL S’INSCRIVENT NOS RECHERCHES 
 

Nos recherches s’inscrivent dans le cadre du LabEx IMobS3 (« Innovative Mobility : Smart and 
Sustainable Solutions », 2011-2019) et d’un projet de conception de navettes de transport 
autonomes (NA). Ces NA sont des véhicules électriques destinés au transport de passagers. Elles sont 
autonomes en termes de conduite grâce à trois technologies de guidage : caméras, GPS, lidars. Après 
avoir effectué un premier trajet en mode manuel, elles peuvent le reproduire indéfiniment en mode 
automatique. Lorsqu’un obstacle se trouve sur leur trajectoire, elles ralentissent puis, au besoin, elles 
s’arrêtent. 

Entre 2013 et 2016, ces NA ont pu être mises à disposition du grand public sur plusieurs sites 
européens privés. Nous avons pu investiguer ce processus sur 6 sites : un CHU, un campus 
universitaire et un centre de recherche clermontois, un campus universitaire suisse, un congrès sur 
les transports intelligents (Bordeaux), une technopole (Sophia Antipolis). A cette époque, la 
législation européenne ne permettait pas à un véhicule autonome de circuler sur la voie publique. Ce 
faisant, il s’agit, à notre connaissance, des premières expérimentations de véhicules autonomes 
auprès du grand public. Toujours pour des questions de réglementation, un accompagnant devait 
obligatoirement être présent à bord des NA. Notre équipe de chercheurs en sciences humaines 
(ergonomie et psychologie sociale) a vu la présence de ces accompagnants, comme une opportunité 
de recherche et d’innovation. En effet, nous avons fait l’hypothèse qu’en tant qu’utilisateurs 
principaux des NA et acteurs majeurs de la relation de service, l’analyse des activités et des 
expériences vécues par ces accompagnants pourrait révéler les impensés de la conception et servir le 
développement de ces technologies innovantes (Barcellini, Van Belleghem & Daniellou, 2013). 

 

2. ENJEUX ET PROBLEMATIQUES INHERENTS AU DEVELOPPEMENT DES VEHICULES AUTONOMES 
 

De nombreux enjeux accompagnent le développement des véhicules autonomes (VA). Ils 
devraient notamment contribuer : à la réduction des embouteillages, de la pollution, à l’optimisation 
de l’espace public, au développement de la mobilité, à l’amélioration de la sécurité routière (Maurer 
et al., 2016). Un certain nombre de problématiques sont également recensées par les acteurs qui 
œuvrent à la conception de ces technologies innovantes, comme la question des responsabilités 
juridiques en cas d’accident, le risque de piratage, la réduction de certains emplois… Les 
problématiques qui nous sont apparues centrales dans le cadre de nos travaux de recherche sur les 
VA (Monéger, 2018) sont liées aux questions : d’acceptabilité/acceptation (2.1), de sécurité et 
d’autonomisation (2.2). 

2.1. L’acceptabilité et l’acceptation des VA 

Les questionnements en termes d’acceptabilité et d’acceptation sont probablement ceux qui 
alimentent le plus les recherches sur le développement des VA. Et pour cause, pour Noailles (2011), il 
n’y a pas d’innovation sans acceptation. Or, de nombreuses études ont montré que le principal 
facteur de rejet des innovations est le manque de prise en compte du facteur humain (Monéger, 
2018). 

Précisons que les études d’acceptabilité visent l’analyse des intentions d’usage et donc le 
pronostic des comportements d'usages à l'égard d'une future technologie. Alors que l’acceptation se 
concentre sur l'analyse des activités réelles d’usage et des expériences vécues par les utilisateurs 
(Bobillier-Chaumon, 2016). Les études d’acceptabilité sont donc particulièrement utiles lorsque les 
usages d’une technologie ne sont pas encore analysables, comme c’était le cas avec les NA lorsque le 
projet a démarré (2013). A la demande des partenaires concepteurs des NA, nous avons donc, dans 
le cadre de ce projet, réalisé des focus group et déployé des questionnaires auprès de futurs 
potentiels utilisateurs de NA. Cependant,  les études d’acceptabilité ne sont pas nécessairement 
révélatrices des phénomènes réels d’acceptation (ibid.). Aussi, une fois les NA mises en service, nous 
avons analysé les phénomènes d’acceptation de ces technologies. Pour cela, nous nous sommes 
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notamment intéressés aux expériences vécues par les accompagnants travaillant à bord des NA (cf. 
Section 3). 

2.2. La sécurité et l’autonomisation des VA 

Au moment du démarrage de nos recherches (2013-2014), certains constructeurs, comme 
Google, indiquaient avoir effectué des millions de miles avec leurs VA. Ils ne donnaient toutefois 
aucune information sur l’activité des « conducteurs » présents derrière le volant. Cette absence de 
communication, pouvait laisser penser que les conducteurs étaient de simples spectateurs vis-à-vis 
de la conduite des VA. Or, de nombreux auteurs, comme René Amalberti, ont montré que l’activité 
humaine est indispensable à la gestion des systèmes sociotechniques complexes (comme la conduite 
automobile sur voie publique). Pour Amalberti (2001, 2013) tout système sociotechnique est 
constitué d’une sécurité réglée (règles, procédures, modes opératoires, automates) et d’une sécurité 
gérée, par les humains. L’apparition de situations imprévues, critiques est inévitable. Dans ces 
situations critiques, les agents humains sont amenés à faire des compromis entre des critères (qui 
peuvent devenir des valeurs) en conflits. Ces compromis touchent parfois à la sécurité, parfois à leur 
santé, parfois au respect des procédures, parfois à d’autres critères. Ce faisant, ils font en sorte 
d’assurer la performance globale du système. En s’inscrivant dans un paradigme de « l’humain agent 
d’infiabilité », les promoteurs des véhicules autonomes prédisent une réduction de 90% du nombre 
d’accidents avec l’avènement de ces technologies. Les ergonomes, qui perçoivent l’humain comme 
un agent de fiabilité remettent en question cette posture (Monéger et al., 2019). C’est ainsi, que 
nous nous sommes intéressés aux situations critiques rencontrées par les accompagnants et que 
nous avons analysé les conflits de valeurs qu’ils vivaient dans ces situations. 

 

3. LES LIMITES SOULEVEES PAR LES RESULTATS DES EXPERIMENTATIONS 
 

3.1. Acceptabilité vs. Acceptation 

Pour mesurer l’acceptabilité des NA, nous avons mis en place des Focus Group ainsi que des 
questionnaires inspirés de TAM (Monéger, 2018). Les Focus Group ont d’abord permis de cibler les 6 
variables les plus pertinentes pour mesurer l’acceptabilité des NA (public concerné par l’utilisation 
des NA, contrôle comportemental perçu, caractère innovant du véhicule, facilité d’utilisation, normes 
sociales, bénéfices environnementaux), et donc de spécifier les items des questionnaires. Les focus 
group nous ont également conduit à identifier les normes sociales à valoriser dans la conception et la 
communication (« conception locale », « technologie respectueuse de l’environnement », « 
permettant la mobilité des PMR ») ; et les normes sociales sources potentielles de rejet de la 
technologie (« maintien des emplois », « lutte contre la sédentarité »). Ces études ont révélé des 
résultats que nous avons qualifiés de positifs puisque, sur l’ensemble des variables retenues, ils 
aboutissent à 76% d’intentions d’utilisation, avant utilisation du service. Dans un deuxième temps, 
une fois les NA introduites sur le premier site d’expérimentation (le CHU clermontois), nous avons 
analysé une première phase d’acceptation. Pour cela, nous avons déployé le même questionnaire à 
un public sortant des NA. Les résultats ont alors été de 91% d’intentions d’utilisation. Le succès de 
cette première phase d’acceptation a été confirmé sur l’ensemble des sites par les résultats en 
termes d’affluence. Ainsi, au cours des premières semaines d’expérimentations, les NA 
transportaient - selon les dires des accompagnants et des exploitants - un nombre « important » de 
passagers. Par exemple, nous avons obtenir la moyenne de 167 passagers transportés par jour et par 
NA sur le site du Congrès. 

Néanmoins, cette affluence dans les NA diminuait progressivement au fil des semaines 
d’expérimentation. Ce phénomène conduisant à des résultats d’acceptation « décevants » sur les 
expérimentations dépassant 68 jours avec, en moyenne, 13 passagers transportés par jour et par NA. 
Pour comprendre cet écart entre une acceptabilité et une première phase d’acceptation positives, 
puis, finalement, une « non-adoption » du service de transport par NA, nous avons analysé plus 
finement les processus d’acceptation en question. Pour ce faire, nous avons cherché à identifier les 
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situations critiques rencontrées par le service ; c’est-à-dire, les situations imposant des arbitrages de 
la part des accompagnants, entre des valeurs difficilement conciliables, voire contradictoires. 

3.2. Les situations critiques et les conflits de valeurs en acte des accompagnants 

Sur les quatre derniers sites investigués, nous avons analysé les activités, les expériences 
vécues (Salembier, P., Cahour, B. & Zouinar, M., 2013) et les valeurs en acte des accompagnants. 
Pour cela, nous avons réalisé : des observations participantes, des recueils systématiques de 
verbalisations, de prises d’informations visuelles, d’actions, des entretiens composites inspirés des 
techniques d’explicitation (Monéger, 2018). 

Ces analyses ont permis d’identifier 19 typologies de situations critiques (cf. Tableau 1, ci- 
dessous). 
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Ces situations critiques sont situées puisqu’elles n’apparaissent pas toutes aux mêmes 
endroits. Dans ces situations critiques les accompagnants mobilisent 7 catégories de valeurs : 
sécurité, fiabilité (la NA arrive à l’heure, sans incident), utilité, satisfaction des passagers, respect des 
procédures, besoin de contrôle, non-gêne des autres usagers du site. 
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En fonction des réponses des accompagnants, ces valeurs sont tantôt préservées, tantôt 
sacrifiées. Prenons l’exemple de la situation critique : « Déclenchement systématique du klaxon dans 
certaines zones du tracé » (cf. Tableau 2, ci-dessous). Lorsque la NA détectait un obstacle, elle 
ralentissait et klaxonnait de façon automatique. Dans certaines zones de circulation jalonnées 
d’obstacles fixes (bouches à incendie, herbes hautes, sols poussiéreux, murs…) cette sécurité 
s’activait de façon automatique. Dans cette situation, les accompagnants se retrouvaient en conflit 
de valeurs puisque, s’ils décidaient de suivre la procédure et de ne pas intervenir (les partenaires 
concepteurs leur imposaient de ne reprendre la main sur la navette qu’en cas de danger imminent), 
ils avaient le sentiment de : gêner les autres usagers du site avec le bruit du klaxon, être moins utiles 
puisque la NA ralentissait et que les passagers perdaient du temps, être moins fiables puisque des 
passagers pouvaient les attendre à l’arrêt suivant. Nous avons alors vu des accompagnants 
expérimentés shunter les sécurités (coupant ainsi le klaxon et les ralentissements) dans certaines 
zones de circulation. 

Ce faisant, ils sacrifiaient : la valeur « sécurité » et la valeur « respect des procédures ». 
 

 

Parmi les résultats majeurs de nos analyses, notons que : 

- les arbitrages réalisés par les accompagnants sont situés : ils sont différents en fonction des 
contextes, des individus, des situations. En effet, les valeurs d’un même accompagnant se 
hiérarchisent de façon différente en fonction des situations. C’est la raison pour  laquelle  nous 
parlons de « valeurs en acte ». 

- les arbitrages réalisés par les accompagnants sont dynamiques : ils évoluent au fil du temps, 
en fonction notamment des expériences vécues par ces accompagnants (le novice n’arbitre pas 
comme l’expert, cf. Monéger, 2018) 

- la valeur « sécurité » est mobilisée dans 12 des 19 situations critiques. 

- La valeur « respect des procédures » est mobilisée dans 17 des 19 situations critiques. 

Ainsi, les accompagnants préféraient régulièrement ne pas respecter une procédure, faire un 
compromis sur la sécurité, pour assurer une qualité globale de service. 
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4. DISCUSSION 
 

Les résultats de nos travaux tendent à confirmer la pertinence d’une articulation des 
approches en termes d’acceptabilité et d’acceptation dans un processus de conception de 
technologie innovante. Les études d’acceptabilité permettent d’identifier des axes  de 
développement d’une technologie en amont des premiers usages observables. Toutefois, ces études 
d’acceptabilité ne révèlent pas nécessairement les phénomènes d’acceptation. Alors que les 
intentions d’utilisation des NA étaient positives en amont des premiers usages et après un premier 
essai, nous avons assisté, sur les différents sites, à une décroissance continue de l’affluence du 
service au fil des semaines. 

Selon nous, les limites des études d’acceptabilité tiennent au fait qu’elles mobilisent, chez les 
potentiels futurs utilisateurs, un système de valeur statique, hors situation. Or, comme le montrent 
nos résultats, lorsque les individus sont immergés dans les situations, leurs systèmes de valeurs se 
redéfinissent, ils sont « en acte ». Par ailleurs, au fil des expériences, les systèmes de valeurs des 
individus évoluent, ils sont dynamiques. Ainsi, en nous focalisant sur les accompagnants à bord des 
navettes, en analysant leurs expériences vécues en situations critiques, leurs conflits de valeurs en 
acte et leurs arbitrages, nous avons montré qu’ils participaient à la performance globale du service et 
à son acceptation. 

Nous constatons également que le fait de confier à des opérateurs humains, durant la phase 
d'implantation, certaines fonctions destinées à devenir automatisées pouvait servir l’optimisation de 
la conception du système autonome. Par leur intelligence (leur capacité à s’adapter), leur sensibilité, 
leur propension à habiter les situations, à percevoir un grand nombre de critères de performance, à 
hiérarchiser leurs valeurs de façon située et dynamique, les régulateurs humains effectuent des choix 
originaux, des découvertes, des usages innovants avec la technologie (Rabardel, 1995). 

Notre approche a ainsi permis d’identifier et analyser 19 situations critiques rencontrées par le 
service. Ce qui nous a conduit à transmettre de nombreux repères de conception, d’exploitation et 
d’innovation aux partenaires du projet (Monéger, 2018). Mais malgré les améliorations 
technologiques à venir, il y aura toujours de nouvelles situations critiques, imprévisibles qui 
apparaîtront dans l’usage des NA et des VA et qui devront être gérées. Dès lors, on peut se demander 
comment l’Homme et la machine parviendront à coopérer (Maurer, Gerdes, Lenz & Winner, 2016). 
Ou bien comment l’automate, totalement autonome parviendra à arbitrer entre des « valeurs » ou 
des critères en conflit. 

Une intelligence artificielle qui serait capable : d’apprendre par elle-même grâce à ses 
expériences, d’être habitée de systèmes de valeurs qui se redéfinissent en situation, de prendre des 
initiatives, de sacrifier la sécurité, de ne pas respecter les procédures (donc le programme 
implémenté par ses créateurs humains), deviendrait incontrôlable et assurément dangereuse pour 
l’Homme (Monéger, 2018). Les concepteurs de VA, dont les NA, poursuivent depuis l’origine de leurs 
projets, l’atteinte d’une autonomie de niveau 5 selon les critères de la NHTSA. Ce niveau 5 
correspond à une conduite complètement autonome, sans l'aide de conducteur, dans toutes les 
circonstances. 

Parallèlement à cela, ils visent une sécurité totale : « aucun compromis ne sera fait sur la 
sécurité », d’après les partenaires concepteurs du projet. Ce positionnement nous semble soulever 
un paradoxe majeur si l’on s’en réfère aux travaux d’Amalberti sur la gestion de la sécurité dans les 
systèmes sociotechniques complexes. Amalberti (2001) a distingué trois types de systèmes généraux 
de gestion du risque : les systèmes amateurs, les systèmes réglés, les systèmes ultra-sûrs. Il explique 
que tous les systèmes sociotechniques quels qu’ils soient sont empreints de régulations humaines (« 
la sécurité gérée », cf. section 2.2). Selon sa théorie, plus un système repose sur une sécurité réglée 
(ne laissant que très peu de place aux régulations humaines non procéduralisées), et moins il est 
résilient aux aléas. Pour obtenir les résultats actuels et élevés de sécurité, les systèmes concernés 
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sont pensés pour ne pas être exposés aux situations critiques (par exemple l’avion ne décolle pas si 
les conditions météorologiques présentent un risque), parce qu’il est socialement accepté que la 
sécurité prévaut sur les autres critères de performance. Les systèmes ultra-sûrs intègrent donc la 
limitation de la confrontation aux aléas (Les rames de métro automatisées sont protégées de 
barrières de plexiglas). A l’inverse, plus un système s'appuie sur une sécurité gérée, plus il repose sur 
les compétences expertes des acteurs et plus il est résilient aux aléas (Amalberti prend l’exemple des 
alpinistes ou des marins-pêcheurs qui parviennent à travailler efficacement dans des conditions de 
variabilités extrêmes). En revanche, dans ces systèmes sociotechniques qu’il qualifie d’amateurs, 
l’occurrence des accidents est généralement beaucoup plus importante, car la prise de risque est 
totalement intégrée à l’activité. Eviter la prise de risque contribuerait ainsi à dénaturer cette activité. 
Ces systèmes amateurs sont donc empreints de valeurs concurrentes à celle de la sécurité. 

En suivant ces développements, il apparaît que le modèle des systèmes ultra-sûrs qui semble 
être, du point de vue de l’objectif sécuritaire, celui des concepteurs, risque de se confronter aux aléas 
des espaces sociotechniques dans lequel les VA sont destinés à circuler. Si la technologie reste ultra- 
sûre et autonome, il est probable que le service ne sera plus accepté : la navette se mettra « en 
sécurité » trop fréquemment, s’arrêtera, ralentira (cf. exemple du Tableau 2), ce qui réduira 
significativement son utilité, sa fiabilité, la satisfaction des passagers, et qui constituera une gêne 
pour les autres usagers du site. A contrario, des VA qui seraient en grande partie gérées par les 
humains n’auraient pas de sens du point de vue de l’ambition originelle du véhicule autonome ; et 
imaginer que les humains seraient capables de reprendre la main de façon efficace sur un VA qui est 
en échec est une théorie largement discriminée dans la littérature scientifique (Richards & Stedmon, 
2016 ; Grane, 2018). 

Les conditions d’une sécurité acceptable doivent donc être définies pour éviter une sur- 
sécurité qui nuirait à l’acceptation de ces nouvelles technologies (Monéger et al., 2019). 
Malheureusement, la médiatisation du premier accident mortel de 20181 ou encore les incivilités à 
l’encontre des VA 2 , semblent indiquer que le seuil de sécurité acceptable socialement est 
particulièrement bas. 

Les défis des concepteurs sont donc de taille (Monéger, 2018) pour que les VA deviennent 
l’innovation de rupture qui a été prédite. 
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RÉSUME 

Ce symposium regroupe une série de travaux interrogeant l’impact d’activités de gestion de 
situations à risques sur la charge mentale des opérateurs. La plupart des situations à risques se 
caractérisent, entre autres, par leur caractère dynamique. A fortiori, les opérateurs sont soumis à une 
pression temporelle plus ou moins importante, nécessitant qu’ils mobilisent leurs ressources 
mentales pour la gérer, notamment lorsque leur sécurité ou celle du système est engagée. Au regard 
de l’évolution actuelle du monde du travail, ce type de situation à risques devient de plus en plus 
courant, ce qui n’est pas sans impact sur la charge mentale des opérateurs. Le concept de charge 
mentale est récurrent dans les problématiques actuelles, bien qu’il ne soit pas abordé de la même 
manière selon les études. 

Cette session réunit plusieurs professionnels ayant traité la question de la charge mentale en 
situations à risques sous un angle différent, soit dans un contexte expérimental en laboratoire, soit à 
travers une approche de terrain plus écologique. Elle permettra notamment d’insister sur la 
complémentarité de ces deux types d’approches en identifiant les forces et limites de chacune, 
notamment en termes de mesure de la charge mentale. 

La première intervention reprend les résultats d’un audit ergonomique mené par Virginie Josselin et 
Silvia Calvino Gunther auprès des infirmiers d’un service de réanimation médicale du CHU de 
Grenoble. Les auteures, une ergonome consultante et une infirmière, identifient notamment les 
différents déterminants de la pénibilité au travail pouvant générer une charge mentale élevée chez 
les infirmiers diplômées d’Etat. Cette intervention sera l’occasion d’aborder la difficulté à mesurer la 
charge mentale dans un tel contexte. 

Robin Foot, chercheur en sociologie, présentera ensuite les conséquences de la gestion d’une double 
tâche (i.e. la conduite de tramway et la gestion du dispositif de veille pour éviter un freinage 
d’urgence) sur la santé et la sécurité des conducteurs de tramway. Son approche ergo-sociologique a 
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notamment permis d’identifier la mise en place d’une stratégie d’économie cognitive chez les 
conducteurs, pour réduire leur charge mentale. 

Ensuite, une étude expérimentale en simulation de conduite menée par Samuel Aupetit, Audrey 
Faurre, Sara Escaich et Stéphane Caro mettra en avant l’effet de différentes modalités d’alertes 
(visuelle et/ou auditive) sur la charge mentale de conducteurs. Cette étude posera la question du 
compromis entre l’utilité et les risques de distraction de messages d’alerte durant la conduite. 
L’utilisation de différents questionnaires évaluant la charge mentale des conducteurs permettra de 
montrer les similitudes et les différences de résultats en fonction des différentes dimensions de la 
charge mentale étudiées. 

Enfin, Jean-Claude Sperandio, chercheur renommé en psychologie-ergonomique pour ses apports sur 
le travail mental, nous fait l’honneur de clôturer ce symposium. Il y présente l’évolution du concept 
de charge mentale ainsi que des contextes et méthodes de son évaluation sur plus d’un demi-siècle. 

 

 
MOTS-CLES 

Situation à risques ; Charge mentale ; Situation dynamique ; Méthodes d’évaluation. 
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RÉSUME 

L’objectif de l’étude était de comprendre les raisons d’un fort turn-over des infirmiers diplômées 
d’Etat (IDE) d’une équipe de réanimation médicale. Ces derniers travaillent dans quatre secteurs de 
réanimation différents et sont soumis à des situations multitâches dynamiques susceptibles de 
générer une charge mentale élevée et une pénibilité au travail. Cette étude a donc été menée afin de 
caractériser les facteurs de cette pénibilité au travail et leurs impacts sur l’activité des infirmiers. Des 
observations ont été réalisées dans les trois offices de la réanimation durant les moments critiques 
de l’activité des infirmiers, afin d’identifier les contraintes inhérentes à leur activité. De plus, les 
variations du niveau sonore ont été enregistrées au cours des phases de soins durant 24h. Les 
observations ont mis en évidence une organisation toujours en mouvement, où rien ne paraissait 
prévisible, avec de multiples tâches à gérer simultanément. L’activité était régentée par les alarmes 
des appareils de surveillance, l’état du patient et les changements de prescriptions médicales qui en 
découlent, et la réalisation de différents examens. Le niveau sonore était relativement plus élevé 
dans l’office 1 de 6 patients (74 dBA) que dans les 2 offices de 4 patients, présentant pourtant plus de 
machines (69 dBA). L’étude a révélé un niveau d’exigence trop élevé par rapport aux ressources 
disponibles des opérateurs infirmiers. Des groupes de travail, avec l’équipe des médecins, infirmiers 
et aides-soignants, ont ensuite été élaborés afin de discuter des problématiques majeures 
rencontrées et des solutions envisagées. Les échanges ont porté sur les différentes formes 
d’interruptions de tâches et sur la formalisation de l’organisation du travail. 

 

 
MOTS-CLES 

Situation multitâche ; Réanimation médicale ; Turn-over ; Environnement sonore ; Interruption de 
tâche. 
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1. INTRODUCTION 
 

Cette étude, réalisée dans le service de réanimation médicale du CHU de Grenoble, fait suite à 
une première intervention réalisée en 2015 concernant les locaux et le matériel. Cette première 
intervention avait permis de débloquer une enveloppe permettant la remise à neuf des offices de 
soins et de l’équipement de stockage du matériel infirmier. C’est au cours de cette première étude 
qu’a émergé la demande sur les conditions de travail et la charge mentale. En 2016, le service de 
réanimation médicale est alors dans une situation difficile avec un fort taux d’absentéisme couplé à 
un turn-over annuel de 20 %. Le temps nécessaire à la formation d’un(e) infirmier(e) de réanimation 
(pas une spécialité aujourd’hui) est d’au minimum 6 mois. Il arrive souvent qu’au bout de ses 6 mois, 
les infirmiers quittent le service pour aller dans une autre unité de réanimation, d’urgences ou au 
SMUR. Ce service n’a pas bénéficié de travaux depuis ces 20 dernières années, son organisation est 
aujourd’hui vue comme complètement obsolète par le chef de clinique universitaire. Il est prévu que 
ce service intègre le nouveau bâtiment NPT (Nouveau Plateau Technique) qui a été conçu selon le 
choix d’une architecture moderne. C’est donc dans un contexte de changement organisationnel fort 
qu’a eu lieu cette étude : entre la perspective de ce déménagement (prévu en 2019), l’arrivée d’un 
nouveau chef de service dans une équipe déjà bien installée et la volonté d’une nouvelle organisation 
du travail. Ce service de réanimation médicale comporte 18 lits répartis en 4 offices : 3 offices de 4 
lits et un office de 6 lits. 

L’objectif de l’étude est de comprendre les raisons d’un fort turn-over des infirmiers dans cette 
équipe. Ces derniers travaillent dans quatre offices de réanimation différents et sont soumis à des 
situations multitâches dynamiques susceptibles de générer une charge mentale élevée et une 
pénibilité au travail. Cette étude a donc été menée afin de caractériser les facteurs de cette pénibilité 
au travail et leurs impacts sur l’activité des infirmiers. Nous avons également évalué l’impact de 
l’office (nombre de patients, nombre de machines présentes) sur la pénibilité, à travers le niveau 
sonore. 

 

2. MATERIELS ET METHODES 
 

Quatre séries de 6h d’observations ont été réalisées. Les 4 offices ont été observés et un 
temps plus important sur le terrain a été consacré à l’office de 6 patients. Ces observations ont 
surtout été réalisées le matin et en début d’après-midi, moment les plus critiques de l’activité des 
infirmiers. Le but était en effet d’identifier les contraintes inhérentes à leur activité et d’identifier les 
différences possibles entre les  offices.  Suite  aux  premières  observations  nous avons  réalisé  des 
enregistrements du niveau sonore sur 24h. Nous avons équipé, pour chaque office, deux infirmiers 
d’un dosimètre bruit. La moyenne de 14 mesures de décibels a ensuite été effectuée pour la journée 
et pour la nuit. 

 

3. RESULTATS 
 

Plusieurs facteurs de pénibilités ont pu être isolés dans les différents offices. Il est à noter que 
la multitude de sources sonores pertinentes dans l’environnement induisait un environnement 
physique de travail bruyant et un environnement cognitif complexe. 

3.1. Les sources sonores en lien avec le patient 

Nous avons isolé 12 sources sonores différentes en lien direct avec la prise en charge du 
patient : Respirateur, Pousse-seringue, Lit, Dialyse, Matelas, Pompe d’alimentation, etc. Certains de 
ces appareils produisaient eux-mêmes divers signaux sonores que tous les professionnels ne 
reconnaissaient pas. Le niveau sonore était plus élevé dans l’office de 6 patients (74 dBA) que dans 
les trois offices de 4 patients, présentant pourtant plus de machines (69 dBA). Cette différence peut 
s’expliquer par le nombre patients plus important dans cet office et par leur instabilité nécessitant 
plus d’échanges entre les professionnels du service et avec des spécialistes extérieurs au service. Ce 
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service est également celui dans lequel débutent les jeunes professionnels car ils ne présentent pas 
de machines complexes. 

 
 

Les mesures de bruit réalisées la nuit (de19h à 7h) nous ont permis de mettre en évidence que 
le niveau sonore était légèrement plus bas la nuit au SIU (72 dBA) que dans les autres offices, même 
si ce niveau restait tout de même élevé compte-tenu des exigences de l’activité. De plus, le niveau 
sonore était identique le jour et la nuit dans les trois autres offices. Ceci s’explique par un niveau 
d’activité constant durant la nuit. En effet, certains soins étaient réalisés la nuit car le patient était 
inconscient. 

3.2. Les sources sonores liées aux communications et outils de communication 

A cela s’ajoute trois autres sources sonores liées aux modes et outils de communication : 
l’interphone, le téléphone, et les conversations directes. L’interphone, normalement utilisé pour 
signaler une situation d’urgence vitale nécessitant la présence médicale et potentiellement de 
renforts soignants, était souvent détourné de son utilisation principale et signalait la présence des 
médecins pour la visite des patients. Les communications via l’interphone étaient diffusées dans tous 
les offices en simultané. Le téléphone était le lien avec l’extérieur du service, plus particulièrement 
avec les familles et les services supports (e.g. radiologie, laboratoire d’analyse, autres services). Il 
sonnait donc très régulièrement. Il était installé dans la zone bureautique dans la même pièce que 
l’office de préparation. L’office de préparation et le bureau IDE étaient situés dans le couloir d’accès 
aux chambres. Les échanges téléphoniques ou directs entre les différents professionnels venaient 
souvent perturber le cours de certaines prises en charge (e.g. préparation d’injectables, de 
médicaments sensibles) au risque d’entraîner des erreurs pouvant avoir des conséquences graves. 
Les temps d’échanges directs entre les médecins et les IDE ou AS (Aide-Soignante) étaient réduits. Ils 
avaient principalement lieux dans l’office, ou dans la chambre du patient, et étaient souvent source 
d’interruption pour l’un ou l’autre suivant qui interrompait car il n’y avait pas de temps de 
communication prévu dans la journée. Une étude réalisée dans une réanimation médicale (Raffier- 
Peres & Estryn-Behar, 2015) a mis en évidence entre 24 et 33 épisodes d’interruption du médecin par 
l’IDE sur une journée de travail. Les échanges perturbaient l’activité tout en étant également sources 
d’informations précieuses pour  le soignant,  en l’absence de temps  formalisé et de supports de 
transmissions simple d’accès. 

3.3. Les situations multitâches 

Les professionnels étaient souvent en situation de multitâche car les informations importantes 
pour la prise en charge du patient étaient transmises au moment de la réalisation d’une autre activité 
en lien parfois avec un autre patient. Ceci induisait des risques d’erreurs auquel les IDE étaient très 
attentifs. Derrière le niveau sonore qui en lui-même pouvait perturber la prise en charge  des 
patients, se cachait une multitude de sources d’informations que l’IDE devait discriminer, et 
notamment le type d’alarme et son niveau de gravité. Il arrivait souvent que les épisodes d’alarme 
pour un même patient se multiplient, obligeant l’IDE à rendre auprès de lui un grand nombre de fois 
sans forcément pouvoir résoudre le problème. Il devenait alors presque impossible de gérer une 
autre activité en parallèle. Des mesures réalisées dans un autre service de réanimation (Raffier-Peres, 
D., & Estryn-Behar, M. ) montrent jusqu’à 487 alarmes mesurées sur une journée de 12h dans une 

réanimation médicale pour la 1ère IDE, et 259 pour la 2ème IDE Dans notre étude, l’IDE n’avait en 
charge que deux ou trois patients mais était également attentive aux alarmes des autres patients, sa 
collègue pouvant réaliser un soin ou sortir de l’office à tout moment. Cela induisait une situation de 
stress pour l’IDE quelle verbalise au cours de l’observation. Une étude réalisée dans un service de 
soins similaire (Raffier-Peres & Estryn-Behar, 2015) montre que même si l’activité en cours n’est pas 
interrompue, le cours de la pensée le sera lorsque l’alarme se met en route et une analyse sera 
réalisée concernant le niveau de gravité. 
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3.4. La reprogrammation perpétuelle de l’activité 

L’activité réelle était pleine de variabilités et très éloignée du travail prescrit (mise en sécurité, 
tour toutes les 2h, etc.). Parallèlement, le degré d’autonomie des soignants était réduit car 
l’organisation des tâches était conditionnée par les alarmes, les entrées, les sorties, les prescriptions, 
sur lesquels ils n’avaient pas de contrôle. Les soignants étaient inscrits dans une perpétuelle 
réécriture de l’organisation de leur journée de travail au fur et à mesure que leur journée avançait. 
Les imprévus étaient nombreux du fait de la pathologie, de l’absence de matériel, des multiples 
intervenants. Les prises en charges étaient rarement réalisées complétement, voire remises à plus 
tard. Ceci était aggravé par le fait que chaque professionnel (e.g. IDE, AS, Médecin) avait un objectif 
et une temporalité qui lui était propre mais avait besoin de l’autre pour prendre en charge les 
patients ce qui entraînait des interruptions de tâches. La segmentation de l’activité, la forte pression 
temporelle à laquelle ils étaient soumis augmentait donc leur charge mentale (Cazabat, S., Barthe, 
B.,Cascino, N.) 

Les jeunes professionnels ne pouvaient pas faire abstraction des alarmes. Elles induisaient un 
stress qui les mettait dans une situation difficile à gérer et qui ne leur permettait plus d’être 
disponibles pour autre chose. Ainsi, la responsabilité et l’incertitude, la pression temporelle étaient 
autant de facteurs qui concouraient à augmenter la charge mentale de travail (Cazabat, S., Barthe, B., 
& Cascino, N.). 

Il était  difficile, pour  les  jeunes  infirmiers,  de  construire  une  prise  en  charge  globale  des 
patients dans un contexte de gestion morcelée. Les jeunes professionnels ne sont pas dans 
l’anticipation, ils sont dans la gestion immédiate de l’incident (se rendre auprès du patient pour 
vérifier l’ensemble des constantes) mais il ne s’agit pas d’une réelle gestion, juste un constat. Et grâce 
à l’éclairage de René Amalberti (2001) sur le compromis entre le risque interne qu’ils acceptent de 
prendre, le risque objectif lié au niveau de performance qu’ils visent se fait souvent au détriment de 
leur intégrité physique et morale (fatigue, stress, épuisement). 

 

4. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 
 

L’étude a révélé un niveau d’exigence très élevé par rapport aux ressources disponibles des 
opérateurs infirmiers. L’erreur pouvant avoir des conséquences très graves pour le patient, les 
professionnels travaillaient avec un sentiment d’insécurité important, ils n’osaient plus prendre 
d’initiatives dans la crainte d’une sanction. Des groupes de travail, avec l’équipe des médecins, IDE et 
aides-soignants, ont ensuite été mis en place afin de discuter des problématiques majeures 
rencontrées et des solutions envisagées. Les échanges ont particulièrement porté sur les différentes 
formes d’interruptions de tâches que peuvent avoir les infirmiers, sur les risques qu’elles induisent et 
comment les éviter. 

Par ailleurs, le niveau sonore élevé dans lequel travaillent les infirmiers a permis 
l’identification, avec les professionnels, des sources d’alarmes sonores, de leur niveau de criticité et 
des actions qu’elles impliquent, dans quels délais et sous quelle responsabilité. Cela a soulevé la 
question de la formation des nouveaux arrivants à la gestion des alarmes et notamment des 
changements de paramètres lors de la réalisation d’examens ou de soins afin que les alarmes ne 
sonnent pas en continu. Il est nécessaire que les professionnels acquièrent suffisamment de 
connaissances et de confiance pour être à l’aise avec ces réglages. Nous avons également travaillé 
sur la gestion des mouvements de patients afin de construire des principes de fonctionnement 
permettant de réduire les exigences de la situation multitâches. 

Ce travail a également permis de lancer une réflexion sur l’uniformisation des matériels 
médicaux pour le futur bâtiment, et l’uniformatisation des approvisionnement dans les offices et 
réserves afin de simplifier la recherche de matériel pour les IDE qui travaillent dans les quatre offices. 
Le choix architectural fait par l’établissement pour le nouveau service de réanimation offrira un 
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espace de préparation plus isolé, ce qui réduira le nombre d’interruptions de tache. Les chambres 
beaucoup plus éloignées des offices qu’aujourd’hui limiteront la pollution sonore même si cela va 
modifier les pratiques des soignants. 
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RÉSUME 

Le système de veille sur les tramways est en charge d’arrêter la rame en cas de défaillance du 
conducteur. Le conducteur doit respecter des cycles de maintien et de relâchement de la veille. Le 
conducteur est dans une situation classique de double tâche qui a des conséquences sur la sécurité 
de conduite et la santé des conducteurs. Mais la reconnaissance de cette situation et de son impact 
négatif sur les conducteurs et la conduite a été un point de passage obligé pour permettre sa 
transformation. Associée à une action nationale menée par la CGT contre ce système de veille, une 
lutte locale à Clermont-Ferrand a permis qu’un projet de transformation du fonctionnel et des 
actionneurs de veille soit menée. Cette communication rend compte de ce processus qui a permis de 
résoudre ce paradoxe d’un système de sécurité qui met en cause la santé et la sécurité. 

 

 
MOTS-CLES 

Fonction distractive ; Conducteur ; Troubles musculo-squelettiques ; Tramway ; Double tâche. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Depuis le renouveau des tramways en France (1985), le système de veille en charge d’arrêter la 
rame en cas de défaillance du conducteur (endormissement, évanouissement ou mort) qui s’est 
généralisé est une VACMA (Veille automatique à contrôle de maintien d’appui). Cette veille est basée 
sur un contrôle des cycles d’appui et de relâchement du ou des actionneurs de veille par le 
conducteur. Celui-ci doit maintenir au plus dix secondes ou relâcher moins de trois secondes la veille 
sinon une alarme sonore se déclenche pendant deux à trois secondes et, sans changement d’état des 
actionneurs, un freinage d’urgence se déclenche. 

Le paradoxe de cette temporisation qui introduit une contrainte forte sur le conducteur est 
qu’elle n’a fait l’objet d’aucune justification fonctionnelle ni même d’une évaluation de son 
fonctionnement. Il faut attendre 2004, au détour d’une expertise « Nouvelles technologies » sur le 
tramway de Clermont-Ferrand, pour qu’un débat s’ouvre sur ce dispositif (Doniol-Shaw & Foot, 
2004). Mais il faudra encore attendre près de quinze ans pour que ces connaissances soient intégrées 
dans les prescriptions règlementaires concernant la veille (STRMTG, 2017). Cette reconnaissance sera 
le fruit d’un processus où s’articulent actions syndicales contre la VACMA, accidents et prise en 
compte par les instances du milieu du tramway. 

mailto:robin.foot@enpc.fr
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Cette communication est le produit d’une recherche au long cours dans le milieu des 
transports urbains qui articule, depuis 2011, une recherche-action avec la Fédération Nationale des 
Syndicats de Transport CGT (FNST-CGT) dans le cadre de son action contre la VACMA et, depuis 2014, 
une intervention dans le cadre d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la re-conception du poste 
de conduite du tramway de Clermont-Ferrand. 

Dans un premier temps, nous retracerons le difficile processus pour faire reconnaître le 
problème posé par la Vacma aux conducteurs et à la conduite. Le fait que la justification de ce 
système ait été irrationnelle n’a pas rendu sa critique moins difficile (Foot, 2017). Plus de cinq ans 
séparent, en effet, le début de l’action de la FNST-CGT et la formalisation par le service en charge de 
réglementer le tramway, le STRMTG, d’une reconnaissance du bien-fondé de cette critique. 

Puis, dans un second temps, nous montrerons comment, au niveau local, à Clermont-Ferrand, 
ce changement règlementaire a permis de transformer la situation et comment cette transformation 
a pu être évaluée. 

Enfin, en conclusion nous mettrons en discussion les résultats de ces interventions. 
 

2. DU DÉNI À LA RECONNAISSANCE DE LA « SURCHARGE COGNITIVE » 
 

Ces cycles de maintien et de relâchement n’ont pas pour fonction de contrôler la vigilance 
contrairement à ce qui est énoncé en 2012 par le service technique d’État en charge du tramway, le 
STRMTG, dans son guide technique sur l’ergonomie des postes de conduite (STRMTG, 2012). En effet, 
des études scientifiques en France et en Allemagne montrent que les conducteurs peuvent continuer 
à veiller de manière même plus régulière lors de périodes d’assoupissement (Mollard et al. 1991 ; 
Peter et al. 1983). Une enquête du Bureau d’Enquête sur les Accidents dans les Transports 
Terrestres, menée suite à un accident à Rouen en 2004, confirme ce constat. 

La justification d’une temporisation au maintien aussi brève serait l’existence du risque d’une 
défaillance crispée ». Mais ce risque est irréel car la défaillance du corps se traduit toujours par un 
relâchement musculaire (Doniol-Shaw & Foot, 2004). Il faudra attendre 2017 pour que l’irréalité de 
ce risque soit officiellement reconnue et, par conséquent, plus pris en compte (STRMTG, 2017). 

Malgré l’identification, lors d’une étude menée pour le STRMTG en 2009, que la VACMA entre 
en concurrence attentionnelle avec la conduite ce qui se traduit, dans des situations de tension sur la 
conduite, par l’abandon des actions de veille, la remise en cause de ce dispositif reste de pure forme : 
« faut-il pour autant imposer en permanence une double tâche au conducteur ? » (Dessaigne, 2009). 

A la suite de la reconnaissance de huit maladies professionnelles à Clermont-Ferrand, une 
étude de l’INRS met en évidence que la fréquence des actions de veille est un indicateur de la tension 
attentionnelle entre la conduite et la veille (Cail, Morel, & Aublet-Cuvelier, 2011). En effet, pour 
résoudre, partiellement, ce conflit entre la veille et la conduite, les conducteurs calent le temps de 
maintien ou de relâchement sur le temps le plus contraignant, c’est-à-dire le temps alloué au 
relâchement. Si cette stratégie correspond à une économie cognitive où les conducteurs prennent 
sur eux, au risque de leur santé, pour assurer la conduite d’un tramway, cela indique clairement que 
la VACMA a une fonction distractive (Doniol-Shaw, Foot, & Franchi, 2017). 

La mise en évidence de ce paradoxe d’un système de sécurité qui met en cause à la fois la 
sécurité de conduite et la santé des conducteurs sera reprise par la CGT qui, au niveau national, lance 
une action contre la VACMA dès janvier 2012 (Foot & Garrigou, 2014). Les accidents mortels de 
voyageurs de Montpellier (2012) et Nice (2015) viendront confirmer le bien-fondé de cette 
contestation. Cinq ans après le lancement de l’action de la FNST-CGT, le STRMTG reconnaîtra enfin 
dans son guide sur la « Fonction de veille » que la VACMA peut provoquer « une surcharge cognitive » 
et être la cause de déclenchement injustifié de freinage d’urgence et provoquer, par conséquent, des 
chutes de voyageurs (STRMTG, 2017). 
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3. UN PROCESSUS DE TRANSFORMATION 
 

Cette action nationale a favorisé la modification du cadre réglementant la conception des 
postes de conduite et, en particulier, celui du dispositif de veille. Cela s’est traduit, à Clermont- 
Ferrand, par la mise en place d’un projet de transformation du poste de conduite et du système de 
veille (Foot, 2019). 

La transformation de la veille s’est faite en deux étapes : 

- En mars 2016, transformation de la VACMA par suppression de la temporisation au maintien. 
Le poste de conduite et les actionneurs de veille restent identiques. 

En novembre 2017, mise en place du nouveau poste de conduite avec de nouveaux 
actionneurs de veille en conservant le fonctionnel de veille mis en place en mars 2016. 

Ce processus de transformation a donné lieu à un suivi afin d’en évaluer l’efficacité. Cette 
évaluation a pris deux formes. La première a concerné un même groupe de six conducteurs dans 
trois configurations différentes du poste de conduite et du système de veille. La seconde, plus 
quantitative, a été faite par les agents de maîtrise qui ont accompagné 94 conducteurs en novembre 
2016 et 73 conducteurs de novembre 2017 à janvier 2018, lors des essais d’une rame de présérie 
avec le nouveau poste de conduite. Les conducteurs habilités à la conduite du tramway étaient 
environ deux cents. 

3.1. L’évaluation qualitative des changements de modalité de veille 

Nous avons mené trois campagnes de mesure avec le même groupe de six conducteurs : en 
juin 2015 avec la VACMA et le poste originel ; en novembre 2016 avec le nouveau fonctionnel de 
veille implanté sur le poste de conduite non modifié ; en novembre 2017 avec le nouveau poste de 
conduite et les nouveaux actionneurs. 

Ces observations ont été instrumentées dans les trois cas avec des enregistrements vidéo (Cf. 
Figure 1) mais l’enregistrement des actions de veille a été instrumenté de façon différente selon les 
cas. En juin 2015, avec des contacteurs de force (FSR 402 d’Interlink Electronics) reliés à un boîtier 
d’acquisition National Instrument 6009. L’exploitation de ces données a été faite avec un programme 
LabView. Les enregistrements exploitables ont porté sur des temps de conduite variant de dix à 
quarante minutes. La deuxième série a été faite uniquement sur la base des enregistrements vidéo. 
La durée des enregistrements exploités a été d’environ dix-huit minutes pour chaque conducteur. 
Enfin, la dernière série a été instrumentée à l’aide d’un voyant lumineux indiquant les actions de 
veille. La durée des enregistrements  exploités  a  été  également  d’environ  dix-huit  minutes  pour 
chacun des conducteurs. 
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Figure 1. Évolution de la fréquence d'appui sur la veille de 6 conducteurs en fonction 
de la configuration du pupitre et du fonctionnel de veille entre mai 2015 et novembre 
2017Si le seul changement de fonctionnel de veille a permis de diminuer la 
fréquence des actions de veille, il n’en reste pas moins que deux conducteurs 
conservent des fréquences élevées. C’est seulement avec le changement des 
actionneurs que la fréquence des actions devient quasi nulle de manière 
homogène pour les six conducteurs. 

3.2. L’évaluation quantitative des changements de modalité de veille par les agents de maîtrise 

A partir des observations faites par les agents de maîtrise, il ressort que, en novembre 2016, 
16% de l’effectif observé conservait un mode d’activation de la veille de type VACMA. En novembre 
2017, avec les nouveaux actionneurs, il n’y a plus que 6% des conducteurs qui continuent à veiller en 
mode VACMA bien que, la plupart des conducteurs n’a conduit que deux heures avec le nouveau 
poste de conduite équipée d’un autre système d’actionneur de veille. Compte-tenu de la difficulté à 
déconstruire des automatismes, il est probable que le nombre de conducteurs veillant en mode 
VACMA devrait sensiblement diminuer à terme, lorsque l’ensemble des rames sera équipé du 
nouveau poste de conduite. 

 

4. CONCLUSION 
 

De notre point de vue, ce résultat peut être considéré comme le signe que l’on est parvenu à 
neutraliser l’action de la veille par rapport à la conduite. Cela signifie que l’on ne peut pas se 
contenter de changer le fonctionnel de veille, sa logique d’action, mais qu’il faut également en 
modifier la forme sans quoi le risque est grand que l’on substitue une contrainte posturale à une 
contrainte cognitive dont on sait qu’elle peut avoir le même effet distractif. 

Toutefois, il nous semble intéressant d’essayer de comprendre pourquoi, alors qu’il n’est plus 
nécessaire de veiller en mode VACMA, reste-t-il cependant des salariés qui continuent de procéder 
de la sorte ? L’une des hypothèses que nous formulons se rapporte à l’effet distractif de la veille par 
rapport à la conduite, au fait que la distraction par rapport à la conduite pourrait être une ressource 
permettant, à certains conducteurs, de gérer le stress de la conduite. 
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RÉSUME 

Cette étude concerne les effets sur le comportement de conduite de la présentation de messages 
d’alerte aux conducteurs via leur Smartphone. Cette alerte visuelle et/ou auditive indique qu’un 
usager se trouve en contresens sur autoroute. L’objectif de ce travail est de montrer l’utilité de ces 
messages pour la sécurité routière vs. les risques inhérents à la prise en compte d’informations 
annexes à la conduite (phénomènes distractifs). La démarche a consisté à réaliser une étude sur 
simulateur de conduite à base fixe. Vingt participants ont été recrutés pour l’étude (m = 38 ans ; σ = 
16). Plusieurs modalités d’alertes leurs étaient proposées au cours des deux sessions de 15 minutes 
de conduite chacune. Des données sur la cinématique du véhicule ont été recueillies. Elles ont été 
combinées à des enregistrements audiovisuels des participants et leurs actions sur le Smartphone, 
des questionnaires portant sur la charge mentale (SMEQ et DALI) et sur l’utilisabilité (DEEP), et des 
entretiens semi-directifs. Les résultats mettent en avant l’intérêt de ces messages sur la sécurité 
routière (changement de voie vers la droite, réduction de la vitesse, prise d’informations dans 
l’environnement…). Les effets les plus importants étant liés à des modalités combinées  (alerte 
visuelle et sonore) et quand la procédure à suivre est clairement indiquée. 

 

 
MOTS-CLES 
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1. INTRODUCTION 
 

1.1. Contexte et objectif 

Chaque année, près de 400 contresens sont détectés sur le réseau autoroutier (marche arrière 
au péage et sur la bande d’urgence, prise à contresens de l’autoroute). En 2016, le groupe Autoroute 
Paris-Rhin-Rhône (APRR) comptabilise 169 événements qui ont occasionné 7 accidents dont 3 
mortels. Dans le cadre de la lutte contre ce phénomène, le groupe APRR investit dans le déploiement 
de systèmes de détection et de communication aux usagers. La présente étude concerne les effets 
sur le comportement de conduite de la présentation de messages d’alerte aux conducteurs via leur 
Smartphone. Cette alerte visuelle et/ou auditive indique qu’un usager se trouve en contresens sur 
l’autoroute empruntée. Le principe de la solution est de transmettre ces alertes via une architecture 
déployée sur le réseau autoroutier, destinée aux véhicules présents dans une zone déterminée, qui 
viendrait en complément des messages diffusés sur la radio 107.7 et sur les Panneau à Messages 
Variables (PMV). La demande faite aux ergonomes est de montrer, en conditions expérimentales, 
l’utilité des messages d’alertes pressentis, pour la sécurité routière vs. les perturbations inhérentes à 
la prise en compte d’informations concomitantes à la conduite. 

1.2. Cadre théorique 

L’étude des usages en psychologie a pour objectif d’envisager la manière dont les personnes 
s’approprient et utilisent des technologies sur un continuum temporel, avec trois moments : 
acceptabilité, acceptation, appropriation (Lheureux, 2009). L’usage d’une technologie peut être 
étudiée à travers son acceptabilité, qui renvoie à l’étude des conditions qui rendent le produit 
acceptable avant son usage effectif (Terrade et coll., 2009). L’acceptation peut être analysée à partir 
du moment où l’utilisateur a manipulé le produit, il s’agit des premières expériences d’usage. Dès 
lors que l’utilisateur a intégré dans son cadre de vie la technologie et qu’il en a une utilisation 
régulière, on parle d’appropriation. Dans la présente étude, c’est l’acceptation de la technologie qui 
est analysée. 

Cette acceptation est classiquement qualifiée en étudiant l’utilité du produit et l’utilisabilité de 
son interface (Nielsen, 1993). L’utilité renvoie à la correspondance entre les fonctions du dispositif et 
les besoins de l’utilisateur. Dans notre étude, il s’agit de savoir dans quelle mesure l’alerte modifie les 
comportements de conduite vers plus de sécurité ? Quels comportements de sécurité le conducteur 
adoptent-ils ? Sont-ils stables dans le temps ou ponctuels ? A l’inverse, en quoi les messages 
génèrent-ils des effets contre-productifs sur la sécurité ? 

L’utilisabilité renvoie, elle, à la facilité d’usage des fonctionnalités d’un système, et peut être 
décomposée en deux dimensions : 

- Efficience (degré d’effort3 pour utiliser le système) : quels sont les efforts nécessaires pour 
percevoir, comprendre et interagir avec les messages ? Ces efforts prennent-ils le pas sur l’attention 
allouée à la conduite ? 

- Efficacité (atteinte ou non des objectifs fixés) : dans quelle mesure le conducteur réussi-t-il à 
entendre et comprendre les alertes ? 

- L’idée est de servir de cette analyse pour concevoir non seulement une interface adaptée, 
mais également « une relation adaptée au produit » et finalement une « expérience utilisateur ». 

 
 

 
 

3 Cette notion d’effort et de perturbation de l’activité de conduite s’exprime dans la littérature en  psychologie  des 
transports par le terme de « distraction ». Il existe traditionnellement quatre formes de distraction : distraction visuelle 
(détournement des yeux de la route), auditive (focalisation sur des alarmes sonores plus que sur l’environnement de 
conduite), physique (lorsque le conducteur enlève une main du volant pour manipuler un objet) et cognitive (ce sont les 
pensées du conducteur qui réduisent son attention portée à la conduite) (Young et coll., 2003). 
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2. DEMARCHE 
 

2.1 Le prototype étudié 

La solution consistait à envoyer sur le Smartphone du conducteur un message « alerte 
contresens » doublé d’un message sonore indiquant « Attention véhicule en contresens ». Un rappel 
était prévu 1 minute après ce message. Au bout de 2 minutes (dans notre étude), un message sur 
Smartphone indiquait au conducteur que l’événement est terminé. Les messages prenaient la forme 
de notification quand le téléphone était en mode « veille » (voir Figure 1). 

Un second type de séquence consistait à ajouter au premier message visuel sur le Smartphone, 
un message parlé de 40 secondes de type « radio 107.7 FM » présentant la procédure à suivre en cas 
de contresens sur autoroute. 

 

 
 

Figure 1. Ecrans de début d’alerte lorsque le Smartphone est « actif » (à gauche) et « verrouillé » (à 
droite). 

2.2. Population 

Vingt conducteurs ont été recrutés pour cette étude (10 femmes et 10 hommes ; M= 38 ans ; 
ET = 16). Les critères de participation étaient : détenir le permis B, conduire ou avoir conduit sur 
autoroute, détenir un Smartphone. Nous avons vérifié que tous utilisaient des Smartphones dans 
leur quotidien. 

2.3. Simulateur de conduite 

Ce travail a été mené sur le simulateur de conduite de l’IFSTTAR Marne-la-Vallée (Figure 2). Il 
se compose d’une cabine placée sur une plateforme mobile (non utilisée pour l’expérimentation). Le 
poste de conduite comporte les commandes et les indicateurs habituels d’un vrai véhicule, avec une 
boîte de vitesse manuelle. Les images sont affichées sur trois écrans haute résolution « 4K » 
(3840x2160 pixels) couvrant un champ de vision de 180 x 36°. L’environnement virtuel consiste en 
une section d’autoroute limitée à 130 km/h, longue de 36 km et rebouclant sur elle-même (Figure 3). 
Il s’agit d’une autoroute à 2 x 2 voies comportant de longues sections de lignes droites sans dénivelé, 
plusieurs entrées/sorties et présentant un paysage dégagé sans relief. Le trafic environnant a une 
densité d’environ 600 véhicules par heure (soit un intervalle moyen de 6.5 secondes à 110 km/h). Le 
trafic est également présent dans l’autre sens de circulation. Il est composé de véhicules de 
différentes catégories (moto, VL, fourgon, PL) ayant un comportement autonome. 
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Figure 2. Simulateur de conduite de l’IFFSTAR utilisé pour l’étude 
 

 
 

2.4 Protocole 

Figure 3. Environnement visuel du simulateur. 

Le protocole expérimental d’une durée de 90 minutes par participant était le suivant : 

- Accueil du participant : à ce stade l’étude présentée au participant portait sur la 
compréhension des comportements sur autoroute. Nous n’évoquions pas le focus sur les contresens 
et les alertes. 

- Questionnaire démographique et entretien destinés à mieux comprendre le participant, ses 
habitudes de conduite, et son rapport aux technologies. 

- Familiarisation avec le simulateur dans plusieurs contextes de conduite. 

- Conduite sur simulateur : deux sessions de 10 minutes chacune. Le tableau 1 présente la 
procédure pour la première session de conduite avec le contexte « conducteur en retard ». La 
session 2, non présentée ici, portait sur un contexte de travaux sur autoroute. L’idée est de placer le 
conducteur dans des scénarios plausibles, immersifs, et non dirigés vers la thématique « contre sens 
». 

- Entretien semi-directif : débriefing sur les comportements et cognitions du conducteur. 

 
Tableau 1. Procédure utilisée lors de la session 1 de conduite sur simulateur 
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3. RECUEIL DE DONNEES 
 

Des observations en direct du comportement du conducteur ont été réalisées par l’ergonome 
et combinées à des enregistrements A/V avec caméras embarquées. Elles portaient sur les réactions 
des participants en cas d’alerte dans la cabine : demande d’aide, surprise, action sur la radio, 
manipulation du Smartphone… et dans l’environnement simulé : prise d’une sortie, freinage appuyé, 
placement sur la voie de droite, empiètement sur la BAU (bande d’arrêt d’urgence). 

Un entretien semi-directif a été réalisé après chaque session de conduite et un autre au terme 
de l’expérimentation. L’objectif était de reconstruire l’activité du conducteur au moment des alertes. 

Trois questionnaires ont été administrés à la fin de chaque session de conduite. L’échelle 
SMEQ (Subjective Mental Effort Questionnaire) est utilisée pour déterminer le degré d’effort lors de 
la perception des messages d’alertes. Le DALI (Driving Activity Load Index), une révision du NASA-TLX, 
est un questionnaire sur la charge mentale adapté aux tâches de conduite (Pauzié, 2008). Le 
questionnaire DEEP (Design-oriented Evaluation of Perceived Usability) permet de mesurer 
l’expérience utilisateur en relation avec une interface digitale. 

Plusieurs types de données ont été enregistrées sur la cinématique du véhicule simulé : 
position, vitesse et trajectoire du véhicule, ainsi que les actions sur les commandes (volant, 
pédales…). 

 

4. RESULTATS 
 

4.1. Utilité 

Les données d’observation et la cinématique du véhicule permettent de mettre en évidence 
des comportements de conduite et des stratégies de sécurité différents selon que l’alerte est donnée 
avec ou sans conseil sur la procédure à adopter. Les résultats montrent (a) que l’alerte « sans conseil 
» déclenche peu de comportements attendus (réduction de la vitesse, déport sur la voie de droite 
pour 3/20 conducteurs), et (b) que l’alerte « avec conseils » déclenche davantage de comportements 
attendus (9/20). Les entretiens confirment ce résultat en montrant que les conducteurs pour 
l’essentiel ont plus tendance à modifier leur comportement vers plus de sécurité lorsque des 
indications sur la procédure à adopter sont données. Les résultats soulignent néanmoins une 
méconnaissance des phénomènes et une euphémisation des risques associés pour tous les 
conducteurs. 

4.2. Utilisabilité 

Alors que l’utilité portait sur la réponse du système global à l’objectif de sécurité, l’utilisabilité, 
elle, concerne l’usage de l’interface. Nous avons distingué deux conditions selon que le Smartphone 
était « actif » et présent sur le tableau de bord, ou « verrouillé » dans le rangement central. 

Le croisement de l’ensemble des données montre que : 
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(a) L’effort attentionnel est acceptable de la part des conducteurs en mode « actif » et 
présenté dans le champ visuel de la route : une vigilance est néanmoins à apporter quant à l’effort lié 
au déchiffrage et à la compréhension du contenu de l’écran (distraction cognitive). Les conducteurs 
comprennent le contenu des messages avec le code couleur et l’annonce sonore, et non le message 
écrit qui n’est pas suffisant affordant et compréhensible. 

(b) L’effort attentionnel est important de la part des conducteurs quand le Smartphone est « 
verrouillé » en dehors du champ visuel direct. Les participants ont des difficultés pour comprendre le 
message car l’affichage visuel n’est pas lisible rapidement (fugacité de la notification  et 
discrimination perceptive de l’information compliquée). Ce manque de feed-back visuel ne permet 
pas aux conducteurs de valider leur bonne compréhension du message sonore et induit une charge 
mentale supplémentaire liée à la recherche d’informations dans l’habitacle (distraction perceptive et 
cognitive). Ce contexte incite les conducteurs à prendre en main leur Smartphone, le déverrouiller et 
l’approcher de leur visage pour lire correctement le message (distraction physique). 

 

5. CONCLUSION 
 

Le prototype présente une réelle utilité pour la sécurité de la conduite, notamment lorsqu’il 
est associé aux « conseils radio » : on peut noter un véritable changement de comportement de 
conduite de la part des conducteurs et une mise en sécurité plus importante sur simulateur. 
L’utilisabilité peut, elle, encore progressée. Il existe des différences importantes dans l’utilisabilité 
selon que le Smartphone est « actif » dans le champ visuel du conducteur ou « verrouillé » en dehors 
de sa vision. Dans le premier cas, l’effort demandé au conducteur pour prendre en compte l’alerte 
semble mesuré. Les conducteurs perçoivent et comprennent bien le sens de l’alerte avec le message 
sonore et le code couleur de l’écran, mais les messages textes sont trop denses, trop petits et pas 
assez explicites. Dans le deuxième cas, l’effort demandé au conducteur est plus important et peut 
entrainer des distractions de l’activité de conduite (manipulation du Smartphone) qui peuvent 
réduire l’attention allouée à la tâche de conduite et entrainer des risques. Les conducteurs sont en 
demande de feedbacks visuels permettant de valider leur compréhension du message sonore et ainsi 
réduire leur charge mentale. 
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RÉSUME 

Cet exposé propose une rétrospective (non exhaustive) de quelques recherches d’ergonomie sur la 
charge mentale. Robuste et intuitif, le concept lui-même a peu évolué au regard des transformations 
de l’approche ergonomique du travail mental et de ses impacts. Décrit d’abord comme un ensemble 
de réponses à des signaux élémentaires, le travail mental a été analysé ensuite en termes de 
traitements d’informations, puis d’interactions de processus cognitifs. Pour conjuguer les impacts, un 
schéma s’est imposé : optimiser la présentation de l’information, exclure les informations inutiles, 
aider le traitement grâce à des outils logiciels plus ou moins intelligents pour faciliter le travail des 
opérateurs, au risque d’une maîtrise imparfaite de ces outils, une perte d’expertise du métier et des 
tensions anxiogènes. La charge mentale s’en trouve-t-elle optimisée ? Quelques terrains d’études 
emblématiques illustrent le propos. 
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1. INTRODUCTION 
 

L’expression « charge mentale » est ambiguë. Dans la vie courante, la charge de travail mental 
(dite plus couramment charge mentale) est un concept intuitif : une certaine quantité de travail de 
type plutôt mental à réaliser dans un temps requis et pouvant avoir des effets redoutés, fatigue et 
erreurs principalement. Les facteurs majeurs sont la quantité d’informations à traiter, la complexité 
des problèmes à résoudre et une contrainte de temps, mais beaucoup d’autres  facteurs 
interviennent. On se réfère aussi bien à la nature du travail qu’au coût multi-sémique du traitement 
mental pour le sujet. Selon les auteurs, la même expression s’applique à des causes multiples et à des 
effets divers. Une autre source de confusion est la proximité avec d’autres concepts (fatigue, 
sentiment de fatigue, stress, anxiété, etc.). Plus récemment, le terme désigne même la « double 
peine » des femmes qui, en plus de leur travail ordinaire à l’instar des hommes, auraient le souci des 
contraintes familiales et ménagères du quotidien… Pas les hommes ? 

On ressent intuitivement, et de nombreux résultats expérimentaux le confirment, que faire 
plusieurs « choses » en même temps complique, fatigue et comporte un risque d’erreurs lié à 
l’alternance des focalisations attentives sur chacune des cibles, surtout sous contrainte de temps, et 
qu’en outre toute information inutile vient concurrencer l’information utile. On cite l’exemple 
contemporain de l’usage des smartphones qui interfèrent et mobilisent une part des ressources 
cognitives au détriment de tâches plus essentielles. 

Le fil historique des recherches à caractère ergonomique sur la charge mentale montre surtout 
une évolution du regard porté sur les composantes mentales du travail, considéré d’abord comme un 
ensemble de réponses à des signaux élémentaires, dont on cherche à améliorer la rapidité et la 
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précision ; puis comme un traitement d’informations puisant dans des ressources mentales ayant 
une capacité limitée ; enfin, l’analyse de situations de travail réelles et complexes conduit à analyser 
le jeu complexe d’interactions entre des processus cognitifs. La formation et l’expertise 
professionnelle ont une place importante. Pour pallier les impacts de la charge mentale, la démarche 
suit un schéma classique : optimiser la présentation des informations ; hiérarchiser et filtrer les 
informations en fonction de leur pertinence pour la tâche essentielle ; optimiser les IHM et les 
commandes ; proposer des aides au traitement et supprimer certaines tâches que la machine peut 
automatiser, au risque de ne pas aider vraiment l’opérateur et de le placer dans une situation qu’il 
maîtrisera mal face à des défaillances de la machine. Les NTIC et surtout l’IA induisent des conflits 
potentiels entre le fonctionnement des machines et l’intelligence humaine. 

 

2. TRAVAUX PRÉCURSEURS 
 

L’expression « charge mentale » n’est guère utilisée dans la littérature ergonomique avant le 
milieu des années 50, mais certains aspects de la « charge mentale » ont fait l’objet de recherches 
antérieures, certaines même depuis le XIXe siècle, notamment sur la vigilance, l’attention, la 
sensation, la perception, l’apprentissage, etc. On retiendra les travaux d’Human Engineering 
commencés avant-guerre principalement aux États-Unis, et qui se poursuivront pendant les 
décennies suivantes, menés expérimentalement en laboratoire mais censés répondre à des 
problèmes réels de lecture et d’aménagement de cadrans, de positionnement dans le poste de 
travail, de stéréotypes sensori-moteurs, ainsi que divers effets redoutés dans des tâches monotones 
de surveillance et d’inspection. Ces effets étaient évalués par la rapidité des réponses, la précision et 
les erreurs. Ces travaux d’ergonomie embryonnaire sont marqués par le behaviorisme dominant qui 
considérait le fonctionnement mental comme une « boîte noire » dont il convenait de n’étudier que 
les « entrées » et les « sorties », c’est-à-dire les signaux perçus et les réponses produites, sans 
s’aventurer à l’intérieur de la « boîte noire ». Le « coût » pour l’opérateur n’est pas considéré. 

Durant les années 50-60, des travaux à caractère plus théorique que pratique se 
développeront, considérant que les traitements d’information puisent dans un réservoir commun de 
« ressources mentales » qui fonctionnent selon le principe d’un « canal unique à capacité limitée ». 
(Miller, 1956, entre autres). En découle la « méthode de la tâche ajoutée », qui a eu un certain succès 
en ergonomie de laboratoire pour évaluer la charge mentale induite par divers types de tâches. Le 
principe consiste à faire exécuter deux tâches en même temps, une principale à laquelle on 
s’intéresse mais dont la charge mentale serait difficile à quantifier isolément, et une seconde, simple 
et facile à quantifier. On postule que les variations de difficulté de la tâche principale seront évaluées 
par les variations de performance observées sur la tâche additionnelle, puisque les deux tâches sont 
censées puiser aux mêmes ressources. Les résultats obtenus en laboratoire avec des tâches simples 
ne sont pas inintéressants, mais la méthode est inexploitable sur le terrain avec des tâches réelles un 
peu complexes (Leplat & Sperandio, 1967). 

Les ergonomes physiologistes ont également recherché un indicateur physiologique universel 
de charge mentale (EEG, potentiels évoqués, rythme cardiaque ou respiratoire, mouvements 
palpébraux, variations électrodermales, etc.). Les résultats ont montré des corrélations  avec  le 
niveau de vigilance et l’attention mais une sensibilité imprécise à l’intensité du travail requis. 
L’électro-physiologie a progressé depuis cette époque. 

Dès la décennie 60, les recherches menées directement sur le terrain deviennent de plus en 
plus nombreuses, utilisant des observations sur des tâches réelles effectuées par de vrais opérateurs. 
Dans ce cas, on ne crée pas de tâche artificielle comme en laboratoire, on ne manipule pas 
directement des facteurs expérimentaux, mais on observe des séquences de travail ciblées selon les 
facteurs étudiés. Cette méthodologie plus ou moins complexe, incluant diverses variantes d’auto- 
confrontation, va  souvent  de  pair  avec  une  méthodologie  classique  d’analyse  du  travail  utilisée 
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conjointement : entretiens individuels, questionnaires, observations simples ou armées, parfois aussi 
expériences en laboratoire ou en vraie grandeur, ainsi que l’usage de simulateurs. 

 

3. UN EXEMPLE : ÉTUDES DE LA CONDUITE AUTOMOBILE 
 

Dès les années 60, des études d’ergonomie de la conduite automobile, menées principalement 
à l’ONSER / INRETS mais aussi chez des constructeurs, répondent à divers objectifs : accidentologie, 
apprentissage de la conduite, conception de tableaux de bord, etc. (Pauzié, 2013). Question initiale : 
quelles sont les informations qu’utilisent les conducteurs ? Quels sont les facteurs principaux de 
variation ? Ces recherches ont été menées en conduite réelle sur différents types de parcours en 
utilisant un véhicule équipé d’enregistreurs audio et vidéo, et de capteurs physiologiques pour 
certaines recherches. Les conducteurs sont ensuite confrontés à leur propre enregistrement pour en 
commenter le déroulement. L’enregistrement des fixations oculaires a montré que les prises 
d’informations varient selon plusieurs facteurs : difficultés du trafic, expérience du conducteur, 
monotonie, vigilance, fatigue, prise de café, tabac, etc. Les conducteurs débutants ou chevronnés 
diffèrent quant aux informations prélevées, traitées, anticipées (Neboit, 1974). 

 

4. UN AUTRE EXEMPLE : ÉTUDES CHEZ LES CONTRÔLEURS AÉRIENS 
 

L’arrivée de l’informatique dans les systèmes de contrôle aérien à la fin des années 50 
mobilisera en France des psychologues ergonomes pendant plusieurs décennies à partir de 1962. La 
question était de savoir si le gain de charge de travail des tâches secondaires épargnées aux 
contrôleurs grâce à l’informatique pouvait se traduire par un gain de leur capacité de contrôle et 
donc par une meilleure capacité du système de contrôle lui-même. Celui-ci, en effet, devait faire face 
à un accroissement massif du trafic aérien. Parmi les thèmes d’études : formalisations des 
raisonnements des contrôleurs, mise au point de méthodes de formation fondées sur ces 
formalisations, ergonomie de conception et d’évaluation des prototypes d’interfaces Homme- 
Machine, évaluation d’outils logiciels de sécurité et d’assistance. 

Le facteur majeur de charge mentale est ici le nombre d’avions simultanés à contrôler. Les 
observations ont donc étaient ciblées par un quadrillage de séquences de travail selon la quantité de 
trafic, la difficulté de certains postes et le niveau de qualification des contrôleurs. Une régulation 
réciproque des modes opératoires utilisés et de la charge mentale induite a été mise en évidence. 
Une des méthodes largement utilisées a été l’auto-confrontation : les séquences de travail (réel) sont 
complètement enregistrées (informations disponibles, communications air-sol, radar, décisions) et 
sont ensuite revues et commentées par le contrôleur, éventuellement par des collègues. À partir des 
années 70, cette méthode d’auto-confrontation sera perfectionnée par l’utilisation d’un « poste- 
miroir », sur lequel un contrôleur de même qualification fait en double le travail que fait un collègue 
en contrôle réel, commente au fur et à mesure le travail en cours. On rejoue ensuite les séquences 
en auto-confrontation croisée. 

 

5. MOBILISATION ERGONOMIQUE : LES TERMINAUX À ECRAN, PC, ETC. 
 

Dès les années 70, l’essor des terminaux à écran, précédant l’arrivée des PC et Macintosh au 
cours des années 80, va susciter une forte poussée de l’ergonomie appliquée à l’informatique. 
D’abord, l’ergonomie physiologique sera en quête des risques pour la santé (surtout vision), puis se 
développera une ergonomie des postes de travail et des IHM. Pratiquement tous les secteurs de 
travail sont concernés. Les aspects cognitifs du travail informatisé deviennent un sujet essentiel des 
congrès et colloques. Dans les secteurs chimiques et nucléaires, plusieurs catastrophes conduisent à 
des exigences accrues de sécurité, entrainant la conception de salles de contrôle / commande 
informatisées dans lesquelles le travail des opérateurs est profondément modifié. L’ergonomie d’IHM 
hautement interactives et d’aides logicielles à la conduite des installations est mise à profit, suscitant 
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de  nombreuses  recherches  de  psychologie  cognitive  sur  les  représentations  mentales  et  les 
raisonnements de diagnostic et de décision. 

 

6. LE PILOTAGE D’AVIONS DE NOUVELLE GENERATION 
 

Un terrain d’études d’ergonomie cognitive où la charge mentale a occupé une place centrale 
est le pilotage aérien, civil et militaire, et ce depuis le tout début de l’ergonomie, mais c’est l’arrivée à 
la fin des années 80 d’avions de nouvelle génération (dits glass cockpit) qui a motivé plus 
particulièrement des études sur les actions et processus de décision des pilotes, principalement en 
situations critiques. Sur ces nouveaux avions de ligne, qui se pilotent à 2 et non plus à 3, non 
seulement les informations nécessaires au pilotage sont désormais affichées sur des écrans au lieu de 
cadrans analogiques, mais de nombreuses tâches sont automatisées, assurées par des ordinateurs 
qui accomplissent des tâches selon les données et commandes qu’on leur fournit, ce qui évidemment 
change considérablement le travail des pilotes, donnant lieu à des résistances de la part de certains 
d’entre eux, habitués aux anciens types d’avion. Des accidents d’Airbus A320, avion emblématique 
du genre, survenus de façon rapprochée après sa mise en service, en particulier l’accident du mont 
Saint Odile en janvier 1992, ont donné à réfléchir sur les difficultés et risques d’une collaboration 
entre pilotes et automatismes lorsqu’elle est mal maîtrisée. C’est dans ce contexte que plusieurs 
recherches d’ergonomie cognitive ont été réalisées. Thèmes majeurs : les interactions Hommes- 
ordinateur, l’anticipation d’événements, la conscience de la situation. Exemple : une de ces 
recherches a consisté à demander à 10 équipages de pilotes confirmés d’exécuter sur simulateur un 
vol complet au cours duquel des incidents, choisis parmi des incidents observés en vols réels, arrivent 
inopinément. Leur solution exige non pas l’application d’une procédure définie et bien apprise, mais 
un diagnostic et une recherche de solution dans l’urgence. Tous les détails du déroulement du vol 
étant enregistrés, les séquences sont ensuite visionnées par les équipages et leurs pairs pour qu’ils 
puissent commenter les décisions prises (Aw et Sperandio, 1997). Cette étude met le doigt sur des 
difficultés de maîtrise d’un avion super équipé d’outils d’assistance, même par des équipages très 
entraînés, lors d’incidents peu connus. L’analyse des fixations oculaires des pilotes montrent 
clairement une concentration mentale sur les paramètres pertinents variant selon les phases 
critiques, comme cela a été souvent observé dans d’autres métiers. 

 

7. CONCLUSION 
 

Si trop d’information nuit à l’information, trop de prescriptions et trop d’assistance nuisent 
aussi à la sécurité (Amalberti, 1996). Depuis la fin de la décennie 80, l’Intelligence Artificielle pénètre 
plus ou moins profondément divers secteurs de l’industrie et des services, venant prolonger et 
accentuer les impacts des NTIC et de l’informatisation classique. L’ergonomie est largement 
participante, en particulier pour l’optimisation d’IHM intelligentes, mais aussi pour le développement 
d’outils d’aide au diagnostic et à la décision, et l’automatisation de certaines tâches. Cependant, il 
n’est pas prouvé que l’on aille dans la bonne direction en faisant trop confiance aux machines et de 
moins en moins à l’intelligence humaine. En dépit d’applications très utiles qui nous émerveillent, l’IA 
peut avoir un fonctionnement opaque et confisquer certaines tâches intéressantes en laissant des 
bribes peu exaltantes, notamment la surveillance du bon fonctionnement d’installations 
automatisées, surveillance experte, certes, mais possiblement anxiogène. En outre, elle s’associe 
facilement à des méthodes d’organisation du travail qui réduisent les effectifs. Les conditions de 
travail et le cœur des métiers changent profondément. 

Dès lors, l’ergonome interroge les concepteurs : Ces nouveaux outils répondent-ils à un besoin 
réel d’assistance ou à des défis techniques ou organisationnels ? Quels risques supplémentaires 
n’introduit-on pas ? Quels impacts pour les opérateurs ? Leur charge mentale est-elle optimisée ? 
Finalement, que gagne-t-on ? 
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RÉSUME 

La neuroergonomie est un domaine d’étude en pleine extension grâce notamment au 
développement de nombreuses techniques non invasives d’analyse de l’activité physiologique. 
Depuis presque deux décennies, l’application de ces nouvelles techniques et technologies à 
l’ergonomie permet un regard croisé entre les comportements et les activités neuronales et 
physiologiques dans différents contextes de la vie quotidienne (e.g., la marche, l’utilisation de 
systèmes, des périodes de coopérations entre utilisateurs). 

Elle participe ainsi à une nouvelle mise en lumière des facteurs humains en jeu dans les activités de 
déplacement et permet une meilleure compréhension des défaillances et possibilités/potentialités 
humaines. 

Les études qui seront présentées dans le cadre de ce symposium porteront sur l’Homme dans sa 
mobilité, dans ses interactions avec la machine (e.g., systèmes simulant des cas de reprises en main 
d’un véhicule autonome) et avec l’humain et tenteront de mettre en lumière de nouvelles 
perspectives de recherche. 

Une première recherche (Pépin, et al.) présentera des résultats concernant l’impact du vagabondage 
de la pensée sur le traitement de l’information visuelle en conduite automobile. Cette étude en 
électroencéphalographie a examiné les potentiels évoqués par une cible visuelle afin de comprendre 
l’impact de cette distraction interne sur le traitement de l’information. 

De plus, deux études porteront sur les changements induits par l’utilisation d’un véhicule autonome 
par rapport à la conduite manuelle : la première étude (Schnebelen et al.) portera sur les 
changements dans l’engagement attentionnel mis en place lors d’une conduite dite passive pendant 
l’utilisation d’un véhicule autonome. La seconde (Hidalgo-Muñoz et al.) portera sur l’impact 
neurophysiologique d’une distraction auditive en fonction du type de véhicule utilisé (autonome 
versus manuel). 

Deux autres études porteront sur les interactions homme-machine en aéronautique. Le 
développement de nouveaux systèmes automatisés en aviation pose de nouvelles questions quant 
aux interactions homme-machine et les conditions de supervision de ces systèmes. La première 
étude (Berberian, et al.) a pour objectif d’examiner les conditions de sortie de boucle de contrôle et 
de dégradation des performances humaines lors de l’utilisation de systèmes autonomes en situation 
de coopération. 

Roy et al. présenteront deux recherches portant sur les interactions entre opérateurs dans le 
domaine aéronautique. Les états de coopérations qui en découlent seront étudiés notamment par 
l’utilisation de mesures physiologiques (mesures d’activité oculaire, cardiaque et cérébrale). 

mailto:christophe.jallais@ifsttar.fr


63  

 
 

Enfin, la mobilité de l’Homme ne se limitant pas à l’utilisation de systèmes, la dernière étude de ce 
symposium a pour objectif de mesurer l’activité cérébrale de personnes atteintes de la maladie de 
Parkinson pendant une activité de marche (Ranchet et al.). 

 

 
MOTS-CLES 

Neuroergonomie ; Neuro-imagerie ; Physiologie ; Attention ; Automatisation ; Mobilité ; Opérateurs 
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RÉSUME 

Les défauts d’attention en conduite automobile sont particulièrement délétères et le Vagabondage 
de la Pensée (VP) est aussi dangereux que la multi-activité au volant (Galéra et al., 2012). La conduite 
étant une activité principalement visuelle, il convient donc de mieux comprendre comment le 
traitement de l’information visuelle est modifié lors du vagabondage de la pensée. La tâche proposée 
pour cette étude est un suivi de moto. Sur un simulateur de conduite automobile rudimentaire, le 
conducteur devait réagir le plus promptement possible aux freinages de la moto qui le précède en 
levant le pied de la pédale d’accélérateur. L’allumage du feu de la moto était le déclencheur pour 
l’étude des potentiels évoqués collectés à l’aide d’électrodes actives Biosemi Active Two® et de la 
réponse cardiaque évoquée collectée à l’aide du système Biopac. Tous les participants ont effectué 
12 sessions de conduite durant environ 3 min, chacune étant composée de 15 freinages. La vitesse, la 
position du véhicule sur la voie, le temps de réaction et le nombre d’anticipations ont été enregistrés. 
Pour chaque session de conduite, il a été demandé aux participants de remplir un court 
questionnaire afin d’évaluer le degré d’attention qu’ils estiment avoir porté à la tâche de conduite 
(parfaitement  concentré  sur  la  conduite  versus  pas  du  tout  concentré).  Les  amplitudes  des 
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composantes N1 et P3, traduisant respectivement le traitement sensoriel précoce et le traitement 
cognitif plus tardif de l’information, sont toutes les deux réduites lorsque le conducteur est dans un 
état de VP. En revanche, aucune différence n’a pu être mise en évidence quant aux latences des 
composantes N1 et P3 ainsi que sur le nombre d’anticipations des conducteurs. La réduction de 
l’amplitude de la composante N1 obtenue lorsque l’attention des conducteurs était orientée sur ses 
pensées pourrait s’expliquer par le phénomène de découplage perceptuel. L’analyse de la réponse 
cardiaque évoquée n’a pas montré de différence dans la condition de VP. Les collectes simultanées 
des réponses cérébrales et cardiaques évoquées par l’allumage des feux de la moto permettent de 
discuter la régulation de l’effort cognitif en conduite automobile. 
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RÉSUME 

Pour négocier un virage, les conducteurs alternent entre des prises d’informations de court terme 
(guidage du véhicule ; 1-2s) et d’anticipation (>2s). Pour autant, en conduite autonome, le 
conducteur passe d’un rôle actif (contrôle du volant et des pédales) à un rôle passif (supervision), ce 
qui peut modifier son comportement visuel à l’approche et dans le virage. Pour mieux comprendre 
l’impact de la conduite autonome sur les coordinations visuomotrices, l’étude, effectuée sur un 
simulateur de conduite, a porté sur les stratégies visuelles à la fois à l’approche du virage (ligne 
droite) et dans la phase d’entrée du virage (courbe). Le comportement visuel global (localisation 
spatiale des prises d’informations sous forme de distributions angulaires) ainsi que la dynamique de 
l’alternance guidage-anticipation (fréquence, durée moyenne et cumulées des fixations 
d’anticipation) de 18 participants ont été étudiées en fonction de la situation de conduite (active ou 
passive) et de la vitesse du véhicule dans le virage. Les résultats montrent qu’en conduite autonome, 
les conducteurs anticipent plus loin et de manière plus dynamique qu’en conduite manuelle, mais 
réduisent les prises d’informations relevant du guidage du véhicule. Ce comportement est observé 
dans les deux sections du virage, mais est plus marqué lors de l’entrée dans le virage. La vitesse 
n’influe pas directement sur la localisation des prises d’informations visuelles mais augmente la 
fréquence des transitions entre le guidage et l’anticipation, en particulier dans la phase d’approche 
du virage. Ces résultats amènent à discuter la fonction même des fixations d’anticipation en conduite 
autonome, dont certaines relèvent plutôt du contrôle visuel de trajectoire alors que d’autres relèvent 
de la recherche de dangers potentiels. De plus, ils révèlent que la coordination visuomotrice des 
conducteurs au moment de négocier un virage sera fortement impactée dans les véhicules 
autonomes. 

 

 
MOTS-CLES 

Stratégies visuelles ; Conduite autonome ; Coordination visuo-motrice ; Contrôle du volant ; Conduite 
en virage 
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1. PROBLEMATIQUES ET HYPOTHESES 
 

La tâche de conduite est une tâche complexe qui nécessite la prise et le traitement continus 
d’informations visuelles par le conducteur. Avec le développement des véhicules autonomes, cette 
tâche de conduite va être déléguée à l’automate, faisant du conducteur un superviseur du véhicule. 
Le conducteur sera alors totalement hors de la boucle de contrôle du véhicule, ce qui peut impacter 
ses stratégies visuelles et être préjudiciable pour sa sécurité en cas de reprise en main soudaine du 
véhicule autonome. L’objectif de cette étude est d’explorer les différences de prises d’informations 
visuelles entre la conduite active (manuelle) et passive (autonome) à l’approche de virages, avec un 
point particulier apporté à l’anticipation visuelle lointaine sous différentes contraintes 
spatiotemporelles. 

Les prises d’informations visuelles dans un virage ont fait l’objet de nombreux travaux en 
conduite manuelle. Les différentes études évoquent une anticipation à court terme qui permettrait 
de guider les véhicules en anticipant les changements de courbure de la route (fixations de guidage ; 
(Land & Lee, 1994; Mars, 2008)). D’autres études ont mis en évidence des stratégies visuelles 
d’anticipation plus lointaine (fixations d’anticipation, look-ahead fixations en anglais, Mars & 
Navarro, 2012). Lehtonen, Lappi, Koirikivi et Summala (2014) ont par ailleurs montré que les fixations 
d’anticipations diffèrent selon qu’on approche le virage (phase d’approche) ou que l’on entre dans le 
virage (phase d’entrée). 

En conduite passive, ce comportement d’anticipation lointaine est plus marqué (Mars & 
Navarro, 2012), ce qui semble indiquer une meilleure capacité d’anticipation des conducteurs, ce qui 
pourrait s’accorder avec les résultats de Mackenzie et Harris (2015). Cependant, cette meilleure 
capacité d’anticipation est acquise au détriment des prises d’information pour le guidage. Navarro, 
François et Mars (2016) ont d’ailleurs montré qu’être hors de la boucle de contrôle du véhicule peut 
provoquer une désorganisation du comportement visuel lorsqu’un obstacle apparaît sur la route. 

Le but précis de cette étude est d’analyser l’équilibre entre les fixations de guidage et 
d’anticipation avec (conduite manuelle) ou sans (conduite  passive) contrôle  du volant  lors d’un 
virage. Pour ce faire, les caractéristiques temporelles (durée, durée cumulées et fréquence) des 
transitions entre les fixations de guidage et d'anticipation ont été calculées. Le comportement visuel 
global a été analysé via des distributions angulaires horizontales dans deux différentes sections du 
virage (approche ou entrée du virage). Les contraintes spatio-temporelles imposées aux conducteurs 
sont fixées par la vitesse du véhicule dans le virage (60, 75 ou 90 km/h). 

Deux hypothèses sont formulées : 

- Les différences de comportements visuels entre la conduite active et passive sont plus 
marquées dans la phase d’entrée du virage que dans la phase d’approche. En effet, dans la phase 
d’entrée, la coordination visuomotrice est importante en conduite active pour adapter la trajectoire 
du véhicule aux changements de courbures de la route, mais pas nécessairement en conduite passive 
dans la mesure où la trajectoire est contrôlée par l’automate 

- Les prises d’informations d’anticipations employées par les conducteurs dépendent des 
contraintes spatio-temporelles. Lorsque la vitesse du véhicule est élevée, le temps d’anticipation 
visuel est réduit, et on peut supposer que les fixations d’anticipations soient plus fréquentes mais 
moins longues. 

 

2. MILIEU D’IMPLEMENTATION ET METHODES 
 

L’expérience s’est déroulée sur un simulateur de conduite à base fixe, composé d’une cabine 
standard (volant, boite de vitesse et pédales), de trois écrans affichant la scène visuelle (route à 
virages dans un environnement péri-urbain) et d’un oculomètre Smarteye (4 caméras). Les dix-huit 
participants  ont  expérimenté  les  deux  modes  de  conduite  (passive  et  active)  à  trois  vitesses 
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différentes (60, 75 et 90 km/h), soit au total 6 conditions de conduite par participant. Les données 
oculaires étaient analysées pour six virages à géométrie identique (3 orientés à gauche, 3 orientés à 
droite). 

Tout d’abord, et de manière analogue à Lehtonen et al. (2014), une valeur angulaire de 
référence pour le comportement visuel a été définie : à chaque position du véhicule, la valeur 
angulaire de référence correspond à la médiane de l’ensemble des prises d’information visuelles de 
tous les participants. La distribution angulaire horizontale par rapport à la valeur de référence a 
ensuite été calculée pour chacune des sections du virage, en considérant des  valeurs  positives 
lorsque le regard est dirigé vers la sortie de virage. 

Afin de distinguer ce qui relève du guidage de ce qui relève de l’anticipation, un modèle de 
mélange gaussien a été appliqué à la distribution angulaire du regard en conduite active. L’objectif de 
ce modèle est d’extraire la gaussienne centrale, que l’on considère par hypothèse comme la 
distribution des fixations de guidage (zone de guidage). A partir de là, le seuil angulaire séparant la 
zone de guidage de la zone d’anticipation à long terme peut être calculé. Un schéma récapitulatif 
présentant la position de référence, le seuil, la zone de guidage et la zone d’anticipation est donné en 
figure 1 pour la phase d’approche et en figure 2 pour la phase d’entrée du virage. 

L’objectif des travaux étant d’étudier l’équilibre entre fixations de guidage et d’anticipation, un 
intérêt particulier a été porté sur les transitions entre la zone de guidage et d’anticipation. Pour ce 
faire, la fréquence de ces transitions a été calculée. Lorsqu’au moins une transition a été détectée 
pour une section de virage, la durée moyenne d’une fixation et la durée cumulée des fixations sur la 
zone d’anticipation ont été calculées. 

 

 

Figure 1. Visualisation des zones d’anticipation et de guidage dans la phase d’approche 
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Figure 2. Visualisation des zones d’anticipation et de guidage dans la phase d’entrée 
 

3. RESULTATS 
 

L’analyse des distributions (figure 3) montre que le nombre de points dans la zone de guidage 
(proche de la valeur de référence) est plus faible en conduite passive qu’en conduite active. Dans le 
même temps, la proportion de points dédiés à l’anticipation lointaine (>18°) est significativement 
plus élevée en conduite passive. Ce pattern a été observé dans la phase d’approche et de façon plus 
marquée dans la phase d’entrée (pics décentrés, maximum atteint pour >18° en conduite passive). 
Des prises d’informations visuelles sans rapport  avec la conduite (opposé à la sortie du virage, 
excentricité <-11°) ont également été observées. 

L’analyse statistique sur les distributions angulaires démontre un effet de l’excentricité 
considérée, un effet du mode de conduite et une interaction significative entre les deux variables. En 
revanche, aucun effet de la vitesse n’est trouvé. 

 

 

Figure 3. Distributions angulaires dans la phase d’approche (a) et dans la phase d’entrée (b) en 

conduite active (bleu) et en conduite passive (rouge). Les différences significatives sont indiquées 

avec un symbole * 
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L’analyse spécifique des transitions entre la zone de guidage et la zone d’anticipation indique 
que les transitions sont plus fréquentes en conduite passive. Aussi, lorsqu’une transition est 
détectée, les participants restent plus longtemps dans la zone d’anticipation en conduite passive. Ces 
deux indicateurs augmentent significativement avec la vitesse du véhicule (voir données pour la 
phase d’approche, figure 4). 

 

 

Figure 4. Caractéristiques temporelles des transitions dans la phase d’approche en conduite active 
(bleu) et en conduite passive (rouge). Les différences significatives sont indiquées avec le symbole * 

 

4. DISCUSSION 
 

L’analyse de la distribution horizontale du regard est similaire à celle de Mars et Navarro 
(2012) : en conduite active, la majorité des prises d’informations visuelles sont dans la zone de 
guidage du véhicule, avec peu de fixations d’anticipation. En conduite passive, il y a transfert des 
prises d’informations visuelles de la zone de guidage vers la zone d’anticipation. La distinction entre 
la phase d’approche et d’entrée dans le virage indique que ce transfert débute bien avant l’entrée 
dans le virage (phase d’approche), et est plus prononcé dans le virage (phase d’entrée). En effet, 
alors que les fixations d’anticipations sont rares (5%) en conduite active, elles sont bien plus 
nombreuses (30%) en conduite passive dans la phase d’entrée. 

De plus, alors qu’en conduite manuelle l’ensemble des fixations d’anticipation ont lieu loin de 
la sortie du virage (excentricités >18°), elles sont réparties sur l’ensemble des excentricités en 
conduite passive, ce qui suggère que les conducteurs ne vont pas uniquement chercher l’information 
visuel à très long terme (excentricités > 18°), mais regardent l’ensemble de la route à venir. De ce 
fait, une distinction peut être faite entre les fixations d’anticipations à moyenne et à longue distance. 
En effet, alors que les fixations d’anticipations les plus lointaine peuvent plus être interprétées 
comme une recherche d’éléments tactiques (panneaux, dangers potentiels etc…), comme suggéré 
par Mars et Navarro (2012), cela paraît moins pertinent lorsque l’on se rapproche visuellement de la 
zone de guidage du véhicule. Les fixations d’anticipation à moyenne distance, mises en évidence ici 
et déjà rapportées dans Lehtonen, Lappi, Kotkanen, Summala (2013), pourraient être utilisées pour 
une planification avancée de trajectoire. Lappi et Mole (2018) ont proposé que ces fixations 
d’anticipations puissent servir à la sélection ou la mise à jour d’un modèle interne de la dynamique 
véhicule-route. 

L’analyse spécifique des transitions entre la zone de guidage et la zone d’anticipation montre 
qu’à la fois la fréquence des transitions et la durée cumulées des fixations d’anticipation sont accrues 
en conduite passive. Cette dynamique d’exploration plus élevée semble cohérente avec les résultats 
de McKenzie et Harris (2015) qui concluent à une meilleure capacité de détection des dangers en 
condition  de  conduite  passive.  Pour  autant,  en  conduite  passive  uniquement,  les  conducteurs 
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prennent plus d’information dans des zones de l’environnement peu pertinentes (excentricités<-11°) 
et négligent partiellement les informations utiles au guidage, ce qui peut s’avérer dangereux en cas 
de reprise en main (Navarro et al., 2016). 

La vitesse du véhicule n’influe pas sur la distribution angulaire du regard. En revanche, la 
fréquence des fixations d’anticipation augmente avec la vitesse. On peut en déduire que même si les 
conducteurs regardent la route de manière similaire pour différentes vitesses, la vitesse impacte la 
dynamique des prises d’informations visuelles. 

 

5. CONCLUSION 
 

Les stratégies visuelles mises en place par les conducteurs dépendent du mode de conduite : 
alors que les prises d’informations visuelles relèvent très majoritairement du guidage en conduite 
active, la conduite passive permet à la fois l’anticipation à moyen terme (prévision à l’avance de la 
trajectoire du véhicule) et l’anticipation à long terme (recherche d’aléas potentiels), mais au 
détriment des prises d’information relevant du guidage. Les contraintes spatio-temporelles, 
déterminées par la vitesse du véhicule, n’influent pas directement sur la localisation des prises 
d’informations visuelles mais sur la dynamique de ces dernières. 
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RÉSUME 

La distraction est l'un des principaux problèmes de la conduite, le moindre défaut d'attention au 
volant pouvant être dramatique. Par ailleurs, la conduite automobile subit une transformation 
majeure avec l'automatisation des véhicules. Elle modifie la tâche que l'homme doit accomplir en 
passant de la conduite à la surveillance. Cela peut avoir un fort impact sur la répartition des 
ressources attentionnelles. L'objectif principal de cette étude est de déterminer l'impact 
neurophysiologique d'une distraction auditive dans deux contextes de conduite : manuelle et 
autonome. Pour cela, nous avons conçu une étude de spectroscopie proche infrarouge fonctionnelle 
(fNIRS) sur un poste de simulation de conduite. La fNRIS est une technique de neuroimagerie basée 
sur le principe d’absorption des rayonnements (infrarouges, IR) par le sang (hémoglobine oxygénée 
et non oxygénée). Elle permet de mettre en évidence l’activation de régions corticales lors de tâches 
spécifiques en prenant en compte les variations de concentrations d’oxygène (activité 
hémodynamique).  En conduite manuelle (4 sessions de 2 min), la tâche des participants (N=12) est 
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de conduire le simulateur afin de suivre un véhicule qui freine régulièrement et de réagir en freinant 
à leur tour. En conduite autonome (4 sessions de 2 min), le simulateur freine automatiquement 
lorsque le véhicule de devant freine et les participants doivent surveiller le véhicule de devant. Dans 
la moitié des sessions, les participants devaient écouter une émission radio en même temps que la 
conduite (manuelle ou autonome) et devaient répondre à des questions en fin de scénario. Afin 
d’examiner l’impact sur les réseaux neuronaux de l’attention, les optodes NIRS (sources et détecteurs 
de lumière IR) étaient situés sur les zones frontales, temporo-pariétales et occipitales. L’analyse de 
l’activité hémodynamique suivant l’illumination des feux stop de la voiture de devant (cibles 
visuelles) révèlent une plus forte activité dans les régions temporo-pariétales et occipitales 
bilatérales lors de la conduite manuelle par rapport à la conduite autonome. Une interaction entre 
conduite (manuelle/autonome) et écoute (avec et sans écoute) a également été  observée.  Elle 
traduit une plus forte activité dans les aires frontales lors de la conduite autonome sans écoute 
comparée à la conduite autonome avec écoute. Au vu de ces résultats et de la littérature, nos 
données suggèrent que les cibles visuelles liées à la conduite peuvent être considérées comme des 
distracteurs lors de la conduite autonome. 
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RÉSUME 

Les mutations technologiques à l'œuvre dans les systèmes aéronautiques ont profondément modifié 
l'interaction entre l'homme et la machine. Au fil de cette évolution, les opérateurs se sont retrouvés 
face à des systèmes de plus en plus complexes et de plus en plus automatisés. Pour autant, 
l'automatisation ne s'est pas contentée pas de supplanter l'activité humaine, elle en a également 
transformé la nature même, notamment à travers la substitution de l'homme par la machine dans les 
boucles de contrôle. La littérature consacrée à l'étude des interactions homme système a largement 
investigué la question de l'impact de l'automatisation sur l'opérateur humain, mettant notamment 
en évidence une dégradation des performances de l'opérateur avec l'automatisation des systèmes (« 
OOL performance problem »). L’objectif principal des 3 études ici présentées était de mieux 
comprendre les mécanismes cognitifs impliqués dans cette dégradation des performances. Au cours 
de ces 3 études, les participants devaient interagir avec un système plus ou moins automatisé afin de 
réaliser une tâche d’évitement d’obstacle. La première étude visait à mieux comprendre l’impact de 
l’automatisation sur le sentiment d’agentivité (i.e., le sentiment de contrôler une action et ses effets 
de manière intentionnelle). Cette première étude nous permettra de mettre en exergue la 
dégradation du sentiment de contrôle généré par l’automatisation des systèmes à travers des 
mesures implicites (liage intentionnel) et explicites (jugement de contrôle) de l’expérience 
d’agentivité. Les études 2 et 3 visaient à mettre en évidence le désengagement de la tâche en cours 
généré par cette perte d’agentivité. L’étude 2 nous permettra de mettre en évidence l’augmentation 
de l’occurrence des épisodes de divagation attentionnelle générée par l’automatisation. En outre, 
des mesures de l’activité oculaire (dilatation pupillaire et clignements) et cérébrale (potentiel évoqué 
et analyse fréquentielle) nous permettra de quantifier l’impact de cette divagation attentionnelle sur 
le traitement des informations présentes dans l’environnement. Enfin, la troisième étude permettra 
de mettre en évidence l’impact de ce désengagement sur l’activité cérébrale liée à la détection 
d’erreur. En particulier, cette étude mettra en exergue une diminution de cette activité au cours du 
temps, ainsi qu’un impact du type de partenaire sur l’amplitude de cette activité. Ces différents 
résultats permettront ainsi de mieux comprendre le phénomène de sortie de boucle et de proposer 
de nouveaux concepts et de nouvelles métriques afin de quantifier et étudier ce phénomène. 
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RÉSUME 

Le champ récent de la neuroergonomie utilise des mesures physiologiques afin de mieux caractériser 
l’état d’opérateurs en situation de travail. Grâce à des mesures d’activité oculaire, cardiaque et 
cérébrale il est alors possible d’évaluer des états de stress, de fatigue et d’engagement attentionnel. 
Ces états ont notamment été caractérisés dans un contexte aéronautique sur un opérateur unique 
(Roy et al., 2016, 2018 ; Drougard et al., 2018 ; Verdière et al., 2018 ; Dehais et al., 2018, 2019). 
Toutefois, à notre connaissance il existe très peu de littérature concernant des mesures 
physiologiques de plusieurs opérateurs en situation de travail simultané, voire en interaction. Afin 
d’aller plus loin que l’exploitation a posteriori de données subjectives ou comportementales, il paraît 
alors nécessaire de chercher à caractériser au niveau physiologique les états de coopération versus 
non-coopération pour des tâches à risques comme celles du domaine aéronautique. Les résultats 
préliminaires de deux expériences en cours dans un contexte aéronautique seront présentés : une 
première expérience évaluant cette coopération lors de la réalisation d’une version modifiée de la 
Multi-Attribute Task Battery (MATB), puis une seconde expérience concernant la coopération entre 
un pilote et son opérateur au sol (JTAC). L’accent sera mis sur l’utilisation potentielle de marqueurs 
de synchronie cardiaque d’une part, et de connectivité cérébrale d’autre part. Le développement et 
l’apport d’outils de mesure en ligne permettant un suivi continu en temps-réel sera également 
discuté. 
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RÉSUME 

La maladie de Parkinson (MP) est la deuxième maladie neurodégénérative la plus fréquente après la 
maladie d’Alzheimer. Cette maladie entraine des modifications cérébrales (e.g. perte de la substance 
blanche, volume du cortex antérieur) qui sont associées aux troubles moteurs et cognitifs pouvant 
apparaître dès les premières années de la maladie. Ceux-ci peuvent avoir des retentissements sur 
certaines activités de la vie quotidienne, comme la marche, pouvant conduire à un risque de chute 
important. Les conséquences d’une chute, en termes de vie sociale, de traumatismes psychologiques, 
de mobilité et de qualité de vie sont majeures. Pour pouvoir prévenir ce risque, il importe de mieux 
comprendre les facteurs (e.g. cognitifs, neurophysiologiques) les plus prédictifs d’une marche 
dégradée chez des personnes atteintes de la MP. En particulier, un déficit au niveau des fonctions 
exécutives peut perturber la marche. Au niveau cérébral, les fonctions exécutives relèvent 
notamment du cortex préfrontal dorsolatéral (CPFDL). L’objectif de cette recherche préliminaire est 
d’étudier l’activité cérébrale au niveau du CPFDL pendant la marche chez des personnes atteintes de 
la maladie de Parkinson par rapport à des personnes âgées, sans troubles neurologiques. A ce jour, 
10 personnes atteintes de la maladie de Parkinson et 10 personnes âgées ont participé à cette étude 
dans laquelle une batterie de tests neuropsychologiques a été proposée pour mesurer les fonctions 
cognitives des participants. Ils ont également réalisé une tâche de marche comprenant 3 conditions : 
(1) marche simple (2) soustraction en position debout (3) double tâche (marcher et soustraire en 
même temps). Lors de ces conditions, les participants étaient équipés de la spectroscopie proche 
infrarouge fonctionnelle (fNIRS) portable qui mesurait les changements de concentration en 
hémoglobine oxygénée (ΔHbO2) pendant la tâche (une augmentation de ΔHbO2 signifie une plus 
forte activité cognitive). Des capteurs enregistraient différents paramètres de marche telle que la 
vitesse de marche, la cadence et la longueur d’enjambée. Une augmentation de l’activité corticale au 
niveau du CPFDL est attendue, même dans une tâche de marche seule chez les patients 
comparativement aux personnes âgées. Les résultats, en cours d’analyse, nous permettront de 
mieux comprendre les changements au niveau de l’activité corticale pendant la marche et les 
relations entre l’activité corticale du CPFDL et les performances comportementales (tâches cognitives 
et tâche de marche) chez des personnes atteintes de la maladie de Parkinson. A terme, ces résultats 
pourraient être utiles pour identifier au plus tôt des troubles de la marche et proposer une prise en 
charge de la maladie de Parkinson plus précocement. 
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RÉSUMÉ 
 

Cette étude a pour but de tester la prédiction suivante : la dynamique de la situation favoriserait la mise 
en place de stratégies adaptatives comportementales (Hancock & Caird, 1993). Dans une étude précédente, le 
modèle de charge mentale de travail de Hancock et Szalma (2006), a été validé dans une tâche de pointage à 
l’aide d’une approche cardiovasculaire (Mallat, Cegarra, Calmettes, & Capa, 2018). Plus précisément, un effet 
curvilinéaire de la charge mentale sur l’ECG (période de pré-éjection, PEP) et la performance (le temps de 
mouvement, MT) a été trouvé. Lorsque la demande est plus élevée, un ajustement a été observé dans le 
compromis vitesse / précision, vers une réponse plus rapide, moins précise. Hancock et Chignell (1988) 
postulent que ce modèle dynamique de la charge mentale de travail sur l’adaptabilité inclut la notion de 
pression temporelle dans laquelle la tâche est effectuée. Dans la présente étude la pression temporelle a été 
manipulée via la nature dynamique ou statique de la tâche de pointage. Pour chaque condition cinq niveaux 
de difficulté ont été calculés allant de très facile à l’ impossible. 250 étudiants ont participé à  cette 
expérience (95 femmes, 30 hommes par condition). Une interaction entre la demande de tâche et la condition 
sur le MT a été trouvée. Le MT était plus court dans la condition dynamique que dans la condition statique 
au niveau très difficile. La PEP était plus élevée dans la condition dynamique que dans la condition statique 
pour le niveau très difficile de la demande. En accord avec le modèle de Hancock et al. (2006) nous avons 
observé que la dynamique de la situation favorise la mise en œuvre de stratégie adaptative comportementale. 
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Dans  notre  environnement  centré  sur  le  dépassement  technologique  (conception,  automatisation)  en 
apprendre plus sur les capacités mentales, l'adaptabilité de l'humain à tout son intérêt. 
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1.INTRODUCTION 
 

Piloter un avion peut varier selon si la situation est normale ou urgente. La charge mentale de 
travail diffère, notamment en ce qui concerne les contraintes de temps, la complexité de la tâche ou 
les niveaux de performance imposés à l'opérateur (Gopher & Donchin, 1986). 

En effet, pour un opérateur spécifique, la charge mentale doit être considérée avec ses 
caractéristiques, telles que son expérience antérieure de la tâche (sa formation). Par conséquent, lors 
de l'évaluation de la charge mentale de travail dans l'exécution d'une tâche, il convient de prendre en 
compte l'interaction entre les caractéristiques de la tâche, de l'opérateur et de l'environnement (Hart 

& Staveland, 1988; Wickens, 2008). Tout en faisant face à la charge mentale de travail, les opérateurs 
mobilisent ces ressources cognitives, qui proviennent d'un réservoir (ou pool) de ressources limitées. 
Dans un paradigme « énergétique », il convient de considérer que les opérateurs mobilisent leurs 
ressources de manière dynamique et volontaire (Hockey, 1997). Dans cet article, nous considérons 
l’effort mental comme un sous-ensemble de la charge mentale désignant l’affectation volontaire de 
ressources à une tâche (Kahneman, 1973). La dimension dynamique joue un rôle central dans 
l’exécution des tâches de l’opérateur car elle implique la prise de conscience de la situation sur laquelle 
est basée l’action. 

Dans la présente étude, nous nous intéresserons aux effets d’une tâche dynamique sur la 
charge mentale de travail, la mobilisation de l'effort et la performance avec une approche 
cardiovasculaire. En effet, nous allons tester ces effets sur la base d’une mesure cardiovasculaire de 

l’effort, la période de pré-éjection (PEP) (Berntson et al., 2004; Richter, Friedrich, & Gendolla, 2008). 
Dans une précédente étude basée sur le modèle de Hancock et Szalma (2006) Mallat, Cegarra, 
Calmettes et Capa (2018) ont mis en évidence un effet curvilinéaire de la demande de la tâche sur 
l’effort mobilisé et l’adaptabilité comportementale. Plus précisément, il y avait un effet curviligne de 
la demande de la tâche sur la réactivité de la période de pré-éjection (PEP) et sur le temps de 
mouvement (MT). Il n’y avait pas d’effets significatifs de la demande de la tâche sur la pression 
systolique, diastolique et la fréquence cardiaque (ps > .20) Du fait de la demande très difficile, un 
ajustement a été observé dans le compromis vitesse/précision, vers une réponse plus rapide, moins 
précise. Dans la tâche dynamique de cette étude la mise en place de stratégie adaptative 
comportementale intervient à un niveau de demande très difficile. Nous émettons l’hypothèse de 
retrouver ce pattern curvilinéaire en condition dynamique avec la mise en place de stratégie au 
même niveau de demande. De plus l’adaptabilité comportementale sera favorisée par la pression 
temporelle. Plus précisément le temps de mouvement sera plus court dans la condition dynamique 
que dans la condition statique au niveau très difficile. La PEP sera plus élevée dans la condition 
dynamique que dans la condition statique pour le niveau très difficile de la demande. 

 

2 METHODE 
 

2.1 Participants 

250 étudiants (190 femmes et 60 hommes) droitiers ont participé à cette expérience à 
l’Institut National Universitaire (INU) Champollion. Il y avait 125 participants (95 femmes, 30 
hommes) par condition (dynamique, statique). Ils ont été assignés au hasard à l'un des cinq niveaux 
de difficulté (très facile, facile, intermédiaire, très difficile, impossible) pour chaque condition. La 
répartition des femmes et des hommes était équilibrée avec dix-neuf femmes et six hommes par 
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niveau de difficulté pour la condition dynamique et statique. Tous les participants ont donné leur 
consentement éclairé avant l'expérience. 

2.2 Tâche de pointage 

La tâche de pointage était composée de 150 essais et chaque essai était divisé en quatre écrans 
successifs. Premièrement, la phase de préparation où seule la position de départ était affichée à 
l’écran. Deuxièmement, le pointeur (rond noir) et la cible (carré gris) était affichés dans la phase 
d'exécution. Les participants devaient se déplacer et cliquer avec la souris aussi rapidement et 
précisément possible sur la cible. Troisièmement, la cible a été pointée, elle a disparu, mais la position 
de départ reste. Enfin, un écran vide était la phase de retour. Chaque essai avait une durée de 5700 
millisecondes. 

 

2.2.1 Tâche de pointage dynamique 

La tâche était une tâche de pointage (Johnson & Hart ,1987; Hancock & Caird, 1993; Hoffmann, 
2011). Dans un premier temps, nous avons calculé différents niveaux de difficulté conformément à la loi 
de Fitts (Fitts, 1954). Cinq niveaux de difficulté (nommé ID par Fitts) ont été sélectionnés avec un 
incrément linéaire (à savoir, 2, 3, 4, 5 et 6) correspondant à cinq niveaux de difficulté (très facile, facile, 
intermédiaire, très difficile, impossible). Cependant, la loi de Fitts ne prenait pas en compte l’aspect 
dynamique de la tâche. En accord avec nos prédictions, nous avons utilisé des cibles qui s’éloignent 
après un certain délai. Le délai d’éloignement a été déterminé par un calcul basé sur la loi de Fitts 
développé par Hoffmann (Hoffmann, 2011). Selon Hoffmann, le délai d’éloignement est défini comme le 
délai nécessaire à la cible pour diviser sa taille de moitié. Pour vérifier que les cinq niveaux sélectionnés 
(c'est-à-dire 2, 3, 4, 5 et 6) augmentaient linéairement même lorsque les cibles s’éloignent avec le délai, 
nous avons effectué un prétest auprès de 10 participants. Les analyses ont révélé que le taux d'erreur 
augmentait linéairement en fonction des niveaux de difficulté, notamment avec un délai d’éloignement 
de 200 ms. 

Chaque essai avait deux amplitudes de mouvement, 50 et 67,7 millimètres, qui étaient 
contrebalancées à différents niveaux de difficulté. Les amplitudes sont calculées avec la loi de Fitts et 
conformément à nos niveaux. Nous avons deux amplitudes pour minimiser l'effet d'accoutumance des 
participants. L'effort physique était contrôlé par un déplacement horizontal d'amplitude maximale de 
22 centimètres. La distance entre le participant et l'ordinateur était de 62 centimètres. 

 

2.2.2 Tâche de pointage statique 

Cette tâche était similaire à la tâche dynamique à l’exception des paramètres de la cible. Les 
cibles sont statiques. Pour vérifier que les niveaux de difficulté de la condition statique étaient 
comparables aux niveaux de difficulté de la condition dynamique, nous avons effectué un prétest avec 
10 participants pour déterminer les cinq IDs. 

Les analyses ont révélé que le taux d'erreur augmentait linéairement avec des valeurs similaires 
entre la tâche dynamique et la tâche statique en fonction de la demande de tâche avec les IDs de 4,58 ; 
5,58 ; 6,58 ; 7,58 et 8,58. 

Chaque essai avait deux amplitudes de mouvement, 52 et 76,2 millimètres. Pour que le niveau 
impossible de la condition statique soit vraiment impossible, nous devions nous assurer que le 
participant ne pouvait pas cliquer sur la cible avec un déplacement automatique du pointeur, en 
dehors de la cible. 

 

2.3 Mesures 
 

2.3.1 Cardiovasculaires 

Les mesures cardiovasculaires (Période Pré-éjection [PEP]; fréquence cardiaque [HR]; pression 
artérielle systolique [SBP]; pression artérielle diastolique [DSP]) ont été extraites pendant la période 
de repos (8 minutes, 8 mesures) et pendant la tâche (15 minutes, 3 mesures). La PEP a été définie 
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comme étant l'intervalle de temps entre le point Q et le point B (Berntson et al., 2004). La PEP et la HR 
ont été mesurées en continu en utilisant un système Biopac MP160 qui échantillonnait les signaux à 
2000 Hz. Pour l’ECG, trois électrodes ont été placées sur l’épaule droite et gauche et à la fin des côtes, 
côté gauche (position Lead II; voir Bernston et al., 2004). Pour l’ICG, des électrodes ont été placées sur 
le côté droit et gauche de la base du cou des participants et sur la ligne axillaire moyenne gauche et 
droite à la hauteur du xiphoïde. Les signaux PEP et HR ont été extraits à l'aide du logiciel Acqknowledge 
5.0. Un tensiomètre automatique numérique pour mesurer la pression artérielle a été utilisée (SBP, 
DBP, en millimètres de mercure [mmHg]). Tous les scores de changement cardiovasculaire ont été 
calculés pour chaque participant et chaque mesure cardiovasculaire en soustrayant les scores de repos 
aux scores de tâche (Llabre et al., 1991). 

 

2.3.2 Comportementales 

Les performances ont été mesurées par le temps de mouvement (MT, en millisecondes [ms]), 
et le taux d'erreur (en pourcentage [%]). 

 

2.3.3 Subjective 

La version française de l'échelle a été utilisée pour évaluer la difficulté perçue (Eccles & 
Wigfield, 1995). Cette échelle permet de détecter des différences de difficulté avec de bonnes 
propriétés psychométriques (Capa, Audiffren, & Ragot, 2008). Il est composé de 4 éléments tels que 
par exemple "Selon vous, quelle est la difficulté de la tâche ? » Le participant a répondu sur une échelle 
de Likert allant de 1 (très facile) à 5 (impossible). 

2.4 Procédure 

Après avoir donné leur consentement éclairé, les participants ont répondu à plusieurs 
questions biographiques (comme proposé par Matthews et al., 1990). Les électrodes cardiovasculaires 
(ECG, ICG) ont été installées, le signal a été vérifié sur AcqKnowledge. Un tensiomètre numérique a 
également été installé. La phase de repos était composée d’une vidéo d’un feu de cheminée présentée 
sur l’écran de l’ordinateur pendant 8 minutes. Les participants ont reçu les instructions de tâche sur 
l'écran de l'ordinateur pour la phase d’entrainement. Il était composé de 75 essais pour familiariser le 
participant à la tâche. Pour la tâche expérimentale, le participant a été assigné au hasard à l’un des 
cinq niveaux de difficulté (très facile, facile, intermédiaire, très difficile, impossible). Après la tâche 
expérimentale, le matériel physiologique a été retiré. Enfin, il a dû répondre à plusieurs questions sur 
la difficulté perçue sur une échelle de Likert (Eccles & Wigfield, 1995). 

3 RESULTATS 

3.1 Mesures cardiovasculaires 
 

3.1.1 Repos 

Nous avons examiné si les indices au repos des différents niveaux de difficulté différaient entre 
eux avec une ANOVA unidirectionnelle (5 niveaux de difficulté). Aucune différence entre les groupes 
n'a été trouvée (ps > .51). 

3.1.2 Tâche 

Compte tenu de nos hypothèses et de ce que nous avons constaté sur le temps de mouvement, 
nous avons établi un score de réactivité PEP en fonction de chaque demande de la tâche pour les deux 
conditions (dynamique et statique). Une différence significative a été trouvée entre les conditions 
dynamique et statique pour le niveau très difficile (F(1,48) = 7.19, p <.01, ηp² = .13). Le score de 
réactivité PEP dynamique était plus élevé au niveau très difficile (-3,46 ms) par rapport au score de 
réactivité PEP statique (3.78 ms). Il n’y avait pas d’autres effets significatifs de la demande de tâche et 
de la condition n’a été trouvés pour le score de réactivité PEP (ps > .43). Aucun effet significatif sur la 
réactivité HR, SBP, DBP (ps > .47) 

 

3.2 Mesures comportementales 
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3.2.1 Taux d’erreur 

Il y avait un effet significatif de la demande de la tâche sur le taux d’erreur F(4,240) = 500.50, 
p < .001, ηp²= .96. Le taux d'erreur augmentait progressivement avec les niveaux de difficulté. Il n’y 
avait pas d’effet significatif de la condition de la tâche (dynamique, statique) sur le taux d’erreur (p = 
88). 

 

3.2.2 Temps de mouvement 

L'ANOVA avait révélé un effet significatif de la demande de la tâche sur le temps de 
mouvement F(1,192) = 674.7, p <0.001, ηp² = 0.78. Une interaction entre la demande de la tâche et la 
condition de la tâche sur le temps de déplacement a été trouvée (F(3,192) = 7,92, p <.001, ηp² = .11). 
Le temps de mouvement était plus long dans la condition statique que dans la condition dynamique 
pour le niveau très difficile (F(1,48) = 9.95, p <.05, ηp² = 0.21). 

 

3.3 Mesure subjective 

3.3.1 Difficulté perçue 

Il y avait un effet significatif de la demande de la tâche sur le score de difficulté perçue, 

F(4,240) = 24.79, p <.001, ηp² = .29. Les scores de difficulté perçue avaient augmenté avec le 

niveau de difficulté. Aucune différence significative de la condition de la tâche sur la difficulté 
perçue et aucune interaction ont été trouvés (ps > .14). 

4 DISCUSSION 

Cette étude est en accord avec une première étude menée (Mallat, Cegarra, Calmettes, & 
Capa, 2018, soumis) qui valide le modèle de la charge mentale de travail d’Hancock et al. (2006). Nous 
retrouvons le même pattern curvilinéaire entre l’exigence de la tâche, la mobilisation de l’effort et 
l’adaptabilité comportementale pour la tâche dynamique. De plus, au sein de ce modèle, cette étude 
valide l’hypothèse de Hancock et al. (2006) concernant la pression temporelle. Plus précisément, la 
dynamique de la situation favorise la mise en place de stratégies adaptatives comportementales. En 
effet les participants mobilisaient plus d’effort dans la condition dynamique comparativement à la 
condition statique. Le temps de mouvement était quant à lui plus court dans la tâche dynamique 
lorsque la demande était très difficile. Nous avons trouvé le même résultat que Mallat et al. (2018) le 
compromis vitesse/précision se traduit par un déplacement plus rapide et moins précis au niveau très 
difficile dans la tâche dynamique. Les participants mettent en place une stratégie adaptative, en étant 
plus rapide et moins précis pour garantir une certaine performance dans la condition dynamique, ce 
qui n’a pas été observé en condition statique. 

Les résultats corroborent également les études antérieures sur le rôle de l'adaptation 
comportementale dans le maintien de l'effort mental dans des limites acceptables. Par exemple, Loft 
Sanderson, Neal, & Mooij, (2007) ont examiné tous les facteurs prédictifs de la charge mentale de 
travail des contrôleurs aériens. Le but étant de proposer un modèle mettant en évidence la capacité 
des contrôleurs à maintenir leur charge mentale à des niveaux acceptables par le biais de différentes 
adaptations comportementales. Les auteurs ont  identifié différents  moyens d’adaptation 
comportementale dans des tâches réelles, tels que la réorganisation des priorités des tâches ou la 
gestion des ressources par un contrôle explicite de l’espace aérien. Une tâche dynamique permet une 
adaptabilité comportementale et physiologique ce qui défère une certaine régulation face à une 
charge mentale de travail trop élevée. 
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RÉSUME 

Lors d’activités de créativité, les stimuli externes à la tâche peuvent être considérés comme 
potentiellement inspirants ou à l’inverse gênants. L’hypothèse de la présente étude était que  les 
activités créatives, lorsqu’elles sont réalisées avec une contrainte temporelle, sont négativement 
affectées par l’apparition de stimuli externes. Après une passation d’une cinquantaine de participants, 
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nous avons constaté plusieurs effets sur la créativité dans les différentes conditions expérimentales. 
Notamment, l’ajout d’une lueur au déplacement aléatoire a un impact négatif sur la créativité dans une 
tâche de dessin immersif. Alors que, durant une activité d’écriture, la diffusion d’une émission de radio 
a permis d’augmenter me nombre d’idées par participant. L’étude qui a été menée a permis de 
constater plusieurs effets des stimuli présents dans l’environnement sur la créativité. Ces résultats 
permettent de contribuer à produire des préconisations pour la conception d’outils immersifs pour les 
activités d’idéation dans les processus de conception. 

 
 
 

MOTS-CLES 

Créativité ; réalité virtuelle ; charge cognitive 
 

 
 

1 INTRODUCTION 

Dans un contexte souvent très concurrentiel, beaucoup d’entreprises sont contraintes d’adapter 
leur offre de manière dynamique pour répondre à l’évolution de la demande. Une des clefs de cette 
adaptation se trouve dans la capacité à produire des innovations incrémentales ou radicales. 

Les technologies émergentes (réalité virtuelle et augmentée, intelligence artificielle, objets 
connectés...) peuvent être à même d’outiller les activités liées au processus d’innovation et plus 
spécifiquement durant la phase de créativité. Il est dès lors nécessaire d’adopter une approche centrée 
utilisateur afin d’identifier les outils les plus adéquats pour la favoriser. Cela passe par l’étude du 
facteur humain afin de comprendre les mécanismes mis en place et les ressources cognitives 
mobilisées lors des différentes activités mises en œuvre dans le processus d’innovation. 

Il est d’usage de considérer que pour être créatif, il faut que les supports utilisés soient simples 
et épurés afin d’éviter qu’ils ne distraient l’utilisateur (Kosmadoudi et al., 2013). Aussi, dans le but de 
simplifier les tâches de créativité, quelques travaux récents ont mis en lumière le potentiel des outils 
de réalité virtuelle par rapport aux outils classiques dans ce domaine. Ainsi, Yang et al. (2018) ont 
comparé les performances dans une tâche de créativité entre une condition « papier/crayon » et une 
condition « réalité virtuelle ». L’usage de la réalité virtuelle permet dans cette étude de traiter la tâche 
de créativité comme une activité de dessin à l’échelle 1, ce qui conduit à de meilleures performances 
de créativité que le dessin à la main (Rieuf, 2013). Dans une logique proche, Feeman, Wright et Salmon 
(2018) ont comparé l’usage d’un logiciel de Conception Assistée par Ordinateur (CAO) à celui d’un 
équivalent basé sur un outil de réalité virtuelle. Là encore, la simplification des interactions 
résultantdu passage par les gestes naturels des utilisateurs tend à faciliter les tâches de créativité. 
D’ailleurs, cette idée selon laquelle le geste naturel serait bénéfique à la créativité est souvent 
communément adoptée (e.g. Nakagawa, 2005). En simplifiant les interactions, les ressources 
cognitives sont moins mobilisées pour l’utilisation de l’outil et plus disponibles pour répondre à la 
tâche de créativité. Cependant, les stimuli issus de l'environnement peuvent avoir un effet bénéfique 
sur la créativité. En effet, lors de l’incubation d’une idée, maintenir un niveau de charge cognitive 
intermédiaire grâce à une tâche externe permet d’augmenter la créativité, plus qu’une charge 
cognitive élevée ou nulle (Baird et al., 2012). Néanmoins, ces effets positifs de la charge mentale sur 
la créativité ne semblent apparaitre que pendant les phases d’incubation des idées. Enfin, en 1983, 
Amabile propose un modèle détaillant les mécanismes étant mobilisés pendant les activités de 
créativité. Le modèle présenté détaille les mécanismes de créativité en plusieurs étapes, chaque 
étape étant initialement alimentée par la motivation et les connaissances du participant. Le modèle 
montre aussi que les stimuli externes et l’environnement peuvent avoir une influence sur la 
représentation du problème, mais aussi les processus de proposition de réponses. Ainsi, ces 
composantes nous semblent d’autant plus essentielles à prendre en considération pour la constitution 
des outils numériques pour accompagner la créativité. 
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L’objectif de la présente étude est d’observer les effets des stimuli externes non pertinents sur la 
performance de créativité. Au vu des travaux précédemment évoqués, nous pensons que l’ajout d’un 
stimulus dans l’environnement de travail aura un effet sur la charge mentale qui fera diminuer la 
créativité. 

 

 
2 MÉTHODES 

 
 

2.1 Participants 

L’échantillon de participants pour cette étude était composé de 30 hommes et 15  femmes 
recrutés parmi des étudiants et des salariés présents dans la structure du Laval Virtual Center. Les 
participants étaient familiers avec les applications de réalité virtuelle, évitant ainsi les éventuels biais 
liés à la nouveauté. Les participants avaient en moyenne 25,4 ans (Écart-type = 6,0), le plus jeune avait 
18 ans et le plus âgé 54 ans. 

 
 

2.2 Matériels et méthodes 

Dans un  premier temps,  les  participants devaient remplir  un  formulaire d’informations 
démographique. Ils étaient ensuite amenés à exécuter deux tâches de créativité, l’une audio verbale 
et l’autre visuospatiale. À la suite de chacune de ces deux tâches, le questionnaire de mesure de la 
charge mentale de Klepsch et al. (2017) était administré. Ce questionnaire permet de mesurer la 
charge mentale intrinsèque (charge mentale utilisée pour traiter la tâche demandée), germane (charge 
mentale mobilisée pour l’utilisation des outils liés à la tâche) et extrinsèque (charge mentale mobilisée 
pour le contexte et l’environnement de la tâche) (Sweller, van Merrienboer, & Paas, 1998) du 
participant. Les participants devaient réaliser chaque tâche de créativité. Elles étaient réalisées dans 
une condition, soit “avec stimulus externe”, soit “sans stimulus externe”. 

La tâche de créativité audio-verbale était inspirée de l’étude de Roni Reiter-Palmon et al. (2009). 
Elle consistait pour les participants à donner une suite d’idées liées à une problématique fictive. Pour 
notre expérience, il était demandé aux participants de proposer des réponses courtes à la situation 
suivante : « Quelles seraient les conséquences si soudainement nous ne pouvions plus utiliser nos bras 
et nos jambes ? » Pour cette tâche, le stimulus était fait à l’aide de haut-parleurs diffusant une 
émission de radio enregistrée n’ayant pas de lien avec le thème de la créativité verbale. La proposition 
d’idées se faisait à l’aide d’un logiciel développé pour l’expérience. Il permettait de récupérer le 
nombre de mots proposés par le participant, le nombre de corrections, le temps entre chaque mot et 
le temps de saisie (voir figure 1). La tâche de créativité audio verbale durait cinq minutes. La fin de la 
tâche était marquée par l’arrêt de l’application. Un rappel visuel était donné à l’utilisateur pour lui 
indiquer qu’il lui restait moins d’une minute. 

 

 
Figure 1 : Interface de l’application de saisie de texte pour la condition de créativité audio 

verbale 
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La tâche visuospatiale de créativité était un dessin 3D à réaliser répondant à partir d'une 
problématique donnée, qui était : « Le cartable des étudiants est trop lourd, proposez des systèmes ou 
des solutions innovantes pour y répondre ». Les dessins étaient réalisés à l’aide de l’application de 
réalité virtuelle Time2Sketch41(voir figure 2) comprenant un sac à dos au milieu d’une pièce blanche. 
Un bouton « Save » est présent dans la scène permettant aux participants de sauvegarder leur idée et 
recommencer. Une session de 5 à 10 minutes d’apprentissage, sous forme de dessin libre, était prévue 
avant de l’énoncé de la problématique. Le stimulus était un halo lumineux se déplaçant aléatoirement 
dans l’espace autour du participant. Les participants réalisaient cette tâche à l’aide d’un HTC Vive et 
d’un ordinateur. La tâche de créativité visuospatiale durait cinq minutes. Un rappel verbal était donné 
à l’utilisateur pour lui indiquer qu’il restait moins d’une minute avant la fin de l’expérience. Cette 
même application était ensuite utilisée par le jury lors de la notation des différentes idées. 

 
 

 
Figure 2 : Application Time2Sketch de dessin 3D en réalité 

virtuelle 
 

Les idées produites lors de ces deux tâches de créativité sont ensuite soumises à un 

comité de trois personnes en suivant la méthode d’évaluation de Cropley et Cropley (2008). 

3 RÉSULTATS 

3.1 Résultats de la tâche de dessin 

Concernant la tâche de dessin, un test de Levene a été effectué pour vérifier l’homogénéité 
des distributions du nombre d’idées obtenues en fonction du stimulus. Celui-ci révèle une 
homoscédasticité5 acceptable  (F(1 ;45)  =  0,63 ;  p  =  0,432). On peut constater une différence 

significative entre la tâche sans stimulus (M = 5,59 ; SD = 1,95) et la tâche avec stimulus (M = 2,72 ; SD = 
1,22), F(1 ;45) = 4,538 ; MSE = 11,750 ; p = 0,038 (voir tableau 1 et figure 3). 

 
Tableau 1 : Moyennes et écarts-types du nombre d'idées en fonction de la présence du stimulus 

 

 
 

Ces premiers résultats vont dans le sens de notre hypothèse : un stimulus externe diminue la 
performance de créativité pour notre tâche de dessin. Une partie des résultats a donc été écartée, car 
elle ne répondait pas à la consigne ou que la représentation ne permettait aucune interprétation. 

 
 

4 Application de dessin immersif en 3D développé dans le cadre de la chaire Time To Concept de l’institut des Arts et Métiers 
à Laval. 
5 L’homoscédasticité d’un jeu de données est avérée lorsque les variances des erreurs stochastiques de la régression sont 
équivalentes. Quand les variances des erreurs sont différentes, on parle d’hétéroscédasticité 
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Sur ce nouveau jeu de donnée, nous avons réalisé en premier lieu un test de Levene pour 
vérifier l’homogénéité des distributions. Encore une fois, l’homoscédasticité est acceptable (F(1 

;45) = 0,22 ;  p  =  0,639).  Cependant,  aucune  différence  significative  n’a  été  constatée  entre  la 
tâche sans stimulus (M = 5,391 ; SD = 2,59) et avec stimulus (M = 4,5 ; SD = 1,64), (F(1;45) = 1,67 ; MSE 
= 5,519 ; p = 0,203). 

 

Figure 3 : Diagramme en boîte à moustaches du nombre d’idées en fonction du stimulus pour la tâche de dessin. 

 
Nous n’avons trouvé aucune différence significative pour le nombre d’idées rejetées en 

fonction de la présence du stimulus F(1 ;45) = 0,47 ; MSE = 0,84 ; p = 0,497. Nous avons ensuite étudié 
l’influence du stimulus sur les idées émises en fonction des différents critères de Cropley et Cropley 
(2008). Nous avons utilisé les facteurs de nouveauté, d’élégance et de généralisation pour la suite de 
nos analyses. Pour chacun des facteurs, avons obtenu une homoscédasticité acceptable (voir tableau 

2). Cependant, les différentes ANOVA effectuées nous montrent qu’il n’y a aucune différence 
significative entre les deux conditions (voir tableau 2). Ainsi ces résultats démontrent notre stimulus 
n’a aucune influence sur le nombre d’idées proposées répondant à la consigne, ni sur la qualité 
créative des idées proposées. De plus, le stimulus proposé n’a pas non plus permis aux participants 
d’être plus créatifs en offrant une influence directe de l’environnement, comme suggéré par le modèle 
d’Amabile (1983). 

L’analyse des données a été complétée par la notation des idées grâce à la méthode de Cropley et 
Cropley (2008). 

 
Tableau 2 : Tests de Levene et ANOVA appliqués aux résultats de nouveauté, élégance et de 

généralisation des différentes idées pertinentes proposées par les participants 
 
 

 
 

 
Nous pouvons nous demander si le stimulus a permis d’augmenter la charge cognitive, mesure 

réalisée à l’aide du questionnaire de Klepsch et al. (2017), et sur quelles composantes, et si 
l’augmentation de la charge cognitive influence la créativité. Nous avons dans un premier temps vérifié 
l’homogénéité des distributions de la charge cognitive intrinsèque, extrinsèque et germane. Ces 
derniers tests révèlent une homoscédasticité acceptable pour les charges intrinsèques et germanes 
(voir  tableau  3),  mais  pas  pour  la  charge  extrinsèque.  Cependant,  nous  ne  constatons  aucune 
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différence significative entre les trois types de charges cognitives en fonction de la présence ou non 
du stimulus dans l’environnement. 

 
Tableau 3 : Tests de Levene, ANOVA et Kruskal-Wallis appliqués aux résultats de la charge cognitive en 

fonction de la présence du stimulus. 
 

 
Enfin, nous avons testé les corrélations possibles entre la qualité créative, les différentes 

composantes de la charge mentale et le nombre d’idées proposées. Nous notons une corrélation 
négative entre le nombre d’idées répondant à la problématique et la charge cognitive intrinsèque 
(r(43) = -0,35 ; p = 0,018). 

3.2 Résultats la tâche d’écriture 

Concernant la tâche verbale, un test de Levene a été réalisé pour vérifier l’homogénéité des 
variances du nombre de résultats en fonction du stimulus. Ce dernier révèle une homoscédasticité 
acceptable (F(1,39) = 0,046 ; p = 0,83). Cependant, on ne constate qu’une faible différence entre la 
condition avec stimulus (M = 11 ; SD = 4,88) et la condition sans stimulus (M = 10,86 ; SD = 4,94 ; voir 
figure 3), cette différence n’étant pas significative, F(1 ;39) = 0,009 ; MSE = 0, 209 : p = 0,92. Ces 
résultats tendent à indiquer que diffuser une émission de radio pendant la tâche n'a pas d’influence 
sur le processus de génération d'idée et donc sur le nombre de propositions. 

 
 
 

 

 
Figure 4 : Diagramme en boîte à moustaches du nombre de résultats en fonction du stimulus pour la tâche 

verbale. 

 
Une partie des propositions a été écartée, car elle ne répondait pas à la consigne. Sur ce 

nouveau jeu de données, l’homoscédasticité est acceptable (F(1 ;39) = 0,047 ; p = 0,831). Comme 
précédemment, nous ne constatons aucune différence significative entre la condition avec stimulus 
(M = 10,05 ; SD = 4,99) et sans stimulus (M= 9,52 ; SD = 4,23), F(1 ;39) = 0,133 ; MSE = 2,836 ; p = 0,718. 
De plus, nous ne constatons aucune différence significative entre le nombre d’idées rejetées avec 
stimulus et sans stimulus, F(1 ;39) = 0,283 ; MSE = 1,505 ; p = 0,598. Nous avons ensuite étudié 
l’influence du stimulus sur la créativité en fonction des critères de Cropley et Cropley (2008). Comme 
pour la tâche de dessin, les critères de nouveauté, d’élégance et de généralisation ont été étudiés. 
Pour chacun des critères, les différents jeux de données ont une homoscédasticité acceptable. 
Toutefois, nous ne trouvons aucune différence significative (voir tableau 4). 
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Tableau  4  :  Tests  de  Levene  et  ANOVA  appliqués  aux  résultats  de  nouveauté,  élégance  et  de 
généralisations des différentes idées pertinentes proposées par les participants 

 

 
 
 

Toujours dans la même démarche que précédemment, nous avons étudié quelles sont les 
influences du stimulus sur la  charge cognitive. L’homoscédasticité  est  acceptable  pour  la charge 
cognitive extrinsèque et germane en fonction de la présence du stimulus. Nous constatons que le 
stimulus influence la charge cognitive intrinsèque et extrinsèque (voir tableau 5). 

 
Tableau 5 : Tests de Levene, ANOVA et Kruskal-Wallis appliqués aux résultats de charge cognitive en 

fonction de la présence du stimulus. 
 

 
 
 

Pour compléter l’analyse de ces résultats, nous avons étudié les corrélations possibles entre le 
nombre d’idées générées et la charge cognitive intrinsèque, extrinsèque et germane. Nous constatons 
dans chaque cas une corrélation positive pour les charges intrinsèque et extrinsèque (voir tableau 6). 

 
Tableau 6 : Résultats des corrélations entre les charges cognitives et le nombre d'idées proposées 

 

 
 

De plus, nous constatons que la charge cognitive extrinsèque est en effet corrélée 
positivement avec le nombre d’idées proposées en présence du stimulus (voir tableau 7). 

 
Tableau 7 : Résultats des corrélations entre les charges cognitives et le nombre d'idées proposées avec la 

présence du stimulus 
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D’après ces derniers résultats, nous pouvons constater que le stimulus à bien fait augmenter 
la charge cognitive intrinsèque et extrinsèque. Les charges intrinsèque et extrinsèque semblent avoir 
une influence positive sur le nombre d’idées proposées. Cependant, nous ne notons aucune influence 
sur la qualité des idées proposées par les sujets. 

 
4 CONCLUSION 

L’objectif initial de cette expérience était d’observer l’influence des stimuli externes non 
pertinents sur deux tâches de créativité, visuospatiale et audio verbale. Dans la tâche de dessin, nous 
avons observé que la présence du stimulus (la lueur bleue) fait diminuer le nombre d’idées générées 
des participants. Nous constatons aussi une corrélation négative entre le nombre d’idées générées et 
la charge cognitive intrinsèque. Ces résultats nous montrent qu’un stimulus visuel simple peut faire 
diminuer le nombre total d’idées générées. Ces résultats indiquent aussi que le stimulus ajouté à 
l’application de dessin fait diminuer le nombre d’idées générées sans pour autant faire augmenter la 
charge cognitive. Cependant, nous constatons aussi une corrélation négative entre le nombre d’idées 
générées et  la charge cognitive intrinsèque. Il est donc envisageable  de penser que les  qualités 
hédoniques associées à l’application de dessin à favoriser une certaine liberté et divergence dans les 
réponses par rapport à la problématique d'origine. Cette volonté de proposer de nombreuses idées 
peut démontrer un certain engagement dans la tâche et donc les participants ont ressenti un 
hédonisme plus important (Amabile, 1983). 

Le niveau relativement élevé d’homogénéité du type d’idées proposées (« faire rouler ou voler 
le sac ») laisse penser à un effet de fixation (Jansson et Smith, 1991). Des analyses complémentaires 
n’ont pas permis d’établir de lien entre cette fixation et la présence du stimulus. Le stimulus proposé 
ne semble pas avoir été interprété par les sujets et ne pas avoir apporté une inspiration 
supplémentaire par du contexte. 

Pour la tâche de rédaction, nous avons constaté que le stimulus proposé n’a pas permis de 
diminuer le nombre ni la qualité des idées proposées. Nous n’avons également pas constaté 
d’influence du stimulus sur la qualité  des  idées  proposées  par les  participants. Cependant,  nous 
constatons que l’émission de radio (proposé comme stimulus) a augmenté la charge cognitive 
intrinsèque et extrinsèque des participants. De plus, nous avons trouvé une corrélation positive entre 
la charge cognitive intrinsèque et extrinsèque et le nombre d’idées proposées. De plus, nous avons 
trouvé une corrélation positive entre le nombre d’idées générées en présence du stimulus et la charge 
cognitive extrinsèque. Ces derniers résultats montrent que la charge cognitive intrinsèque est 
importante pour la génération d’idées. Les résultats en lien avec la charge cognitive extrinsèque 
montrent que l’émission de radio permet de stimuler de la créativité, en fournissant une source 
d’inspiration ou bien en rendant la tâche globalement plus stimulante, moins ennuyeuse. Ces résultats 
vont dans le sens du modèle d’Amabile (1983), qui propose que lors des processus mentaux de la 
créativité, l’environnement joue un rôle certain dans les processus mentaux de génération d'idées. 

Au travers de cette expérience, nous constatons que les stimuli et applications proposés ont 
eu des influences différentes sur la créativité. Cependant, l’influence des stimuli n’était pas assez 
importante pour constater une réelle variation de la charge cognitive chez les participants qui induirait 
une chute de la créativité. Au regard de nos résultats, nous pensons que l’interprétation pouvant être 
faite du stimulus a une influence sur la créativité. Pour la tâche d’écriture, l’émission de radio pouvait 
être comprise et donc traitée de manière consciente ou non, ce qui a permis une meilleure génération 
d’idées. La tâche de dessin présentait un stimulus abstrait ne pouvant pas être interprété. Nous avons 
constaté qu’une simple luciole faisait diminuer le nombre d’idées proposées. Nous avons, grâce à cette 
étude, identifié plusieurs facteurs essentiels à la conception d’une application de réalité virtuelle pour 
soutenir la créativité. Cette expérience souligne l’importance de limiter les stimuli visuels, même 
discrets, dans un environnement de créativité. Cela nous incite à penser que les applications virtuelles 
de créativité doivent limiter au maximum la charge du champ visuel. Toutefois, il est intéressant de 
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laisser l’accès à un environnement plus riche afin de déclencher de nouvelles inspirations ou permettre 
une nouvelle stimulation externe (Amabile, 1983 ; Lecossier, 2018 ). 

5 TRAVAUX FUTURS 

Cette expérience nous a permis d’initier des travaux centrés sur l’utilisation des technologies 
émergentes au service de la créativité et de l’innovation. Cette étude a permis de constater qu’un 
simple stimulus abstrait peut avoir des conséquences sur la créativité. Elle a permis de constater 
plusieurs effets et thématiques pertinentes à étudier pour la conception d'applications assistant la 
créativité. Deux principaux axes de recherche émergent de ce travail. Le premier consiste à étudier 
l’influence de l’environnement sur la créativité. En effet, la possibilité d’interprétation des stimuli de 
l’environnement semble être déterminante dans les processus de créativité et l'environnement peut 
donc être envisagé comme élément stimulant la créativité. Il nous semble donc important d’étudier 
quels paramètres constituant l’environnement influencent la créativité (le mouvement, l’animation ou 
bien la sémantique). Le second axe porte sur l’étude des différents outils pouvant être appliqués à la 
créativité. L’enfermement dans certaines stratégies d’utilisation des applications liées à leur 
complexité peut constituer un frein à la créativité, mais aussi être associé à plus de précision, 
favorisant la communicabilité des idées. 

Enfin, nous avons constaté dans cette étude que les aspects hédoniques influencent les idées 
proposées par les sujets. Une étude centrée ergonomie des interfaces permettra de mettre en valeur 
quels éléments de l’ergonomie sont importants et influent lors des activités de créativité. 
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RÉSUME 

L’inattention durant une tâche de conduite automobile augmente le risque d’accidents de la route. 
Diverses distractions entrent en concurrence avec la tâche de conduite automobile dans la gestion 
attentionnelle ce qui fait qu’il est difficile de maintenir son attention. Cependant  des instructions 
verbales motivantes pourraient réorienter le focus attentionnel sur une tâche. Le but de cette étude est 
de mesurer l’effet d’instructions verbales réorientant la focalisation attentionnelle du conducteur sur la 
tâche de conduite, juste avant qu’il conduise. Il semblerait que des instructions motivationnelles de 
focalisation attentionnelle améliorent les performances de conduite. Ce cours instant de focalisation, 
sur l’environnement de conduite et sur la tâche à accomplir, permettrait au conducteur de reprendre 
conscience de la tâche qu’il s’apprête à réaliser. 

 

 
MOTS-CLES 

conduite automobile ; distraction ; modulation attentionnelle ; instructions verbales motivationnelles. 
 

 
 

 

1 INTRODUCTION 

L’attention est caractérisée par trois processus qui sont tous parties prenantes dans la réalisation 
de tâches complexes, comme la conduite automobile (Lemercier & Cellier, 2008). L’attention soutenue 
permet de continuer à traiter l’information dans la durée en s’assurant d’un éveil cognitif continu. 
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L’attention sélective permet de sélectionner les informations les plus pertinentes pour la tâche à 
réaliser. L’attention divisée gère le partage de l’attention avec d’autres tâches lorsque cela est 
possible. La conduite automobile implique des tâches sous-jacentes qui se déroulent en même temps : 
la navigation, la guidance et le contrôle (McRuer et al, 1977). Ces trois niveaux sont réalisés en 
parallèle, ce qui fait de la conduite automobile une activité multitâche (Gugerty, 2011). Une 
supervision attentionnelle continue est nécessaire, puisque le conducteur évolue dans un 
environnement changeant dans lequel il doit sélectionner les informations les plus pertinentes sous 
une contrainte temporelle qui peut être forte (Hoc, Amalberti, Cellier & Grosjean, 2004). 

Au cours de la conduite, l’attention sélective portée sur la tâche de conduite est variable, 78% des 
accidents se produisaient lorsque le conducteur était inattentif à la tâche de conduite (Klauer, Neale, 
Dingus, Ramsey, & Sudweeks, 2005). Le conducteur peut passer la tâche de conduite au second plan 
pour orienter son attention vers une autre activité non dirigée vers la conduite elle-même (e.g. 
divagation de la pensée, utilisation d’un téléphone portable, …), cette seconde tâche multiplie le risque 
d’accident par deux ou trois  selon  la  complexité  de  la  tâche (Klauer, Dingus, Neale, Sudweeks, & 
Ramsey, 2006). Cette réorientation de l’attention vers une tâche compétitive à celle de conduite est 
due à une distraction qui peut être externe ou interne au conducteur (Lee, Young, & Regan, 2008). La 
distraction externe est l’orientation de l’attention du conducteur guidée par un évènement qui lui est 
externe (un élément extérieur ou intérieur du véhicule). Par exemple l’utilisation d’un assistant vocal 
d’aide à la navigation diminue les performances de conduite (Barón & Green, 2006). La distraction 
interne est associée au détachement de l’attention du conducteur de la route vers ses pensées. Le 
vagabondage d’esprit augmente le temps de réponse à des évènements soudains et diminue l’inter- 
distance avec un véhicule suivi (Yanko & Spalek, 2014). 

Ces défaillances attentionnelles sont courantes, car maintenir son attention peut s’avérer difficile 
en cas de fatigue ou de problèmes personnels (Van Elslande et al, 2009). Ainsi, 85,2% des conducteurs 
relatent être perdus dans leurs pensées pendant qu’ils conduisent, souvent sur des trajets quotidiens, 
des autoroutes et souvent quand ils sont seuls dans leur voiture (Berthié et al., 2015). Cependant il est 
possible d’entraîner l’attention. Après cinq jours d’entraînement à la méditation, des  personnes 
n’ayant jamais médité voient leurs performances attentionnelles améliorées (Tang et al. 2007). Les 
entraineurs sportifs utilisent des instructions verbales pour orienter et maintenir le focus attentionnel 
des sportifs sur leur tâche à réaliser, en détaillant le plan d’action à effectuer, et proposent à l’athlète 
de se focaliser sur le moyen de réaliser cette action (Porter, Nola, Ostrowski & Wulff, 2010). 

Selon le modèle de sélection attentionnelle d’Engström, Victor et Markkula (2017), l’attention en 
conduite automobile est le fruit du processus de sélection de schémas d’action selon la combinaison 
de processus automatiques et de processus contrôlés. Les processus contrôlés sélectionnent les 
schémas adaptatifs à la situation, contrairement aux schémas automatiques qui sont planifiés pour 
répondre à des situations de conduite apprises. Si le contrôle cognitif est défaillant alors les meilleurs 
schémas adaptatifs à la situation risquent de ne pas être sélectionnés au profit des schémas 
automatiques. Le choix de sélection de ces schémas est le résultat du processus attentionnel lui-même 
dépendant de processus automatiques et contrôlés. L’objectif de cette étude est de déterminer s’il est 
possible d’intervenir sur le contrôle cognitif, via une consigne visant à améliorer l’attention sélective, 
afin de réduire les effets de la distraction pendant la conduite automobile. 

Une consigne de focalisation attentionnelle comportant des instructions verbales ciblées sur la 
panification de la tâche de conduite à réaliser permet-elle d’améliorer l’attention de façon à modifier 
positivement les performances de conduite. Il est fait l’hypothèse que ce focus attentionnel avant de 
conduire permettrait au conducteur de se concentrer davantage sur la tâche de conduite et de 
conduire mieux qu’en l’absence de ce focus attentionnel (condition contrôle). A l’inverse il est fait 
l’hypothèse que s’il est demandé au conducteur de réaliser une tâche prospective (réfléchir à la 
préparation d’un repas) pendant la conduite, son attention sera partiellement détournée de la tâche 
de conduite principale et donc les performances de conduite dégradées. 

2 MILIEU D’IMPLANTATION ET METHODE 
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2.1 Participants 

Nous avons recruté 24 participants. Les participants étaient en moyenne âgé de 27,29 ans (écart 
type : 9,22). Ils avaient en moyenne 7,92 années d’expérience de conduite (écart type : 9,54) et ont 
reporté faire en moyenne 6668 kilomètres dans l’année (écart type : 6751,55). Il y avait 11 hommes 
et 13 femmes. Tous les participants ont fourni un consentement éclairé signé et ont reçu un bon 
cadeau de 20€ pour leur participation. 

2.2 Matériel 

2.1.1 Simulation de conduite 

Le simulateur de conduite comprenait une boite de vitesse automatique, un siège ajustable, 
trois écrans mis côte à côté à 50 cm environ de la tête du conducteur, des pédales (accélération et 
décélération) ainsi qu’un volant. Le compteur de vitesse était compris dans la scène de conduite. Le 
logiciel de simulation a été développé par l’Université de Sherbrooke. 

2.1.2 Instructions verbales 

Les instructions ont été enregistré et passé sur un ordinateur lors de la passation 
expérimentale. Les instructions étaient les suivantes : 

- Consigne contrôle (CTRL) : « Vous êtes au volant du simulateur de conduite et vous vous 
apprêtez à démarrer. Vous serez guidé tout au long de votre parcours. Commencez par 
avancer de quelques mètres et suivez le véhicule devant vous… bonne route ! » 

- Consigne focus attentionnel (FA) : « Vous êtes au volant du simulateur de conduite et vous 
vous apprêtez à démarrer. Prenons quelques secondes pour renforcer votre vigilance et 
votre concentration ! Tout d’abord, observez attentivement votre environnement, la 
position des écrans, du volant et des pédales de frein et d’accélérateur. Installez-vous 
confortablement dans le siège. Votre objectif est de réaliser un parcours dans lequel vous 
serez guidé(e) le plus prudemment possible. Ce parcours comportera 3 séquences. Au cours 
de la première, vous devrez suivrez un véhicule sur une route de campagne. Dans la 
deuxième, vous évoluerez en ville et enfin, vous vous engagerez sur l’autoroute avant la fin 
de la séquence. Soyez prudent(e) et veillez à bien respecter le code de la route. Avancez de 
quelques mètres pour vérifier que tout fonctionne bien et, lorsque vous êtes prêts, allez-y… 
bonne route ! » 

- Consigne Tâche de mémoire prospective (TP) : « Vous êtes au volant du simulateur de 
conduite et vous vous apprêtez à démarrer. Vous serez guidé tout au long de  votre 
parcours. Écoutez attentivement la situation fictive. Cette année, la cousinade a lieu chez 
vous. Au moins 20 membres de votre famille vont être présents pour ce grand évènement 
qui a lieu dans 15 jours. Vous voulez montrer à vos proches vos nouveaux talents en cuisine. 
Vous devez imaginer l’organisation de la préparation de ce diner. Après la tache de 
conduite, vous exposerez, à l’expérimentateur, d’abord, votre décision du menu 
concernant le dîner de cette cousinade, puis, la liste des courses que vous avez établie, et 
enfin, la description, en 3, 4 ou 5 grandes étapes, des préparatifs. » 

2.1.3 Mesures subjectives 

Les questionnaires utilisés pour les réponses subjectives des sujets étaient la version traduite 
en français du NASA-TLX, ainsi que des questions sur l’auto-évaluation de leur performance et de leur 
concentration pendant la tâche de conduite sur une échelle de 0 à 10 (0 déplorable à 10 parfaite). 

2.1.4 Protocole 

L’expérience comprenait trois sessions de conduite avec un type d’instruction différente pour 
chacune : contrôle (CTRL), focus attentionnel (FA) et tâche de mémoire prospective (TP). Tous les 
participants ont passé les trois conditions, l’ordre de présentation a été contrebalancé. Pour les 
instructions FA, il était demandé au participant de prendre le temps de se mettre dans le contexte de 
que le conducteur prenne le temps de se préparer et de focaliser son attention sur la tâche de 
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conduite avant de démarrer. Pour la condition tâche de mémoire prospective, il était demandé au 
participant d’imaginer la préparation d’un repas de famille, qu’il allait devoir planifier pendant la tâche 
de conduite. Cette tâche de mémoire avait pour but d’amener le conducteur dans une situation de 
double tâche. Pour cette condition, le participant devait rappeler à l’expérimentateur ce qu’il avait 
imaginé préparer à la fin de la situation de conduite. 

Avant de prendre part à ces trois conditions expérimentales, le participant était confronté à 
une tâche de surveillance d’un système de pilotage d’avion durant 15 minutes, ayant pour but de 
confronter la gestion de ses ressources attentionnelles à une première tâche. Puis un parcours 
d’entraînement de cinq minutes lui était proposé pour se familiariser avec le simulateur et 
l’environnement de conduite. Avant de commencer chaque session de conduite, le participant 
écoutait les instructions audios enregistrées propres à chaque condition. A la fin de chaque séance de 
conduite il répondait à des questions subjectives sur la charge de travail et devait évaluer sa 
performance et sa concentration pendant la tâche de conduite. 

 
 

 

 
Figure 1 Illustration du protocole 

 
2.1.5 Analyse des données 

Toutes les mesures ont été analysées en faisant une ANOVA entre toutes les conditions. Les 
données ont été analysées sur JASP. Une première partie d’analyse a été faite selon le plan S24*C3, 
puis une deuxième en ne prenant que les conditions CTRL et FA, selon le plan S24*C2. 

Afin de mesurer l’influence des consignes sur les performances de conduite, trois variables 
dépendantes ont été analysées : 

- Pour la partie de suivi de véhicule nous avons mesuré le temps inter-véhiculaire comme un 
indicateur de la qualité du suivi. 

- Pour la partie ville nous avons mesuré la vitesse moyenne adoptée. 

- En complément, nous avons également créé une situation où les participants étaient confrontés 
à une réduction de la chaussée à une voie avec trafic en sens opposé. Le temps d’attente avant 
l’engagement dans ce passage étroit a également été utilisé comme variable dépendante. 

Par ailleurs la perception subjective des participants a été considérée : 

- Charge de travail subjective (NASA-TLX) 

- Auto-estimation de la performance et de la concentration 
 

3 RESULTATS 

3.1 Performances de conduite objectives 
 

Pour la partie de suivi de véhicule, il n’y avait pas d’effet significatif de la condition sur le temps 
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inter-véhiculaire F(2, 40) = 2,054 ,p = .142 (Fig.2). Pour les conditions CTRL et FA, un effet tendanciel 
aété obtenu, avec un temps inter-véhiculaire plus important pour la condition FA (CTRL vs FA F(1, 22) 
= 3,468, p = .076). 

 
 
 

 

 
 

 
Figure  2  Graphique  des  résultats  de  la  moyenne  des  temps  inter-véhiculaire  pour  chaque 

condition 
 

Pour la vitesse moyenne, l’effet de la condition sur la vitesse moyenne était tendanciel F(2,44) = 
2,994, p = .06 (Fig.3). La vitesse moyenne en ville était plus faible dans la condition FA que dans les 
autres conditions. En comparant la condition contrôle avec la condition FA, la différence a atteint le 
seuil de significativité F(1,21) = 7,302, p = .013. 

 
 
 

 
 
 

Figure 3 Graphique des résultats de la vitesse moyenne pour chaque 
condition 

 

Il n’y avait pas d’effet de la condition sur le temps d’engagement dans le passage étroit F(2, 
44) = 1,532, p = .227 (Fig.4). De même lorsque l’on a comparé uniquement CTRL et FA (CTRL 
vs FA F(1,21) = 2,835, p = .107). 
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Figure 4 Graphique des résultats pour le temps d'attente avant l'engagement dans le passage pour 
chaque condition 

 

3.2 Données subjectives 

Pour le questionnaire NASA-TLX mesurant la charge de travail, il n’y avait pas de différence 
significative entre les trois conditions dans les réponses des participants (F(2,46) = 0,704, p = 0.5). De 
même pour les questions subjectives de concentration (F(2,46) = 1,646, p = .204) et leur jugement sur 
leurs performances (F(2,46) = 0,704, p = 0.5). 

 

4 DISCUSSION 

Par rapport à l’hypothèse de départ, on peut dire que les instructions de focus attentionnel 
ont eu un impact significatif sur la vitesse moyenne en ville, avec des participants qui ont conduit 
moins vite dans la condition de focus attentionnel que dans la condition contrôle. L’impact des 
instructions de focus attentionnel s’observe également avec un effet tendanciel pour le temps inter- 
véhiculaire mais pas pour le temps avant l’engagement dans le passage étroit qui est non significatif. 

D’après les résultats obtenus lors de cette expérience, il semble que les instructions verbales 
motivationnelles de focus attentionnel aient un léger impact sur la modulation de l’attention. Il 
semblerait que ce moment de focalisation réalisé avant de conduire agisse sur le contrôle cognitif en 
augmentant les processus attentionnels contrôlés ce qui permet finalement de sélectionner le 
meilleur schéma d’action. Cet effet, même modeste en amplitude et qui ne ressort pas sur l’ensemble 
des indicateurs choisis, est particulièrement intéressant car les consignes étaient données avant la 
conduite elle-même et dans un laps de temps très bref (CTRL 20 sec, FA 1 min et TP 50 sec). A titre de 
comparaison, l’écoute de musiques ayant un niveau d’arousal perçu différent pendant la tâche de 
conduite, ne permet pas de montrer que les performances de conduite sont améliorées ou 
détériorées, que l’arousal de la musique perçu par le conducteur soit faible ou fort (Navarro, Osiurak, 
& Reynaud, 2018). Le traitement de la musique est un processus de bas-niveau, qui peut se faire de 
manière automatique, contrairement aux instructions verbales utilisées avant la session de conduite, 
qui ont nécessité une réflexion pour le conducteur. Ce différentiel de résultats suggère qu’une 
modulation attentionnelle de type top-down soit plus à même de modifier les performances de 
conduite qu’une modulation pendant la séance de conduite de type bottom-up comme un stimulus 
musical (Fig.5). 
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Figure 5 Illustration d’après le modèle de la sélection attentionnelle d’Engström, Victor & Markkula (2017). 

Les instructions verbales auraient un impact sur le contrôle cognitif, tandis que la musique n’aurait pas d’impact 
sur les processus attentionnels bottom-up. 

Avec la condition de focus attentionnel (FA), les conducteurs se sont montrés plus prudent 
lors de la conduite présentant une vitesse réduite en ville comparativement à la condition contrôle 
(CTRL) et une tendance à l’augmentation du temps inter-véhiculaire lors de la tâche de suivi de 
véhicule. Cette augmentation des marges de sécurité indique une meilleure prise en considération de 
l’enjeu sécuritaire associé à l’activité de conduite automobile. Une explication serait que l’attention 
portée à la conduite se transforme en une augmentation des marges de sécurité par les conducteurs 
potentiellement pour maintenir un niveau de risque constant (Wilde, 1988). 

Concernant la condition de tâche de mémoire prospective, contrairement à nos hypothèses, 
nous n’observons pas de dégradation des performances en condition TP par rapport à la condition 
CTRL. On observe cependant une augmentation de la variabilité entre les participants pour les 
variables du temps passé à plus de 10 km/h (écart type de 3,79 pour TP, contre 0,9 pour CTRL et 0,94 
pour FA) et du temps avant l’engagement dans le passage étroit (écart type de 3,06 pour TP, contre 
0,57 pour CTRL et 0,85 pour FA). Les consignes spécifiques pour cette condition n’étaient pas 
évocatrices pour tous les participants et il est difficile de déterminer si les participants ont réellement 
suivi les instructions demandées. De plus lorsque qu’il est possible d’avoir une mesure objective de la 
performance d’une seconde tâche, il y a une tendance générale pour les conducteurs à se focaliser sur 
la tâche principale de conduite en faisant plus d’erreurs dans la seconde tâche (Lengenfelder, 
Schultheis, Al-Shihabi, Mourant & DeLuca, 2002). D’autre part la charge cognitive que la double tâche 
ajoute affecte seulement les tâches automatisés qui sont supervisées par le contrôle cognitif 
(Engström, Markkula, Victor & Merat, 2017). On peut supposer que les participants ont réalisé cette 
tâche de mémoire prospective avec une implication faible, ce qui n’a pas eu d’impact sur leur contrôle 
cognitif. Egalement une autre proposition est que les routines automatisées pour la conduite 
automobile ont permis au conducteur d’avoir le contrôle cognitif impliqué dans la tâche de 
préparation du repas, sans s’inquiéter d’une diminution de la performance de conduite. 

Cependant les routines automatisées font que le conducteur peut conduire, sans avoir 
conscience de la tâche qu’il est en train de réaliser (driving without awareness). Cette inattention 
révèle une automatisation dans le traitement de l’environnement, où l’exposition répétée à un même 
trajet fait que le conducteur néglige et ne traite pas consciemment certains éléments, ce qui le rend 
aveugle aux changements sur ces éléments et qui permet de comprendre pourquoi de nombreux 
accidents ont lieu proche du domicile (Charlton & Starkey, 2013). Une application des instructions 



104  

verbales serait d’orienter le focus attentionnel du conducteur afin qu’il reprenne conscience de la 
tâche de conduite, en réengageant son contrôle attentionnel dans le processus de la tâche de conduite 
même pour des trajets quotidiens qui semblent sans dangers. 
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RÉSUME 

Alors même que l’autonomisation de la conduite est un enjeu industriel majeur, l’insertion de tels 
véhicules sur nos routes fait l’objet de questionnement de par les risques émergents de ces 
technologies. Les recherches ont permis de mettre en évidence les faibles capacités de l’humain à 
reprendre le contrôle d’un véhicule autonome (cf. Navarro, 2018). Étant donné que les Conducteurs- 
Passagers de demain n’atteindront peut-être jamais un niveau d’expertise routière suffisant à la mise 
en place de comportements sécuritaires, il est dès à présent crucial d’étudier le comportement des 
novices au volant d’un véhicule autonome, ce qui est l’objectif de cette étude. 54 participants novices 
ou experts étaient en condition de conduite autonome ou non-autonome simulée durant laquelle leurs 
mouvements oculaires et leur charge mentale étaient évalués. Les résultats soulignent le 
comportement visuo-attentionnel particulièrement détérioré des novices, rendant la reprise en main 
d’un véhicule autonome très critique et exigeante pour ces individus, mais également pour tout 
utilisateur d’un véhicule autonome à long terme. 

 

 
MOTS-CLES 

Conduite autonome ; Expertise routière ; Capacités attentionnelles ; Charge mentale ; Oculométrie. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

́ 
La conduite automobile est une activitéprincipalement visuelle (Sivak, 1996), attentionnellement 

exigeante (Klauer et al., 2006) et nécessitant une conscience de la situation élevée afin qu’elle soit 
menée de manière sécuritaire (Underwood et al., 2009). Son autonomisation pourrait à terme diminuer 
considérablement la mortalité routière lorsqu’on sait que la première cause des accidents de la route 
implique actuellement une erreur humaine (Dingus et al., 2006). Mais avant d’être totalement 
autonomes (i.e., niveau 5 défini par la SAE, Smith, 2014), les systèmes intégrant les véhicules 
d’aujourd’hui et de demain ne pourront superviser que partiellement l’activité de conduite. C’est 
actuellement le cas des véhicules semi-autonomes de niveau 2, capables de prendre entièrement en 
charge  la  conduite,  mais  dans  certaines  situations  uniquement  et  toujours  sous  la  supervision  du 
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conducteur. Au niveau 3, dont l’apparition est estimée à l’horizon 2020, la supervision du conducteur 
ne sera plus requise lorsque le mode autonome est activé. Celui-ci, désormais Conducteur-Passager 
(CP), pourra alors s’engager dans une multitude d’activités (i.e., Non-Driving-Related Activities, NDRA) 
mais devra être capable de reprendre le contrôle de son véhicule semi-autonome en cas d’inopérabilité 
du système (e.g., brouillard épais, marquage au sol dégradé, type de route). Cette phase de transition 
entre les modes autonome et manuel de conduite soulève de nouveaux enjeux majeurs en termes de 
sécurité routière de par les risques accidentels élevés qui y sont associés. Les recherches ont en effet 
mis en évidence que les CP avaient des performances particulièrement détériorées lorsqu’ils devaient 
reprendre le contrôle de leur véhicule (e.g., temps de réponse face à une situation critique, contrôle du 
véhicule, collisions ; cf. Navarro, 2018, pour une revue). 

Le modèle MART (Malleable Attentional Ressources Theory) développé par Young et Stanton 
(2002b) permet d’expliquer pourquoi la reprise en main d’un véhicule autonome est une période 
critique en termes de risques encourus. En premier lieu, le caractère d’urgence et le stress associés à la 
reprise de la conduite (Matthews et Desmond, 1995), la désactivation du système au sein de situations 
routières trop complexes pour lui, et potentiellement critiques pour l’individu (Paxion et al., 2015), et la 
réalisation d’une NDRA en temps partagé avec la reprise de la conduite (Recarte et Nunes, 2003) sont 
autant de facteurs susceptibles d’accroître considérablement les exigences requises lors de la reprise. 
Par ailleurs, la prise en charge de la conduite par le système durant le mode de conduite autonome 
engendrerait un état de sous-charge mentale chez le CP (De Winter et al., 2014) puisque les exigences 
requises lors de cette période sont très faibles, voire nulles. Or, selon ce modèle, expérimenter un état 
de sous-charge mentale impliquerait un rétrécissement artificiel des capacités attentionnelles. Ainsi, la 
faible charge mentale des CP durant le mode autonome ne leur permettrait pas de répondre 
efficacement à l’augmentation soudaine des exigences de l’activité lorsque le système relègue la 
conduite à l’humain. Les CP ne parviendraient donc pas à allouer suffisamment de ressources 
attentionnelles à la reprise de la conduite et l’exploration visuelle de l’environnement routier (i.e., 
comportement visuel détérioré, Zeeb et al., 2015 ), dégradant ainsi leur conscience de la situation (i.e., 
perception des éléments, leur compréhension et leur projection dans un état futur ; directement liée 
aux capacités à détecter et anticiper un danger ; Endsley, 1995) et donc la mise en place de 
comportements sécuritaires et adaptés à la situation routière rencontrée lors de la reprise. 

Comme évoqué précédemment, plusieurs facteurs sont susceptibles d’accroître les exigences 
associées à la reprise et donc les risques accidentels encourus. Parmi eux, le faible niveau d’expertise 
routière du CP pourrait également rendre cette phase de reprise encore plus exigeante et critique. En 
effet, les conducteurs inexpérimentés n’ayant pas encore automatisé le niveau opérationnel de 
l’activité de conduite (Michon, 1985), un investissement plus conséquent de ressources attentionnelles 
est nécessaire afin de faire face aux exigences supplémentaires de l’activité de conduite en 
comparaison avec des conducteurs expérimentés (Schneider et Shiffrin, 1977). La charge mentale plus 
élevée des conducteurs novices et, en conséquence, leurs faibles ressources  attentionnelles 
disponibles, serait une explication de leur surreprésentation dans les accidents de la route et la 
mortalité routière (Dingus et al., 2006). Se rajoute à cela leur modèle mental peu développé de l’activité 
de conduite et leur comportement visuel peu stratégique contribuant à restreindre d’autant plus leur 
conscience de la situation (cf. Underwood et al., 2009, pour une revue). Ainsi, les risques accidentels 
encourus lors de la reprise de la conduite pourraient être considérablement plus élevés pour des CP 
ayant un faible niveau d’expertise routière. Bien que peu de recherches se soient jusqu’à présent 
intéressées aux comportements des novices au volant d’un véhicule autonome, l’étude menée par 
Wright et al. (2016) a permis de montrer que les novices nécessitaient davantage de temps que les 
experts afin de réacquérir une conscience de la situation dite optimale après la reprise de la conduite. 
Ce temps supplémentaire rejoint ici l’idée sous-jacente du modèle MART selon laquelle un temps 
d’adaptation serait requis afin que le réservoir attentionnel retrouve une capacité optimale. Les novices 
nécessiteraient donc un temps d’adaptation plus conséquent dans la mesure où les exigences associées 
à la reprise seraient plus élevées que pour les experts. 
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L’expertise routière se construisant avec la pratique, les CP de demain n’atteindront peut-être 
jamais un niveau d’expertise suffisant à la mise en place de comportements sécuritaires lorsqu’ils 
devront reprendre leur statut de conducteur (Hancock, 2013). La présente étude a pour objectif 
d’évaluer pour la première fois le comportement visuo-attentionnel et la charge mentale de CP novices 
en le comparant à celui de CP experts en phase de reprise en main d’un véhicule autonome de niveau 3 
et de conducteurs en condition de conduite non-autonome. Dans un premier temps, le comportement 
visuo-attentionnel des CP était comparé à celui des conducteurs, en fonction de leur niveau d’expertise 
routière. Nous attendons à ce que les CP aient un comportement visuo-attentionnel détérioré par 
rapport à celui des conducteurs (H1), particulièrement lorsque leur niveau d’expertise routière est 
faible (H2). Nous supposons également que la charge mentale des CP en phase de reprise soit plus 
élevée que celle des conducteurs (H3), soulignant ses exigences élevées pour l’individu. Alors que les 
conducteurs novices sont supposés expérimenter une charge mentale plus importante que les 
conducteurs experts (H4), nous supposons que celle des CP novices et experts soit comparable (H5), 
causé par le rétrécissement de leur réservoir attentionnel et donc leur incapacité à adapter leur charge 
mentale aux exigences de la reprise. Dans un second temps, une analyse de l’activité menée par les CP 
novices et experts lors de la phase de reprise était réalisée. Nous présumons ici que les CP novices 
investissent moins de ressources attentionnelles à la reprise de la conduite (i.e., tel que stipulé par H2) 
et davantage à la poursuite de la NDRA (H6) que les experts lorsqu’ils sont alertés de la désactivation 
prochaine du système (i.e., moins de ressources attentionnelles disponibles, consciences de la situation 
et des risques associés plus restreintes ; Wallis et Horswil, 2007). 

 

 
2. METHODE 

 

2.1. Participants 

Les participants (n = 60) étaient des conducteurs novices (i.e., expérience de conduite inférieure à 1 
an) ou experts (i.e., expérience de conduite supérieure à 5 ans, fréquence de conduite minimum de 3 fois 

par semaine), titulaires du Permis B Français et âgés de moins de 35 ans (M = 23.4, Min = 18, Max = 33). Ces 
derniers étaient principalement recrutés via des groupes Facebook d’étudiants Toulousains. 
Finalement, 54 participants (i.e., 31 femmes et 23 hommes) ont été inclus aux analyses, 4 exclus pour 
avoir rapporté une faible appréciation du film visionné (i.e., inférieure à 3 sur une échelle allant de 1 à 
6) et 2 du fait d’un problème dans l’enregistrement des données oculométriques. Parmi eux, 25 étaient 
en condition de conduite non-autonome (i.e., 13 novices et 12 experts) et 29 en condition de conduite 
autonome (i.e., 12 novices et 17 experts). 

 
 

2.2. Matériel 
 

2.2.1. Activité de conduite simulée 

Le simulateur de conduite OKTAL est une Peugeot 207 à transmissions automatiques intégrant le 
logiciel Scanner. Il est situé à l’Université Toulouse 2 Jean-Jaurès (i.e., Plateforme CCU, MSHS-T). Ce 
simulateur fixe est composé de 3 affichages avant et 2 arrières, permettant une immersion à 360 degrés au 
sein de l’environnement routier simulé. Deux circuits ont été conçus pour cette étude. Le premier, d’une 
distance de 15.7 km, était un circuit d’entrainement ayant pour objectif de familiariser le participant avec la 
conduite sur simulateur. Ce circuit comportait des lignes droites, des virages et des intersections tels qu’il 
pouvait le rencontrer lors du circuit expérimental. Ce dernier, d’une distance de 33 km et d’une durée 
estimée à 32.3 minutes, comportait des sections de routes limitées à 50 ou 90 km/h et diverses situations 
routières impliquant d’autres véhicules. Le circuit expérimental était réalisé en mode autonome durant 
environ 32 minutes jusqu’à l’émission de l’alerte à la reprise. Celle-ci survenait au sein d’une situation 
routière peu exigeante (i.e., complexité et criticité faible : ligne droite limitée à 90km/h, absence d’autres 
usagers de la route), 18 secondes avant la désactivation effective du mode autonome (i.e., durée jugée 
suffisante à une reprise sécuritaire de la conduite ; Wright et al., 2016). L’alerte était composée du message 
vocal  (i.e.,  voix  féminine  non-artificielle)  suivant  :  «  Attention,  vous  allez  reprendre  le  volant  dans  10 
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secondes, [silence de 5 secondes], 5 secondes, 4 secondes, 3 secondes, 2 secondes, 1 secondes, reprenez le 
volant ». Ce mode de conduite était paramétré de telle sorte à respecter le code de la route française. La 
simulation s’interrompait lors de la désactivation effective du système autonome. Les participants en 
condition de conduite non-autonome effectuaient le même circuit en mode manuel de conduite. 

 

2.2.2. NDRA de visionnage de film 

Deux films de genre comédie (i.e., Alibi.com et Adopte un veuf) ont été présélectionnés pour 
l’expérience. Leur caractère de nouveauté pour le participant était contrôlé en 3 étapes : la date de 
sortie récente du film (i.e., inférieure à 1 an), les réponses du participant au questionnaire pré- 
expérimental (i.e., sélection des films déjà visionnés parmi une liste de 8 films, comportant les 2 films 
présélectionnés ainsi que 6 films distracteurs) et leurs réponses au questionnaire post-expérimental 
(i.e., confirmation du caractère de nouveauté du film visionné). L’appréciation positive des films 
présélectionnés était contrôlée par leur note supérieure à 4 sur 5 sur le site Allociné d’une part, et les 
réponses des participants au questionnaire post-expérimental (i.e., évaluation de leur appréciation sur 
une échelle allant de 1 à 6) d’autre part. Le film Alibi.com était sélectionné en priorité, et Adopte un 
veuf seulement si le participant déclarait avoir déjà visionné le premier. Aucun d’entre eux n’avait 
rapporté avoir visionné les deux films antérieurement. Les 30 premières minutes du film sélectionné 
étaient visionnées durant le mode autonome, sur une tablette située au centre du tableau de bord et à 
une intensité sonore jugée suffisamment élevée pour entendre l’alerte à la reprise, et confortable pour 
entendre la bande sonore du film. Le diamètre pupillaire étant sensible à la lumière, l’intensité 
lumineuse des films était mesurée avec un luxmètre. Chacun était compris entre 6 et 20 lux, rendant 
ces analyses valides. 

 

2.2.3. Oculométrie 

Le comportement oculaire et le diamètre pupillaire des participants ont été enregistrés avec les 
lunettes oculométriques SMI. Les fixations étaient catégorisées selon deux zones de fixation : la scène 
routière (i.e., fixations à travers le pare-brise) et la tablette. Ainsi, la zone de fixation scène routière 
correspondait à l’activité de conduite pour les conducteurs, ou à sa reprise pour les CP, alors que la zone de 
fixation tablette correspondait à la poursuite de la NDRA de visionnage de film pour les CP. Une fixation était 
considérée en tant que telle si sa durée était à minima égale à 80 ms en partant de l’assomption que 
l’élément visuel fixé au-delà de cette durée sera traité par l’individu (Crundall et Underwood, 2011). 
L’attention investie dans l’activité de conduite d’une part, et dans sa reprise versus la poursuite de la NDRA 
d’autre part, a été évaluée à partir de trois paramètres oculométriques : le dwell time, le nombre de 
fixations et la durée moyenne de fixation. Le dwell time correspond au temps total (en secondes) de fixation 
alloué dans une zone de fixation. Il est considéré en tant qu’indicateur général et le plus stable de 
l’engagement visuo-attentionnel de l’individu au sein d’une activité donnée (Crundall et Underwood, 2011). 
En effet, ce paramètre prend en compte le nombre de fixations et la durée moyenne de fixation puisqu’il est 
obtenu par la multiplication de ces derniers. Ces deux paramètres ont également été évalués afin 
d’investiguer plus précisément comment le comportement visuo-attentionnel des CP différait de celui des 
conducteurs en fonction de leur niveau d’expertise. Par exemple, une durée de fixation (en secondes) plus 
importante peut être associée à un traitement plus profond de l’information fixé ou sa difficulté de 
traitement (Goldberg et Kotval, 1998) alors qu’un plus grand nombre de fixations peut révéler une 
complexité accrue de l’activité menée (Crundall et Underwood, 1998). Finalement, la charge mentale, ou la 
quantité de ressources investies par les CP et les conducteurs pour répondre aux exigences de l’activité 
menée, a été évaluée à partir de leur diamètre pupillaire moyen (i.e., association positive ; Kahneman, 
1973). 

 

 

2.3. Procédure 

Tous les participants répondaient au questionnaire pré-expérimental qui leur était envoyé au moins 3 
jours avant le début de l’expérience de conduite simulée. Sur la base de leurs réponses, un film était 
sélectionné pour chaque participant randomisé au sein de la condition de conduite autonome. Ils étaient 
ensuite conviés à se rendre à la MSHS-T située à l’Université Toulouse 2 Jean-Jaurès. Il leur était demandé de 
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remplir une feuille de consentement libre et éclairé après que le déroulement de l’expérience leur soit 
expliqué. La phase de familiarisation était alors réalisée en présence de l’expérimentateur, jusqu’à qu’ils se 
sentent à l’aise avec la conduite sur simulateur (i.e., environ 15 minutes). Les instructions relatives à la phase 
de conduite expérimentale leurs étaient fournies à l’oral (i.e., pour tous les participants : application du code 
de la route Française, suivi de la direction Toulouse ; pour ceux de la condition de conduite autonome : 
nécessité de reprendre le volant après l’alerte à la reprise et proposition de regarder un film durant le mode 
autonome). Tous les participants réalisaient la phase expérimentale sans la présence de l’expérimentateur, 

après avoir été équipé des lunettes oculométriques calibrées. La phase de conduite simulée se terminait 
immédiatement après la reprise effective de la conduite ou au même moment du circuit pour les 
participants de la condition non-autonome. Finalement, le questionnaire post-expérimental leur était 
administré et les objectifs de l’étude leurs étaient explicités. Ils étaient enfin remerciés de leur 
participation à l’étude. 

2.4. Analyses statistiques 

Dans un premier temps, une ANOVA 2x2 était réalisée pour chacun des paramètres oculométriques et 
le diamètre pupillaire moyen, avec la condition de conduite (i.e., non-autonome vs autonome) et le niveau 
d’expertise routière (i.e., novice vs expert) en facteurs inter-sujets. Seules les fixations allouées à la scène 
routière durant les 18 dernières secondes du circuit étaient prises en compte (i.e., correspondant à la phase 
de reprise), l’objectif étant de comparer le comportement visuo-attentionnel et la charge mentale des CP en 
phase de reprise avec ceux des conducteurs. Dans un second temps, une ANOVA mixte 2x2 était conduite 
sur chaque paramètre oculométrique, avec la zone de fixation (i.e., scène routière vs tablette) en facteur 
intra-sujet et le niveau d’expertise en facteur inter-sujet. Les analyses étaient ici conduites uniquement sur 
les CP afin d’évaluer leur distribution attentionnelle entre la reprise de la conduite et la poursuite de la 
NDRA. Le seuil alpha considéré était de 0.05 bien que les résultats marginalement significatifs (i.e., p < ou = 
0.09) étaient reportés. Les ANOVAs étaient conduites en utilisant l’éta carré partiel, et étaient suivies par des 
tests post-hoc ajustés sous Tukey. 

 

3. RÉSULTATS 
 

3.1. Analyses comparatives des conducteurs et des CP 

L’ANOVA conduite sur le dwell time indique un temps de fixation alloué au balayage visuel de la scène 

routière plus élevé chez les conducteurs (M = 13.68, SD = 2.85) que chez les CP (M = 9.03, SD = 4), F(1,50, p < 

0.001, η2 = 0.37. L’effet d’interaction entre la condition de conduite et le niveau d’expertise routière, F(1, 50) 

= 4.49, p < 0.05, η2 = 0.08, révèle un dwell time plus élevé chez les CP experts (M = 10.51, SD = 3.49) que 
chez les novices (M = 6.94, SD = 3.86), p < 0.05, alors qu’aucune différence significative n’est observée entre 
les conducteurs experts (M = 13.52, SD = 3.06) et novices (M = 13.83, SD = 2.76). Par ailleurs, les tests post- 
hoc soulignent un dwell time plus élevé chez les conducteurs novices que chez les CP novices, p < 0.001, 
alors que cette différence est marginalement significative chez les experts, p = 0.09. Un effet marginalement 

significatif du niveau d’expertise était observé, F(1, 50) = 3.16, p = 0.08, η2 = 0.06, indiquant une tendance à 
ce que le dwell time de la scène routière des experts (M = 11.76, SD = 3.6) soit plus élevé que celui des 
novices (M = 10.53, SD = 4.79). 

Concernant le nombre de fixations, les analyses indiquent un nombre de fixations de la scène routière 

plus élevé chez les conducteurs (M = 34.16, SD = 8.83) que chez les CP (M = 28.45, SD = 11.38), F(1, 50) = 

6.55, p = 0.01, η2 = 0.12. L’effet principal du niveau d’expertise, F(1, 50) = 7.13, p = 0.01, η2 = 0.12, révèle un 

nombre de fixations plus élevé chez les experts (M = 34.14, SD = 9.39) que chez les novices (M = 27.56, SD = 
10.97). L’effet d’interaction entre ces variables n’est pas ici significatif. 

L’ANOVA menée sur la durée moyenne de fixation révèle uniquement un effet principal de la 

condition de conduite, F(1, 50) = 7.46, p < 0.01, η2 = 0.13, les conducteurs ayant alloué des fixations 

plus longues à la scène routière (M = 0.43, SD = 0.17) que les CP (M = 0.32, SD = 0.12). 
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Finalement, l’analyse du diamètre pupillaire moyen indique un effet marginalement significatif de 

la condition de conduite, F(1, 50) = 3.32, p = 0.07, η2 = 0.06, le diamètre pupillaire moyen des CP (M = 

84.48, SD = 19.1) étant plus élevé que celui des conducteurs (M = 76.24, SD = 17). 

3.2. Analyses du comportement visuo-attentionnel des CP en phase de reprise 

L’ANOVA conduite sur le dwell time indique un temps de fixation plus élevé alloué à la scène 
routière (M = 9.03, SD = 4) qu’à la tablette (M = 2.93, SD = 2.89), F(1, 27) = 26.85, p < 0.001, η2  = 0.5. 
L’effet d’interaction observé entre la zone de fixation et le niveau d’expertise routière, F(1, 27) = 6.79, p 
< 0.05, η2 = 0.2, est représenté ci-dessous (cf. Table 1). Alors que les tests post-hoc révèlent un dwell 
time sur la scène routière plus élevé chez les experts que chez les novices, p < 0.05, aucune différence 
n’est mise en évidence concernant la tablette, ns. De plus, les analyses indiquent un dwell time plus 
élevé sur la scène routière que sur la tablette concernant les CP experts, p < 0.001, alors que les novices 
allouent un temps de fixation comparable entre la scène routière et la tablette, ns. Notons que l’ANOVA 
ne montre pas ici d’effet principal significatif du niveau d’expertise routière. 

Les analyses du nombre de fixations indiquent que celui-ci est plus élevé sur la scène routière (M 
= 28.45, SD = 11.38) que sur la tablette (M = 8.21, SD = 7.46), F(1, 27) = 46.24, p < 0.001, η2  = 0.63. 
L’effet d’interaction entre la zone de fixation et le niveau d’expertise (cf. Table 1 ci-dessous), F(1, 27) = 
11.33, p < 0.01, η2 = 0.3, révèle un nombre de fixations de la scène routière plus élevé chez les experts 
que chez les novices, p < 0.01, tandis qu’aucune différence n’est observée concernant les fixations 
allouées à la tablette, ns. De plus, les CP experts allouent un nombre de fixations plus élevé à la scène 
routière qu’à la tablette, p < 0.001, alors que cette différence n’est pas significative chez les CP novices. 
L’effet principal du niveau d’expertise routière n’est pas ici significatif. 

L’ANOVA menée sur la durée moyenne de fixation des CP indique que celle-ci est plus longue 
chez les experts (M = 0.39, SD = 0.14) que chez les novices (M = 0.29, SD = 0.06), F(1, 27) = 4.8, p < 0.05, 
η2 = 0.15. L’effet d’interaction observé (cf. Table 1), F(1, 27) = 4.82, p < 0.05, η2 = 0.15, montre que les 
fixations faites sur la tablette étaient plus longues chez les experts que chez les novices, p < 0.05, alors 
qu’aucune différence n’est observée concernant la scène routière, ns. Les analyses révèlent une 
tendance à ce que les fixations de la tablette soient plus longues que celles de la scène routière chez les 
experts, p = 0.07 (i.e., ns chez les novices). L’effet de la zone de fixation n’est pas ici significatif. 

 

 
 

 
4. DISCUSSION 

 

La présente étude avait pour premier objectif de comparer le comportement visuo-attentionnel 
de CP à celui de conducteurs. En accord avec notre hypothèse (H1), les CP en phase de reprise allouent 
des fixations plus courtes et moins nombreuses que les conducteurs à la reprise du balayage visuel de la 
scène routière. Bien qu’ils soient alertés de la désactivation proche du mode autonome, les CP vont 
poursuivre en temps partagé la NDRA en plus de la reprise de la conduite. Ces deux activités s’inscrivant 
principalement dans la modalité visuelle, leur alternance vont conduire les CP à allouer moins de temps 
et de ressources attentionnelles à l’une et l’autre des activités. Ainsi, ils ne mobilisent pas suffisamment 
de ressources à la reprise d’un balayage visuel efficace de la scène routière et comparable à celui des 
conducteurs.  Une  explication  complémentaire  peut  être  apportée  par  le  modèle  MART  (Young  et 
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Stanton, 2002b). La poursuite de la NDRA en temps partagé rendrait cette phase de reprise 
particulièrement exigeante (Recarte et Nunes, 2003), bien que la situation routière à laquelle ils étaient 
exposés était peu complexe et critique. Ainsi, qu’ils soient novices ou experts, le rétrécissement 
attentionnel des CP lors du mode autonome ne leur permettrait pas de mobiliser une quantité 
suffisante de ressources attentionnelles afin de faire face à l’augmentation soudaine des exigences 
requises. L’alternance entre ces deux activités et les faibles ressources attentionnelles disponibles des 
CP apportent ici une explication plus complète concernant leur comportement visuo-attentionnel 
particulièrement détérioré durant la phase de reprise. 

Notre deuxième objectif était de comparer la charge mentale des CP et des conducteurs selon 
leur niveau d’expertise. Les résultats indiquaient une tendance à ce que le diamètre pupillaire des CP 
soit plus important que celui des conducteurs (H3). Cette différence marginalement significative peut 
être expliquée par une incapacité des CP à mobiliser suffisamment de ressources attentionnelles afin de 
répondre efficacement aux exigences de la reprise. En effet, lorsqu’un rétrécissement attentionnel a 
lieu en réponse à une faible charge mentale (i.e., lors du mode autonome), un temps d’adaptation est 
nécessaire afin que les individus retrouvent des capacités dites optimales alors que les exigences de 
l’activité menée augmentent soudainement (i.e., lors de la phase de reprise). La période de transition 
de 18 secondes apparaît être ici insuffisante à ce que les CP réacquièrent des capacités adéquates leur 
permettant d’allouer suffisamment de ressources attentionnelles et ainsi augmenter de manière 
significative leur charge mentale. Concernant le niveau d’expertise routière, aucune différence 
significative n’était observée entre CP novices et experts, confirmant ainsi notre hypothèse à ce sujet 
(H5). Bien que l’activité de conduite et sa reprise sont supposées être plus exigeantes pour des CP 
novices que pour des experts, il semblerait que leur charge mentale soit similaire dans la mesure où ils 
ne parviennent pas à adapter leur mobilisation attentionnelle aux exigences requises à la reprise. 
Cependant, et contrairement à notre hypothèse (H4), aucune différence significative n’était observée 
entre conducteurs novices et experts. La situation routière ici très peu exigeante peut expliquer 
pourquoi l’expérience de nos conducteurs novices soit suffisante afin qu’une mobilisation 
supplémentaire de ressources attentionnelle ne soit pas requise. 

Notre dernier objectif était d’évaluer dans quelle mesure le niveau d’expertise routière est 
susceptible d’accroître les risques encourus lors de la reprise. Nos résultats indiquaient que les CP 
novices mobilisent moins de ressources que les CP experts et les conducteurs à la reprise de la conduite 
(i.e., dwell time scène routière), alors qu’aucune différence significative n’était observée entre les 
conducteurs novices et experts. Ces résultats confirment notre hypothèse (H2) selon laquelle la reprise 
de la conduite est une activité particulièrement critique pour des novices, ces derniers étant moins en 
capacité d’agir efficacement face à un potentiel danger lors de la reprise effective de la conduite. 
Finalement, notre dernière hypothèse (H6) n’est pas ici validée, les novices s’investissant tout autant 
(i.e., dwell time et nombre de fixations), voire de manière moins importante (i.e., durée moyenne de 
fixation), que les experts au sein de la NDRA. Alors que tous les CP poursuivaient en temps partagé la 
NDRA en plus de la reprise de la conduite, les experts parvenaient à allouer davantage de ressources à 
la reprise de la conduite que les novices (i.e., dwell time et nombre de fixations). Ainsi, ces derniers 
partageaient leur attention entre ces deux activités alors que les experts privilégiaient la reprise de la 
conduite. Par ailleurs, la durée moyenne de fixation de la NDRA était plus élevée chez les experts, 
dénotant d’un traitement et un investissement plus conséquent dans la NDRA que les novices. Bien que 
novices et experts disposeraient de ressources attentionnelles comparables lors de la reprise selon le 
modèle MART, les exigences requises seraient ainsi moins conséquentes pour les experts, leur 
permettant de mobiliser davantage d’attention à la reprise de la conduite d’une part, et à la poursuite 
de la NDRA d’autre part. Un désengagement total de la NDRA dès l’alerte pourrait alors permettre aux 
CP de mobiliser davantage de ressources à la reprise. Les futures recherches devront étudier comment 
les caractéristiques de la NDRA et celles de la situation routière peuvent altérer ou bien faciliter la mise 
en place de comportements sécuritaires chez les CP, selon leur niveau d’expertise routière. 
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5. CONCLUSION 
 

La présente étude a permis de montrer pour la première fois que les comportements 
particulièrement détériorés observés chez les novices lors de la reprise en main d’un véhicule 
autonome (Wright et al., 2016) pouvaient être associés à un comportement visuo-attentionnel peu 
adapté, dénotant de capacités restreintes par l’activité même de conduite autonome. Dans la mesure 
où une diminution, voire à terme, une disparition de l’expertise routière est à prévoir avec 
l’autonomisation de la conduite (Hancock, 2013), l’étude du comportement des novices au volant d’un 
véhicule autonome apparaît cruciale. Ces résultats soulignent ainsi l’importance de questionner dès 
aujourd’hui les moyens permettant de prévenir les risques émergents des véhicules autonomes afin de 
rendre possible une automatisation de la conduite bénéfique pour l’humain. 
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RÉSUME 

Cette communication rend compte d’une étude menée à la demande de chercheurs en informatique et 
d’un industriel, équipementier, engagés dans le développement de nouveaux outils d’actimétrie. 
Partant d’une demande concernant le décompte des sollicitations biomécaniques et des inquiétudes en 
concernant les impacts sociaux de ces outils, l’analyse de l’activité a permis d’associer au projet le sens 
des activités des acteurs concernés. L’analyse de l’activité a constitué un moyen pour soutenir des 
décisions de conception intégrant les activités de travail. Plusieurs registres d’action sur le projet ont 
été assurés : (1) répondre aux préoccupations technologiques en assurant une analyse croisée des 
performances des outils et l’analyse des gestes ; (2) formaliser le sens de l’activité pour dépasser une 
lecture en termes de dynamiques de segments corporels et enrichir les modalités de prise en compte 
des zones de conforts ; (3) aller au-delà de la notion « d’action technique » structurant la norme de 
conception, pour relier aux gestes et contraintes posturales les stratégies de construction de marges de 
manœuvre temporelles et de mise en œuvre de compétences au cours de l’action face aux aléas au 
cours de l’activité ; (4) proposer des axes de réflexion pour la conception au-delà de la période d’étude. 

 

 
MOTS-CLES 

Actimétrie ; Analyse de l’activité ; TMS ; Sens de l’action ; Gestes. 
 

 
 

1. CADRE DE LA RECHERCHE : DE L’ACTIMETRIE A L’ERGONOMIE 
 

1.1. Origine de la recherche 

Cette communication s’inscrit dans le contexte du développement de nouvelles technologies 
informatiques de traitement des images qui permettent l’acquisition et l’exploitation en temps réel de 
nouvelles données sur l’activité de travail en situation. Au niveau mondial, l’actimétrie est actuellement 
étudiée en association à la reconnaissance de gestes et d’actions. Techniquement le problème est 
abordé par des méthodes très diverses, souvent basées sur l’apprentissage supervisé, à partir de 
descripteurs tantôt locaux, ou globaux. Par le simple usage d’une caméra, ces technologies produisent 
des données sur l’activité jusqu’ici inaccessibles. Elles reposent sur l’identification de composantes de 
l’activité physique permettant de tracer les dynamiques des segments corporels. 
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Certains industriels préparent l’implantation de ces nouvelles technologies dans les systèmes de 
production. À la demande de chercheurs en informatique de l’IRIT6 soucieux des enjeux sociaux et 
humains que comportent leurs travaux en traitement du signal, nous avons participé à un projet de 
développement d’outils d’actimétrie. Ce travail en pluridisciplinarité s’est déroulé à partir du projet 
d’un industriel, équipementier de sites industriels. Notre contribution ergonomique a consisté à 
apporter la connaissance de ce qui est pertinent et fait sens au cours de l’activité des opérateurs pour 
guider le développement technologique. Par l’expression “travail et usages raisonnés” mentionnée 
dans notre titre, nous entendons participer à ce développement technologique en intégrant la 
prévention de la santé au travail à l’efficience des systèmes, ce qui constitue une base de la durabilité 
des systèmes utilisant ces technologies. Le choix est ici de partir de l’analyse de l’activité pour guider les 
choix technologiques. 

1.2. Enjeux pour l’ergonomie 

Les progrès des capteurs d’actimétrie et des possibilités de traitement associées permettent 
d’envisager des approches de l’activité de plus en plus élaborées. Au-delà de la détection et la 
quantification des mouvements, les données acquises peuvent conduire à de nouvelles interprétations 
de l’activité utiles à différents acteurs des systèmes de production. Ces perspectives permettent 
d’envisager des informations d’un niveau d’interprétation plus poussé sur l’activité. Elles ouvrent des 
perspectives de conception d’outils à l’attention de différents acteurs des systèmes de production. Il 
peut s’agir d’acteurs au plus près des lieux de production comme les salariés et les encadrants de 
proximité, de préventeurs ou d’acteurs à des niveaux organisationnels plus éloignés des situations de 
travail. De plus, ces informations pourront également être disponibles en « temps réel », rendant 
possible des actions, des régulations sur le système de production au cours de la dynamique de 
production et de développement de l’activité de travail du/des opérateurs. À moyen ou long terme, 
elles ouvrent donc des perspectives de conception de nouveaux outils de pilotage. 

Si l’ergonomie a un regard sur ces développements, d’autres acteurs, porteurs d’autres points de 
vue sur le travail peuvent orienter ces nouveaux moyens. Dans le champ de la santé au travail et de la 
prévention, de nouvelles fonctionnalités pourraient enrichir des outils de prévention des risques 
professionnels au service d’analyses ergotoxicologiques, de la prévention des TMS, voire même en 
ergonomie des outils d’analyse de l’activité et des situations de travail. Au niveau du management, ces 
informations sur la production au plus près de l’activité productive sont à même de contribuer au 
développement de dispositifs de suivi, de reporting, de remontée d’information et de contrôle de la 
production (Dujarier, 2015). Pour l’ergonomie de l’activité, l’enjeu est d’intégrer à ces développements 
technologiques la connaissance de l’activité, du sens, des besoins et de la santé au travail des 
opérateurs et salariés dont l’activité est concernée qu’ils soient objet et/ou destinataires de 
l’actimétrie. 

L’usage futur de ces technologies ouvre aussi bien des perspectives d’amélioration des conditions 
de travail, de développement de sens et de ressources pour les salariés, que de nouvelles formes de 
contrôle de l’activité, ou de risques professionnels allant à l’encontre de situations acceptables, 
praticables, pertinentes et significatives pour les personnes. L’enjeu global est que des projets trop 
focalisés sur des objectifs extérieurs à la question du travail et de l’activité perdent de vue la part 
humaine et sociale qu’ils comportent et en deviennent finalement destructeurs. Il revient aux 
concepteurs de ne pas se tromper de référentiel pour penser leurs développements techniques. Il s’agit 
de ne pas omettre ce qui relève des besoins de l’activité de ceux qui travaillent au profit de ce qui serait 
uniquement « bon » pour l’entreprise ou la performance économique. Cette capacité à prendre en 
compte les personnes dont l’activité est l’objet de l’actimétrie, mais ne va pas de soi. La demande qui 
nous était formulée relevait davantage de l’aide à l’analyse biomécanique du travail et au décompte de 
mouvements, que de la recherche du sens et de la compréhension de l’activité, ou de la prise en 
compte des usages possibles de ces futurs dispositifs au sein des entreprises. 

 

 
 

6 Institut de Recherche en Informatique de Toulouse. 
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1.3. Positionnement de la recherche : l’activité pour penser l’actimétrie 

Ainsi aujourd’hui ces technologies se fondent sur la seule dimension biomécanique de l’activité, 
dans une logique de mesure (comptabilisation des mouvements), pour agir sur les conditions de travail 
des personnes considérées (changement de poste, modulation des flux de matière à traiter, 
instauration de pauses, etc.). Si le projet technologique est formulé en ces termes, les intentions 
d’usage relèvent des perspectives présentées. Nous avons participé à un premier travail exploratoire 
avec les informaticiens et l’industriel en considérant que : 

(1) ces outils engagent les conditions de travail futures des salariés au-delà des enjeux biomécaniques 
; 

(2) la connaissance de l’activité est non pas un produit de l’actimétrie, mais un point de départ 
pour penser l’actimétrie ; 

(3) Les dimensions biomécaniques dont témoigne l’activité se construisent en rapport avec 
l’organisation industrielle dans laquelle elles s’insèrent et tout autant elles intègrent le sens de 
l’activité. Autrement dit, dans une perspective systémique de l’activité, toute décision prise à partir de 
données biomécaniques engage le sens du travail et impacte l’organisation de la production. 

Ces principes nous ont conduits à participer à ce projet de conception en prenant en compte la 
demande formulée par les chercheurs en informatique et l’industriel tout en s’attachant à porter le plus 
largement l’activité des opérateurs pour rapprocher le sens de l’activité et les choix d’outils 
d’actimétrie. L’enjeu pour nous était de concevoir cette technologie en tenant compte des deux 
questions qu’elle soulève, à savoir : (a) la nature et le sens des données qui sont présentées comme 
mesures objectives de l’activité, et (b) les outils et fonctionnalités que ces données peuvent générer. 

 

2. LE SENS DE L’ACTIVITÉ POUR CONSTRUIRE LE SENS DE L’OUTIL 
 

2.1. Approche théorique de l’activité, du geste à l’organisation 

L’idée sous-jacente à l’usage de l’actimétrie est que l’analyse quantitative des mouvements 
permettrait d’agir sur l’activité. Ce postulat est largement remis en cause par l’ergonomie pour qui 
l’actimétrie est une vision partielle de l’activité et témoigne plus d’une résultante de l’activité qu’elle ne 
l’explique. L’ergonomie voit dans l’actimétrie un moyen limité d’accès à la compréhension des gestes 
professionnels tels qu’en témoignent les travaux de Chassaing (2010). Dès lors, comment des 
ergonomes attachées au sens de l’activité et au rapport entre activité et organisation peuvent-elles 
participer à une recherche « technopoussée » ? Notre pari est justement que la prise en compte de 
l’activité permet de mieux concevoir la technologie, les outils et les usages qui peuvent en découler. En 
soi, il s’agit d’un principe général largement partagé en ergonomie qui n’a rien d’original. C’est plus la 
conception de l’activité qui conduit à un accompagnement distinct. 

Pour notre part, l’activité est ici entendue comme un processus continu d’actions, 
d’interprétations, de communications socialement situées (Theureau, 2011). Elle repose sur le flux de 
significations enactées au cours de l’activité. Ce sens se fonde sur ce qui est perçu et vécu au cours de 
l’activité. Ces significations sont pour partie liées par le cadre structurant de la situation d’action, 
communément dénommée « organisation ». Elles sont également tout autant structurantes de l’activité 
sur un plan intrinsèque. Par un passage de l’activité individuelle à un partage collectif, elles ont 
potentiellement la possibilité de conduire à des renormalisations plus largement partagées dans les 
pratiques effectives. Elles peuvent même conduire à une renormalisation du cadre de réalisation de 
l’activité et au-delà du travail. 

Ainsi, la manière de faire ce qui est fait au cours de l’activité, jusque dans les gestes, est fondée 
sur ce qui est significatif au cours de l’activité. Pensée ainsi, l’activité a la capacité de renforcer ou de 
disqualifier l’ordre et l’organisation établie. L’activité est structurée et structurante de l’organisation 
établie au sens de Giddens (1987). Ce pouvoir de l’activité sur l’organisation se joue dans une forme de 
travail d’organisation (Terssac, 2011) ou chacun, individuellement ou collectivement, retravaille son 
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positionnement, mais aussi par sa manière même d’agir, instancie, incarne, développe et donne un 
contenu au cadre d’action ou au contraire l’ignore, le vide et le disqualifie. 

Dans cette perspective, notre contribution au projet visait à comprendre la conception de 
l’activité dont sont porteurs les acteurs de la conception et à guider leurs décisions de conception en 
repositionnant l’activité vue par les capteurs d’actimétrie et l’activité comme processus continu de 
significations structurées et structurantes. 

2.2. Terrain d’application : le tri des déchets, activité complexe 

Le terrain d’application à partir duquel nous avons considéré le développement de ces outils 
concerne le tri des déchets. Ce secteur a vocation à se développer dans le cadre de la recherche d’une 
société plus durable et d’une économie circulaire. Les situations de travail qui y sont associées sont 
considérées comme faciles et ne nécessitant pas de compétences particulières. Elles sont l’apanage de 
salarié.e.s précaires et peu qualifié.e.s. Ce travail souffre d’une image sociale délétère avec une vision 
de « sale boulot » (Lhuilier, 2005). Pourtant, l’activité de tri des déchets est plus complexe qu’il n’y 
parait (Chay, 2015). Elle comporte des cadences importantes et nécessite de détecter les matières à 
rejeter ou conserver parmi un flux qui défile sur un tapis roulant. Elle nécessite de la concentration. 
Boudra (2016) a montré l’influence des spécificités territoriales sur cette activité qui ne sont pas prises 
en compte par les systèmes techniques, alors qu’il est nécessaire de penser la prévention selon une 
compréhension intégrée des situations et pas uniquement technocentrée. 

La prévalence des troubles musculosquelletiques (TMS) dans ce secteur est par contre bien 
établie, et a donné lieu à une norme de conception des installations techniques de centre de tri qui 
renvoie à des principes dits « ergonomiques » mentionnés dans la Directive Européenne 2006/42/CE. 
Cette norme définit des principes pour diminuer la gêne, la fatigue et les contraintes physiques et 
psychiques, en tenant compte : de la variabilité des opérateurs et des espaces nécessaires à leurs 
mouvements ; de la concentration prolongée que nécessite une surveillance contine, et en évitant que 
le rythme de travail soit déterminé par la machine. Elle comporte une définition des “actions 
techniques élémentaires” effectuées dans l’activité de tri, et renvoie à la norme NF EN 1005-5 et aux 
contraintes de l’activité dues aux manipulations répétitives, aux postures contraignantes, à la charge 
mentale, et aux manutentions manuelles. Elle rappelle les facteurs de risques identifiés concernant : les 
ambiances physiques telles que les vibrations, les poussières, les risques biologiques, toxiques et 
chimiques et les contraintes biomécaniques (postures, absence d’appui aux bras, répétitivité et 
amplitude des gestes). Tous ces risques sont évalués dans la norme par la quantification des actions 
techniques, la manutention de charges, la charge mentale, l’organisation du travail et l’environnement 
de travail. Cette norme souligne qu’il y a un effet systémique de l’ensemble de ces éléments. Par 
exemple, les équipements en amont des postes de tri ont un effet sur la matière à trier, ce qui peut 
gêner la qualité du tri et multiplier le nombre de gestes nécessaires au prélèvement des objets triés. 

 

3. L’ANALYSE DE L’ACTIVITÉ POUR PENSER LE SENS DE L’ACTIMETRIE 
 

Au regard de ces travaux, nous nous sommes intéressées à l’activité de tri à la fois au travers des 
actions considérées de façon micro, mais aussi en allant au-delà des seules interactions avec la table de 
tri. Nous avons cherché à prendre en compte le geste professionnel dans son rapport avec 
l’environnement plus large, collectif et organisationnel, en amont et en aval de la chaîne du tri, sans 
aller jusqu’à la question des territoires mentionnée précédemment. 

3.1. Méthode d’analyse de l’activité : confrontation aux données d’actimétrie et participation aux 
choix de développement 

Partant de ces éléments, la recherche a combiné une approche micro de l’activité gestuelle à une 
approche “meso” tenant compte des déterminants de l’activité propres au site industriel. L’analyse de 
l’activité qui a été menée a combiné plusieurs recueils de données distincts qui ont été effectués sur la 
base du cadre théorique présenté et des contraintes d’accès au terrain auxquels nous étions 
confrontées. En effet, le projet étant porté par l’équipementier, l’accès aux situations de tri qui relevait 
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des exploitants a été limité. De ce fait, nous nous sommes basées sur des données d’activité de tri 
filmée en situation réelle ou de test du prototype de capture de données par les informaticiens et 
l’équipementier. Ces films représentent près de 15h dans 3 centres de tri différents. Différents postes 
ont été analysés : le tri en début et en fin de chaîne, en équipe ou seul.e, en flux latéral et en flux de 
face. Ces vidéos donnent accès à ce qui est visible d’un point de vue extrinsèque de l’activité : 
l’enchainement des gestes de tris, des postures, des communications manifestes, des regards face au 
flux de matière, l’agencement des postes et lignes de tri, et certains éléments de l’ambiance physique, 
bruit, éclairage… 

D’autre part, nous avons réalisé une journée d’observation de l’activité et d’autoconfrontations 
d’opérateur.trices sur un site. Quatre opérateurs ont ainsi été observés et ont commenté en situation 
de confrontation le film d’activité d’opérateur de tri. Il s’agissait de collecter des données pour 
comprendre le point de vue des opérateurs sur leur activité à partir de la confrontation  au  film 
d’activité de tri dont nous disposions en choisissant la situation plus proche de leur situation de travail. 
L’intérêt de cette situation de confrontation est qu’elle permet de faire raconter et commenter 
l’activité, ce qui donne accès au sens de l’activité et de conforter, complémenter, nuancer… 
l’interprétation des vidéos analysées. 

Si la situation d’accès au terrain semblait dans un premier temps limiter la recherche, il s’est 
avéré que fonder l’analyse de l’activité sur des données partagées avec les chercheurs informaticiens 
développeurs de la technologie des capteurs, et l’industriel équipementier a été un atout. En effet, les 
films ont servi d’objets intermédiaires pour confronter les analyses de chacun, argumenter et 
convaincre de la robustesse des résultats de l’analyse ergonomique de l’activité. Cet « observatoire 
partagé » de l’activité réelle a ainsi permis une analyse croisée entre les performances technologiques 
décomptant des actions techniques dans le flux continu des actions de tri, les définitions d’actions 
techniques de la norme et le sens de ces gestes au cours de l’activité et du point de vue des opérateurs. 
Ainsi les deux approches ont été confrontées pour élaborer des choix conjoints. Les compromis 
méthodologiques que nous avons été contraintes de faire se sont avérés favorables au travail collectif 
ergonomie-informaticien-équipementier. En effet, il a été central que notre méthodologie ait  été 
rendue visible. Au final, nous avons pu accéder à l’activité, en construisant des outils supports à 
l’expression des opérateurs sur leur activité réelle, et d’autre part les vidéos ont servi de support à 
l’expérience de l’équipementier sur l’activité. 

3.2. Traitement et résultats d’analyse de l’activité : ce qui est significatif pour les opérateurs pour 
penser la technologie 

Le traitement des données a revêtu plusieurs formes et a produit différents résultats. 
Premièrement, un travail de détection et de  qualification des gestes de  tri a été  effectué 
indépendamment par les ergonomes et les informaticiens à partir des films de l’activité de tri. Des 
graphes des actions de tri ont été élaborés par les ergonomes avec le logiciel Actograph7 . Une analyse 
automatique des actions techniques a quant à elle été produite à partir de l’outil d’actimétrie 
développé par les informaticiens. À partir de ces formalisations, des réunions entre ergonomes et 
informaticiens ont eu lieu pour considérer les correspondances et les écarts, les parts de l’activité non 
prises en compte par les outils d’actimétrie, les accords ou les désaccords sur l’identification de gestes, 
les logiques d’identification du début et de la fin d’un geste, les décomptes opérés, la nature des 
décomptes au niveau des algorithmes… Ce travail collectif a conduit les chercheurs en informatique à 
revenir sur leur choix technologique initial et à changer le modèle de détection des gestes. D’une part, 
ils ont abandonné leur modélisation initiale qui était limitée à la prise en compte de la partie supérieure 
du corps pour adopter une technologie leur permettant d’appréhender l’ensemble des segments 
corporels. D’autre part, ils ont changé la technologie d’identification et de décompte pour assumer les 
zones d’incertitudes liées à l’identification d’actions techniques données par la norme de prévention 
des TMS. Ils ont adopté un mode de détection des gestes plus adapté au fait que l’activité réelle révèle 
un flux continu de mouvements qui comprennent pour partie ces actions techniques (lancer, jeter…). 

 
 

https://www.actograph.io/fr/ 

http://www.actograph.io/fr/
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Les relevés ont montré l’extrême sollicitation des membres supérieurs, allant au-delà des zones de 
confort recommandées par l’INRS au niveau du cou, du dos et du buste. Ils ont également révélé des 
gestes antagonistes, des gestes d’amplitude extrêmes, ou encore des gestes nécessitant de la précision 
dans la saisie des objets. 

Deuxièmement, ces données ont permis de formaliser ce qui prend sens pour les opérateurs au 
cours de leur activité sous la forme d’un diagramme des éléments significatifs au cours de l’activité de 
tri (Cf. figure 1). Il représente de manière statique les interprétations et les informations prises en 
compte en situation qui sont sous-jacentes aux gestes. Il témoigne de savoir-faire et de besoins 
informationnels qui engagent physiquement les trieurs, les postures à tenir, les gestes à faire en lien 
avec les aménagements et outils dont ils disposent. Cette représentation de l’activité a également 
permis de discuter des modalités d’identification et de comptage des actions par les outils d’actimétrie 
au regard de ce qui est pris en compte et structure l’activité des opérateurs de tri. Elle montre les bases 
de raisonnement associées à l’activité de tri qui vont au-delà des actions techniques que comporte la 
norme. Tous ces savoir-faire conduisent à des gestes assurant la qualité du tri et rendant le travail 
faisable. Les connaître permet de penser l’outil en développement en considérant la pertinence des 
données produites par l’outil technologique au regard de l’activité et de concilier le traitement de ces 
données pour soutenir et concevoir des situations qui aident l’activité. 

 

 
 

 
Figure 1. Diagramme des éléments significatifs au cours de l’activité de tri 

Troisièmement, cette représentation a servi de base pour introduire les stratégies et les sources de 
variabilités des situations de travail. La vitesse du tapis, l’épaisseur des matières, la visibilité des produits, le 
nombre d’opérateurs sont autant de déterminants des actions de tri. Concernant les stratégies, des gestes 
importants et peu connus ont été identifiés, tels certains permettant d’allonger le temps de traitement 
possible d’un déchet, en réorganisant et agissant sur le flux de matière, les gestes de fouille de recherche de 
matière, les gestes de stockage intermédiaire des matières en jouant sur des passages d’une main à l’autre. 
Ces gestes, qui permettent de se dégager des marges de manœuvre, de gagner du temps sur le temps de 
passage des matières, sont autant de témoins de la qualité du tri, ou de situations dégradées pour 
l’opérateur lorsqu’ils ne sont plus possibles. Dans une perspective de développement d’outils 
d’actimétrie,  ils  peuvent  permettre  d’aller  au  -delà  de  la  norme  et  d’acquérir  d’autres  sources 
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d’information sur les conditions de déroulement de l’activité. Dans le même ordre d’idée, des stratégies 
de répartition des actes de tri au sein de situations de tri collectif ont été identifiées. Toutes ces 
stratégies sollicitent le corps par le maintien ou non de posture, par la durée de certaines situations, par 
le maintien statique de points d’appui. 

Quatrièmement, les entretiens ont permis d’identifier des indices qui permettent aux opérateurs 
d’ajuster la manière dont ils vont agir (quantité, nature, taille des déchets, informations sonores, état 

des déchets...). Tous ces indices impactent et organisent l’activité. 

3.3. Ce qui est significatif au cours de l’activité pour discuter et concevoir la technologie 

Les échanges avec l’équipe de recherche en informatique et l’industriel ont donné lieu à des 
rencontres régulières tout au long de l’étude. Ces réunions avaient pour objectif de favoriser un 
apprentissage mutuel et d’éclairer les choix d’outils d’actimétrie. Elles ont été organisées selon 
différentes modalités de réunion : avec une des personnes du projet où l’ergonome montre et rediscute 
des points (ces moments permettent individuellement à chacun de s’ajuster) ; en réunions d’équipe de 
chercheurs ergonomes-informaticiens où les objets de recherche de chacun sont présentés et partagés 
; en réunions d’équipe chercheurs–industriels qui servent de transfert de connaissances vers l’industriel 
et d’orientation de la recherche par les attentes industrielles. Des décisions d’ajustement et de 
réorientations techniques fortes ont été prises. 

L’analyse de l’activité a permis de passer d’un raisonnement de conception en termes d’actions 
techniques de tri, à un travail de conception prenant en compte une vision plus complète du geste 
technique. La mise en évidence de la variabilité des situations de tri et des différentes significations 
associées à un geste a pointé les limites du dispositif en cours de développement, et a conduit au choix 
d’une nouvelle technologie d’identification basée sur l’estimation d'un squelette simplifié pour mieux 
appréhender la mesure des angulations, les positions des membres dans les zones de travail et les 
prises d’information (Dutrieux et al, 2018). Tous ces éléments enrichissent la vision du projet et 
amènent les informaticiens à faire évoluer les termes de leur projet. Par exemple, ils ont été invités à 
retravailler la qualité de détection des gestes de leur capteur, à prendre en compte le  degré  de 
précision requis dans la manipulation des produits ou encore à réfléchir à l’intérêt de prendre en 
compte les temps de récupération possibles dans le déroulement des gestes qu’ils détectent. 

Pour l’industriel, le travail de recherche technologique, enrichi par la connaissance de l’activité, a 
ouvert des perspectives de développement du prototype dans lequel il investit. Il a pu revoir à court, 
moyen et long terme sa stratégie. À court terme l’interface du prototype a été retravaillée pour intégrer 
une conception des actions techniques plus enrichie. À moyen et long terme, les usages de cette 
technologie se sont précisés. 

Pour l’ergonomie, la connaissance de l’activité a permis d’enrichir la compréhension des risques 
professionnels physiques par les zones de confort, les répétitivités, les durées…, mais aussi en terme 
plus cognitif et temporel. Une partie des connaissances de l’activité a pu être prise en compte, mais 
d’autres aspects n’ont pas été pris en compte. Nous considérons que cet apport a une épaisseur dans le 
temps dans la mesure où les réflexions menées pourront être pertinentes à d’autres phases du 
développement technologique. De même, ce travail ouvre des perspectives de développement en 
matière de dispositifs complémentaires, de besoin de détection de nouvelles informations sur la 
situation de travail pour pouvoir lui donner un sens du point de l’activité de travail, ou de présence de 
risques professionnels. 

 

4. CONCLUSION -PERSPECTIVE 
 

L’analyse de l’activité de tri a montré que l’activité de tri combine un engagement physique 
important, mais aussi des compétences et des stratégies dont la méconnaissance peut conduire à un 
échec du développement technologique. Elle a induit une réorientation forte des choix technologiques 
initiaux en termes de développements informatiques (changement de modèle). Elle a également permis 
l’identification de mesures plus pertinentes de l’activité en orientant la technique à considérer non plus 
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des “actions techniques”, mais des gestes à risque. Cette analyse ergonomique est fondée sur une 
approche de ce qui est pertinent et fait sens au cours de l’activité, et a nécessité un travail collaboratif 
où chacun, ergonomes, informaticiens et industriels, a pris en compte l’apport des autres membres du 
projet. Elle a également permis de soulever la question de l’usage des données d’actimétrie pour 
organiser la production auprès des concepteurs et industriels. Elle a permis d’intégrer la logique de 
l’activité en amont de la conception des outils d’actimétrie, ce qui constitue pour nous les conditions de 
la conception de situations de travail et d’usages raisonnés de la technologie. Du point de vue de la 
recherche, ce travail constitue une occasion de travailler la place de l’analyse de l’activité centrée sur ce 
qui est significatif pour les opérateurs dans un projet dont les termes étaient initialement fondés sur 
une conception de l’activité en tant qu’enchainement de gestes à risque TMS. D’un point de vue plus 
pratique, il pourrait être l’occasion de traiter de la notion d’accompagnement qui se distingue 
sensiblement de l’intervention ergonomique. Il s’agit d’une voie que nous n’avons pas véritablement 
explorée bien qu’elle se loge dans les modalités de travail que nous avons mentionnées entre 
ergonomes et informaticiens. 

Enfin, n’ayant pas la maîtrise des décisions de conception ni de notre participation dans le temps, 
les réalisations concrètes ont été partielles. Au regard des enjeux que nous avons soulignés, il serait 
présomptueux de considérer qu’ils sont maîtrisés. Il revient aux chercheurs.euses en ergonomie d’être 
conscient.e.s des risques que comportent de telles technologies. Pour cette raison, il nous a été 
indispensable de ne pas faire de concession sur le sens de l’activité pour ne pas contribuer à un système 
technique porteur d’un modèle de l’activité qui nous semble trop limité pour permettre le 
développement de nouveaux outils d’actimétrie. 
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RÉSUME 

Les travaux présentés concernent une analyse des attentes et des besoins des personnes à mobilité 
réduite se déplaçant en fauteuil roulant (manuel et/ou électrique) en vue de la conception d’une 
technologie numérique d’assistance au déplacement. À travers une démarche d’ingénierie de 
conception centrée utilisateur, des entretiens semi-directifs et des observations en situation naturelle 
ont été menés auprès des futurs utilisateurs du produit. L’analyse des résultats permet de mettre en 
évidence les contraintes rencontrées par les participants durant leurs parcours de mobilité, tant sur le 
plan matériel, psychologique que sur l’utilisabilité,  l’accessibilité numérique et l’utilisation de 
l’information. Cette étude des besoins permettra de proposer un outil numérique de navigation utile et 
utilisable pour les personnes à mobilité réduite. 

 

 
MOTS-CLES 

Mobilité ; Personne à Mobilité Réduite ; Accessibilité ; Itinéraire piéton ; Conception  Centrée 
Utilisateur. 

 

 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

L’accès à la mobilité universelle est un enjeu sociétal important. Le constat actuel est un contexte 
d’inégalité d’accès à la scolarité, à l’emploi et aux soins en défaveur des personnes en situation de 
handicap. La difficulté à se déplacer de façon autonome est un facteur qui aggrave ces disparités 
(Alauzet & Pochet, 2013), et particulièrement pour les personnes à mobilité réduite. La notion de 
personnes à mobilité réduite (PMR) regroupe tous les individus ayant des difficultés à se déplacer. On 
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retrouve ainsi des personnes en situation de handicap moteur, sensoriel, intellectuel, mais aussi les 
femmes enceintes et les personnes âgées (Direction Départementale de l'Equipement de l'Eure) ou de 
pathologies telles que la fibromyalgie. Dans ces travaux, nous nous sommes intéressés plus 
particulièrement à la mobilité des personnes en situation de handicap moteur se déplaçant en fauteuil 
roulant. En France, on estime que 360 000 personnes sont en fauteuil roulant électrique ou manuel 
(AGEFIPH & FIPHFP, 2014). 

Depuis 2005, la législation française impose des dispositions afin de favoriser l’égalité des droits 
et des chances des personnes en situation de handicap. Notamment, les établissements recevant du 
public, mais aussi les aménagements et équipements extérieurs doivent être accessibles à tous 
(République Française, 2005). Malheureusement, ce n’est pas encore le cas de beaucoup de lieux, 
entrainant alors des difficultés pour les personnes en situation de handicap qui se retrouvent à limiter 
leurs déplacements. On parle alors de restriction de participation. Les nouveaux bâtiments sont, en 
principe, aux normes d’accessibilité depuis 2005 mais la plupart des anciennes constructions restent à 
adapter. Les localités et les instances publiques mettent progressivement en œuvre des projets pour 
améliorer l’accessibilité des lieux publics. Les ambitions concernent notamment l’amélioration  des 
voiries pour le déplacement des vélos, des voitures, des transports en commun et aussi des piétons. 
Pour ces derniers, c’est l’optimisation de la signalétique, de l’intermodalité des moyens de transport et 
la limitation des obstacles matériels à la mobilité qui sont visés (Thomas, 2004). Les  ruptures  de 
parcours pour les personnes en situation de handicap sont multiples. Les contraintes limitant  la 
mobilité se présentent sous plusieurs formes : physique, accès à l’information, etc. Malheureusement, 
elles diffèrent en fonction de la personne qui les rencontre ce qui complexifie les efforts pour les 
limiter. En effet, un obstacle peut être appréhendé différemment par deux individus. Par exemple, une 
personne en fauteuil manuel ayant la capacité de se lever de façon autonome et de faire quelques pas 
ne va pas considérer une marche seule comme un obstacle infranchissable. A contrario, une personne 
en fauteuil électrique qui présente une déficience motrice plus importante ne pourra en aucun cas 
franchir la marche. De plus, certaines contraintes ne peuvent pas être évitées par un aménagement 
physique prévu par les instances publiques comme des travaux de voirie temporaires, une voiture mal 
garée ou une poubelle gênante laissée au mauvais endroit. 

Face à ce constat, la société MOBALIB ambitionne de rendre la mobilité accessible à tous à l’aide 
de technologies du numérique. Il s’agit entre autres d’apporter une assistance pour améliorer les 
déplacements à travers une approche systémique de la mobilité afin de repenser le parcours dans sa 
globalité. C’est dans ce contexte que MOBALIB et le laboratoire IMS ont associé leurs compétences 
pour répondre aux appels à projets « XP Saint Jean » et « Dernier Kilomètre » (lancés en 2017 par SNCF 
Gares & Connexions et par la fondation LISEA Carbone en 2016 puis en 2018, en partenariat avec la 
Fondation Bordeaux Université). Ces projets visent à améliorer l’expérience des utilisateurs, en gare et 
ses abords, dans une perspective d’amélioration intermodale. 

L’objectif du projet de recherche qui en résulte est la création d’une plateforme numérique pour 
répondre aux problématiques d’accessibilité quotidiennes des PMR. Les outils de calcul d’itinéraire 
et/ou de navigation existants proposent majoritairement des informations  adaptées  aux 
automobilistes, plus rarement pour les piétons et cyclistes. Dans ce contexte, la prise en compte des 
besoins spécifiques des PMR est encore critique, notamment pour ce qui concerne l’évaluation de 
l’accessibilité des trottoirs. L’outil numérique à concevoir doit être utilisable par la population cible et 
proposer un itinéraire adapté aux problématiques de son utilisateur pour faciliter sa mobilité. Le projet 
a été abordé sous l’angle de la conception dite « centrée utilisateur » (Nielsen, 1994). Cette démarche 
fait intervenir des méthodes de conception qui font appel aux utilisateurs cibles du produit durant tout 
le processus de conception. Nous présentons la première étape de ce travail, à savoir l’analyse des 
attentes et des besoins des utilisateurs finaux en termes d’outil d’aide au déplacement piéton. En 
particulier, le recours et l’utilisation des outils de navigation existants par les PMR sont étudiés. Ce 
travail sera le socle du cahier des charges de l’outil numérique à concevoir. 
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2. MILIEU D’IMPLANTATION ET METHODE 
 

Nous avons réalisé un recueil de données qualitatives avec dix-huit personnes basé sur des 
entretiens semi-directifs et des observations in situ. Ces deux méthodes de conception centrée 
utilisateur ont fait l’objet d’un enregistrement audio et d’une retranscription. Un formulaire de 
consentement éclairé a été signé par chacun des participants. 

2.1. Entretiens 

La méthode d’entretien utilisée permet d’explorer les cas d’utilisation actuels des outils de 
navigation. Le caractère semi-directif des entretiens laisse la possibilité à l’interviewer de suivre un plan 
d’entretien en gardant pour autant une certaine flexibilité dans la discussion (Lallemand & Gronier, 
Entretien, 2016). Huit personnes (entre 25 et 75 ans ─ dont une femme) ont participé à la première 
séquence d’entretiens. Les entretiens ont duré en moyenne 40 minutes (entre 30 minutes et 1h30). La 
population était composée de quatre personnes en fauteuil roulant manuel (une personne 
accompagnée d’une auxiliaire de vie car présentant des difficultés motrices au niveau des membres 
supérieurs ; une personne sportif professionnel ; une personne en activité professionnelle et une 
personne retraitée) et de quatre personnes en fauteuil roulant électrique (une personne présentant des 
difficultés motrices au niveau des mains ; une personne atteinte de tétraplégie et deux personnes 
atteintes de paraplégie). 

L’expérience utilisateur d’un système est la prise en compte de l’utilisateur, du système et du 
contexte (Hassenzahl & Tractinsky, 2006). Dans cette optique, nous avons établi une grille d’entretien 
permettant d’aborder ces trois dimensions. Il s’agit donc de comprendre les problématiques, besoins et 
attentes des personnes en fauteuil roulant pendant les différentes étapes du déplacement (dimension 
utilisateur), les problématiques d’utilisation des smartphones et outils numériques de navigation 
existants (dimension système), et les problématiques liées à l’environnement d’utilisation (dimension 
contexte). Pour se faire, la grille d’entretien semi-directif était organisée autour des quatre thèmes 
suivants : (1) moyens de transports utilisés et leurs contextes d’utilisation ; (2) planification d’itinéraire 
et guidage pendant le déplacement  :  outils  utilisés,  critères  de  choix  d’un  itinéraire,  informations 
nécessaires pour réaliser le déplacement, évocation d’une expérience positive et d’une expérience 
négative ; (3) utilisation des smartphones : habitudes, difficultés rencontrées, utilisation pendant un 
déplacement ; et (4) utilisation de sites et d’applications de navigation : habitudes, utilisabilité, 
avantages et inconvénients de ces outils. 

Afin d’analyser les résultats des entretiens, une retranscription intégrale de chaque passation a 
été réalisée. Puis, les patterns verbaux ont été extraits de ces dernières afin de déterminer les unités 
d’analyse suivantes : moyens de déplacement, accompagnement humain dans le déplacement, 
méthodologie de planification d’itinéraire et critères de choix, accessibilité urbaine, utilisation de la 
fonctionnalité de guidage, méthodes palliatives à la fonctionnalité de guidage, avantages des outils de 
navigations existants, inconvénients des outils de navigation existants. L’exploitation des résultats de la 
première session d’entretiens a permis la conception d’une première version de personas. Cette 
méthode de conception centrée utilisateur permet d’établir une représentation stéréotypée des 
groupes d’utilisateur utile à la génération d’idées de conception (Lallemand & Gronier, Personas, 2016). 

2.2. Observations 

La seconde méthode utilisée, l’observation, (i.e. sessions d’observation) a pour objectif de 
recueillir des données qualitatives sur le terrain. Elle consiste à observer l’activité réelle et à analyser 
l’environnement naturel d’usage à travers une technique dite de shadowing (Lallemand & Gronier, 
Observation, 2016). Cette technique a été privilégiée de par son caractère mi-interférent, c’est-à-dire 
que l’observateur peut recueillir les informations directement auprès des participants et demander des 
explicitations sur ses comportements sans pour autant perturber directement l’activité observée. Trois 
contextes de centre-ville ont été sélectionnés pour le cas d’étude, respectivement deux à Bordeaux (33) 
et un à Talence (33). La session commençait par une tâche de planification à l’aide d’un outil GPS grand 
public existant, suivie de la réalisation d’un itinéraire en navigation guidée puis en déplacement libre. 



 

L’observation comportait une prise de notes suivant une grille composée des trois thèmes suivants : (1) 
accessibilité et usage de l’outil GPS pour la planification et le guidage ; (2) nature et fréquence des 
éléments gênants et/ou bloquants rencontrés ; (3) stratégies employées. Dix nouveaux participants 
(entre 19 et 65 ans ─ dont une femme) ont pris part à cette deuxième séquence (observations suivies 
d’entretiens). Parmi celles-ci, trois personnes se déplacent exclusivement en fauteuil roulant manuel, 
trois ont effectué la session en fauteuil électrique mais disposent également d’un fauteuil manuel et 
quatre se déplacent exclusivement en fauteuil roulant électrique (dont deux personnes rencontrant 
d’importantes difficultés pour se repérer dans l’espace). Seule une personne de chaque groupe avait 
une bonne connaissance préalable du trajet effectué. La session d’observation (entre 20 et 40 minutes) 
était suivie d’un entretien semi-directif (entre 20 min et 1h). Comme la première session d’entretiens, 
la grille d’entretien fut organisée autour des trois éléments composants l’expérience utilisateurs : les 
problématiques rencontrées pendant le la planification et le déplacement effectif (dimension contexte), 
l’utilisabilité de l’outil de navigation (dimension système) et les problématiques de déplacement liées 
au fauteuil roulant et aux capacités de spatialisation (dimension utilisateur). Ainsi, la grille d’entretien 
fut érigée autour des cinq thèmes suivants : (1) problèmes rencontrés : critères et contraintes 
d’accessibilité lors des déplacements urbains ; (2) utilisabilité de l’application de navigation ; (3) 
planification d’itinéraires : habitudes, outils utilisés ; et (4) guidage : spatialisation et repères lors du 
déplacement. 

Concernant l’analyse de la seconde série de passations (observations et entretiens post- 
observation), les éléments observés et les verbatims ont été codés afin de travailler sur les éléments 
suivants : utilisation de l’outil GPS ; planification et choix global d’itinéraire ; spatialisation, orientation 
et repères ; choix local d’itinéraire (propension à rouler sur la route, …) ; multimodalité et rapport aux 
transports ; critères et contraintes associés au déplacement urbain. Cette dernière catégorie étant 
particulièrement riche, un second travail a permis de répartir les éléments observés et verbatims selon 
deux axes : type de critère ou contrainte externe (e.g. largeur voie, obstructions du cheminement, 
revêtement, météo, distance à parcourir, affluence piétonne, etc.) et type de critère ou contrainte 
interne (Faisabilité/Capacité ; Risque/Appréhension ; Fatigue/Effort physique ; Charge 
mentale/Concentration nécessaire ; Préférences individuelles/ Critères personnels). 

 

3. RESULTATS 
 

L’activité de déplacement peut se diviser en deux étapes : la planification (i.e. détermination du 
trajet à réaliser et des moyens à mettre en œuvre) et la réalisation effective du déplacement. Cette 
présentation des résultats obtenus se concentre sur les comportements associés aux problématiques 
d’accessibilité physique et numériques rencontrées par les participants pendant la réalisation effective 
de leur trajet piéton. 

3.1. Moyens de transport 

Les résultats concernant le premier thème abordé lors de la première passation d’entretiens ont 
mis en évidence les principaux moyens de transport utilisés par les participants ainsi que leurs 
contextes d’utilisation. Ainsi, nous remarquons que la voiture adaptée, possédée seulement par 
certains participants en fauteuil roulant manuel, est utilisée principalement pour des déplacements non 
urbains à cause de la difficulté de stationnement. Le panel interrogé déclare favoriser les déplacements 
en transport en commun. L’usage du tramway apporte un sentiment de confort et de sécurité par 
rapport à celui des bus, dont les trajets mouvementés provoquent une instabilité du fauteuil roulant, 
manuel ou électrique. Les participants regrettent notamment le nombre de places limitées réservées 
aux personnes en fauteuil dans les bus qui impose parfois une attente très longue et le fait de ne pas 
pouvoir partager un déplacement avec d’autres personnes en fauteuil roulant. De plus, l’accès aux 
stations est relevé comme difficile, a contrario des tramways. Les observations suggèrent cependant 
que les quais de tram ne sont pas exempts de soucis d’accessibilité. Les transports adaptés (service « 
Mobibus » de Kéolis) sont majoritairement privilégiés aux transports en commun lorsque la météo n’est 
pas clémente (froid, pluie). Cependant, ce service impose une rigidité dans les horaires de déplacement 
ainsi que dans la procédure de réservation du transport adapté. 
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3.2. Prise de décision pendant le déplacement 

Concernant les besoins, attentes et difficultés relevés pendant le déplacement des participants 

rencontrés lors des entretiens (2ème thématique de la grille d’entretien) et des observations, nous 
constatons que les éléments gênants et/ou bloquants le déplacement qui ont été identifiés 
correspondent à ceux qui ont déjà fait l’objet d’ontologies dans la littérature (Karimi & Hashemi, 2015). 
En effet, nous retrouvons notamment les obstructions du cheminement par des obstacles physiques 
temporaires ou permanents (voitures, poubelles, bancs publics, etc.), les difficultés liées au revêtement 
du sol (pavés, dalles etc.), au degré, à la longueur et à l’orientation des pentes et des dévers, à la 
largeur et à la hauteur des trottoirs, aux intempéries (pluie, neige, froid, etc.), à la densité de la 
circulation routière et à l’affluence piétonne. 

La décision de la personne en fauteuil roulant face à une difficulté de ce type est prise en 
fonction de l’évaluation des trois points suivants : 

- l’effort physique estimé, 

- la charge mentale estimée, 

- les éléments contextuels. 

L’effort physique estimé englobe le niveau de difficulté estimé face à l’obstacle (capacités 
estimées pour le contrôle des chutes, glissements, etc.) et l’anticipation de fatigue physique ressentie 
suite à l’effort (e.g. force dans le tronc pour se maintenir en passant un dévers en fauteuil électrique, 
force dans les membres supérieurs pour maintenir un fauteuil manuel en roues arrières sur des pavés, 
etc.). La charge mentale estimée concerne les ressources attentionnelles disponibles pour le traitement 
de l’information, l’attention divisée (e.g. emprunter la route alors qu’on regarde le téléphone et/ou 
qu’on discute), la planification (e.g. complexité de l’itinéraire à emprunter), la prise de décision et la 
flexibilité mentale. Enfin, les éléments contextuels regroupent les limites pratiques (e.g. autonomie du 
fauteuil), les éléments dangereux (circulation routière, solitude la nuit, etc.), le type d’obstacle 
rencontré (évaluation du risque d’être immobilisé sans possibilité de demi-tour) et son incidence sur le 
confort de progression (fluidité ressentie, vitesse et quantité de micro-déviations). L’importance 
accordée à ces trois points varie en fonction : 

- du contexte de la situation, 

- de la finalité du parcours (professionnel, médical, personnel, etc.), 

- de la temporalité (importance allouée l’horaire d’arrivée), 

- des caractéristiques  individuelles,  aussi  bien au niveau des  contraintes  physiques  (type de 
fauteuil, etc.) que des facteurs motivationnels comme la crainte de déranger les automobilistes ou le 
rapport à la difficulté (e.g. réaliser un effort afin de se maintenir en forme, d'entretenir sa maîtrise de 
l’équilibre du fauteuil ou en réponse à l’envie d’être confronté à un challenge). 

Dans certaines situations, la stratégie adoptée face à un obstacle (i.e. franchissement, 
contournement, ou abandon) diffère selon la population. Une personne en fauteuil manuel choisira 
plus facilement de monter ou descendre d’un trottoir tandis qu’une personne en fauteuil électrique 
adoptera une stratégie de contournement, par exemple en prenant une déviation. Cependant, les 
résultats suggèrent que le type de fauteuil utilisé pour le déplacement impacte seulement en partie les 
prises de décisions des personnes interrogées. Par exemple, le rapport à la route (voies de circulation 
des voitures) est très variable d’une personne à l’autre : certains participants expliquent prendre la 
route par goût (progression ressentie comme plus fluide et/ou plus rapide), d’autres seulement par 
obligation ponctuelle, et d’autres enfin refusent de rouler sur la route quel que soit le contexte et 
quelle que soit la longueur du détour imposé. 

3.3. Smartphone 

L’utilisation et l’utilisabilité du smartphone ont été analysées suite aux observations et aux 
réponses  à  la  troisième  thématique  abordée  lors  des  premiers  entretiens.  Concernant  la  prise 
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d’information visuelle pendant le déplacement, les premiers entretiens suggèrent qu’elle n’est possible 
que pour les personnes disposant d’un support pour fixer leur smartphone et pour les personnes se 
déplaçant en fauteuil électrique ayant la capacité de tenir le dispositif grâce à la main non occupée par 
la direction du fauteuil. Dans le cas contraire, le smartphone ne serait pas visible et habituellement 
placé dans un sac ou dans une poche à l’abri des chutes, du vol et des intempéries. Néanmoins, les 
personnes se déplaçant en fauteuil manuel rencontrées lors des observations auraient l’habitude de 
placer leur smartphone entre les genoux afin d’utiliser le guidage tout en se déplaçant. Cette solution 
n’est pourtant pas optimum, car certains participants relèvent les risques de chute et de casse de 
l’appareil. 

On observe chez plusieurs participants un phénomène de saturation lors de l’utilisation du GPS : 
beaucoup s’arrêtent pour vérifier  une  information  à  l’écran  (même  les  utilisateurs  de  la  synthèse 
vocale). L’attention dirigée vers le téléphone lors des moments “clé” d’orientation (savoir où tourner / 
dans quelle direction partir) est parfois cause d’incidents (e.g. un participant ne remarque pas une 
marche et la descend brutalement, un participant prend une roue dans un trou, et un troisième soulève 
l’arrière de son fauteuil en prenant un virage près d’une bosse qu’il n’avait pas remarquée). 

3.4. Outils de navigation existants 

Enfin, l’utilisation des outils de navigation existants a été abordée lors des deux sessions 

d’entretiens (4ème thématique des deux grilles d’entretien) et grâce aux observations.  D’après les 
observations effectuées en milieu naturel, il semble que les applications de navigation embarquées 
soient utilisées essentiellement pendant la réalisation du trajet, plus précisément pour visualiser 
l’itinéraire  du  trajet  ou  ponctuellement  pour  la  fonctionnalité  de  géolocalisation  (e.g.  lorsque 
l’utilisateur a un doute sur la suite de son itinéraire) . Les premiers entretiens semi-directifs permettent 

de mettre en avant une faible utilisation de la fonctionnalité́de guidage (i.e. navigation contextualisée 
dite « tour par tour ») pendant le déplacement, justifiée par des difficultés d’usage (e.g. tenir un 
smartphone dans une main suppose de s’arrêter lorsque l’on se déplace en fauteuil manuel). Certains 
participants rapportent l’usage du guidage en mode vocal grâce aux instructions retransmises via des 
écouteurs. Les observations en activité de déplacement montrent cependant qu’une majorité des 
utilisateurs en fauteuil roulant électrique lance la fonctionnalité de guidage ─ bien  que  ce 
comportement puisse être partiellement impacté par l’effet de demande de l’expérimentateur (Rosnow 
& Rosenthal, 1997). Il ressort des entretiens post-observation que la fonctionnalité de guidage est 
majoritairement utilisée en terrain inconnu et dépend de la finalité du déplacement (e.g. importance de 
l’heure d’arrivée), de l’appréhension de l’utilisateur face à la difficulté du trajet et de la confiance 
accordée à la solution numérique. En ce qui concerne les participants qui n’ont pas utilisé le guidage 
mais seulement le calcul d’itinéraire qui précède cette fonction, ce sont les informations et repères 
spatiaux présentés sur la carte qui étaient exploités pendant le déplacement. Cela regroupe les noms 
de rue, les points d’intérêt (arrêts de transports, enseignes, monuments), le pointeur de position de 
l’utilisateur, le tracé de l’itinéraire calculé, ou encore la forme des pâtés de maisons (tracé des voies, 
carrefours). Les observations et entretiens post-observation suggèrent que les personnes rencontrées 
rencontrent parfois d’importantes difficultés pour identifier la direction de départ ou la localisation 
précise du point d’arrivée (s’il est inconnu) en se basant sur les informations fournies par le GPS. Ces 
derniers utilisent des stratégies spécifiques (vérification systématique de l’adéquation entre le nom de 
la rue et la consigne vocale ; objectif tenu de faire coïncider le tracé et le curseur de position ─ un écart 
signifiant une mauvaise direction). 

Lors des observations, l’orientation (souvent imprécise ou mal interprétée) du curseur s’est 
révélée être un problème : elle gêne le départ de plusieurs participants, pousse au détour des 
personnes qui allaient dans la bonne direction, etc. De même, la réorientation automatique de l’écran 
gêne la lecture de la carte et provoque généralement un temps d’arrêt de la personne et l’étude du 
contenu à l’écran (+ verbalisation de frustration). 
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4. DISCUSSION 
 

Nos travaux visaient à analyser les attentes et besoins des PMR se déplaçant en fauteuil roulant 
manuel ou électrique pour permettre, dans un second temps, la conception d’un outil numérique 
répondant aux problématiques d’accessibilité physique, numérique et d’information rencontrées au 
quotidien par ces personnes. Pour ce faire, une démarche de conception centrée utilisateurs a été 
adoptée. Celle-ci mobilise les futurs utilisateurs du produit afin de concevoir un outil répondant au 
mieux à leurs besoins et à leurs attentes. La complémentarité des deux méthodes employées (i.e. 
entretiens semi-directifs et des observations de type shadowing) a permis d’identifier non seulement 
les différents types de contraintes auxquelles les utilisateurs sont confrontés lors de leur déplacement 
mais aussi d’analyser les contextes d’usage d’un outil de navigation. 

L’étude des moyens de transports utilisés par les participants nous confirme l'importance 
d’inscrire ce projet d’outil d’aide au déplacement piéton dans un contexte multimodal. En effet, les 
déplacements piétons s’inscrivent essentiellement dans un contexte de déplacement en transport en 
commun. Ainsi, si certains utilisateurs limitent leurs déplacements purement piétons en fonction des 
intempéries, il semble évident que le facteur météorologique doit être intégré au dispositif afin d’être 
un appui à la prise de décision de l’itinéraire le plus adapté. 

D’importantes différences interindividuelles  et  intra-individuelles  ressortent  des  analyses.  On 
observe une grande variabilité des besoins et des motivations selon les préférences et le contexte, ainsi 
qu’une évolution des caractéristiques physiques, mentales et motivationnelles au cours du temps (e.g. 
davantage de confiance pour sortir ou une fatigabilité qui augmente). Il ressort que les informations 
factuelles liées à l’accessibilité d’un lieu ne sont pas les seules ressources impactant leur prise de 
décision pendant le déplacement. D’autres facteurs motivationnels entrent en compte tels que l’envie 
d’affronter une difficulté. 

Afin de proposer un calcul d’itinéraire efficace, il serait souhaitable de rendre paramétrables un 
certain nombre de critères impactant la prise de décision de l’utilisateur comme les facteurs 
motivationnels ou encore les limites en termes de hauteur, largeur, etc. Ainsi, la vitesse de 
déplacement est dépendante non seulement du fauteuil roulant utilisé mais également des capacités 
physiques de la personne. Un tel dispositif doit alors être couplé à un système disposant d’informations 
(caractéristiques descriptives et position) relatives au cheminement et/ou aux obstacles 
temporairement gênants sur celui-ci. 

L’étude de l’utilisation des outils de navigation existants suggèrent de ne pas négliger la 
représentation du tracé de l’itinéraire sur la carte. En effet, il semble qu’une partie non négligeable des 
utilisateurs ne lance la fonctionnalité de guidage que lors de la réalisation d’un trajet totalement 
inconnu (en prévention) ou à un moment précis du trajet (lorsque la personne est perdue). 
L’amélioration de la compréhension du tracé de l’itinéraire (vue dite allocentrée) doit être une priorité. 
Une attention toute particulière doit être accordée à (1) la différentiation du tracé avec les autres 
routes ; (2) l’identification des changements de direction à l’écran ; (3) la clarté du pointeur de 
localisation de l’utilisateur. Des consignes proposées en mode “liste” peuvent fournir une alternative 
utile. 

Enfin, les utilisateurs n’ont pas toujours accès à la modalité visuelle, ou du moins pas sans risque 
de casse pour l’outil, lors de l’utilisation du smartphone pendant le déplacement. Il est donc nécessaire 
de travailler à la multiplication des canaux de diffusion de l’information (modalité visuelle, auditive, 
haptique) pendant le guidage afin que la modalité visuelle ne soit plus déterminante pour l’utilisation 
de la fonctionnalité. 

 

5. REMERCIEMENTS 
 

Nous remercions SNCF Gares et Connexions, la Fondation LISEA Carbone ainsi que la Fondation 
Bordeaux Université pour leur confiance et leur soutien financier sans lesquels le projet n’aurait pas pu 
être mené. 



131  

6. BIBLIOGRAPHIE 
 

AGEFIPH, & FIPHFP. (2014). Les personnes handicapées et l'empoi: chiffres clés. 

Alauzet, A., & Pochet, P. (2013). Mobilité quotidienne des personnes en situation de handicap: que sait- 
on des effets de cumuls avec des inégalités socioéconomiques et territoriales? 

Direction Départementale de l'Equipement de l'Eure. (s.d.). Handicap et accessibilité : définitions, 
statistiques, situation de handicap. 

Hassenzahl, M., & Tractinsky, N. (2006). User experience - a research agenda. Behaviour & information 
technology, 25(2), 91-97. 

Karimi, H. A., & Hashemi, M. (2015). Accessible wayfinding testbed: Infrastructure and components. EAI 
Endorsed Transactions on Cloud Systems, 1(2). 

Lallemand, C., & Gronier, G. (2016). Entretien. Dans C. Lallemand, & G. Gronier, Méthodes de design UX: 
30 méthodes fondamentales pour concevoir et évaluer les systèmes interactifs (pp. 114-135). 
Paris: Eyrolles. 

Lallemand, C., & Gronier, G. (2016). Observation. Dans C. Lallemand, & G. Gronier, Méthodes de design 
UX: 30 méthodes fondamentales pour concevoir et évaluer les systèmes interactifs (pp. 81-93). 
Paris: Eyrolles. 

Lallemand, C., & Gronier, G. (2016). Personas. Dans C. Lallemand, & G. Gronier, Méthodes de design UX: 
30 méthodes fondamentales pour concevoir et évaluer les systèmes interactifs (pp. 193-210). 
Paris: Eyrolles. 

Nielsen, J. (1994). Enhancing the explanatory power of usability heuristics. . Proceedings of the sigchi 
conference on human factors in computing systems, 152-158. 

République Française. (2005). Loi n°2005-102 su 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Journal officiel de la république 
française(36), 23-53. 

Rosnow, R. L., & Rosenthal, R. (1997). People studying people: Artifacts and ethics in behavioral 
research. 63-64. 

Thomas, R. (2004). L'accessibilité des piétons à l'espace public urbain : un accomplissement perceptif 
situé. Espaces et sociétés(113-114), 233-249. 



132  

 
 

Triangulation des méthodes dans une intervention 
ergonomique en binôme : quelles mises en place et quels 
apports pour analyser l’activité des voyageurs dans les 

transports ? 
 

Camille Julien 
Laboratoire Paragraphe (EA 349), équipe C3U, Université Paris 8 

2 rue de la Liberté, 93526 Saint-Denis 
camille.julien22@gmail.com 

 

Céline Rondepierre 
Laboratoire Paragraphe (EA 349), équipe C3U, Université Paris 8 

2 rue de la Liberté, 93526 Saint-Denis 
celine.rondepierre@free.fr 

 

Sonia Adèle 
Université Paris-Est, COSYS, GRETTIA, IFSTTAR,    

20 boulevard Newton, 77 447 Marne-la-Vallée, France 
sonia.adele@ifsttar.fr 

 

Gaëtan Bourmaud 
Laboratoire Paragraphe (EA 349), équipe C3U, Université Paris 8 
2 rue de la Liberté, 93526 Saint-Denis gaetan.bourmaud@univ-

paris8.fr 
 

Françoise Decortis 
Laboratoire Paragraphe (EA 349), équipe C3U, Université Paris 8 
2 rue de la Liberté, 93526 Saint-Denis françoise.decortis@univ-

paris8.fr 
 

 
 

RÉSUME 

La présente communication vise à rendre compte de l’utilisation et de la mise en place d’une 
triangulation des méthodes lors d’une intervention ergonomique en binôme. L’objectif de l’étude 
présentée est d’identifier et de proposer une méthodologie pour l’étude de l’impact de l’information 
voyageurs (IV) sur l’activité des voyageurs. Elle est recueillie par le biais de diverses méthodes 
(observations, entretiens semi- directifs, entretiens d’auto-confrontation, entretiens d’explicitation) qui 
ont permis d’obtenir des données complémentaires sur l’activité des voyageurs étudiés. L’intervention 
menée montre que l’utilisation de la triangulation a enrichi l’étude de par la confrontation des données 
obtenues avec chacune des méthodes utilisées. Elle met également en évidence l’intérêt et les apports 
du binôme dans le recueil et l’analyse des données. Nous verrons dans cette communication que le 
binôme permet un recueil plus important et une analyse plus approfondie des données. 
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1. INTRODUCTION 
 

Un grand nombre de déplacements se fait aujourd’hui grâce à l’utilisation des transports en 
commun : 6,7 millions de déplacements – tous modes – en Ile-de-France sont comptabilisés pour le 
premier semestre de l’année 2018, selon l’Observatoire de la mobilité en Ile-de-France. La surcharge de 
la capacité du réseau parisien influence le besoin de comprendre les usagers pour optimiser le 
fonctionnement global du système de transport. 

Le projet multi-partenarial, Information Voyageurs Augmentée (IVA), vise à comprendre les 
comportements des usagers des transports en commun face à l’Information Voyageurs (IV) en 
particulier en situation perturbée. Ceci a pour objectif d’obtenir une meilleure prévision de la charge de 
transports pour anticiper et gérer un dépassement de la capacité du réseau. 

L’intervention8 présentée, conduite en binôme, s’inscrit au cœur de ce projet avec pour objectif 
d’explorer les possibilités méthodologiques autour des éléments clés de l’activité des voyageurs des 
transports en commun parisiens, en préparation d’études de plus grande ampleur. 

Dès le début de l’intervention, nous avons identifié l’intérêt de questionner l’impact d’un binôme 
d’ergonomes. En général, la pratique du binôme en tant que méthodes d’analyse est justifiée, 
lorsqu’elle concerne les experts, par une analyse pluridisciplinaire d’une situation (Elwert & Foot, 2018 ; 
Lux & Quillerou-Grivot, 2014), lorsqu’elle concerne les sujets, par le recueil d’une co-analyse entre pairs 
(Boubée, 2010) ou de controverses professionnelles (Clot, Faïta, Fernandez & Scheller, 2000) dans le 
cadre d’auto-confrontations. Dans le cas présenté dans cette contribution, le binôme d’ergonomes est 
considéré comme une manière d’enrichir le recueil et l’analyse de données autant sur le plan 
quantitatif (nombre de méthodes déployées) que sur le plan qualitatif (recueil plus riche et analyse plus 
complète des données). Les apports du binôme tout au long de l’intervention seront abordés dans les 
parties suivantes, en parallèle de la présentation de celle-ci. 

Ce travail a débuté par une phase exploratoire constituée d’observations ouvertes in situ (n=10) 
et d’entretiens semi-directifs (n=11), qui a permis de rendre compte de l’activité des voyageurs lors de 
leurs déplacements. Aussi, elle a mis en avant un panel de ressources informationnelles disponibles 
(Dethorey, 2016 ; Chatigny 2001) sur différents supports (visuels ou auditifs) et de différents types : 
matérielles (écrans, panneaux…), humaines (agents, autres voyageurs …) ou temporelles. Ainsi, nous 
avons constaté : 

- Une utilisation variée de ces ressources selon les fonctions que leurs attribuent les voyageurs, 
en situation normale et perturbée. Ces fonctions présentent une diversité interindividuelle et une 
variabilité intra individuelle  (Rabardel,  Carlin,  Chesnais,  Lang,  Le  Joliff  &  Pascal,  1998)  :  elles  sont 
différentes selon les personnes et les situations; 

- Une mobilisation du temps de trajet variable selon l’objet de l’activité souhaité (Bationo--Tillon 
& Rabardel, 2015), envisagé comme les buts poursuivis par la personne (chercher une information ou se 
reposer), et selon les artefacts disponibles, c’est-à-dire, « les dispositifs techniques, matériels ou 
symboliques » (Folcher & Rabardel, 2004) pouvant être « produit[s] par le sujet, ou bien par d’autres» 
(Bourmaud, 2007), tels que des écouteurs ou un livre; 

- L’utilisation des ressources et l’activité des voyageurs (pensée sous le prisme de la mobilisation 
du temps) dépendent du trajet effectué (Julien, Rondepierre, Adelé, Bourmaud, & Decortis, 2019) : en 
effet, la situation du trajet influence la mobilisation du temps de trajet par les voyageurs qui sera 
tournée soit vers des activités productives, soit vers l’utilisation des ressources informationnelles ; 

- Une catégorisation en quatre classes de situation (Bourmaud, 2007 ; Bationo-Tillon & Rabardel, 
2015) : les trajets en situation normale (réalisés quotidiennement sans encombre) ont servi de situation 
de référence pour notre étude et ont été comparés avec les autres situations, comme les trajets avec 
une  perturbation.  Les  trajets avec  une  contrainte  externe (heure  d’arrivée  imposée)  et  les  trajets 

 
 

8 L’intervention menée s’est déroulée à l’Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, de l’Aménagement et 
des Réseaux (IFSTTAR) dans le cadre d’un stage de Master 2. 
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inhabituels (nouvellement effectués) ont complété cette catégorisation. Du fait de leurs résultats se 
rapprochant de ceux des situations perturbées, nous avons décidé de les prendre en compte dans 
l’analyse. Cette classification facilitera l’analyse future. 

Suite à ces premières constatations, il nous est apparu nécessaire d’utiliser diverses méthodes 
afin de recueillir des données complémentaires pour enrichir la compréhension globale des situations 
observées. Ce choix de recueillir et de croiser différents points de vue par le biais d’une triangulation 
des méthodes est également justifié par la complexité du sujet étudié et le caractère imprévisible de la 
situation de perturbation (difficile à appréhender par l’observation). Cette triangulation est un « moyen 
de compléter, voire de contraster, les regards sur l’activité réelle» (Cahour & Créno, 2017) et « permet 
une mise en lumière plus détaillée […] de l’activité » (Altrichter, Feldman, Posch & Somekh, 2008, cités 
par Cahour, Licoppe & Créno, 2018). 

Plus précisément, sa mise en place a permis de recueillir et de coupler le point de vue 
extrinsèque (celui du chercheur) et le point de vue intrinsèque (celui du voyageur) sur l’activité (Cahour 
& Créno, 2017), situés ou non, par l’utilisation de méthodes d’observations et d’entretiens. 

Lorsque cela a été possible, l’activité située a été privilégiée afin de relever les actions «exécutées 
dans le contexte dans lequel elles sont réalisées, en fonction de circonstances singulières» (Suchman, 
1987 cité par Decortis, 2016). Cette approche relève plutôt d’une juxtaposition articulée de méthodes 
que d’une articulation fine. Les données sont issues de différentes méthodes mises en place sur un 
temps donné. En effet, notre proposition consiste à produire «des résultats issus de différentes 
méthodes [qui] amène[nt] des éléments d’information différents sur un même objet d’étude » (Cahour, 
Licoppe & Créno, 2018). 

Cette communication porte sur l’utilisation de diverses méthodes articulant les points de vue 
extrinsèque et intrinsèque sur l’activité des voyageurs dans le cadre d’une intervention ergonomique. 
Son objectif est de discuter de l’usage d’une triangulation des méthodes et de questionner les apports 
du couplage méthodologique au sein d’une étude réalisée en binôme. Pour cela, la mise en place d’une 
triangulation des méthodes sera présentée et nous discuterons des apports de cette technique de 
croisement de données. 

 

2. METHODES 
 

Cinq méthodes, comprenant différents types d’observation et d’entretien, ont constitué la 
triangulation mise en place. Elles ont été pensées en s’appuyant sur la Méthode de Défaillance et de 
Substitution des Ressources (Bourmaud, 2007, 2012 ; Dethorey, Decortis, Bationo-Tillon & Bourmaud, 
2017). Cette méthode se réalise, habituellement, sous forme d’entretien individuel par le biais d’une 
grille constituant ainsi une base d’analyse et une trame d’entretien. La consigne donnée aux personnes 
propose de trouver différentes alternatives face à un artefact défaillant et/ou manquant. Dans notre 
intervention, la MDSR a servi de base à la construction de nos cinq méthodes utilisées dans la seconde 
phase terrain. En effet, elle nous permettait de mieux comprendre le système de ressources constitué 
et les actions des voyageurs face à l’information. Nous cherchions donc à recueillir les ressources 
utilisées lors des déplacements observés, leurs fréquences d’utilisation, leurs fonctions, les éventuelles 
ressources et conditions de substitution ainsi que les conséquences sur le trajet et l’activité des 
voyageurs. 

Les cinq méthodes ont été mises en place auprès de 19 personnes (9 hommes et 10 femmes) 
âgées de 21 ans à 63 ans, avec une expérience plurielle des transports en commun parisiens allant de 
six mois à trente ans sur des trajets domicile /travail ou travail / domicile (cf. tableau 1). 

2.1. Les observations (n=11) 

Les observations consistent à suivre les personnes volontaires sur l’intégralité de leur trajet, de 
l’extérieur de leur gare de départ à l’extérieur de celle d’arrivée et permettent d’accéder à l’activité des 
personnes lors de leur prise de transports. Ces observations recueillent le point de vue extrinsèque 



135  

situé. En effet, le binôme recueille des données par le biais d’outils méthodologiques en situation réelle 
au moment où le voyageur effectue son activité. 

Deux méthodes de relevé ont été utilisées afin de recueillir l’activité des personnes : 

- Un tableau de direction des regards sur lequel l’une de nous relevait par des bâtonnets la 
majorité des regards de la personne (quai, panneau, voyageurs, etc.) lorsqu’elle était à bord des trains 
(moment de non-déplacement). Dans les moments de déplacements, la prise de vidéo était privilégiée 
car le remplissage de ce tableau était complexe et peu efficace : nécessitant un remplissage a posteriori 
par le biais du visionnage de la vidéo; 

- Une grille d’observation où la deuxième ergonome indiquait la localisation de la personne (train, 
quai, correspondance, etc.), les ressources utilisées, et ses activités en fonction du temps, et cela en 
continu durant tout le trajet. 

Ces deux outils méthodologiques ont été élaborés et mis en place pour limiter la perte de 
données et optimiser leur complémentarité. En effet, étant donné que les observations ont eu lieu en 
mobilité, certaines données comme les regards brefs pouvaient être complexes à relever, et de ce fait, 
le remplissage de la grille pouvait être moins précis : la vidéo a permis de pallier ce manque lors des 
déplacements. 

2.2. Les entretiens9 semi-directifs (n=12) 

Les entretiens semi-directifs reviennent sur l’utilisation des sources d’information consultées 
durant le trajet de la personne en fonction de sa localisation. Ils permettent d’obtenir le point de vue 
intrinsèque non situé qui complète le point de vue extrinsèque situé obtenu grâce aux observations. 

Cinq thématiques ont été abordées lors des douze entretiens effectués, à savoir, la disponibilité 
et la mobilisation des ressources informationnelles matérielles et humaines, l’utilisation des ressources 
internes (connaissance et expérience des transports), la disponibilité et l’utilisation des ressources de 
l’environnement, la gestion du temps et les informations personnelles (âge, habitudes des transports). 
La trame des entretiens avait pour base la trame de la MDSR et reprenait les éléments vus lors des 
observations, questionnant ainsi les voyageurs sur les ressources utilisées, les fréquences d’utilisation, 
les fonctions, l’activité et les effets sur le trajet et l’activité. Pour cela, nous tentions de (re)situer la 
personne interrogée au moment de l’observation. En effet, pour les trajets quotidiens et non perturbés, 
les souvenirs d’utilisation des ressources informationnelles pouvaient être biaisés du fait de leur 
caractère automatique. En ce sens, la grille d’observation remplie lors du trajet nous permettait de 
préciser au voyageur l’utilisation effective de telle ou telle ressource et d’en comprendre la raison. De 
là, le voyageur reprenait les ressources proposées et nous donnait les utilisations qu’il en faisait 
habituellement sans relater forcément une situation particulière. 

2.3. Les entretiens d’explicitation (n=3) 

Les entretiens d’explicitation (Vermersch, 2014) ont pour objectif d’accéder à l’activité réelle des 
personnes pendant une perturbation, avec un point de vue intrinsèque (re)situé. Ces entretiens ont été 
réalisés sans observation préalable du fait de l’imprévisibilité des perturbations; cette méthode visait à 
pallier la difficulté d’observer des situations perturbées. 

Lors des entretiens, nous revenions sur une perturbation vécue dans les transports en commun. 
Nous questionnions la personne sur les ressources utilisées, leurs fréquences et fonctions ainsi que sur 
ses actions, pensées, ressentis  et  perceptions,  dans  le but  de recueillir  la  situation vécue,  le  plus 
finement possible par la personne interrogée. 

 
 
 

 
 

9 L’ensemble des entretiens réalisés le binôme se répartissait de la manière suivante : l’une de nous effectuait l’entretien 
tandis que l’autre prenait des notes. Ceci permettait d’éviter l’interruption de l’échange entre l’intervieweur et l’interviewé. 
Aussi, la personne témoin de l’échange pouvait revenir a posteriori sur des éléments peu investigués en entretien. 
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2.4. Les observations en parcours commentés (n=7) 

Les observations en parcours commentés consistent à suivre des voyageurs volontaires sur 
l’intégralité de leur trajet de l’extérieur de la gare de départ à l’extérieur de celle d’arrivée. La personne 
verbalisait ses actions de façon synchrone, c’est-à-dire, en même temps, à l’une de nous, pendant que 
l’autre remplissait la grille d’observation présentée dans la sous-section des observations. Elles 
recueillent l’activité des voyageurs en couplant de façon synchrone le point de vue extrinsèque et 
intrinsèque situés, couplage qui n’était pas permis par l’usage des observations et entretiens initiaux. 
Cette méthode a été testée suite au constat de l’incapacité de certaines personnes à revenir sur des 
regards inconscients lors des entretiens semi-directifs post-observation. 

2.5. Les entretiens d’auto---confrontation (n=2) 

Les entretiens d’auto-confrontation reprennent les mêmes thématiques que les entretiens semi- 
directifs et d’explicitation, mais en s’appuyant ici sur des traces visuelles. En effet, deux parcours ont 
été filmés en intégralité, nous permettant de tester cette méthode. Ces entretiens fournissent le point 
de vue intrinsèque (re)situé du voyageur, par la confrontation à un support vidéo présentant de façon 
différée la part visible de l’activité réelle. Relativement aux parcours commentés, la  verbalisation 
différée limite l’impact du recueil sur le déroulement de l’activité en cours. 

2.6. Synthèse des méthodes de la triangulation 

Chaque voyageur observé n’a pas été soumis à l’intégralité des méthodes mises en place, afin de 
ne pas induire une modification de l’activité des voyageurs observés du fait des thématiques 
investiguées par les autres méthodes plus verbales (cf. tableau 1). Par exemple, il était complexe de 
mener un entretien sur les thématiques choisies puis de faire une observation car la personne risquait 
de cibler son activité sur l’objet d’étude (la recherche d’information). En revanche, les  méthodes 
utilisées auprès de chaque personne croisaient le point de vue intrinsèque et extrinsèque. 

Le choix des méthodes testées en fonction des personnes s’est fait selon trois critères : 

- La disponibilité des voyageurs volontaires à l’étude; 

- Le type de trajet effectué, à savoir s’il s’agissait d’un trajet habituel ou inhabituel afin de 
diversifier les trajets observés ; 

- La connaissance du sujet d’étude suite à la participation de certaines personnes à la phase 
exploratoire pouvant biaiser certains résultats obtenus en entretiens post-observations mais au contraire 
en enrichir d’autres grâce à de nouvelles méthodes testées comme les observations en parcours 
commentés. En effet, les personnes pouvaient verbaliser plus facilement les ressources utilisées sans 
intervention systématique d’un membre du binôme. 

De plus, ces différentes méthodes ont été construites et mobilisées en parallèles les unes des 
autres. En effet, la phase exploratoire, constituée uniquement d’observations et d’entretiens semi- 
directifs, nous a permis d’entrevoir des limites méthodologiques dans cette intervention. Nous avons 
tenté d’y remédier en complétant la méthodologie lors du second temps sur le terrain. 
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Note du tableau. (3) Le voyageur C a été observé pendant deux trajets ; (4) Le voyageur S a explicité deux 
situations perturbées considérées comme deux entretiens d’explication. 

 

3. RESULTATS 
 

3.1. Les apports de la triangulation des méthodes 

Avec les observations et les entretiens réalisés dans la phase exploratoire, nous avons constitué 
un répertoire de ressources informationnelles mobilisées dans les transports en commun. Lors des 
verbalisations synchrones et/ou asynchrones, nous interrogions, entre autres, les personnes sur les 
fonctions de ce panel de ressources. Cela nous a permis de les catégoriser selon trois types: 

- De direction (où vais-je ?) ; 

- De localisation (où suis-je ?) ; 

- De conditions de circulation (vais-je arriver sans encombre ?). 

Cette classification a été modulée et précisée avec la multiplication des méthodes testées dans 
un second temps. En effet, lors de la seconde phase sur le terrain basée sur la triangulation des 
méthodes, nous avons découvert que certains panneaux pouvaient faire partie de plusieurs catégories. 
Par exemple, le panneau indiquant la durée d’attente pour le prochain métro était placé dans la 
catégorie ressource de conditions de circulation. Il permettait aux voyageurs de savoir si tout se passait 
bien sur cette ligne, car un temps d’attente trop long ou non indiqué signifiait, pour les voyageurs, un 
éventuel problème. En revanche, lors d’une situation perturbée observée dans la seconde phase, la 
voyageuse suivie a regardé ce même panneau dès son entrée sur le quai pour valider sa direction. Ce 
panneau offre donc des informations relevant de deux catégories: de direction et de conditions de 
circulation. 

3.1.1. Une complémentarité des méthodes : une émergence de sources d’information 

L’articulation des différentes méthodes mobilisées au cours de la phase de recueil a permis de 
réunir un ensemble important de données. D’une part, l’ajout de méthodes amène de nouveaux sujets 
non mis en lumière par les autres méthodes. En effet, l’observation permet uniquement d’adopter un 
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point de vue extrinsèque situé, complété d’un point de vue intrinsèque non situé (subjectif) avec les 
entretiens semi---directifs. Par exemple, lors d’une observation, nous avons remarqué que Lucille10, 
depuis sa place dans le train, a regardé le quai quelques secondes. En tant qu’observatrices de la 
situation, nous supposions qu’elle regardait le panneau indiquant le nom de la station où le train était 
arrêté. Puis lors de l’entretien semi---directif nous avons appris qu’elle regardait en fait la couleur des 
murs du quai de la gare ce qui lui permet de savoir à quelle station elle en est (« si je suis dans le jaune 
c’est Vincennes, si c’est rouge, c’est Nation»). Cette stratégie lui évite de chercher un panneau qui n’est 
pas toujours visible selon sa place dans le train. Le couplage des deux méthodes nous a permis de 
mettre en évidence une stratégie subtile de recherche d’indices dans l’environnement qui n’aurait pas 
pu être mis en évidence par l’utilisation séparée des deux méthodes. En effet, l’observation est trop 
imprécise pour identifier où porte exactement le regard et l’entretien (utilisé seul), est trop centré sur 
les sources d’information pour permettre à la personne de parler spontanément de ces stratégies de 
transformation d’indices environnementaux en ressources informationnelles. Les parcours commentés 
ont également permis de pallier les biais des observations et entretiens semi-directifs (cf. 2.4). En effet, 
nous recueillions simultanément et en situation le point de vue extrinsèque et intrinsèque sur les 
regards portés sur les ressources informationnelles. Cela permet, par exemple, de mettre en évidence 
des éléments qui ne sont pas mémorisés par les passagers et ne peuvent être évoqués a posteriori, tels 
que les regards rapides. Par exemple, Laurent regardant plusieurs fois au bout de son quai de RER, nous 
lui avons demandé simultanément quelle(s) en étai(en)t la/les raison(s). Ces regards permettaient à ce 
voyageur de voir si son train entrait en gare, ou s’il devait patienter. Encore une fois, les parcours 
commentés ont mis en évidence l’usage de ressources non étiquetées par nous comme des ressources 
informationnelles. 

D’autre part, les méthodes se complètent les unes et les autres et ajoutent à la précision des 
données recueillies. En effet, les enregistrements vidéo nécessités par les entretiens d’auto- 
confrontation ont permis d’obtenir des données plus précises que les observations quant à 
l’enchainement temporel des actions et regards. En effet, certains mouvements de tête relevés sur 
vidéo ont permis de remarquer et de valider un regard vers une ressource informationnelle ou de 
chronométrer des durées de consultation des ressources : il s’agit de données difficiles à obtenir 
lorsque la personne et le binôme d’observateurs se déplacent (dans les correspondances par exemple). 
Cette méthode a permis d’obtenir le point de vue extrinsèque situé et intrinsèque (re)situé. En 
revanche, la caméra étant externe tous les regards n’ont pas été filmés. La personne devait se souvenir, 
lors de l’entretien, des regards effectués et de la situation. Le fait de filmer avec une caméra subjective, 
avec un système d’eye-tracking, par exemple, permettrait d’obtenir un point de vue extrinsèque et 
intrinsèque situé. Ainsi, lors d’un entretien d’auto---confrontation, ce système permettrait l’obtention 
d’une meilleure précision quant à l’ensemble des regards effectués lors de l’observation. 

Enfin, les méthodes couplées permettent de confirmer des résultats. Les entretiens 
d’explicitation ont permis d’accéder à l’activité des voyageurs en situation perturbée, élément 
complexe à observer du fait du caractère imprévisible de la situation. Au final, nous avons eu la chance 
d’observer une situation perturbée au milieu du trajet de Caroline et nous avons recueilli trois 
situations perturbées grâce aux entretiens d’explicitation. Les données obtenues par ces deux biais ont 
été complémentaires. En effet, lors des entretiens, nous avons obtenu des données sur les pensées et 
ressentis des personnes interviewées au moment d’une perturbation comme de l’énervement et du 
stress lorsque les voyageurs ont un rendez-vous (éléments subjectifs non visibles). Ces éléments 
justifiaient les stratégies mobilisées par les voyageurs dans des trajets perturbés. Lors de l’observation 
du trajet de Caroline, nous avons obtenu des données quant à son activité réelle en situation. Par 
exemple, dès son arrivée sur le quai du RER Caroline constate un problème sur sa ligne et retire 
immédiatement ses écouteurs. Cette action est  également  explicitée par  une voyageuse lors  d’un 
entretien d’explicitation qui nous informe que c’était «pour écouter les annonces sonores ». Ici, le 
constat est validé par l’usage de deux points de vue (intrinsèque – entretien d’explicitation et 
extrinsèque – observation), ce qui permet d’ajouter du poids aux résultats obtenus. 

 
 

10 Les prénoms ont été modifiés afin de garder l’anonymat des personnes observées. 
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3.1.2. Une compensation des biais des méthodes 

Cette pluralité de méthodes distinctes a permis de compenser les biais inhérents à chaque 
méthode. Par exemple, le biais mnésique présent dans les techniques d’entretien est compensé par les 
techniques d’observation. En effet, dans une situation donnée, les usagers des transports retiennent le 
contenu de l’information consultée essentiellement le temps de son utilisation. Seules des observations 
sur le terrain peuvent permettre de connaitre les informations précisément consultées. Aussi, la 
conscience trop forte d’être en situation de recueil de données, par exemple durant les parcours 
commentés, peut interférer sur l’activité des voyageurs. Par exemple, une voyageuse nous a fait part de 
sa gêne à lire devant nous (activité productive effectuée régulièrement lorsqu’elle est seule). Cet effet 
est moins présent pour les autres méthodes où l’observateur tend à limiter l’interaction avec le sujet 
durant le déroulement de l’activité étudiée. 

Néanmoins, le fait d’avoir pris comme base la MDSR nous a permis de mettre en lien l’activité des 
personnes en situation réelle face aux ressources informationnelles utilisées lors de leur(s) trajet(s) et 
d’obtenir un point commun entre chaque méthode. En effet, nous avons obtenu un vocabulaire 
similaire ce qui a permis de comparer les données et de les analyser plus facilement. 

3.2. Les apports du binôme 
 

3.2.1. Un recueil de données important 

Lors du recueil sur le terrain, la visualisation des situations observées était plus globale. En effet, 
nous avions ainsi deux angles d’observation possible, notamment lors des observations dans les trains 
où nous nous mettions de part et d’autre du wagon pour bien représenter la situation vécue par le 
voyageur. Le cumul de points de vue nous permettait une meilleure identification de la direction des 
regards et donc de l’utilisation des ressources informationnelles, et une meilleure interprétation de la 
situation. 

Aussi, le fait d’être en binôme a permis une division des tâches importante pour le recueil et 
donc d’obtenir des données complémentaires par exemple lorsque l’une de nous prenait des notes, 
tandis que l’autre filmait dans les correspondances. Ceci a permis notamment de compléter la grille 
d’observation avec plus de précision que la prise de notes papier-crayon non précise lors de moment de 
déplacement. Le fait de filmer et de prendre des notes en parallèle a permis d’appréhender la globalité 
de la situation et non seulement celle visible dans l’angle de vue de la caméra. De plus, la vidéo (hormis 
les deux trajets filmés pour les deux entretiens d’auto-confrontation) n’était pas réalisée sur la totalité 
du trajet mais uniquement sur les parties de déplacements afin de limiter la captation des images des 
autres voyageurs en position statique. De ce fait, la grille permettait de recueillir l’activité des 
personnes de façon continue pour relier les extraits vidéo. 

De plus, lors des observations, le binôme a permis de mettre en place des méthodes de recueil en 
parallèle (grille d’observation et vidéo ou tableau de direction des regards), mais également de rendre 
progressivement la prise de note plus complète. En effet, afin de tester notre grille d’observation, nous 
l’avons dans un premier temps utilisée et remplie chacune notre tour sur des situations différentes 
(l’une auprès d’un premier voyageur et l’autre d’un second voyageur). Ce changement de rôle, au début 
de la mise en place des observations, a permis d’identifier les manques éventuels et d’ajuster les 
éléments importants à recueillir. Ainsi, les notes recueillies étaient singulières, par exemple, l’une de 
nous précisait sur la grille les temps où le train était à quai permettant de justifier l’utilisation de 
ressources informationnelles tandis que l’autre non. Par conséquent, une prise de note plus commune 
a été élaborée ajustant ainsi la grille d’observation. 

3.2.2. Une analyse des données approfondie 

Comme nous venons de le voir, une intervention conduite en binôme permet un recueil de 
données plus large. Notons aussi que l’analyse de ces dernières est également plus complète et 
approfondie. Le binôme a permis d’améliorer la représentation des données pour augmenter le nombre 
de variables prises en compte. La confrontation des visions et des points de vue de chacune a eu un 
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impact sur la forme des chroniques d’activité réalisées. Par conséquent, des éléments ont été ajouté à 
la représentation de l’activité au regard du temps et cela de manière non conventionnelle. En effet, la 
majorité des chroniques d’activité sont représentées sous forme de bâtonnets.  Nos  échanges  ont 
abouti à ajouter des sources d’information telles que les annonces sonores sous forme d’étoile, par 
exemple. 

Aussi, certaines idées ont été enrichies par la confrontation à l’autre. En effet, différentes 
méthodes étaient envisageables pour analyser l’ensemble des éléments recueillis sur le terrain: par 
voyageur, par classe de situation, par méthode. Nous avions débuté une analyse quantitative de 
l’utilisation des ressources informationnelles (durée et fréquence d’utilisation, etc.). Il est alors apparu 
une perte de données qualitatives, notamment relatives à l’utilisation de l’environnement comme une 
ressource informationnelle. Différents temps d’échange et de réflexion ont été mis en place afin de 
confronter les possibilités d’analyse. L’analyse quantitative ayant mis en évidence des similitudes entre 
les classes de situation inhabituelle et perturbée (rapport temps de consultation des informations / 
temps de trajet), des échanges ont permis de décider d’inclure les trajets inhabituels dans l’analyse. Ce 
choix avait pour avantage de permettre l’observation en incluant des situations prévisibles. 

 

4. DISCUSSION 
 

Nos résultats montrent que la triangulation permet, comme le disaient Guilbert & Lancry, 
d’améliorer la richesse et la finesse de notre analyse» (2007). En effet, elle apporte une réelle plus- 
value aux résultats obtenus, en enrichissant les sujets déjà identifiés, en apportant de nouveaux 
éléments et en compensant les biais inhérents à chaque méthode. Cet effet est notamment lié à la mise 
en œuvre de méthodes permettant d’avoir accès aux points de vue intrinsèque et extrinsèque non 
situé, situé et (re)situé (Cahour & Créno, 2017). 

D’autres enseignements peuvent être tirés de la mise en œuvre de la triangulation des méthodes 
pour étudier l’activité des usagers des transports en commun : 

- Mettre en œuvre une triangulation des méthodes nécessite de pouvoir faire dialoguer les 
résultats de nature très différente. Pour cela, nous avons fait le choix de nous appuyer sur une méthode 
centrale : la Méthode de Défaillance et de Substitution des Ressources (Bourmaud, 2007, 2012), autour 
de laquelle nous avons ajouté des méthodes différentes selon les participants. Les protocoles de ces 
méthodes ont été élaborés en prenant pour base le fil conducteur de questionnement proposé par la 
MDSR. De ce fait, quelles que soient les données recueillies sur le terrain, nous avons un vocabulaire et 
un prisme d’analyse communs qui permettent les comparaisons. Notre choix d’utiliser une méthode 
«pivot » facilite la compréhension et l’analyse des données tout en limitant la lourdeur du protocole de 
recueil (chaque personne est soumise à toutes les méthodes)et les biais de chaque méthode ; 

- La méthodologie de la triangulation s’élabore progressivement, s’enrichissant et se précisant au 
fur et à mesure de la mise en place des méthodes sur le terrain et des données récoltées. 

Aussi, cette élaboration méthodologique progressive grandit proportionnellement à l’affinement 
du regard porté sur les situations analysées en ergonomie. 

Concernant le rôle du binôme d’intervenants en ergonomie dans la mise en œuvre de la 
triangulation, nous avons montré un réel apport dans le recueil de données pertinentes. Certaines 
méthodes ont pu être mises en place en simultané: par exemple, il a été possible de filmer une 
situation observée comme support à l’entretien d’auto-confrontation tout en remplissant une grille 
d’observation. Le fait de pouvoir obtenir des données et des points de vue distincts sur une même 
séquence temporelle a permis de produire des analyses plus pertinentes. Du point de vue qualitatif, 
l’observation en binôme permettait de limiter la perte d’information liée à l’itinérance de la situation 
observée, à la nécessité de recueillir les actions du participant et les ressources mobilisées, et à la perte 
de vue du participant dans la foule. Ainsi la part observable de l’activité des usagers était analysée de 
façon plus complète. 
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Il apparait que, dans cette étude ergonomique, la triangulation des méthodes mobilisées a été 
enrichie par la pluralité des intervenants de cette discipline. 

 

5. CONCLUSION 
 

En conclusion nous pouvons dire que, dans le cadre de cette étude, la triangulation des 
méthodes a permis un enrichissement des résultats obtenus et donc de la précision de l’analyse des 
situations étudiées. La base de ces croisements de méthodes, la Méthode de Défaillance et de 
Substitution des Ressources, a offert un référentiel commun à l’ensemble des méthodes déployées 
grâce au prisme d’analyse portant sur les ressources et au vocabulaire commun employé. Ceci a rendu 
plus pertinent la confrontation des données et l’analyse de chaque situation. Pour finir, une telle 
triangulation a été mise en place grâce à la pluralité des intervenants en ergonomie travaillant sur ce 
terrain d’étude commun, permettant de déployer un plus large panel de méthodes dansune même 
temporalité. 
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RÉSUME 

L’étude vise à expliquer les comportements des entraîneurs nationaux de sports collectifs lorsqu’ils 
briefent leurs joueurs pendant les championnats d’Europe, du Monde et les Jeux  Olympiques.  Le 
modèle lié au Differentiated Transformational Leadership Inventory (TDLI) a été utilisé comme prisme 
pour étudier ces comportements de briefing. Neuf entraîneurs nationaux ont participé individuellement 
à des entretiens semi-structurés. L’analyse inductive et déductive des entretiens a montré neuf 
catégories de comportement de briefing en relation avec les six comportements de briefing 
transformationnels du TDLI : (a) la considération individuelle, (b) la motivation inspirante, (c) la 
stimulation intellectuelle, (d) le renforcement de l’acceptation des buts du groupe, (e) les attentes de 
performance élevées, (f) la présentation d’un modèle à suivre. Les résultats sont discutés en articulant 
des perspectives centrées sur les individus et sur les tâches à réaliser. 

 

 
MOTS-CLES 

Expertise, coaching, team-work, task-work, leadership. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

L'intérêt de réaliser des briefings avant les compétitions importantes est largement reconnu. Le briefing 
vise à : (a) fournir aux athlètes des informations sur le plan de jeu à adopter (e.g., Lainé, Mouchet, & 
Sarremejane, 2016; Vargas-Tonsing, 2009), (b) aider à réguler les émotions et optimiser la motivation 
des athlètes pour atteindre des performances maximales (e.g., Breakley, Jones, Cunningham, & Holt, 
2009), (c) renforcer le sentiment  de  compétence  individuel  et  collectif  (Vargas-Tonsing,  2009),  (d) 
augmenter la cohésion opératoire (e.g., Lainé et al., 2016), et (e) améliorer la confiance en soi des 
athlètes (e.g., Lainé et al., 2016). Au-delà du sport, des études menées dans les domaines militaire, 
médical, et industriel ont monté que le briefing visait à définir et présenter le plan d'action (e.g., Jensen, 
2009), stimuler l'engagement individuel et collectif, s'accorder sur le travail à faire et prévenir les 
incompréhensions (e.g., Stanton, Rafferty, Salmon et al., 2010). Les études sur le briefing portent 
principalement sur le contenu du discours des entraîneurs en sport amateur et rendent peu compte du 
comportement des entraîneurs en sport élite lorsqu’ils briefent les joueurs dans un contexte où 
l’incertitude et les enjeux sont particulièrement élevés. 

L'entraîneur se comporte comme un leader : il stimule et inspire les athlètes pour atteindre des 
performances élevées (Smith, Young, Figgins, & Arthur, 2017). En psychologie des organisations, Bass 
(1999) a développé le modèle du leadership transactionnel et transformationnel pour expliquer les 
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comportements des leaders. Le leader transactionnel est plutôt centré sur la tâche et récompense ou 
punit le travail des suiveurs, alors que le leader transformationnel est davantage focalisé sur le bien- 
être des suiveurs : il les influence, les inspire pour se dépasser, les stimule intellectuellement et les 
considère individuellement. Macquet, Ferrand et Stanton (2015) ont montré que les entraîneurs 
nationaux de sports collectifs étaient des leaders à la fois transactionnels et transformationnels 
lorsqu'ils débriefaient, favorisant ainsi le task-work et le team-work. Des études ont montré que l’inter- 
corrélation entre les comportements de leadership transformationnel et transactionnel constituait une 
limite au modèle initial (e.g., Zacharatos et al., 2000). Pour dépasser cette limite et expliquer le 
leadership en sport, Callow, Smith, Hardy, Calum, et Hardy (2009) ont développé le Differentiated 
Transformational Leadership Inventory (TDLI). Le TDLI présente six comportements transformationnels : 
(a) la considération individuelle, (b) la motivation inspirante, (c) la stimulation intellectuelle, (d) le 
renforcement de l’acceptation des buts du groupe, (e) les attentes de performance élevées, (f) la 
présentation d’un modèle à suivre. Il propose un comportement transactionnel lié aux récompenses 
contingentes. Callow et al. (2009) ont montré que les comportements transformationnels des 
entraîneurs avaient un effet positif sur la cohésion sociale et opératoire. Smith et al. (2017) ont insisté 
sur l’importance des attentes élevées de performance et la considération individuelle chez les 
entraîneurs et les capitaines en sports collectifs. Les travaux sur le leadership ne sont pas centrés sur les 
comportements de briefing des entraîneurs. La présente étude cherchait à dépasser cette limite. Elle 
visait à expliquer les comportements de leadership des entraîneurs nationaux de sports collectif 
lorsqu’ils briefent leurs athlètes au cours des compétitions majeures. Dans la présente étude, le TDLI 
est utilisé comme un prisme pour étudier les comportements des entraîneurs de sports collectifs quand 
ils briefaient leurs joueurs. 

 

2. MILIEU D'IMPLANTATION ET METHODE 
 

Neuf entraîneurs principaux d'équipes nationales séniors féminines et masculines (sept hommes 
et deux femmes) ont participé à l'étude. Leurs équipes étaient engagées aux championnats d’Europe, 
du monde et aux tournois de qualification olympiques et/ou aux Jeux Olympiques. Ils entraînaient en 
volley-ball, basket-ball, hand-ball, hockey sur glace et gazon. Ils étaient âgés entre 34 et 60 ans (M=46,5 
ans ; ET=8 ans). 

Des entretiens semi-dirigés ont été menés individuellement avec chaque entraîneur pour 
identifier les comportements adoptés au cours des briefings collectifs menés plusieurs heures ou le jour 
précédent le match. Ce briefing collectif vise à présenter le plan de jeu et à mobiliser les joueurs pour le 
réaliser et l’adapter en cours d’action aux circonstances du match. Ce briefing est long et systématique. 
Il peut être complété par des briefings plus courts. Le long briefing collectif a fait l’objet de notre étude. 
Les entraîneurs principaux étaient amenés à expliquer comment, de manière générale, ils 
commençaient le briefing avec les joueurs, puis à expliquer les comportements adoptés pour briefer 
dans des situations spécifiques. Les questions étaient complétées par des relances visant à développer 
en profondeur leurs propos. Les relances portaient, par exemple, le plan de jeu à adopter et les rôles 
des joueurs (« comment présentiez-vous le jeu adverse ? »), ou sur leurs comportements en relation 
avec leur perception du ressenti des joueurs (e.g., « qu’avez-vous dit aux joueurs quand les enjeux du 
match étaient élevés et lorsque vous perceviez leur stress ? »). Les entretiens ont été enregistrés, puis 
retranscrits. Ils ont duré entre 60 et 90 minutes. 

Le traitement des données a été réalisé selon une analyse inductive et déductive du discours, en 
référence à la théorie ancrée (Corbin & Strauss, 1990). A un premier niveau d’interprétation, les 
verbatim étaient divisés en unités de sens en relation avec les comportements de briefing adoptés par 
les entraîneurs. Ces unités de sens étaient nommées et caractérisées en fonction de leurs traits 
communs pour faire apparaître un premier niveau d’interprétation. Leurs propriétés étaient ensuite 
comparées et classées en catégories de premier ordre. Chaque catégorie était alors nommée et ses 
caractéristiques étaient précisées. Au cours du traitement, un second niveau d’interprétation a émergé 
de la comparaison entre les propriétés de ces catégories. Le second niveau renvoyait aux 
comportements de briefing associés aux comportements de leadership répertoriés dans le TDLI (les six 
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comportements de leadership transformationnel et les récompenses contingentes liées au leadership 
transactionnel). Deux chercheurs ont analysé séparément les données de verbalisation. Les résultats 
liés aux catégories de différents ordres ont été comparés jusqu’à obtenir un niveau de saturation. Ce 
niveau est atteint lorsqu’aucune nouvelle catégorie n’émerge des retranscriptions. A l’issue de chaque 
étape, les deux chercheurs ont comparé leurs résultats et discuté tout désaccord initial, afin d’atteindre 
un consensus. 465 unités de sens ont été identifiées et classées en neuf catégories de premier ordre. Le 
taux d’accord pour les catégories de premier ordre est de 80.15%, qui est consistant avec le taux 
proposé par Von Someren et al. (1994). 

 

3. RESULTATS 
 

Les résultats issus de deux niveaux d’analyse ont montré neuf comportements de briefing en 
relation avec les six comportements de leadership transformationnel issus du TDLI (Callow et al., 2009). 
Afin de faciliter la lecture, les résultats sont présentés en six sections, en référence aux six 
comportements transformationnels du TDLI : (a) la considération individuelle, (b) la motivation 
inspirante, (c) la stimulation intellectuelle, (d) le renforcement de l’acceptation des buts du groupe, les 
attentes de performance élevées, (f) la présentation d’un modèle à suivre. En suivant ces six sections, 
les neuf comportements de briefing sont ensuite expliqués : (a) gérer le stress et la fatigue des joueurs, 
(b) renforcer la motivation des joueurs, (c) amener les joueurs à analyser le jeu adverse et développer le 
plan de jeu, (d) encourager les joueurs à être flexible et adapter le plan de jeu, (e) présenter aux joueurs 
le jeu adverse et leur propre plan de jeu, (f) donner des rôles aux joueurs, (g) mettre en place à 
l’entraînement ce qui a été dit au briefing, (h) exprimer des attentes élevées de performance, et (i) 
présenter un modèle à suivre. Les entraîneurs n’ont pas rapporté de comportements de leadership 
transactionnel. 

3.1. La considération individuelle 

Ce comportement concerne la focalisation du leader sur les différences interindividuelles et les 
besoins propres à chaque individu (Callow et al., 2008). Au cours des compétitions majeures 
(championnats d’Europe, du monde et Jeux Olympiques), les enjeux sont élevés pour les équipes et les 
nations. Ces enjeux amènent les athlètes à ressentir du stress et de la fatigue, en relation avec un 
niveau élevé de concentration et les émotions suscitées par les événements (Mesquita, Rosado, 
Januario & Barroja, 2008). Les résultats ont montré que entraîneurs géraient le stress et la fatigue des 
athlètes en renforçant leur confiance et en prenant en compte la limitation concomitante de leurs 
capacités attentionnelles. Par exemple, l’entraîneur 9 a dit : 

Avant de jouer la Russie, les joueuses étaient stressées et semblaient avoir une confiance faible 
dans leurs capacités de réussite. On leur a montré des séquences de jeu difficiles de leur match contre 
l’Espagne, dans lesquelles elles avaient bien joué. On voulait renforcer leur confiance et les rassurer. » 

3.2. La motivation inspirante 

La motivation inspirante se réfère à un comportement dans lequel le leader développe une vision 
positive de l’avenir et inspire les suiveurs pour rendre possible cette vision (Callow et al., 2008). Pour 
amener les joueurs à réaliser le plan de jeu et atteindre des performances élevées, les entraîneurs 
renforçaient la motivation des joueurs en valorisant leur sentiment de compétence, et en leur inspirant 
une vision positive de l’avenir. Ils leur suggéraient des possibilités multiples et ambitieuses, en vue de 
les amener à se dépasser. Par exemple, l’entraîneur 5 a dit : 

Avant la finale, je leur ai dit qu’elles étaient la meilleure équipe que j’avais managé. Je leur ai dit : 
vous avez énormément travaillé. Vous avez fait votre boulot. Vous pouvez faire un long chemin. Vous 
pouvez aller très loin…Je voulais les toucher… pour les amener à se dépasser. » 

3.3. La stimulation intellectuelle 

Ce comportement de leadership se réfère à l’incitation portée aux suiveurs à réfléchir par eux- 
mêmes, à les aider à trouver eux-mêmes des solutions (Callow et al., 2008). Au cours du match, les 
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joueurs sont amenés à analyser le jeu adverse, pour s’assurer que les conditions de jeu en cours 
correspondent à celles anticipées dans le plan de jeu développé dans le briefing. Si elles correspondent, 
les joueurs appliquent le plan de jeu, sinon, ils adaptent ce plan. Pour faciliter cette analyse et cette 
adaptation, les entraîneurs rapportaient deux types de comportements : (a) amener les joueurs à 
analyser le jeu adverse et développer le plan de jeu et, (b) encourager les joueurs à être flexibles et 
adapter le plan de jeu. 

3.3.1. Amener les joueurs à analyser le jeu adverse et développer le plan de jeu 

Lorsqu’ils en avaient le temps, les entraîneurs présentaient aux joueurs des séquences vidéo des 
matches des adversaires et encourageaient les joueurs à analyser les forces et faiblesses des 
adversaires et les modes de coordination des joueurs les plus fréquents et les plus efficaces. Ils 
amenaient ensuite les joueurs à définir des tactiques pour s’adapter efficacement à celles des 
adversaires (i.e., utilisation de règles si… alors). Par exemple, l’entraîneur 8 a dit : 

Nous leur montrons des séquences vidéo des adversaires lors des matches récents et les amenons 
à analyser le jeu adverse. Nous leur demandons d’observer les types de coordinations entre les joueurs 
et nous leur demandons ce qu’ils pensent qu’ils doivent faire pour casser les coordinations adverses. » 

 

3.3.2. Encourager les joueurs à être flexibles et adapter le plan de jeu 

Le plan de jeu est défini avec les joueurs à partir d’une anticipation du jeu probable de l’équipe 
adverse. Au cours du match, le jeu peut se développer différemment de ce qui a été prévu et les 
joueurs sont alors amenés à s’ajuster en cours d’action. Pour faire face à l’incertitude du jeu adverse, 
les entraîneurs encourageaient les joueurs, au cours du briefing, à être flexibles et à adapter le plan s’il 
s’avérait inefficace. Par exemple, l’entraîneur 6 leur a demandé au cours du visionnage d’une séquence 
de jeu spécifique : 

Et si le ballon vient de ce côté, plutôt que de celui-ci, que faites-vous ? comment jouez-vous ? » 

3.4. Le renforcement de l’acceptation des buts du groupe 

Ce comportement concerne la façon dont le leader cherche à promouvoir la coopération au sein 
de l’équipe et à amener les membres de l’équipe à travailler ensemble pour atteindre un but commun 
(Callow et al., 2008). Les résultats ont montré que pour renforcer l’acceptation des buts du groupe, les 
entraîneurs utilisaient trois types de comportements : (a) présenter aux joueurs le jeu adverse et leur 
propre plan de jeu, (b) donner des rôles aux joueurs, (c) mettre en place à l’entraînement ce qui a été 
dit au briefing. 

3.1.1. Présenter aux joueurs le jeu adverse et leur propre plan de jeu 

Pour renforcer l’acceptation des buts du groupe, les entraîneurs confrontaient les joueurs à des 
séquences vidéo des adversaires afin de présenter leur propre évaluation du jeu adverse (forces, 
faiblesses et coordinations les plus fréquentes) et le plan de jeu à mettre en place. Ils fournissaient une 
information concise afin que les joueurs puissent la retenir. Par exemple, l’entraîneur 3 a dit : 

Nous leur expliquons les systèmes de défense utilisés par les adversaires. Nous expliquons leurs 
tendances à l’attaque. Nous passons en revue chacun des attaquants. Par exemple, nous leur disons que 
nous décidons de bloquer la ligne de cet attaquant là, pour l’amener à attaquer la diagonale. » 

 

3.1.2. Donner des rôles aux joueurs 

Le plan de jeu définit les types de coordinations des joueurs en relation avec des situations 
spécifiques. Chaque coordination implique des joueurs particuliers en relation avec leur rôle dans 
l’équipe (i.e., passeur, attaquant, défenseur au volley-ball), leurs compétences et le développement 
possible du jeu en relation avec les adversaires. Les résultats ont montré que les entraîneurs donnaient 
à chacun des joueurs un rôle spécifique et expliquaient ce qu’ils attendaient de chacun d’eux en 
relation avec ce rôle, pour favoriser le task-work et le team-work. Ainsi, l’entraîneur 3 a dit : 
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On parle des postes à responsabilités. Nous avons le service qui est commun à tout le monde. 
Après, y’a le passeur central qui est au milieu du système défensif avec le libéro. On responsabilise 
beaucoup le libéro sur les lignes de réception. On insiste sur son rôle en défense. » 

3.1.3. Mettre en place à l’entraînement ce qui a été dit au briefing 

Au cours du briefing, les entraîneurs interrogaient les athlètes pour s’assurer qu’ils avaient 
mémorisé les forces et faiblesses des adversaires et le plan de jeu à mettre en place. Pour s’assurer que 
les joueurs avait compris et étaient capables d’exécuter le plan de jeu, les entraîneurs amenaient les 
joueurs à mettre en œuvre les tactiques au cours d’un entraînement. Par exemple, l’entraîneur 7 a dit : 

Au cours d’un court entraînement, nous appliquons ce que nous avons dit au briefing, pour nous 
assurer qu’ils ont bien compris quelles tactiques mettre en œuvre, quand et comment les exécuter. » 

3.5. Les attentes élevées de performance 

Les attentes élevées de performance renvoient aux demandes d’excellence (Callow et al., 2008). 
Les équipes étaient impliquées  dans  des  compétitions  de très  haut  niveau  et  visaient  à atteindre 
l’excellence pour gagner des médailles. Les résultats ont montré que les entraîneurs exprimaient aux 
joueurs des attentes élevées de performance. Ces comportements verbaux insistaient sur l’importance 
d’améliorer continuellement leur niveau de jeu et de maintenir leurs efforts. Ainsi, l’entraîneur 2 a dit : 
« On a tout à gagner… On doit jouer match par match, s’accrocher contre les plus forts, quoi qu’il arrive, 
on prend, on avance, on se bat jusqu’au bout, dans tout le match. » 

3.6. La présentation d’un modèle à suivre 

La présentation d’un modèle à suivre renvoie aux comportements dans lesquels le leader montre 
un ensemble de comportements aux suiveurs, en relation avec les valeurs auxquelles il adhère (Callow 
et al., 2009). Nos résultats montrent que le modèle à suivre concernait des attitudes et des valeurs à 
adopter. Seuls quatre entraîneurs ont rapporté ce type de comportement. Par exemple, l’entraîneur 1 a 
dit : 

Ce qui était important pour nous, c’était aussi de rentrer dans la compétition, de trouver le bon 
rythme et de progresser. On n’avait pas l’ambition sur ce premier match de faire notre finale, de faire le 
meilleur match possible. On avait l’ambition déjà d’afficher des valeurs de sérieux, de concentration, de 
rigueur… » 

Les comportements de leadership les plus fréquemment rapportés concernaient le renforcement 
de l’acceptation des buts du groupe et la considération individuelle. Les comportements les moins 
commentés sont liés à la présentation d’un modèle à suivre (voir figure 1). 

 

 
 
 

4. DISCUSSION 

Figure 1. Répartition des catégories de leadership transformationnel 

Le but de cette étude était d’enrichir les connaissances sur le leadership transformationnel en se 
focalisant sur les comportements de briefing des entraîneurs nationaux de sports collectifs. Cette étude 
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est la première qui met à jour les comportements de leadership des entraîneurs lorsqu’ils briefent leurs 
athlètes en compétitions majeures. Ces résultats permettent de compléter les connaissances sur les 
comportements adoptés par les leaders efficaces en sports de haut niveau. Elle montre que les 
entraîneurs se comportaient comme des leaders transformationnels, ce qui est consistant avec les 
travaux de Smith et al. (2017). L’absence de comportement transactionnel dans le briefing est sans 
doute liée au but du briefing qui s’inscrit sur la projection principale sur l’avenir et non sur le passé. Lors 
du briefing, les entraîneurs n’indiquaient pas être amenés à récompenser les comportements réalisés 
par les joueurs en relation aux comportements attendus. Ils étaient plutôt focalisés sur les 
comportements attendus dans le match à venir. 

A travers leurs comportements, les entraîneurs prenaient en compte le stress et la fatigue des 
athlètes et s’assuraient qu’ils avaient compris les consignes. Cette attention portée aux besoins et au 
bien-être des athlètes est consistante avec les comportements liés à la considération individuelle 
modélisés dans le TDLI (Callow et al., 2009) et dans le modèle de Bass (1999) et à la gestion du stress 
centrée sur le problème à résoudre (Lazarus & Folkman, 1984). Elle suggère que les entraîneurs sont 
proches des athlètes, comme Jowett et Clark-Carter (2006) ont pu le mettre en évidence dans leur 
modèle des relations entraîneur-athlète. Cette proximité, source de considération individuelle, semble 
être particulièrement importante dans les situations à fort enjeu et potentiellement stressantes. 

Les résultats ont montré que les entraîneurs présentaient aux joueurs une vision attractive de 
l’avenir en vue d’aller au-delà de leurs intérêts individuels pour atteindre des succès collectifs. Ces 
résultats sont consistants avec la dimension liée à la vision inspirée du leadership transformationnel 
(Bass, 1999 ; Callow et al., 2009), l’augmentation de la motivation à s’engager et performer dans la 
compétition (Breakley et al., 2009), le renforcement du sentiment de compétence (e.g., Vargas-Tonsing, 
2009) et l’instillation de l’optimisme  et  de  la  confiance  (Lainé  et  al,  2016).  Cette  inspiration  à  se 
dépasser pour atteindre des performances de très haut niveau fournit un état motivationnel puissant 
qui semble particulièrement important lorsque les joueurs vivent les périodes difficiles  des 
compétitions majeures (Smith et al., 2017). 

Les entraîneurs encourageaient les athlètes à participer au processus de décision à travers 
l’analyse, le développement et l’adaptation du plan de jeu. Cette stimulation intellectuelle est 
consistante avec le modèle de Bass (1999), le TDLI (Callow et al., 2009) et l’incitation à la pratique 
réflexive (Hanton, Cropley, & Lee, 2009). Les entraîneurs amenaient les joueurs à être flexibles dans 
l’utilisation du plan de jeu et des tactiques collectives. Cette incitation à l’adaptation du plan de jeu 
suggère une adaptation dans le fonctionnement de l’équipe. Ces résultats sont consistants avec les 
travaux sur l’adaptation au sein des équipes (Klein, 2009 ; Macquet & Skalek, 2015). En situation 
complexe, l’absence d’adaptation risque d’aboutir à la perte de contrôle et à l’échec. L’adaptation 
permet de faire face aux risques imprévus. Macquet et Skalej (2015) ont montré l’importance de 
l’adaptation en cours d’action chez les basketteurs élite et son impact sur la prise de risque. On peut 
s’attendre à ce que cette stimulation intellectuelle pour rendre les joueurs flexibles au cours du briefing 
soit ensuite utilisée au cours du match par les joueurs, comme ont pu le montrer Macquet et Skalej 
(2015). 

Les résultats ont montré que les entraîneurs fournissaient aux joueurs des moyens pragmatiques 
pour atteindre les buts collectifs (i.e., présentation du jeu adverse et de son propre plan de jeu, 
attribution de rôles et mise en œuvre du plan de jeu à l’entraînement) ; ces moyens sont consistants 
avec la composante liée à l’acceptation et au partage de buts communs du modèle du TDLI (Callow et 
al., 2009) et la fourniture d’informations sur le plan de jeu à adopter (Lainé et al., 2016). On peut 
s’attendre à ce qu’ils soient source de cohésion opératoire (Smith et al., 2017 ; Lainé et al., 2016) et 
favorisent le task-work et le team-work (Macquet et al., 2009). La connaissance et l’adhésion au plan de 
jeu est particulièrement importante en sports collectifs, pour optimiser le fonctionnement de l’équipe 
et la coordination des joueurs (Eccles & Tran, 2012). Enfin, les comportements de l’entraîneur liés à la 
mise en œuvre du plan de jeu à l’entraînement permettent de stimuler l’engagement individuel et 
collectif, s’accorder sur le travail à faire et prévenir les incompréhensions, consistants avec les travaux 
sur le briefing dans le domaine militaire (e.g., Stanton et al., 2010). 
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Les entraîneurs ont rapporté qu’ils exprimaient aux joueurs des attentes élevées de performance, 
en vue d’atteindre un niveau d’excellence. Smith et al. (2017) ont souligné l’importance de coupler des 
attentes de performances élevées avec de la considération individuelle, en vue d’atteindre des 
performances élevées. Nos résultats sont consistants avec ces précédents résultats. 

Enfin, les résultats ont peu indiqué que les entraîneurs présentaient à leurs joueurs un modèle à 
suivre. Les entraîneurs pouvaient ne pas être conscients qu’ils fournissaient un modèle à suivre aux 
joueurs, ce qui ne signifie pas qu’ils ne fournissaient pas un tel modèle. D’autres études sont 
nécessaires pour vérifier que les entraîneurs présentent un modèle à suivre à leurs joueurs. 

Cette étude présente des implications pour l’optimisation des briefings et la construction de 
programmes de leadership transformationnel centrés sur le développement d’une vision positive de 
l’avenir, la présentation de défis aux athlètes, un guidage tactique, la participation.au processus de 
décision, l’attention à l’état et aux besoins des athlètes et la proposition d’un modèle à suivre. 

Cette étude présente des limites. Elle s’appuie sur les comportements rapportés uniquement par 
les entraîneurs. D’autres études utilisant le point de vue des athlètes sont nécessaires pour permettre 
de modéliser les comportements de briefing des entraîneurs lorsqu’ils briefent les joueurs. 

Pour conclure, les résultats ont montré que les entraîneurs articulaient des perspectives centrées 
sur le bien-être des individus et sur tâches à réaliser. La poursuite d’études sur le briefing en relation 
avec le leadership permettra d’améliorer nos connaissances sur le coaching et les perspectives 
d’accompagnement personnel et collectif dans des domaines variés. 
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RÉSUME 

L’élaboration de la Conscience de la Situation (CS) est un facteur déterminant de l’adaptation aux 
évolutions de la situation au sein des systèmes dynamiques à risques. Comprendre les processus sous- 
tendant cette élaboration revêt donc un enjeu majeur pour l’amélioration de la sécurité de ces 
systèmes. Cependant, les nombreuses méthodes existantes, basées sur l’évaluation directe ou indirecte 
du produit de la CS, ou encore basées sur l’évaluation des indicateurs du processus d’élaboration de la 
CS, sont souvent critiquées pour leur manque de validité et/ou de fiabilité. L’objectif de cette 
communication est de présenter les apports d’une nouvelle méthode d’évaluation de la CS consistant 
en la conduite d’entretiens d’auto-confrontation à partir de vidéos oculométriques. Cette méthode a 
été appliquée auprès de huit chefs d’équipe de conduite de sous-marin nucléaire d’attaque. Quatre 
apports principaux sont décrits et illustrés par des extraits d’entretiens. Enfin, les bénéfices et limites de 
cette méthode sont discutés. 

 

 
MOTS-CLES 

Conscience de la situation ; Entretiens d’auto-confrontation ; Oculométrie ; Système dynamique à 
risque. 

 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Concept largement étudié depuis une trentaine d’années, l’élaboration de la Conscience de la 
Situation (CS) constitue un enjeu primordial pour l’activité des opérateurs évoluant dans des systèmes 
socio-techniques complexes à risques tel que le sous-marin. Ils doivent en effet s’adapter à des 
situations qui évoluent en permanence et où chaque prise de décision peut avoir un impact important 
sur la sécurité du système. Objet de nombreux débats scientifiques autour de sa définition et de ses 
mécanismes, le modèle prédominant est celui développé par Endsley (1995a, 2015a) qui définit la CS 
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comme « la perception des éléments de l’environnement dans un volume de temps et d’espace, la 
compréhension de leur sens et une projection de leur état dans un futur proche »11 (Endsley, 1988, 
p97). Selon l’auteur, la CS est élaborée à partir de trois processus cognitifs hiérarchisés et 
interdépendants : 1) la perception des éléments de la situation; 2) la compréhension de la situation; 3) 
la projection de l’évolution de la situation. Selon ce modèle, l’élaboration de la CS est directement 
influencée par les objectifs et les attentes des opérateurs ainsi que par des facteurs individuels 
(expérience, connaissances, compétences, …) et des facteurs liés au système (interfaces, organisation 
du travail, …). 

Cependant, les processus mis en œuvre par les opérateurs dans la dynamique de l’activité ont été 
peu mis en évidence. Ce constat peut être expliqué par les différentes méthodes utilisées pour évaluer 
la CS que l’on peut classer en trois catégories principales : 

a) les méthodes basées sur l’évaluation directe du produit de la CS où l’opérateur est questionné, 
pendant l’activité ou a posteriori, sur l’état de sa conscience de la situation, soit par des questions 
objectives conçues à partir de la situation rencontrée par l’opérateur, soit par des questions 
subjectives. Le questionnaire le  plus  fréquemment utilisé  dans ce  type  de  méthode  est  le  SAGAT 
(Situation Awareness Global Assessment Technique) (Endsley, 1995b). Les principaux inconvénients de 
ce type de méthode sont liés à l’interférence induite sur l’activité de l’opérateur et le manque de 
validité des réponses obtenues aux questions subjectives ; 

b) les méthodes basées sur l’évaluation indirecte du produit de la CS par la prise en compte d’un 
autre indicateur de l’activité plus facilement mesurable. C’est le cas de l’évaluation de la performance 
avec le postulat que si la performance est réussie, cela implique une bonne qualité de CS. 
L’inconvénient principal est le risque de manque de validité lié au postulat. De nombreux exemples ont 
montré qu’un opérateur peut réussir à atteindre l’objectif visé tout en ayant développé une conscience 
de la situation erronée ; 

c) les méthodes basées sur l’évaluation des indicateurs du processus d’élaboration de la CS à 
partir de l’analyse des comportements observables au cours de l’activité. Les techniques principalement 
utilisées sont l’oculométrie et l’analyse de protocoles verbaux. Le postulat sous-jacent est l’existence 
d’une corrélation positive entre le temps de fixation oculaire sur un élément important de la situation 
et la qualité de la CS (Moore & Gugerty, 2010). Pour l’analyse des protocoles verbaux, le postulat est 
l’existence d’une correlation positive entre une fréquence élevée d’échanges verbaux portant sur les 
niveaux élevés de CS et la qualité de la CS (Tardan et al, 2016 ; Lee et al, 2012). L’une des critiques 
portée à ce type de méthode est le manque de validité lié au caractère indirect de cette mesure. 

Pour rendre compte des processus d’élaboration de la CS, il nous semble que les méthodes 
existantes ne sont pas suffisantes et présentent de nombreux biais. Les deux premières catégories de 
méthode portent sur le produit de la CS et permettent difficilement de mettre en évidence les 
processus d’élaboration de la CS, tandis que la troisième catégorie qui pourrait être pertinente pour 
rendre compte de ces processus manque de validité par son caractère indirect. 

L’élaboration de la CS étant sous-tendue par des processus cognitifs aussi bien sub-symboliques 
que symboliques, il nous semble indispensable de privilégier les entretiens pour accéder à ces 
processus et en particulier les entretiens d’auto-confrontation qui présentent l’intérêt de resituer 
l’opérateur dans son activité et ainsi l’amener à verbaliser les déterminants de ses prises de décision, 
ses ressentis et peut l’aider à conscientiser les parties peu conscientes de son activité (Cahour, 
Salembier & Zouinar, 2016 ; Cahour et Licoppe, 2010 ; Mollo & Falzon, 2004). De plus, dans les systèmes 
socio-techniques complexes, la part de la prise d’informations visuelles fournies par les interfaces étant 
très importante, il nous semble que l’ocumétrie est une technique particulièrement pertinente pour 
évaluer les processus d’élaboration de la CS. Le biais lié à la mesure indirecte serait alors réduit par 
l’auto-confrontation   où   l’opérateur   pourra   expliciter   ses   prises   d’informations   visuelles.   Cette 

 
 

 

11 “The perception of the elements in the environment within a volume of time and space, comprehension of their meaning and 

the projection of their status in the near future” 



153  

technique est par ailleurs utilisée avec succès dans le cadre de l’analyse de performance sportive ou 
encore médicale (O’meara et al, 2015 ; Omodei, McLennan & Withford, 1998). 

Nous proposons de décrire cette nouvelle méthode d’évaluation des processus d’élaboration de 
la CS par entretiens d’auto-confrontation basées sur des vidéos oculométriques que nous avons mise en 
place auprès de sous-mariniers en contexte de simulation. Les apports et les limites de cette méthode 
seront discutés. 

 

2. METHODE 
 

2.1. Participants 

Notre méthode d’évaluation des processus d’élaboration de la CS a été mise en place dans le 
cadre d’un projet visant à développer une formation aux compétences non techniques au profit des 
équipes de sous-mariniers conduisant les Sous-marins Nucléaires d’Attaque (SNA). Nos observations se 
sont déroulées durant les phases d’entraînement en simulateur auprès des équipes « sécurité-plongée 
» composées de trois opérateurs : 

- Le Maître de Centrale (MDC) qui est le chef d’équipe. Il est responsable de la conduite et de la 
sécurité du bâtiment. Dans ce but, son rôle est de superviser et coordonner l’activité des membres de 
l’équipe en fonction des ordres opérationnels émis par le commandement. Il est responsable des 
décisions prises par l’équipe ; 

- L’opérateur Tableau Sécurité-Plongée (TSP) qui doit contrôler en permanence l’état des 
installations techniques grâce à des interfaces dédiées ; 

- Le barreur (BAR) qui est responsable de la conduite du sous-marin grâce à des interfaces 
dédiées. 

Le MDC peut également interagir directement en face à face avec un représentant du 
commandement : l’Officier Chef de Quart (OCQ), responsable de la conduite des opérations et qui 
relaie les ordres opérationnels auprès du MDC. 

L’activité du MDC est en grande partie centrée sur la prise d’informations auprès des opérateurs 
concernant l’état et la position du sous-marin, soit par échange verbal, soit par la prise d’informations 
visuelles sur les interfaces. A partir de ces informations, il élabore une représentation de la situation qui 
lui permet de prendre des décisions  répondant  aux  besoins  opérationnels  tout  en  garantissant  la 
sécurité du sous-marin. 

Nos observations ont porté sur huit équipes. Les MDC étaient âgés en moyenne de 33 ans (± 3 
ans) avec une expérience à bord des sous-marins de 10 missions en moyenne (± 3) variant de 4 à 14 
missions. Leur expérience en tant que MDC variait de 0 à 3 missions. 

2.2. Matériels 

Les observations ont été réalisées lors d’une séance d’entraînement en simulateur pleine echelle. 
Toutes les équipes étaient confrontées au même scénario correspondant au plus haut niveau de 
difficulté de leurs sessions d’entraînement puisqu’ils devaient faire face à différents risques 
simultanément : risques liés à l’état et à la position du sous-marin (survenue de deux avaries) et risques 
liés aux menaces extérieures (faible profondeur des eaux et présence de bateaux en surface. 

Le MDC était équipé de lunettes oculométriques portatives ASL Mobil’Eyes composé d’un capteur 
monoculaire et échantillonné à 30 hertz. Ces lunettes ne pèsent que 78 grammes, ce qui est très peu 
gênant pour les opérateurs. Ces lunettes sont également équipées d’un micro qui permet une 
restitution des échanges verbaux de bonne qualité. 

Par ailleurs, quatre cameras fixées à l’intérieur du simulateur enregistraient l’activité de 
l’ensemble des membres de l’équipe. Ceux-ci étaient tous équipés de micro-cravates afin d’accéder à 
leurs verbalisations en cas de doute. 



154  

2.3. Entretiens d’auto-confrontation avec vidéos oculométriques 

Réalisés à l’issue de la simulation, les entretiens étaient basés sur la visualisation de vidéos 
oculométriques positionnées au même événement du scenario pour tous les participants. Cela nous 
permettait de pouvoir comparer d’éventuelles stratégies en fonction des événements rencontrés. Les 
participants visionnaient la vidéo oculométrique de leur propre activité et l’expérimentateur la stoppait 
dès qu’une nouvelle zone de direction du regard était fixée, lors d’un nouveau chemin visuel ou à la 
survenue d’un événement particulier. Certains participants arrêtaient d’eux-même la vidéo afin de 
décrire un élément important de leur activité. 

Le but de l’entretien était que le MDC décrive et explicite son comportement visuel et ses 
actions, verbalise sa représentation de la situation ainsi que son raisonnement. Pour cela, l’interviewer 
pouvait le guider à travers des questions qui relayaient les 3 niveaux de CS. Par exemple, niveau 1 : “A 
ce moment-là, sur quoi portait votre attention ?”, “Etiez-vous en train de regarder quelque chose en 
particulier ?”, “ Etiez-vous en train d’écouter la conversation qui se déroulait à ce moment entre les 
autres opérateurs ou est-ce que votre attention portait sur autre chose ?” ; niveau 2 : “A ce moment-là, 
que compreniez-vous de la situation ?”, “à ce moment-là, quel était votre but ?”, “A ce moment-là, 
quelle était votre intention ?” ; niveau 3 : “Quelles conséquences pensiez-vous que votre décision aurait 
sur l’évolution de la situation?”. 

Les entretiens ont duré en moyenne 46 min (± 20 min). 
 

3. APPORTS DES ENTRETIENS D’AUTO-CONFRONTATION AVEC VIDEOS OCULOMÉTRIQUES 
 

L’analyse des huit entretiens nous ont permis de mettre évidence quatre apports principaux : 

- Rendre compte des processus sous-tendant la détection d’informations grâce à l’identification 
de l’allocation de l’attention 

Dans ce type de situation où les opérateurs travaillent en équipe et où les prises d’informations 
composent une partie importante de leur activité, l’attention n’est pas seulement portée par le canal 
visuel. Le canal auditif est tout aussi important puisque chaque opérateur est amené à écouter les 
échanges verbaux entre les autres membres de l’équipe pour maintenir sa CS. En se confrontant aux 
traces de la direction de son regard grâce aux vidéos oculométriques, l’opérateur peut confirmer ou 
infirmer les informations qu’il a détectées tout en explicitant les déterminants de ces prises 
d’informations. Ainsi, des stratégies d’allocation de l’attention sur différents canaux sensoriels ont pu 
être mises en évidence. 

Dans l’extrait d’entretien suivant, le MDC explique qu’il dirige son attention auditive sur deux 
opérateurs et recherche simultanément une information visuelle sur l’interface d’un troisième, le tout 
dans un même but : s’assurer que son ordre de pomper est bien mis en œuvre. 

Interviewer.― “Là, vous avez donné une directive au TSP, pendant que vous regardez ce que fait 
le BAR. Est-ce que vous écoutez le TSP pendant que vous regardez le… ? ” 

MDC6.― “Oui, quand je lui demande de faire quelque chose [au TSP], par exemple ce que je viens 
de demander, de pomper 300 litres, je regarde ce que fait le BAR. J’écoute le Commandant qui était 
derrière en même temps et j’écoute également le TSP. Sans le regarder, je sais qu’il vient de le 
demander, donc je m’attends quelque part à ce qu’on va commencer à pomper. La personne qui est en 
bas va lui dire : c’est bon, je commence à pomper. En même temps, au-dessus du poste de pilotage, en 
fait, on a un petit indicateur de vitesse ascensionnelle. Donc en regardant le capteur qui est là-haut, je 
me rends compte ou pas si on pompe ou pas.” 

Cet exemple met bien en évidence un processus d’élaboration de la CS par l’articulation entre 
ordre donné et prises d’informations visuelles et auditives, visant à surveiller l’évolution de la situation 
et à vérifier l’écart ou non avec les attentes du MDC relatives aux conséquences du pompage sur la 
vitesse ascensionnelle. 
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- Rendre compte des processus de compréhension et de projection de l’évolution de la 
situation grâce à l’explicitation du raisonnement sous-tendant les comportements observés 

Les explicitations données lors des entretiens permettent aux opérateurs de verbaliser leur 
raisonnement, leur compréhension de la situation ainsi que les évolutions de la situation qu’ils 
attendaient. Ces phases de construction de la conscience de la situation sont très importantes  à 
recueillir or elles sont souvent peu verbalisées lors de l’activité. En effet, de nombreux implicites sont 
partagés entre les membres d’une équipe experts d’une tâche, ce qui conduit les opérateurs à donner 
des ordres directement après le partage d’informations, sans verbaliser les phases de compréhension et 
d’anticipation de la situation de la CS. 

Dans l’exemple suivant, l’entretien a permis de recueillir des processus d’élaboration de CS à 
travers le constat d’un écart entre l’évolution de la situation telle que le MDC l’attendait et l’évolution 
réelle. 

MDC3.― “Je regarde en fait au niveau du collecteur d’air HP qu’on a bien une cohérence par 
rapport au fait qu’on était en train de prendre une charge en air. Et là après, je regarde la pression 
atmosphérique qui aurait dû baisser, du fait qu’on pompe l’air à bord. Et là, en réalité, on a bien une 
baisse dès le départ mais elle est remontée. Ce qui est complètement incohérent. Donc moi, à partir de 
ce moment-là, je sais qu’il y a une fuite d’air à bord. ” 

Cet extrait met en évidence la compréhension de la situation du MDC et ses attentes vis-à-vis de 
l’évolution de la situation. L’écart qu’il a détecté lui permet de comprendre que la situation a changé et 
d’identifier qu’il se trouve dans une situation problématique de fuite d’air à bord. 

- Pallier les déficits mnésiques grâce à l’ancrage vidéo 

Dans les activités expertes, de nombreuses informations sont traitées de manière automatique à 
un faible niveau de conscience. Aussi, il peut être difficile pour l’opérateur de se remémorer cette 
activité mentale et de le verbaliser. Se confronter aux vidéos de sa propre activité, peut servir d’ancrage 
et aider à pallier ces déficits mnésiques. 

Dans l’extrait suivant, le MDC décrit un balayage visuel automatisé où il vérifie que l’information 
sur son interface correspond bien à une annonce verbale qui vient d’être réalisée. 

Interviewer.― “Donc là, vous venez d’écouter son message. Et là, vous êtes en train de regarder 
quelque chose ? ” 

MDC5.― “Oui, je ne sais plus ce que c’est. Je ne sais plus. Je sais que… enfin si, je contrôle que 
l’aérien est bien vu affalé et … qu’est-ce que je fais ? J’en profite pour faire un tour de pupitre complet. » 

Cet extrait révèle que, dans un premier temps, le MDC ne semble pas se rappeler sur quelles 
zones de l’interface portait son balayage visuel ni dans quel but, ce qui illustre le faible niveau de 
conscience de cette action. Le visionnage de la vidéo oculométrique lui a permis de restituer cette 
stratégie visuelle. 

- Accéder à l’expérience émotionnelle 

L’expérience émotionnelle est un ressenti subjectif vécu par un individu. Ce ressenti n’est pas 
forcément exprimé. L’entretien d’auto-confrontation avec ancrage visuel peut permettre de stimuler 
cette expression si elle est utile pour comprendre l’activité. Un ressenti de stress peut par exemple 
influencer les choix d’actions de l’opérateur sans que ce lien ne soit exprimé verbalement. Dans ce cas, 
les entretiens d’auto-confrontation a posteriori sont effectivement un moyen de le mettre en évidence. 

Dans l’exemple suivant, le MDC décrit un stress ressenti face à une avarie récurrente sur laquelle 
il ne peut agir de manière efficace. 

Interviewer.― “Vous essayez de gérer l’avarie ? 

MDC7.― De la station d’huile, qui finalement n'est pas une avarie qui nous pénalise énormément 
finalement, mais comme elle est revenue assez régulièrement pendant toute la plateforme, au bout d’un 
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moment, c’est assez stressant de revoir tout le temps la même avarie et de voir que ça ne change pas, 
qu’on n’arrive pas à trouver de solution. (…). Ça arrive souvent dans la réalité qu’on ait des stations 
dégradées, et du coup après, on s’habitue. Mais là, on a des défauts, le défaut de la station d’huile qui 
revient, qui est récurrent, et ça met un petit peu de stress parce qu’on dit : est-ce que j’ai fait tout ce 
qu’il fallait ? Est-ce que je suis allé jusqu’au bout dans le traitement de cette avarie pour qu’on puisse 
améliorer la situation ou pas ? ” 

La verbalisation du ressenti de stress par le MDC permet ici de mettre en évidence une stratégie 
de recherche de solutions concernant une avarie mineure, au détriment de la recherche de solutions 
pour les avaries plus importantes rencontrées au cours du scenario. 

 

4. DISCUSSION 
 

La conduite d’entretiens d’auto-confrontation basés sur des vidéos oculométriques fournit des 
perspectives intéressantes pour rendre compte des processus d’élaboration de la CS. En effet, 
l’application de cette méthode auprès de huit chefs d’équipe de conduite de sous-marins nucléaires 
d’attaque a permis de mettre en évidence quatre apports principaux : la mise en évidence des 
processus sous-tendant la détection d’informations grâce à l’identification de l’allocation de l’attention 
visuelle permise par les enregistrements oculométriques mais également des autres canaux sensoriels 
grâce à l’explicitation fournie par les opérateurs, la mise en évidence des processus de compréhension 
et de projection de l’évolution de la situation grâce à l’explicitation par l’opérateur du raisonnement 
sous-tendant les comportements observés, la possibilité de pallier les déficits mnésiques grâce à 
l’ancrage vidéo et l’accès à l’expérience émotionnelle qui peut influencer les processus de décision. Ces 
premiers résultats montrent que cette méthode permet de recueillir des données très riches et précises 
sur les processus en jeu dans l’élaboration de la conscience de la situation. En ce sens, elle nous semble 
plus appropriée que celles classiquement utilisées, décrites dans le chapitre 1, qui fournissent peu 
d’informations sur les processus en jeu. Toutefois, une étude systématique devrait être réalisée afin de 
vérifier les niveaux de validité et de fiabilité. 

De plus, cette méthode présente plusieurs limites à prendre en compte, dont le temps nécessaire 
à la conduite de l’entretien et la possibilité technique de porter des lunettes oculométriques  en 
situation réelle. 

A la lumière des résultats, cette méthode peut constituer une alternative adaptée pour mettre en 
évidence les processus d’élaboration de la conscience de la situation. De plus, dans le contexte de la 
conception de formation, l’utilisation de cette méthode a été bénéfique car elle a permis de révéler des 
stratégies appliquées par les opérateurs peu explicitées par ailleurs. Ces connaissances ont ainsi pu être 
intégrées dans le contenu de la formation. Cette méthode peut ainsi être également utilisée pour mieux 
rendre compte de l’activité cognitive des opérateurs au sein de systèmes socio-techniques complexes. 
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RÉSUME 

Les dispositifs médicaux à domicile semblent être un moyen rentable de faire face aux besoins 
croissants de santé. Cependant, ces dispositifs médicaux peuvent être complexes à utiliser ce qui peut 
mettre en péril la sécurité du patient. Un marquage de conformité européenne (CE) se basant sur les 
normes de qualité, de sécurité (ISO/IEC 62366-1, 2015) et d’utilisabilité (ISO 9241-11, 2018) est 
aujourd’hui nécessaire pour la commercialisation de ces produits. Toutefois, l’évaluation  de 
l’utilisabilité reste un débat houleux dans la communauté scientifique. Nous avons donc entrepris 
d’observer si ce marquage de conformité européenne était suffisant pour limiter les erreurs 
d’utilisation sur un tensiomètre et sur un oxymètre de pouls (tous deux comprenant le sigle « CE ») 
disponible au grand public. Pour cela, 51 étudiants de psychologie répartis en deux groupes (avec 
notice et sans notice) ont manipulé ces deux objets. Nous avons pu mettre en évidence l’importance 
des manuels d’utilisation et de la dangerosité des erreurs de manipulation ainsi que des tests 
utilisateurs centrés sur l’utilisabilité. 

 

 
MOTS-CLES 

Evaluation ; Utilisabilité ; Dispositifs médicaux ; Sécurité du patient ; e-santé. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les  professionnels  de  santé  prescrivent  de  plus  en  plus  de  dispositifs  médicaux  pour  leurs 
patients dans un but de les rendre actifs dans leur santé et de décongestionner les hôpitaux. Ces 
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dispositifs utilisables au domicile du patient, disponibles pour le grand public, doivent convenir à tous 
les types de population, indépendamment de l'environnement dans lequel ils sont utilisés. Cependant, 
certains d'entre eux peuvent être particulièrement complexes à manipuler. Si le produit est mal conçu, 
cette complexité peut engendrer des erreurs d’utilisation ayant d’importantes répercussions sur la 
sécurité et donc sur la santé du patient. Ainsi, les concepteurs ont une responsabilité importante, et 
doivent simplifier l’utilisation de ces dispositifs. 

Cette communication propose une étude de l’utilisabilité de deux dispositifs (un tensiomètre et 
un oxymètre de pouls) certifié « Conformité Européenne » non invasif appartenant à la classe IIa (degré 
moyen de risque) des dispositifs médicaux, disponible au grand public. 

 

2. ETAT DE L’ART : EVALUATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX A DOMICILE 
 

2.1. Caractéristiques des dispositifs médicaux 

Pour commercialiser un dispositif médical, celui-ci doit obtenir une marque de « conformité 
européenne » (CE). Ce marquage sert à approuver l’utilisabilité (selon la norme ISO 9241-11, 2018 dans 
un contexte spécifique d’utilisation) et la sécurité (selon la norme ISO/IEC 62366-1, 2015) du dispositif. 
Il impose par ailleurs l’intégration obligatoire d’une notice d’utilisation pour les dispositifs classés IIa 
(degré moyen de risque). Les méthodologies centrées sur l'utilisateur (LeRouge & Wickramasinghe, 
2013) sont autant de moyens pour répondre aux normes de qualité, de sécurité et d’utilisabilité 
imposées par le marquage européen. Malgré tous ces standards, il semblerait que des problèmes 
d’ergonomie persistent et seraient dus pour la plupart à des problèmes d’utilisabilité (Peute, Spithoven, 
Bakker, & Jaspers, 2008). 

2.2. L’utilisabilité 
 

2.2.1. Définition de l’utilisabilité 

Selon la norme ISO 9241-11 (2018), l'utilisabilité est définie comme le « degré selon lequel un 
système, un produit ou un service peut être utilisé, par des utilisateurs spécifiés, pour atteindre des buts 
définis avec efficacité, efficience et satisfaction, dans un contexte d’utilisation spécifié ». Ce cadre 
permet de stabiliser l'utilisabilité autour de trois dimensions principales largement utilisées dans le 
domaine de la e-santé (e.g. Georgsson & Staggers, 2016; Yen & Bakken, 2012). 

 

2.2.2. Evaluation de l’utilisabilité 

Afin d’obtenir des outils de santé adaptés aux caractéristiques du contexte d’utilisation, des 
évaluations ergonomiques doivent être présentes tout au long du processus de conception. Cela signifie 
qu'il faut impliquer des experts en ergonomie dès les premières phases de conception (Marcus, 2005). 
Afin d’obtenir une mesure fiable de l’utilisabilité, il est nécessaire de choisir des méthodes adaptées 
(Jaspers, 2009) en fonction du contexte d’utilisation (Yen & Bakken, 2012). Mais surtout ce couplage de 
méthodes doit permettre d’évaluer les trois dimensions (efficacité, efficience et satisfaction) (tableau 1) 
de manière indépendante (Georgsson & Staggers, 2016). 

 

 
 

2.2.3. Contexte d’usage de l’utilisabilité 

D’après la norme ISO 9241-11 (2018), le résultat de l’utilisabilité est influencé par le contexte 
dans lequel le produit est manipulé. Cette norme définie quatre déterminants de l’utilisabilité : les 
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utilisateurs (l’âge, le niveau de littératie en santé, le niveau de technophilie, le profil santé…), 
l’environnement (le domicile du patient, l’hôpital…), l’objectif/ la tâche (ici il s’agit de prendre sa tension 
et son taux d’oxygène), et enfin les ressources (les formations, la notice d’utilisation…). D’après la 
norme ISO 9241-11 (2018), la présence d’une notice d’utilisation ainsi que son format auraient un 
impact sur le résultat de l’utilisabilité. Dans cet acte, nous nous concentrerons exclusivement sur l’effet 
du manuel d’utilisation sur la mesure de l’utilisabilité. 

 

3. PROBLEMATIQUE 
 

Nous avons entrepris de vérifier le résultat de l’utilisabilité de deux dispositifs médicaux à 
domicile, en l’occurrence un tensiomètre connecté et un oxymètre de pouls connecté également, 
possédant tous deux un marquage CE.  Le but  de notre  étude est de caractériser  les effets de la 
présence de manuels d’utilisation (notice) sur le résultat de l’utilisabilité d’un dispositif médical à 
destination du grand public. Pour ce faire, nous mesurons l’utilisabilité en mobilisant des utilisateurs et 
nous tentons d’identifier les apports des notices. 

 

4. METHODE : ETUDE EXPERIMENTALE 
 

4.1. Participants 

Nous avons demandé à 51 étudiants (M = 20.67 ans, ET = 1.21 ; 36 femmes, 15 hommes) de 
licence en psychologie de l’Université Picardie Jules Verne d’utiliser un tensiomètre et un oxymètre de 
pouls (de manière randomisée). Les participants ont été répartis en deux groupes : avec notice (N = 26) 
et sans notice (N= 25). Tous les participants étaient de langue maternelle française et ont signé un 
formulaire de consentement éclairé. 

4.2. Matériel 

Le tensiomètre (iHealth BP7S, figure 1 à gauche) disponible en grande surface permet d’afficher, 
une fois la mesure prise, la tension systolique (SYS)  et diastolique (DIA)  en mmHg (millimètre de 
mercure), ainsi que la fréquence cardiaque (PUL) directement sur le boitier du tensiomètre. 

L'oxymètre de pouls (iHealth PO3, figure 1 à droite) indique le niveau d'oxygène dans le sang en 
%SpO2, ainsi que le pouls en PR bpm (battement par minute). Comme pour le tensiomètre, les mesures 
restent affichées sur le boitier de l’appareil. 

Ces objets fonctionnent normalement avec une application sur smartphone mais peuvent être 
utilisés sans ce dispositif. Ce matériel a été sélectionné car il fera l’objet d’un kit pour patient et sera 
livré avec une notice sur tablette dans le cadre du projet Smart Angel, projet de monitoring des patients 
en chirurgie ambulatoire. 

 

 

Figure 1. Le tensiomètre (iHealth BP7S) à gauche, et l’oxymètre de pouls (iHealth PO3) à droite. 
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4.3. Procédure 

Nous avons demandé aux participants de prendre leur tension et leur taux d’oxygène. Ces tâches 
sont détaillées dans le tableau 2 ci-dessous : 

 

 

Le fabricant fournit un petit schéma étiqueté sur le bracelet du tensiomètre. Il propose aussi un 
manuel d’utilisation pour les deux appareils. Les participants étaient seuls dans la pièce et ne pouvaient 
interagir avec un expérimentateur qu’en cas de problème technique. Ils ont été filmés pendant leur 
passation. Une fois la prise de mesure réalisée, les participants devaient inscrire leurs données sur une 
feuille prévue à cet effet. A la fin de la manipulation, les participants étaient invités à répondre au 
questionnaire System Usability Scale (SUS). 

4.4. Codage des données 

Nous avons analysé l’utilisabilité du dispositif en nous basant sur les métriques de la norme ISO 
9241-11 : 2018 indiquées ci-dessous : 

- Efficacité : nombre d’erreurs d’utilisation (par exemple, le participant met le brassard du 
tensiomètre à l’envers) 

- Efficience : temps de manipulation de la tâche (à partir de la première action réalisée par le 
participant jusqu’à l’extinction du dispositif) 

- Satisfaction : Mesure du questionnaire System Usability Scale (Bangor, Kortum & Miller, 2008). 

Les vidéos ont été codées à l’aide du logiciel BORIS. Les données recueillies ont ensuite été 
analysées avec le logiciel SPSS. Les résultats n’étant pas homogènes, nous avons utilisé des tests non 
paramétriques (test U de Mann-Whitney). 

 

5. RESULTATS 
 

Nous avons observé que l’utilisation du tensiomètre sans notice comprenait un nombre très 
important d’abandons (tableau 3).  En  effet,  8  participants  ont  abandonné  leur  manipulation  alors 
qu’aucun autre groupe ne compte d’abandon. 

5.1. Efficacité 

Les erreurs de manipulation restent plus élevées pour l’utilisation de l’oxymètre (M = 1.35, ET = 
1.074) que pour le tensiomètre (M = 1.80, ET = 2.1). En revanche, l’implantation d’une notice 
d’utilisation influence positivement et significativement le nombre d’erreurs de manipulation du 
tensiomètre (U = 82, p > .000) ce qui n’est pas le cas pour l’oxymètre (U = 229.5, p = .051). En effet, le 
nombre d’erreurs sur le tensiomètre est passé d’une moyenne de 3.16 (ET = 2.09) pour le groupe sans 
notice à 0.50 (ET = 0.72) avec notice. Ces données sont présentées dans la figure 2 ci-dessous : 
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Figure 2. Représentation graphique du nombre d’erreurs de manipulation du tensiomètre et de l’oxymètre de 
pouls en fonction de la présence d’une notice. 

 

5.2. Efficience 

Le temps de manipulation du tensiomètre est aussi significativement réduit (U = 142, P = 0.001) 
lorsque le participant possède une notice (M = 248.19s, ET = 98.65) que lorsqu’il n’en a pas (M = 271.77, 
ET = 158.21). Ce résultat n’est pas applicable à l’oxymètre (U= 320, p = .925). 

5.3. Satisfaction 

Les participants ont noté le tensiomètre sur le score SUS de 47.5/100 en moyenne (ET = 24.23) ce 
qui correspond à « not acceptable » pour le groupe sans notice. En revanche, le groupe avec notice ont 
noté l’appareil à 75.7/100 en moyenne (ET = 14.01) ce qui correspond à « acceptable » d’après 
l’interprétation de Bangor, Kortum et Miller (2008). Cette différence est significative d’après le test U 
de Mann-Whitney (U = 97, p >.000). Tout comme le temps de manipulation, ces résultats ne sont pas 
transférables sur l’oxymètre puisqu’ils ne sont pas significatifs (U= 317, p = .88). Avec ou sans notice, le 
score SUS de l’oxymètre est considéré comme « acceptable » d’après l’interprétation  de  Bangor, 
Kortum et Miller (2008). 

5.4. Bilan 

Enfin, il est aussi important de signaler qu’aucun participant n’a réussi à donner sa mesure de 
tension exacte et encore moins à l’interpréter. À l’inverse, 57% des participants ont annoncé 
correctement leur taux d’oxygène. 
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6. DISCUSSION 
 

Cette étude exploratoire avait pour objectif d’évaluer l’utilisabilité d’un tensiomètre et d’un 
oxymètre de pouls connectés détenteurs d’un marquage CE (conformité européenne). Ces deux objets 
appartiennent à la classe IIa, soit comprenant un risque « moyen » et de ce fait, doivent 
obligatoirement être fournis avec un manuel d’utilisation. 

Nos résultats ont montré l’importance de cette notice d’utilisation surtout pour le tensiomètre. 
En effet, cet objet est bien plus complexe à utiliser que l’oxymètre. Il nécessite douze étapes dans la 
notice contre neuf pour l’oxymètre de pouls. Ainsi, le tensiomètre connecté a permis de révéler qu’une 
population jeune généralement à l’aise avec les nouvelles technologies ne pouvaient pas se soustraire 
d’une formation ou d’une notice d’utilisation. À l’inverse, l’oxymètre de pouls ne présente pas de 
différences dans la mesure de l’utilisabilité si celui-ci est utilisé avec notice ou sans notice. Cependant, 
malgré la présence d’un manuel d’utilisation, environ une personne sur deux réalise une erreur dans la 
manipulation du tensiomètre. 

On peut considérer que cette erreur peut être normale et sans conséquences car le participant 
doit pouvoir réaliser la tâche plusieurs fois avant d’acquérir des gestes automatisés. Cependant, l’étude 
de Larsen (2017) sur l’utilisation d’un monitoring INR (International Normalized Ratio) permettant de 
mesurer la coagulation du sang, a montré que les patients réalisant des erreurs avec ce type d’appareil, 
pouvaient apprendre à se servir du dispositif tout en continuant à réaliser la même erreur. Ce 
comportement peut alors biaiser les résultats du patient sans qu’il ne s’en rend compte et 
compromettre sa sécurité. C’est pourquoi, il est nécessaire d’évaluer les notices d’utilisation de 
manière systématique (Mykityshyn, Fisk, & Rogers, 2002) afin de permettre une manipulation parfaite 
dès la première utilisation. Des erreurs peuvent être réalisées pendant l’installation du matériel mais 
celle-ci doivent être corrigées ce qui n’est pas le cas des erreurs relevées ici. 

Nous aurions pu réaliser différents essais de manière longitudinale afin d’observer si les résultats 
de l’étude de Larsen (2017) s’appliquent à ces deux objets. De même que notre population 
exclusivement étudiante permettait de contrôler le niveau de technophilie et d’éviter les biais liés à 
l’âge. Cependant, il semble évident que ce genre d’étude doit s’étendre davantage à la population cible 
généralement plus âgée. En effet, le manque d’intérêt pour ces appareils peut expliquer les résultats 
peu encourageants du score SUS (« acceptable »). Enfin, nous nous sommes centrés exclusivement sur 
la manipulation du dispositif sans prendre en compte sa connectivité avec d’autres appareils 
(application sur smartphone ou tablette). Il sera nécessaire pour les futures études d’ajouter une tâche 
en lien avec la connectivité pour vérifier si l’utilisation du Bluetooth n’est pas un frein supplémentaire à 
l’utilisation de ce type d’appareil. Enfin, les notices proposées ici ne limitent pas assez le nombre 
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d’erreurs de manipulation, il serait pertinent de réaliser une étude afin d’obtenir des informations sur 
les formats les plus adaptés à ce genre de produit. 

Malgré cela, le nombre d’abandons (N = 8) ainsi que le nombre d’erreurs des deux groupes est 
révélateur de la difficulté de la tâche demandée. Les particularités de ce tensiomètre à se positionner 
sur le poignet peut être l’une des causes de ces résultats. En effet, nous avons recensé que 11 
participants avaient pris leur tension en mettant le tensiomètre à leur bras au lieu de le positionner sur 
le poignet. Cela est probablement issu d’une certaine croyance collective. La plupart des participants 
ont réussi malgré cela à prendre leurs mesures potentiellement erronées. Cela montre que les erreurs 
de manipulation en santé peuvent avoir des conséquences dangereuses, soulignant ainsi la nécessité 
des évaluations de l’utilisabilité à être irréprochables. 
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RÉSUME 

Nombre de personnes atteintes de handicap cognitif évitent les activités à l'extérieur, semble-t-il par 
crainte de se perdre. La nature exacte des difficultés qu'elles rencontrent ne fait l'objet que de rares 
travaux dans la littérature et reste, de fait, assez méconnue. L'objectif de cette étude est de rendre 
compte des différents types de difficultés associées à la mobilité urbaine telles que vécues par les 
personnes présentant un handicap cognitif, dans la perspective de formuler des recommandations dans 
la conception d'aides à la navigation. Des entretiens basés sur la technique des incidents critiques 
(Flanagan, 1954) ont été menés auprès de 66 participants, dont 44 présentant un handicap cognitif. 
L’analyse des transcriptions montre en particulier pour ces derniers une orientation marquée vers la 
demande d'assistance en cas de situation complexe. Ce constat est intéressant car il met en lumière 
une résolution dont il apparaît difficile d’anticiper la réalisation. Cela semble ainsi être une source 
possible d'améliorations pour la mobilité de ces personnes. 

 

 
MOTS-CLES 

Cognition spatiale ; Handicap ; Mobilité ; Entretiens semi-dirigés ; Incidents critiques. 
 

 
 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

La Loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées (Loi 2005-102 du 11 février 2005) prévoit l’accessibilité généralisée à tous les domaines de 
la vie sociale pour les personnes atteintes d’une altération substantielle des fonctions « mentales, 
cognitives ou psychiques ». Or les personnes atteintes d’incapacités cognitives souffrent d’une faible 
intégration à la vie sociale (Dawson, & Chipman, 1995 ; Linden, Crothers, O’Neill, & McCann, 2005). 
Elles pratiquent très peu d’activités à l’extérieur de leur domicile telles que loisirs ou courses seules, ni 
même visites à des proches, semble-t-il par crainte de se perdre (Doig, Fleming, & Tooth, 2001 ; 
Sohlberg, et al., 2005). Elles mentionnent pourtant leur désir de se rendre dans des musées, 
bibliothèques, centres commerciaux, bureaux de poste ou domiciles de proches (Sohlberg, et al., 2005). 
Ainsi, la mobilité en ville se révèle être une activité complexe à mener pour cette population. La nature 
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exacte  des  difficultés  que  rencontrent  ces  personnes  ne  fait  l’objet  que  de  rares  travaux  dans  la 
littérature et reste, de fait, assez méconnue (Meissonnier, 2015 ; Nakamura, & Ooie, 2017). 

La mobilité urbaine est abordée par les recherches sur la cognition spatiale au travers du thème 
de la « navigation dirigée » (« wayfinding ») et des processus cognitifs coûteux sous-jacents (Golledge, 
1991 ; Montello, 2017). La littérature suggère que toute atteinte à ces processus cognitifs peut rendre 
difficile la navigation dirigée en milieu urbain (Courbois, Farran, Lemahieu, Blades, Mengue-Topio, & 
Sockeel, 2013). Il existe peu de travaux ciblant les personnes avec un handicap cognitif (p. ex. séquelles 
de lésions cérébrales). Les quelques résultats existants vont dans le sens d’une résolution de problème 
moins indépendante pour les individus avec une incapacité cognitive, comparativement à des individus 
en bonne santé (Sohlberg, et al., 2005 ; Lemoncello, Sohlberg, & Fickas, 2010b). Enfin, bien qu’il existe 
de nombreux dispositifs d’aide à la navigation urbaine (p. ex. applications, GPS), ces dispositifs 
s’adressent majoritairement à la population moyenne et ne considèrent pas ou peu les difficultés et 
capacités spécifiques des individus atteints d’un handicap cognitif (Sohlberg, et al., 2007). 

L’objectif de cette étude est par conséquent d’identifier et analyser les types de difficultés 
associées à la mobilité urbaine telles que vécues par les personnes présentant un handicap cognitif. 
Nous nous intéressons également aux stratégies de résolution mises en place. A terme, cette étude vise 
à formuler des recommandations dans la construction d’aides à la navigation. 

Une étude par entretiens sur les situations de difficultés expérimentées lors de  la  mobilité 
urbaine a été menée auprès de personnes présentant une altération des fonctions cognitives résultant 
d’une lésion (p. ex. AVC, traumatisme crânien, lésions chirurgicales). L’étude s’appuie sur la technique 
des incidents critiques (Flanagan, 1954) et compare les difficultés rapportées par le groupe ciblé et par 
un groupe « contrôle » de participants ne présentant pas de telles incapacités. 

 

2. METHODE : ENTRETIENS STANDARDISES ET TRAITEMENTS DES DONNEES 
 

2.1. Guide d’entretien et procédure 

Le guide d’entretien se base sur la technique des « incidents critiques » (Flanagan, 1954). Chaque 
incident critique » est relatif à une situation vécue au cours d’un déplacement urbain pour laquelle le 
contexte, le lieu et le déroulement sont clairement rapportés. Ces situations inscrites dans l’expérience de 
navigation des participants pouvaient avoir été vécues comme agréables ou désagréables. La description des 
« incidents » par les participants était guidée par l'expérimentateur de manière standardisée à l’aide de 
questions et de relances portant sur le déroulé de l’incident étape par étape et sur les réactions du 
participant. Lorsque la description d’un incident était terminée, l’expérimentateur demandait si le 
participant pensait à une autre situation en réitérant la consigne initiale. L’entretien prenait fin lorsque le 
participant déclarait ne se souvenir d’aucun autre incident. 

2.2. Participants 

Nous avons pris comme critères d’inclusions des personnes majeures, bénéficiant d’une 
reconnaissance administrative d’un handicap cognitif, se déplaçant de façon autonome et ne 
présentant pas d’incapacité affectant également la motricité. Les responsables des structures 
partenaires tenaient compte de ces critères d’inclusion pour inviter les personnes fréquentant leur 
établissement à se porter volontaires. 

Quarante-quatre adultes atteints d’un handicap cognitif (28 hommes et 16 femmes, moyenne d’âge 
39 ans) répondant aux critères d’inclusion ont ainsi pris part à l’étude. Le handicap cognitif est caractérisé 
dans cette étude par une altération des fonctions cognitives résultant d’une lésion (p. ex. AVC, traumatisme 
crânien, lésions chirurgicales) et impliquant des séquelles reconnues administrativement. Les participants 
ont été recrutés au travers d’une collaboration avec quatre structures spécialisées dans l’accueil et 
l’accompagnement d’individus en situation de handicap : deux établissements ou services d’aide par le 
travail (ESAT) et deux services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), en 
région parisienne et dans la métropole lilloise. Les effectifs des ESAT sont constitués en totalité de personnes 
en situation de handicap, et dont la capacité de travail ne permet pas l’accès à une entreprise ordinaire. Les 
ESAT ayant collaboré à l’étude reçoivent exclusivement des personnes avec un handicap « mental, cognitif 
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ou psychique ». Les SAMSAH accompagnent des personnes porteuses d’un handicap et visant une plus 
grande autonomie dans les activités de la vie quotidienne. Les SAMSAH ayant collaboré à l’étude 
reçoivent des personnes vivant à domicile et atteintes d’un handicap « mental, cognitif ou psychique » ou 
d’un handicap moteur. Les passations se sont déroulées au domicile des participants ou au sein même de la 
structure partenaire. 

Vingt-deux participants contrôles adultes sans handicap (8 hommes et 14 femmes, moyenne 
d’âge 37 ans) ont également pris part à l’étude. 

2.3. Données recueillies 

Les entretiens étaient intégralement enregistrés à l’aide d’un dictaphone. Ils duraient en 
moyenne 19 minutes (minimum = 3, maximum = 58, SD = 10). Transcrits intégralement, ils ont permis 
d’extraire les verbatim de 218 incidents critiques : 126 pour les participants avec un handicap (60% par 
des hommes, 2.9 par personne en moyenne), 92 pour les individus contrôles en bonne santé (40% par 
des hommes, 4.2 par personne en moyenne). 

2.4. Analyse des incidents 

Le contenu des incidents a été codé au moyen d’une grille basée sur la littérature et la méthode 
des incidents critiques (Flanagan, 1954 ; Uzan, M'Ballo, Wagstaff, & Dejeammes, 2011). Le modèle 
SOLID (Uzan, et al., 2011) identifie différentes localisations dans lesquelles peuvent survenir des 
incidents au cours d’un déplacement. Trois principaux aspects précisant le contenu des incidents 
critiques étaient en outre relevés et analysés : (a) les variables décrivant le contexte de l’incident : lieu 
de survenue de l’évènement, fréquence du déplacement, origine et destination du déplacement, 
présence ou non d’une personne accompagnante) ; (b) les variables décrivant les caractéristiques de 
l’incident en lui-même : son « type » (sa caractérisation), ses « causes » selon le participant, ses 
conséquences », sa « résolution », et les « émotions » qu’il a provoquées ; (c) les apprentissages que 
l’incident a occasionnés d’après le participant : changements « prospectifs » (correspondant à ce que la 
personne ferait si elle se trouvait dans la même situation) et « objectifs » (correspondant à ce que la 
personne a fait, dans le cas où elle s’est à nouveau trouvée confrontée à la même situation). Dans cette 
étude, nous nous concentrerons sur les trois variables principales décrivant l’incident en lui-même : ses 
causes, son type et sa résolution. 

Les informations relatives aux différentes variables ont été extraites des verbatim des incidents, 
puis pour chacune des variables, ont ensuite été regroupées dans des catégories plus larges et 
mutuellement exclusives, pour faciliter l’analyse. Par exemple, pour la variable « cause selon le 
participant » (tableau 1), les modalités spécifiques à deux participants « signalisation mal visible » et « 
éclairage urbain trop faible » ont été rassemblées sous l’intitulé plus global de cause « environnement 
»). Selon les récits d’incidents, une modalité pouvait apparaitre comme une cause ou comme type 
d’incident. Par exemple, un « problème interindividuel » entre le conducteur d’un bus et un autre 
passager peut entraîner pour le participant un incident de type « interruption du service de transports 
en commun », sans que ce « problème interindividuel » ne constitue l’essentiel de l’incident vécu. De 
façon différente, un « problème interindividuel » entre le participant et un usager peut survenir sans 
cause apparente selon le participant, et constituer le type d’incident. 

Une fois codés, les incidents critiques et leurs caractéristiques constituent les données de base 
pour l’analyse statistique. L’analyse comparative selon le groupe de participants a été réalisée en 
utilisant le test exact de Fisher. Lorsqu’une différence apparaissait, la magnitude de l’association entre 
les deux variables (V² de Cramer) était calculée (Corroyer, & Rouanet, 1994 ; Wolff, & Corroyer, 2004). 
Lorsque l’association était modérée ou forte (V²>.04), les taux de liaison (« relative deviations », RD) 
entre les modalités étaient calculés (Bernard, 2003). Ces taux indiquent une « attraction » envers une 
modalité lorsqu’ils sont positifs, et une « répulsion » envers une modalité lorsqu’ils sont négatifs. Ils 
sont considérés comme notables, et interprétés, à partir d’une valeur absolue de .25. 
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3. RESULTATS 
 

3.1. Causes des incidents rencontrés 
 

 

Huit types de causes sont observés (tableau 2). La catégorie « autre » regroupe des causes peu 
fréquentes et n’entrant pas dans les huit autres catégories. 

L’origine des incidents relève principalement de trois causes « externes » : problème imputable à 
la société de transports en commun (p. ex. retard, panne), à un contexte particulier ou à 
l’environnement. Ces trois causes représentent 40% des causes principales citées par les personnes 
avec un handicap, et 54% des causes désignées dans le groupe contrôle. Des causes « internes » sont 
également relevées : les situations où l’individu se met en cause (p. ex. inattention, oubli) et la non 
reconnaissance d’un environnement sont citées dans 25% des cas pour les personnes avec un handicap, 
et 15% des cas pour le groupe contrôle. La comparaison des deux groupes (test de Fisher) ne montre 
pas de différence significative entre les participants quant aux causes des incidents rencontrés. 
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3.2. Types d’incidents rencontrés 
 

 

Douze types d’incidents (incluant un type « autre ») ont été relevés dans les verbatim pour 
l’ensemble des participants. Les principaux (représentés dans plus de 10% des cas de chaque groupe) 
sont l’interruption du service de transport, la perte du chemin (p. ex. « Je ne savais pas où aller ») et 
l’erreur de chemin (p. ex. « Je me suis trompé de métro ») (voir tableau 3). 

Une comparaison des deux groupes de participants (test de Fisher) montre un effet du groupe (p<.01, 
V²>.08). Il n’y a par contre pas d’effet du genre (p>.10). Une analyse des taux de liaisons indique une 
attraction des personnes avec un handicap cognitif principalement vers les incidents centrés sur une 
situation à risque, un problème interindividuel ou la perte du chemin. A l’inverse, on observe pour ces 
personnes une répulsion pour  les  incidents  centrés  sur  la progression dans  un itinéraire inhabituel  ou 
imprévu, une erreur commise par une tierce personne et la présence d’un obstacle sur le parcours. 

Les participants du groupe contrôle présentent des attractions notables pour les incidents centrés sur 
une erreur commise par une tierce personne, l’emprunt d’un itinéraire alternatif, la présence d’un obstacle 
sur le parcours et une interruption du service de transports. Une répulsion est observée pour les situations à 
risque, les problèmes interindividuels et la perte de chemin (voir figure 1). 

 

 

Figure 1. Graphique des attractions entre les groupes de participants et les types d'incidents rencontrés. 
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3.3. Actions de résolution de problème 
 

 

Neuf types de résolutions (incluant  un  type «  autre ») de problèmes  apparaissent  dans  les 
entretiens (tableau 4). Les principaux représentés (plus de 10% des cas de chaque groupe) sont la 
demande de renseignements (p. ex. « J’ai demandé la direction »), la demande d’assistance (p. ex. « J’ai 
demandé s’ils pouvaient m’accompagner »), la bascule vers un itinéraire alternatif et la passivité (p. ex. 
conformation à des instructions données, attente). L’abandon (p. ex. « J’ai laissé tomber, je suis reparti 
chez moi ») est une stratégie apparue moins fréquemment, qui ne permet pas de résoudre le problème 
dans le but d’atteindre l’objectif initial du déplacement. 

Une comparaison des deux groupes de participants (test de Fisher) montre un effet du groupe 
(p<.05, V²>.08) et un effet du genre à l’intérieur du groupe de personnes avec un handicap (p<.05, 
V²>.13). Les taux de liaisons indiquent une attraction des participants avec un handicap vers la stratégie 
de demande d’assistance et pour l’abandon, comparativement au groupe contrôle. A l’inverse, une 
répulsion est observée pour les actions de résolution impliquant l’emprunt d’un itinéraire alternatif ou 
une planification de la suite du trajet. 

Pour le groupe contrôle, on relève une attraction pour l’emprunt d’un itinéraire alternatif et la 
planification. Il y a répulsion pour les stratégies de demandes d’assistance et de renseignements ainsi 
que pour l’abandon du trajet (voir figure 2). 

 

 
 

Figure 2. Graphique des attractions entre les groupes de participants et les actions de résolution mises en œuvre 

De façon générale dans notre échantillon, pour les individus avec un handicap, l’appel à une 
tierce personne (demande de renseignements et d’assistance confondues) pour résoudre des 
problèmes de mobilité est la stratégie la plus représentée (37.3% des cas déclarés). Cela ne se retrouve 
pas chez les participants contrôles, qui ne s’appuient sur une tierce personne que dans 18.5% des cas, 
derrière l’emprunt d’un itinéraire alternatif (25% des cas). 
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Les données relatives au genre des participants avec un handicap cognitif (tableau 5) montrent 
un effet de ce facteur sur l’action de résolution. Les taux de liaison montrent une attraction des femmes 
pour la demande d’assistance à une tierce personne, la planification ou le complet abandon du trajet. A 
l’inverse, on note une répulsion pour la recherche de point de repère et l’emprunt d’un itinéraire 
alternatif. Pour les hommes en situation de handicap, on relève une répulsion pour la demande 
d’assistance, la planification et l’abandon du trajet, mais aucune attraction significative (voir figure 3). 

 

 

Figure 3. Graphique des attractions entre le genre des participants et les actions de résolution mises en œuvre 

 

4. DISCUSSION 
 

4.1. Conclusion sur les résultats 

Nos participants ne diffèrent pas sur les contextes initiaux qui les amènent à être en situation de 
difficulté dans la navigation urbaine, qu’ils soient porteurs de handicap cognitif ou non. Ainsi, pour les 
deux groupes, les principales causes et contextes sont le plus fréquemment d’origine « externe » et plus 
rarement d’origine « interne ». Cependant, les mêmes causes n’occasionnent pas les mêmes effets. Les 
types d’incidents sont distribués différemment selon la présence ou non de handicap. Les personnes 
avec un handicap mentionnent davantage de situations où elles se déclarent « perdues », et de 
situations impliquant un conflit entre elles et un autre usager (catégorie « problème interindividuel »). 
Les individus contrôles déclarent davantage d’incidents correspondant à l’emprunt d’un itinéraire 
alternatif, comparativement à ceux porteurs d’un handicap. Les individus contrôles jugent compliqué le 
fait d’avoir à emprunter un autre trajet que celui initialement prévu, ce qui doit expliquer que les 
personnes atteintes d’un handicap cognitif s’engagent moins dans une telle situation. 

Ce moindre engagement vers des itinéraires alternatifs apparaît cohérent avec les actions de 
résolutions mises en place. Une différence émerge entre les deux groupes et indique une répulsion des 
individus avec un handicap pour l’emprunt d’un itinéraire alternatif à la suite d’un problème. En 
revanche, une action particulièrement représentée chez les individus avec un handicap réside dans la 
demande d’assistance à une tierce personne. Les personnes avec un handicap auraient 
significativement plus tendance à s’appuyer sur l’aide d’autrui pour résoudre une difficulté rencontrée 
au cours du trajet. Cet élément est intéressant car il met en lumière une action de résolution qui 
présente une incertitude du fait qu’une telle « tierce personne » peut être absente de la scène de 
l’évènement, ou ne pas être en mesure de fournir une aide efficace. 

Les actions de résolution mises en place au cours d’une situation critique peuvent inspirer des 
améliorations à mettre en œuvre pour la mobilité de ces personnes. En effet, les dispositifs d’aide à la 
navigation actuels, tels que les GPS, intègrent le plus souvent des éléments relevant de représentations 
spatiales « allocentriques », indépendantes de l’observateur, comme des cartes ou des instructions 
vocales fondées sur l’utilisation de directions cardinales (p. ex. Google Maps). Ces informations 
allocentriques », correspondant à une « vue d’ensemble » de l’environnement, sont pourtant 
considérées comme les plus complexes, et acquises le plus tardivement au cours du développement, 
comparativement aux représentations relatives aux points de repère (Golledge, Gale, Pellegrino, & 
Doherty, 1992). L’absence de mention d’utilisation de ces outils pour résoudre une situation complexe, 
dans le groupe avec handicap cognitif, pourrait provenir de la faible adéquation entre ces systèmes et 
les styles cognitifs des personnes (Grison, & Gyselinck, 2019). 
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4.2. Perspectives 

A partir de ces résultats, nous avons conçu une étude pour évaluer, au moyen d’un 
environnement virtuel représentant un quartier urbain, le déplacement d’individus selon différentes 
aides à la navigation. Prenant en compte la préférence marquée des individus avec un handicap pour 
l’appel à une aide extérieure, l’une des aides testées fournit auditivement des informations en se 
basant sur une unité fondamentale des représentations spatiales, les points de repère (Siegel, & White, 
1975). Cet outil est comparé à une aide fondée sur des représentations allocentriques, plus proche des 
outils de suppléance actuels. Les résultats permettront de fournir des recommandations en vue de la 
conception d’aides à la navigation à destination d’individus avec un handicap. 
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RÉSUME 

Notre projet Innov-Care a pour objectif de comprendre les parcours (et les ruptures) de soins de 
personnes en situation de handicap mental et visuel et d’en identifier les ruptures. Des entretiens semi- 
directifs et des focus group ont été réalisés auprès de personnes en situation de handicap et des 
professionnels du secteur médico-social. Nous avons pu alors proposer des modèles de parcours de 
soins et repérer la nature des freins et les obstacles rencontrés par les personnes en situation de 
handicap (mental et visuel). Ces modèles ont mis en exergue notamment une difficulté majeure, 
rencontrée par tous les acteurs, concernant l’accès à l’information et à l’échange entre acteurs et ce 
indépendamment du parcours de soin (consultation chez un généraliste, gynécologue, dentiste, etc.) et 
de la situation de handicap. Nous discuterons nos résultats en termes de freins et de ruptures et en 
mettant en évidence les points communs entre nos deux populations et les spécificités de chacune 
d’entre elles. 

 

 
MOTS-CLES 

Parcours de soin ; Handicap mental ; Handicap visuel ; Restriction de participation ; Modélisation. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

L'accès aux soins est l'un des droits fondamentaux des êtres humains. En effet, la charte de l’ONU 
du 27 Juillet 1946 stipule que « la possession du meilleur état de santé qu’un être humain est capable 
d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux ». L’accès aux soins peut se définir comme la faculté 
offerte à chacun de recevoir des soins préventifs ou curatifs sans référence à une situation sociale ou à 
un état de santé. Le problème de l'accès aux soins se pose toujours de manière vitale pour  les 
personnes démunies, en situation de précarité et pour les personnes en situation de handicap. 
Pourtant, la loi du 11 février 2005, précise que « Toute personne handicapée a droit à la solidarité de 
l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits 
fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté ». Ainsi, les 
personnes en situation de handicap devraient pouvoir, au regard de la loi, accéder avec la même qualité 
que tout autre citoyen aux services de soins en France. Or, de nombreux travaux mettent en évidence 
que certaines populations se retrouvent exclues des parcours de soins ou au moins se retrouvent 
confrontées à des ruptures au sein de ces parcours de soins (Bauduret, 2016 ; Pujade et al., 2017). Cela 
concerne notamment citer les personnes en situation de handicap mental et les personnes en situation 
de handicap visuel. L’accès aux soins et la réalisation d’un parcours de soins dépend de nombreux 
facteurs (Penneau et al., 2008 ; 2015). Deux facteurs semblent prépondérants : 1/ la possibilité pour un 
patient de savoir expliquer sa problématique clinique (symptômes, ressentis, douleurs, etc.) et en 
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retour comprendre les informations médicales reçues de la part des professionnels ;  2/  la 
problématique de l’observance c’est-à-dire la capacité à suivre les prescriptions et les préventions des 
professionnels, cela touche la problématique de l’observance. Les personnes en situation de handicap 
mental et les personnes en situation de handicap visuel sont particulièrement en difficulté au regard de 
ces facteurs (Camoin et al., 2016 ; Chibaudel et al., 2016 ; Chibaudel et al., 2017). En effet, en référence 
aux approches de conception  universelle  (Andrès,  2017  ;  Borioli  et  al.,  2014),  il  est  indispensable 
d’intégrer dans nos démarches les populations les plus fragiles et celles présentant le plus de 
restrictions de participation. 

C’est pourquoi dans notre projet, nous nous focaliserons sur deux situations de handicap qui sont 
fortement impactées par les difficultés d'accès aux soins : la situation de handicap mental et la situation 
de handicap visuel. L’objectif de notre projet Innov-Care est de mettre en évidence les freins rencontrés 
et les ruptures dans ces parcours de soin. Pour réaliser ce projet, nous avons obtenu un financement 
dans le cadre d’un appel à projet du Tremplin Carnot Cognition. Afin d’aborder de façon systémique et 
holistique (Lespinet-Najib et al., 2017 ; Roche et al., 2014) cette problématique, nous avons constitué 
un consortium impliquant 3 types de partenaires : 

- deux partenaires académiques : 

(1) Laboratoire IMS (Bordeaux) – équipe Cognitique (spécialisée en IHM et conception universelle 
et inclusive, usage et accessibilité) et équipe productique (spécialisée en modélisation et ingénierie des 
organisations) ; 

(2) Laboratoire IRIT (Toulouse) – équipe ELIPSE (spécialisée en IHM et technologies d’assistance 
pour déficients visuels) ; 

- deux collectifs d’usagers (professionnels du secteur médical et paramédical, personnes en 
situations de handicap et leurs aidants) : 

(1) ADGESSA (Bordeaux) : association gérant plusieurs établissements du secteur médico-social 
(secteurs du handicap mental et psychique et secteurs du vieillissement) ; 

(2) IJA (Toulouse) : fondation à but non lucratif ayant pour objectif d’accueillir et d’accompagner 
dans leur devenir les personnes déficientes visuelles. 

- deux start-up : 

(1) Yumaneed (start-up de cogniticiens) : IHM et accessibilité, ergonomie et facteur humain ; 

(2) Acthan (start-up – consultant) : conseil en organisation et formation professionnelle. 

Notre consortium permet une démarche interdisciplinaire (voire transdisciplinaire) intégrant de 
nombreuses spécialités (cognitique, productique, biologie humaine, psychologie, informatique, 
ingénierie, professionnels expert handicap mental et visuel). De plus, les personnes en situation de 
handicap mental et visuel, ainsi que leurs aidants, sont des acteurs à part entière de notre projet dans 
le respect des règles éthiques. 

 

2. DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
 

Notre démarche méthodologique s’est déroulée en trois temps (Benabdjihil et al., 2014 ; Brock et 
al., 2010 ; Brulé et al., 2015) : 

(1) identification avec les professionnels d’un parcours de soins à étudier de façon prioritaire 

(2) entretiens semi-directifs et/ou focus group auprès de personnes en situation de handicap et 
des professionnels du secteur médico-social pour comprendre les difficultés et les feins au sein du 
parcours sélectionné 

(3) proposition d’une modélisation du parcours de soin pour caractériser la nature des freins et 
donc les risques de rupture. 
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En 2017-2018, des études de terrains ont été réalisées auprès de ces deux populations : des 
personnes en situation de handicap (visuel et mental) et des professionnels des deux secteurs 
(respectivement IJA et ADGESSA). Ces études de terrain nous ont permis dans un premier temps de 
modéliser les parcours de soins et dans un deuxième temps de repérer les éléments bloquants, en 
identifiant les étapes clés et les acteurs concernés comme par exemple : trouver un professionnel, 
prendre un rendez-vous, se rendre au rendez-vous, expliquer ses symptômes, comprendre le diagnostic 
et/ou le traitement, suivre le traitement (observance), etc. 

 

3. RESULTATS 
 

3.1. Population et choix des parcours 

Deux parcours distincts ont été choisis par les professionnels comme étant prioritaires : 

- pour la situation de handicap mental (ADGESSA) : la gestion d’une situation de crise 
psychiatrique 

- pour la situation de handicap visuel (IJA) : la consultation médicale (médecin généraliste, ORL, 
etc.) que ce soit de manière régulière ou occasionnelle. 

Le choix des deux parcours a été effectué lors de focus group auprès des professionnels des deux 
structures (respectivement IJA et ADGESSA). Les professionnels ont listé les parcours de soins dans 
lesquels des ruptures de soins étaient observés par eux et par les personnes en situation de handicap. 
Suite à ce listing, les professionnels ont priorisé afin de sélectionner un parcours de soin qui étaient le 
plus problématique pour chacune des populations cibles. Cette démarche explique pourquoi les deux 
parcours de soin étudiés sont différents car l’objectif est de vraiment répondre aux besoins des 
personnes concernées. 

Une fois les deux parcours sélectionnés, des études de terrains ont été réalisées auprès de ces 
deux populations : des personnes en situation de handicap (visuel et mental) et des professionnels des 
deux secteurs (respectivement IJA et ADGESSA). 

Pour l’ADGESSA, un focus group de 4 professionnels a été réalisé (1 infirmière, 1 psychologue, 1 
éducatrice spécialisée, 1 directeur adjoint). Les professionnels avaient recueilli à travers des entretiens 
au préalable les difficultés et le ressentis des personnes en situation de handicap mental. La durée 
moyenne du focus group était d’1h30. Pour l’IJA, des entretiens semi-directifs ont été réalisés auprès de 
2 infirmières, 1 assistante sociale, 2 personnes non-voyantes et 2 personnes malvoyantes. 

Nous présenterons les résultats obtenus dans un premier temps pour les personnes en situation 
de handicap mental et dans un deuxième pour les personnes en situation de handicap visuel. 

3.2. Parcours de soin pour les personnes en situation de handicap mental 

La modélisation du parcours lors d’une crise psychiatrique a permis d’identifier 3 grandes phases 
: l’accueil et l’accompagnement de la personne ; la gestion de la situation et la gestion des ruptures. 
Pour chaque phase, une succession d’activités (noté A) est proposée comme l’illustre la figure 1. 
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Figure 1. Illustration des grandes phases du parcours de soins lié à la gestion d’une crise psychiatrique. 

Pour chacune des activités, nous avons identifié les acteurs impliqués, les éléments requis pour 
réaliser l’activité (conditions d’entrée) et les ressources nécessaires (ie. carte vitale, dossier médical, 
etc.). Au regard des entretiens nous pouvons situer au sein du parcours les freins évoqués par les 
personnes ainsi que leur nature. La figure 2 illustre la localisation des freins pour l’activité A1 « Gérer 
l’arrivée de l’usager » et l’activité A2 « Mettre en place l’accompagnement ». Ces freins sont symbolisés 
sur le modèle par un triangle rouge. 

 

 

Figure 2. La figure 2 illustre l’émergence de freins pour l’activité A1 « Gérer l’arrivée de l’usager » et 
l’activité A2 « mettre en place l’accompagnement ». 

Ensuite, pour chaque frein identifié une fiche descriptive a été proposée. Un exemple de fiche 
descriptive des freins, est illustré Figure 3 pour l’activité A1 « Gérer l’arrivée de l’usager ». 
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Figure 3. Un exemple de fiche descriptive des freins pour l’activité A1 « gérer l’arrivée de l’usager ». 

Cette démarche a été réalisée pour l’ensemble du parcours de soins. Elle nous a permis 
d’identifier de nombreux risques de ruptures au sein de ce parcours. 

Les origines de ces risques sont multiples : 

- perte ou absence d’informations sur l’anamnèse du patient ; 

- manque de formation des professionnels de santé concernant la spécificité de prise en charge 
des personnes en situation de handicap mental ; 

- problème de coordination entre les différents acteurs ; 

- etc. 

3.3. Parcours de soin pour les personnes en situation de handicap visuel 

La même démarche que celle présentée précédemment a été appliquée. Six grandes phases ont 
été identifiées pour la réalisation du parcours de soins en lien avec la consultation chez un généraliste : 
« Identifier un besoin », « Préparer la consultation », « Se rendre à la consultation », 

Réaliser la consultation », « Suivre l’ordonnance », « Suivre le traitement ». Là encore, pour 
chaque phase, une série d’activités (A) a été identifiée, les acteurs impliqués, les ressources nécessaires 
à la réalisation des activités et les éléments requis définis. En nous appuyant sur les entretiens, il a été 
possible de situer les freins rencontrés par les personnes. 

La figure 4 illustre la phase « Réaliser la consultation », cette phase est constituée de deux 
activités « réaliser la consultation » (A10) et « clôturer la consultation » (A11). Plusieurs risques de 
ruptures apparaissent pour ces deux activités. Une fiche descriptive des freins a été élaborée comme 
illustrée Figure 5 et ceci pour chaque activité. 
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Figure 4. Illustration de la phase « réaliser la consultation », cette phase est constituée de deux Activités « 
réaliser la consultation » (A10) et « clôturer la consultation » (A11). 

 

 

Figure 5. Présentation d’une fiche descriptive des freins pour l'activité A10 « réaliser la consultation ». 
 

4. DISCUSSION & PERSPECTIVES 
 

L’objectif de notre projet Innov-Care était d’identifier les freins rencontrés par les personnes en 
situation de handicap mental et de handicap visuel dans leur parcours de soins. Deux parcours de soins 
ont été étudiés : celui de la gestion d’une crise psychiatrique pour la situation de handicap mental et 
celui de la consultation chez un médecin pour la situation de handicap visuel. Le choix de ces parcours 
de soins distincts est un issu d’une priorisation de la part des acteurs. Les enquêtes de terrain ont 
permis de proposer des modèles des parcours de soins et de mettre en évidence l’existence de 
véritables freins au sein de ces parcours. Un point très important à noter est que malgré deux parcours 
de soins distincts et deux populations cibles différentes est freins similaires ont été observés. Ces freins 
(et donc ces risques forts de ruptures) ont des origines multiples : problèmes de coordination et de 
communication entre tous les acteurs, difficultés pour anticiper et se représenter une consultation 
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et/ou un examen médical, incompréhension de la part des professionnels du secteur médical des 
spécificités des personnes en situation de handicap et problématique pour les personnes en situation 
de handicap d’expliciter et de faire comprendre leurs douleurs, leurs ressentis. 

On peut constater que ces freins et des blocages impactent l’ensemble des acteurs et 
apparaissent sur l’ensemble des étapes du parcours de soins et que les questions qui se posent pour 
chacun sont les suivantes : 

- Pour les personnes en situation de handicap : où et comment accéder à un professionnel de 
santé, comment anticiper l’examen et/ou la consultation pour diminuer l’aspect anxiogène, de quelle 
manière décrire les signes cliniques (douleur, etc.), comment respecter l’observance des traitements, 
etc. ; 

- Pour les professionnels du secteur médical : comment comprendre et appréhender les 
particularités et les spécificités d’une personne en situation de handicap pour mener une consultation 
adaptée en respectant le libre-arbitre de la personne ; 

- Pour les aidants : comment accompagner la personne en situation de handicap sans se « 
substituer à elle », comment « servir » d’interface pour favoriser la communication entre les personnes 
fragiles et les professionnels de la santé. 

Au vu des résultats obtenus, les perspectives de notre projet sont d’apporter des réponses 
techniques et/ou d’accompagnement pour lever les principaux freins identifiés afin de faciliter l’accès 
aux soins pour les personnes fragiles. Les ruptures dans les parcours de soins sont une réalité. Une 
enquête en ligne au fil de l’eau sur le site Handifaction a mis en évidence qu’au 21% des répondants de 
personnes en situation de handicap ont subi un refus de soins de la part des professionnels de santé 
[https://www.handifaction.fr/derniers-resultats/]. C’est pourquoi, les professionnels de la santé 
(médecins, dentistes, pharmaciens, etc.) doivent absolument être inclus dans la suite de notre projet 
afin de les accompagner dans leur pratique professionnelle et de leur modifier de représentation des 
situations de handicap. 
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RÉSUME 

Afin de désengorger les hôpitaux, les politiques publiques ont tendance à promouvoir la chirurgie 
ambulatoire (sur la journée). En réponse à ce besoin, le projet Smart Angel vise à assurer une 
surveillance individualisée des patients opérés au moyen de dispositifs médicaux connectés mobilisant 
des technologies e-santé, en particulier pour la première semaine de retour à domicile. Ce projet 
collaboratif regroupe plusieurs partenaires dont le Groupe Evolucare Technologies, le Centre de 
Recherche en Psychologie : Cognition, Psychisme, Organisations (CRP-CPO) de l’Université de Picardie 
Jules Verne et le Centre Hospitalier de Nîmes. Ces technologies e-santé sont composées d’objets 
connectés et d’IHM destinés aux patients, ainsi que d’IHM destinés aux soignants. La conception de ces 
technologies e-santé co-construites avec et pour patients et soignants pose de nombreuses questions 
en termes de contribution de la démarche d’intervention ergonomique dans la phase amont de la 
conception de ces IHM, dès l’étude de faisabilité. 

 

 
MOTS-CLES 

Démarche ergonomique ; phase amont ; conception pluridisciplinaire ; e-santé ; chirurgie ambulatoire. 
 

 
 

 

1 INTRODUCTION 

Le taux d’incidents postopératoires suite à des actes de chirurgie reste encore élevé (Pearse, 
Moreno, Bauer, Pelosi, Metnitz, Spies, Vallet, Vincent, Hoeft, Rhodes, Pickkers, & Bouw, 2012). Le 
projet Smart Angel a pour objectif d’assurer une surveillance médicale individualisée des patients. Il 
comporte deux axes : l’intra-hospitalier et l’ambulatoire. 

Pour cette communication, nous nous intéresserons uniquement à la surveillance du patient suite 
à une chirurgie en ambulatoire. Dans ce dispositif, le patient sort le jour de son opération. Cela 
implique de conserver un suivi médical à distance, au domicile du patient, au moyen de technologies 
dites « e-santé ». Ces technologies posent des questions en termes de conception et d’utilisation aussi 
bien par les patients et les aidants que par les professionnels de santé. L’ergonomie peut apporter des 
éléments de réponse dans ce processus. 

Cette communication est centrée sur la façon dont nous avons conduit la démarche ergonomique 
dans la phase amont du projet, concernant les objets connectés et les IHM patients. Pour ce faire, nous 
présenterons le projet Smart Angel avant de détailler l’adaptation de la démarche et d’expliquer en 
quoi les nombreux retours ont permis d’orienter la conception. 

 
2 LE CAS D’USAGE DE L’AMBULATOIRE 

En chirurgie ambulatoire, de nombreuses spécialités médicales sont aujourd’hui présentes : 
orthopédie, sphère digestive, vasculaire, gynécologie, odontologie, plastique et reconstruction, 
otorhinolaryngologie, urologie... 

L’objectif  du  projet  est  de  prévenir  les  complications  à  travers  la  surveillance  de 
paramètres physiologiques durant 5 à 30 jours au moyen de trois composantes : 

mailto:noemie.chaniaud@u-picardie.fr
mailto:noemie.chaniaud@u-picardie.fr
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- Des objets connectés (par exemple, oxymètre, tensiomètre) contenus dans une mallette 
mise à disposition des patients à leur sortie de l’hôpital ; 

- Une application de suivi fonctionnant sur tablette et  contenant  des  questions 
auxquelles le patient doit répondre (dans la suite du texte, nous parlerons d’ « IHM Patients ») ; 

- Des informations venant des objets connectés et de l’application « Patients », 
remontées au corps médical sur une application destinée à l’équipe soignante  (nous 
n’aborderons pas les IHM soignants dans cette communication). 

Le cas de l’ambulatoire mobilise la société Evolucare en charge d’implémenter des dispositifs 
techniques, le CHU de Nîmes dans lequel seront effectués les tests et le Centre de Recherches en 
Psychologie (Cognition, Psychisme, Organisations) de l’Université de Picardie Jules Verne qui a pour 
mission d’optimiser la conception ergonomique de ces technologies e-santé. 

 
 

3 ADAPTATION DE LA DEMARCHE ERGONOMIQUE 

L’apport de l’ergonomie dans le processus de conception est depuis longtemps organisé autour 
d’une démarche centrée sur l’Expérience Utilisateur (Norman & Draper, 1986 ; Kolski, Ezzdedine & 
Abed, 2001). Ces principes ont été intégrés et diffusés dans des normes (ISO 13407; ISO 9241-210). 
Dans cette perspective, l’analyse de l’activité s’est développée, plus particulièrement en ergonomie 
francophone, avec des observations permettant de connaître le déroulement de l’action et son 
contexte, des analyses de verbalisations permettant d’appréhender les objectifs et les raisonnements 
(Wisner, 1995 ; Leplat, 2008). Dans cette approche, l’action et la cognition sont situées (Suchman, 
1987), elles émergent des circonstances (Béguin & Clot, 2005 ; Theureau, 2005 ; Norros & 
Savioja,2006). 

En ce sens, toute situation est complexe et spécifique, ce qui nécessite des adaptations de la 
démarche ergonomique tant sur les  objectifs que sur  les  méthodes permettant d’investiguer les 
situations. Dans le contexte de projets technologiques complexes, cette adaptation est d’autant plus 
délicate que de nombreuses composantes sont totalement inconnues. Typiquement, l’organisation et 
les usages liés à l’activité avec la nouvelle technologie ne sont pas connus a priori, c’est-à-dire avant 
que le dispositif soit intégré dans la situation. Le défi pour la conception de ces technologies est alors 
d’anticiper et d’évaluer ces usages avant que la solution finale soit terminée. Deux approches 
coexistent : l’approche prospective (Brangier & Robert, 2014) et l’approche rétrospective (Loup- 
Escande & Burkhardt, 2017). L’approche prospective correspond aux possibles envisagés par chaque 
acteur de la conception, relevant de la prédiction, de la projection ou encore de l’imagination des 
fonctions et des propriétés de l’outil voire des futurs usages. L’approche rétrospective renvoie à une 
(re)construction des fonctions, des propriétés et des usages, sur la base de l’état actuel ou d’états 
précédents de l’outil, en tenant compte des propriétés de l’environnement d’utilisation et de l’état des 
connaissances de l’utilisateur (Loup-Escande, Burkhardt & Richir, 2013). Dans la suite de la 
communication, nous présentons l’adaptation de la démarche ergonomique alliant l’approche 
prospective et l’approche rétrospective. 

3.1 Adaptation par rapport aux phases d’avancement 

La disponibilité de nombreuses boîtes à outils (critères, tri par cartes, définition de parcours, 
fiche de personae…) ne doit pas faire oublier les fondements de l’ergonomie, en particulier: 

- La différence entre le prescrit décrit dans les procédures et le réel effectivement mis en 
place en fonction des aléas ; 

- L’écart entre ce qui est exprimé hors contexte (mémorisé, reconstruit…), et ce qui est réalisé 

en situation d’usage (expliqué en parallèle ou à court terme avec des supports) ; 

- L’interaction éventuelle des composantes d’une situation (règles, espaces, périodes, outils, 
collectifs…) qui peut être complexe à exprimer mais plus facile à appréhender en direct. 
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Ces contraintes supposent de procéder à des observations d’utilisateurs en situations d’usage au cours 
de différentes phases de la conception (voir Tableau 1) : 

- Des observations  en  situations  réelles  pour  identifier  les  besoins,  conduire  le 
changement entre l’existant et la cible, adapter les outils aux situations réelles ; 

- Des observations du déroulement de  scénarios  réalisés  en  situation simulées, sur 

des maquettes ou des prototypes, pour approcher au mieux la cible et les futures conditions 

d’utilisation. 

 
Tableau 1 : Apport de l’ergonomie en 

conception 

Phases Contributions de l’ergonomie 

 

 
Analyse 
Conception 

- Besoins en situation réelle et aléas rencontrés 

- Situations de référence guidant la conception 
- Objectifs de tâches servant de base aux scénarios de tests 

 
Réalisation de versions 

-   Interface   Homme-Machine   Charte   générale   et   détail   des 
composants (structure, actions, navigation, présentation) 

Tests 

Ajustements 

- Observation d’utilisateurs mis en situation sur 

des maquettes ou prototypes (scénarios) 

 

La démarche de conception de Smart Angel a nécessité plusieurs adaptations à ces principes de 
base : 

- Le développement Agile retenu pour le projet a permis de faire 3 séries  de  tests, 
pendant la phase d’étude de faisabilité, c’est-à-dire très tôt dans la conception ; 

- L’observation de situations existantes a été abordée à travers des entretiens de patients 
opérés récemment sans Smart Angel et venant en consultation post-opératoire. Ces entretiens ont été 
complétés par des tests qui leur permettaient de comparer la situation vécue avec le suivi actuel et les 
apports potentiels de Smart Angel ; 

- Les scénarios ont été construits en fonction des besoins identifiés dans une phase précédente 
de l’étude ; les premières versions ont été ajustées lors d’entretiens avec le personnel médical et après 
la première série de tests ; 

- Le produit étant au stade de prototype, les tests ont été réalisés à l’hôpital, avec des 
patients concernés par une opération en ambulatoire : en visite préopératoire ou le jour de 
l’intervention (avant de repartir à domicile) ; 

- La première série de tests a également permis de cadrer la durée acceptable pour des patients 
se trouvant dans ces conditions à l’hôpital, soit une durée globale d’environ 30mn alors que des tests 
habituels durent plus souvent une ou deux heures, voire plus. 

3.2 Adaptation par rapport aux interfaces 

Une autre particularité importante du projet est liée à la nécessité de tester les interactions entre 
plusieurs types d’interfaces. En effet, les outils prévus pour le patient comportent des objets de 
mesures des paramètres physiologiques (tensiomètre, oxymètre…) et un outil de communication avec 
l’hôpital (une tablette avec un logiciel adapté aux profils des patients). Les objets étant 
automatiquement connectés au logiciel de la tablette, il fallait étudier conjointement les 2 
composantes. 

Les tests comportaient donc une évaluation de la manipulation des objets et une évaluation de 
l’usage du logiciel sur tablette. Les remarques concernant les objets ont amené à proposer d’autres 
objets plus petits et plus pratiques à installer (voir Figure 1), ce qui a nécessité de modifier l’interface 
avec le logiciel et de tester à nouveau. 
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Figure 1. Tensiomètre de bras puis de 
poignet 

 
3.3 Adaptation par rapport aux normes et critères IHM 

Les évaluations réalisées lors des tests étaient basées principalement sur des observations en 
situations simulées. Le scénario de base consistait à réaliser un rendez-vous de contrôle avec les 
mesures principales. Un autre demandait au patient de regarder ses résultats de la veille ou d’aller 
vérifier ses rendez-vous du lendemain. Le déroulement des pages était enregistré pour revenir à des 
captures ou vérifier des étapes. L’observateur suivait également les étapes en direct et relevait les 
commentaires simultanés. 

En fin de test, un questionnaire permettait au patient de faire une synthèse des principaux points 
rencontrés. Compte tenu du délai global disponible (30mn par patient) il n’était pas envisageable de 
passer en revue tous les critères IHM souvent utilisés (Bastien & Scapin, 2001 ; ISO 9241-110 ; voir 
Tableau 2). 

 

Tableau 2. Critères IHM 

Guidage Lisibilité, structuration, incitation dans le choix des actions 

Charge Informations brèves et non ambigües, densité limitée ; Actions ciblées 

 
Contrôle 

Traduire les effets des actions + les rendre prévisibles ; Laisser le contrôle à 
l’utilisateur 

Adaptabilité Prendre en compte la diversité des utilisateurs (expérience, profils) 

Erreurs Protéger, éviter les erreurs ; Informer sur la cause et les actions de correction 

Homogénéité Faire des choix constants ; faciliter l’apprentissage et l’utilisation 

Codes Utiliser le vocabulaire des utilisateurs, respecter les stéréotypes culturels 

Compatibilité Avec les besoins et les connaissances des utilisateurs (univers connu) 

 

Ces différents points ont été traités en évaluation experte pour la préparation des maquettes et 
des prototypes. Par contre, pour les tests avec les patients, une version simplifiée a été formalisée 
(voir un extrait en Tableau 3). Elle permettait plutôt de donner un ressenti final (à travers une note et 
une phrase de synthèse), l’essentiel des points forts et des difficultés étant analysé à partir des chemins 
suivis et des commentaires. 
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3.4 Adaptation méthodologique par rapport aux échantillons 

 

 
3.4.1 Evaluations de maquettes et prototypes 

Les évaluations de maquettes et de prototypes ont été réalisées avec des patients concernés par 
l’ambulatoire et des membres de l’équipe hospitalière ambulatoire (cadre infirmière, infirmières et 
médecins). 

Pour l’équipe, des profils différents ont pu être sollicités en fonction de critères tels que le genre 
(homme-femme), l’ancienneté dans la profession et dans l’unité, la connaissance de l’informatique et 
l’intérêt pour des outils de suivi à distance. Malgré la disponibilité des personnes, il a parfois été 
difficile d’équilibrer certains critères. Par exemple, la plupart des personnes de l’équipe étaient très 
expérimentées, ce qui est probablement nécessaire pour intervenir dans le contexte de l’ambulatoire. 

Pour les patients, la définition des critères a été plus délicate. Certains critères ne faisaient pas 
partie du périmètre des premiers essais : maîtrise du français, accès à une connexion réseau, opération 
des yeux… D’autres étaient validés par presque tous, par exemple : l’intérêt pour un suivi à distance. 
Enfin, certains critères étaient difficiles à catégoriser, par exemple la connaissance des objets médicaux 
connectés : certains patients pensaient connaître les tensiomètres mais avaient des difficultés avec un 
appareil connecté ; inversement des personnes ne connaissant pas d’objets médicaux se trouvaient à 
l’aise car ils utilisaient des objets connectés (ex, montre de training). Les contraintes de délais 
rencontrées dès les premiers tests ne permettaient pas de passer beaucoup de temps sur des 
explications ou des présentations d’objets. 

Les critères retenus étaient donc faciles à catégoriser : genre, patient avant l’opération (attentes)/ 
juste après l’opération (attentes plus précises) / en consultation post-opératoire (connaissance claire 
des besoins), connaissance de l’informatique, tranche d’âge, actif ou non… 

D’après les études de Nielsen, un échantillon d’environ 6 personnes par profil permet une 
évaluation efficace des outils, c’est-à-dire un recueil d’environ 80% des problèmes (Nielsen & 
Landauer,1993). 

Les profils similaires (patient 1, 2, …18) étaient difficiles à trouver. Il semblait alors plus efficace de 
construire un échantillon permettant de tester suffisamment chaque critère, soit 6 tests par critère 

(Valentin, Lancry & Lemarchand, 2010; Valentin, 2011 ; voir Tableau 4). 

 
Tableau 4. Répartition par critère (et non par 

profil) 
Patients   Genre Tranche d’âge Informatique connue    … 

 
H F    16-25   26-60   >60 Peu    Moyen    Fort 

1 X X X 

2 X X X 
… X 

18 X 

Total   9 9 6 6 6 6 6 6 

De plus, dans le cadre des hospitalisations, il était difficile de prévoir les patients qui seraient 
présents (nombreux rendez-vous annulés ou reportés) et qui accepteraient de participer. L’échantillon 
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a donc été construit en fonction des personnes disponibles. L’équipe a aidé de son mieux pour 
équilibrer progressivement les critères retenus. 

 

3.4.2 Personae 

Des personae ont été définis à partir des premiers tests. L’objectif était de les utiliser dans les 
étapes de conception générale pour projeter différents types de comportement, préciser les scénarios 
d’usages potentiels, essayer d’anticiper les attentes. 

Dès l’étude de faisabilité, les premiers patients rencontrés ont permis de formaliser 6 fiches de 
profils théoriques, chacune étant caractérisée par un prénom représentatif (ex : Micheline), une photo 
en situation (ex : dans son fauteuil avec son tricot), une phrase clé (ex : « J’aime prendre mon 

temps») et différentes caractéristiques : 

- Le profil : âge, situation familiale, métier, rôle ; Contexte, organisation de vie ; 
Objectifs/ contraintes (ex : 72 ans, mariée, couturière à la retraite) 

- Plaisir/ émotions, comportement : aime, n’aime pas habitudes ; Est (dynamique, peu 
organisé, créatif…) ; (ex : soigneuse, curieuse mais prudente, elle aime prévoir pour passer du 
temps avec ses petits-enfants) 

- Liens avec les technologies : usages (fréquence, expérience), difficultés ; Utilisation de 
smart phone, tablette, PC ; Relation aux technologies émergentes ; (ex : elle a un téléphone 
mobile pour ses numéros privilégiés, une tablette pour les photos et Skype) 

- Liens avec la Santé : état de santé (hors opération) ; Priorisation de sa santé ; Hygiène de 
vie ; Connaissances des objets connectés ; Connaissances des médicaments ; Confiance, 
engagement personnel (ex : elle prend soin de sa santé mais surtout avec des plantes ; elle a 
tendance à reporter la visite chez le médecin ou à l’hôpital…) 

- Motivations par rapport au service proposé (ex : c’est rassurant d’être suivie mais il faudra 
m’expliquer) 

Ces fiches permettront notamment d’étudier des critères plus détaillés mais trop longs à 
expliquer dans les 30mn de tests, en particulier les liens aux objets connectés et à la santé. Elles 
permettront aussi de préciser les aspects organisationnels du service plus global (contacts en cas de 
douleur ou de question, assistance à distance…). Et elles aideront à intégrer des composantes 
émotionnelles. 

Ces premiers personae théoriques serviront ensuite pour composer les nouveaux échantillons de 
population des prochaines séries de tests. Les résultats des nouveaux tests seront ensuite intégrés de 
façon itérative dans les évolutions du service (logiciel, objets, organisation) mais également dans la 
mise au point des fiches de personae. En fonction des résultats, certains profils seront peut-être 
supprimés, d’autres au contraire seront développés [29]. De même, certaines composantes seront 
enrichies ou supprimées en fonction de l’impact constaté sur le produit. 

 
 

4 RESULTATS : DE NOMBREUX RETOURS POUR GUIDER LES CHOIX 

Notre adaptation de la démarche ergonomique décrite précédemment, notamment en réalisant 
des tests très tôt dans la phase d’étude de faisabilité technique nous a permis de préciser la conception 
relative au matériel, aux objets connectés et à l’IHM des patients. 
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Figure 2. Mallette contenant les objets connectés 
 

Pour la mallette contenant les objets connectés (voir Figure 2), nous avons identifié des points 
positifs (par ex., présence de poignée et de bandoulière, dimensions et poids corrects : « ça rentre 
même dans mon sac à main »). Nous avons également suggéré des pistes d’évolution (ex, mettre un 
logo Smart Angel, limiter l’accès aux recharges (prises, fils) en proposant une poche spécifique…). 

Les retours sur les objets connectés testés (l’oxymètre et le tensiomètre) étaient globalement 
positifs, mais nous avons pu relever qu’une personne a été un peu gênée car elle avait des doigts et 
des poignets forts. Ceci suggère qu’il faudrait donc vérifier la possibilité de proposer plusieurs tailles. 

 
Plusieurs évolutions ont également été évoquées sur l’IHM nous permettant de proposer une 

version améliorée des interfaces. L’idée ici n’est pas de présenter l’ensemble des préconisations mais 
plutôt d’illustrer à partir d’un exemple. Nous nous focaliserons sur la prise de mesure. Entre la 
première version de l’IHM destiné aux patients (voir Figure 3a) et la seconde (voir Figure 3b), plusieurs 
propositions extraites des verbalisations des patients et des critères ergonomiques ont été formulées, 
par exemple, pour améliorer le guidage des mesures effectuées par les patients : donner les consignes 
une par une, présenter une action par un texte clair et un schéma, montrer où sont les boutons, ne 
pas intégrer de conditions du type si alors, et afficher les messages seulement si nécessaire... 

 
 
 

 
 
 

Figure 3. Ecran « mesures » de l’IHM Patients, V1 (Fig. 3a, à gauche), V2 (Fig. 3b, à 
droite) 

 

Lorsque plusieurs alternatives étaient envisageables, la confrontation des patients avec les 
technologies a permis de proposer plusieurs options, par exemple pour les couleurs. Les verbalisations 
ont montré une tendance à préférer le bleu en page d’accueil et une préférence nette pour des 
caractères foncés sur un fond pâle dans les tons ocres en saisie et synthèse. L’échantillon de personnes 
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questionnées restant faible, nous avons suggéré de faire des ajustements en fonction du rendu sur la 
tablette voire idéalement de donner le choix entre les deux versions. 

 
Au-delà d’être des supports nécessaires aux mises en situation avec les patients, les maquettes 

produites dans le cadre de l’intervention ergonomique ont été un outil concret favorisant le dialogue 
entre les ergonomes et les développeurs. Ces tests réalisés dans des phases très amont du processus 
ont permis d’identifier des principes transférables à d’autres objets si de nouveaux dispositifs peuvent 
être intégrés en fonction des innovations à venir. 

 
5 DISCUSSION 

Le projet Smart Angel est un projet complexe pour lequel trois partenaires sont mobilisés : un 
industriel, un laboratoire de recherche et un centre hospitalier. Cette complexité est due non 
seulement aux verrous techniques ralentissant l’intervention ergonomique, mais aussi aux attentes 
contradictoires des différents partenaires. En effet, dans ce type de projet, il existe « un besoin fort de 
principes, de préconisations et de recommandations ergonomiques, à cause du caractère émergent de 
la technologie, et, d’autre part, il n’y a que peu de réponses ergonomiques concrètes à fournir aux 
concepteurs, puisque le savoir de l’ergonomie s’appuie en grande partie sur l’analyse de défauts [...] 
observés antérieurement ou par ailleurs » (Anastassova, 2006, pp. 156, 157). Le défi de ce projet 
consiste à adapter la démarche ergonomique à ces caractéristiques, en particulier en intégrant des 
mises en situation dès l’étude de faisabilité. 

L’objectif de cette communication était d’expliquer la façon dont nous avons réalisé cette 
adaptation au projet en utilisant à la fois une approche prospective (ex, les personae) et une approche 
rétrospective (ex, les critères ergonomiques, les tests de maquettes au CHU…). 

Cette démarche, a permis de proposer des options et des pistes temporellement situées, propres 
aux technologies actuelles. Toutefois, et parce que nous sommes dans un contexte d’innovation, l’e- 
santé ne cessera d’évoluer d’ici la fin du projet (avril 2020). Il sera donc nécessaire de poursuivre cette 
démarche ergonomique tout au long du projet en mobilisant des méthodes spécifiques à l’approche 
rétrospective en vue d’intégrer aux dispositifs les besoins « latents » ou non conscientisés (Robertson, 
2001) des patients, aidants et soignants, à l’instar de ce qui a pu être fait dans d’autres contexte 
émergents (par exemple, Loup-Escande, Burkhardt & Richir, 2013). 
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RÉSUME 

L’activité-cible qui nous intéresse se situe dans le cadre de la surveillance épidémiologique, et concerne 
plus spécifiquement la gestion d’alertes et leur prise en charge. Dans le cadre d’un projet de conception 
d’une plateforme de simulation pour l’étude et la formation dans ce domaine, le travail présenté ici a 
eu pour objectif d’identifier des éléments issus de l’activité qui permettraient de concevoir des scenarii 
de simulation. Nous présentons ici les résultats d’une première étude en initiant les premiers jalons : la 
mise en œuvre de la procédure de référence de gestion d’une alerte épidémique par les médecins de 
santé publique au regard de leur pratique et en fonction de leur expertise et leur avis issu de 
l’expérience de terrain sur des situations épidémiques intéressantes à scénariser. 

 

 
MOTS-CLES 

Formation ; Expertise médicale ; Simulation ; Scénario ; Surveillance et alertes épidémiologiques. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Dans le contexte actuel de l’utilisation de plus en plus courante de la mise en situation simulée 
pour l’apprentissage de compétences expertes en Santé publique, le travail présenté ici a eu pour 
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objectif d’identifier des éléments issus de l’activité qui permettraient de concevoir des scenarii de 
simulation. L’activité-cible qui nous intéresse se situe dans le cadre de la surveillance épidémiologique, 
et concerne plus spécifiquement la gestion d’alertes et leur prise en charge. La surveillance 
épidémiologique comprend la reconnaissance, l’investigation et la construction d’une solution de 
maîtrise d’une épidémie. Elle repose sur trois tâches principales, à savoir le recueil de données, leur 
analyse et la dissémination des résultats (Thacker, 1996). 

Surveiller pour Agir est l’expression généralement employée par ces professionnels puisque leur 
objectif principal est de détecter, dans les délais les plus brefs, des épidémies au sein de collectivités en 
France, qu’elles soient civiles (les Agences Régionales de Santé, Santé Publique France, ...) ou militaires 
(Centre d’Epidémiologie et des Santé Publique des Armées). Il s’agit ensuite d’alerter les autorités 
compétentes et de leur proposer un ensemble de mesures de santé publique permettant le contrôle de 
ces maladies, d’en réduire l’impact sur la santé des populations cibles. La surveillance épidémiologique 
est une activité technique experte, menée collectivement, caractérisée par la compréhension et des 
prises de décisions pour le contrôle de situations complexes incertaines, dynamiques et à forts enjeux. 
Elle est actuellement en cours d’évolution. La surveillance dite « traditionnelle» dans laquelle des 
données spécifiques, ciblées (par exemple les maladies déclarations obligatoires comme la méningite, 
les  décès..)  reçues  et  traitées  toutes  les  semaines,  est  complétée  par  une  surveillance  dite 
« syndromique ». Celle-ci se caractérise par la réception de données de santé aspécifiques (des 
tableaux cliniques, des données d’activités sanitaires), réactualisées en temps quasi-réel par le biais de 
systèmes dédiés (Chaudet et al., 2006, Caserio-Schönemann et Fouillet, 2014). 

Exercer ces deux modes de surveillance pose question sur les évolutions des pratiques, des 
activités. C’est ce qui nous a orienté à proposer un projet de conception d’une plateforme de 
simulation pour l’étude et la formation dans ce domaine. L’usage des simulations (et par extension, la 
mise en œuvre de simulateurs) est utilisé comme un outil utile, puisqu’elle met des professionnels dans 
une situation artificielle, reproduisant avec plus ou moins de fidélité les caractéristiques de la situation 
réelle (Vincenzi et al., 2009). Construire une simulation est décrite par Beguin et Well-Fassina (1997) 
comme un processus de substitution qui se fonde sur « l’analyse d’une situation naturelle, sa 
modélisation puis l’élaboration d’un dispositif qui reproduit quelques unes des caractéristiques choisies 
comme pertinentes ». 

La scénarisation de situations réelles, quel que soit l’enjeu de la simulation (apprentissage ou 
recherche) est donc un enjeu majeur de ce projet. Afin de pouvoir construire des scenarii virtuels, il est 
nécessaire d’identifier les éléments constituant « la structure conceptuelle de la situation » au sens 
donné par Pastré (2005). C’est-à-dire « l’ensemble des dimensions de la tâche qu’il faut prendre en 
compte pour que l’action soit efficace » (Pastré, 2005 p.242.). La question qui doit être posée en 
préalable à la conception de scénarios est donc : Quels éléments de cette situation de travail doivent 
être pris en compte pour étudier et entraîner les professionnels en épidémiologie à résoudre différents 
types de situation possible ? 

 

2. OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

Afin de pouvoir construire des scenarios utilisables, il est nécessaire d’identifier quels sont les 
éléments importants et récurrents de la situation de travail cible (Rogalski et Samurçay, 1998, Boccara 
et Delgoulet, 2015). Dans le cas présent, il s’agit des situations gestion d’alerte et de prise en charge 
d’épidémies réellement vécues par les épidémiologistes. Ces éléments doivent être identifiés au niveau 
du contexte de la situation et dans les tâches et des activités qui y sont déployées. 

Les éléments à prendre en compte se déclinent sur plusieurs axes thématiques : 

- Les procédures, les « conduites à tenir » face à une suspicion d’épidémie : décrire les 
composantes de l’activité de gestion d’une alerte épidémiologique, en miroir avec la procédure 
prescrite dite « les 10 étapes d’investigation d’une épidémie» 
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- Le contexte organisationnel : décrire l’environnement professionnel des acteurs réels 
(environnement sociotechnique) comprenant les intervenants extérieurs et leurs profils professionnels, 
les organisations impliquées, les systèmes et moyens accessibles et/ou disponibles 

- L’événement épidémique: décrire les composantes épidémiologiques de la situation (courbes 
épidémiques, diffusion, nature des agents pathogènes, diffusion..). Les caractéristiques d’une maladie, 
sa fréquence d’apparition, son environnement géographique, sa gravité sont autant de critères qui 
entrent dans la conception d’un scénario. 

- L’expérience et expertise : Identifier les profils des opérateurs chargés de la surveillance, plus 
spécifiquement leur niveau d’expérience permettant de reconnaître une épidémie, d’en identifier ses 
composantes principales et construire les actions de protection de la population 

Nous présentons ici les résultats d’une première étude de terrain qui avait pour objectif de 
répondre à des questions portant sur certains de ces axes : 

- Quelle est la mise en œuvre « réelle » de la procédure de référence de gestion d’une alerte 
épidémique ? Est-elle différente suivant le niveau d’expertise ? Notre objectif était d’identifier 
la mise en œuvre des tâches prescrites dans la procédure (fréquence, présence-absence) du 
point de vue des médecins au regard de leur pratique, en fonction de leur expertise. 

- Pour ces spécialistes, quelles seraient les composantes possibles d’un scenario intéressant à 
jouer du point de vue des maladies possibles et des localisations de leur survenue ? Notre 
objectif était d’avoir un avis issu de l’expérience de terrain sur des situations épidémiques 
intéressantes à scénariser dans un objectif de formation, classifiable ensuite à postériori en 
fonction de leur difficulté de résolution (fréquence, complexité biologique, situationnelle, ..). 

 

3. MATERIEL ET METHODE 
 

3.1. Contexte prescrit de la tâche 

En situation de suspicion d’épidémie, le médecin doit suivre une démarche en 10 étapes, 
correspondantes à des tâches à effectuer permettant de comprendre la situation, ou « investiguer » 
selon le terme habituellement utilisé dans ce domaine (Desenclos et al., 2007). L’investigation permet 
de confirmer la présence effective d’une épidémie (temps, lieu, population), d’identifier son étiologie et 
de mettre en place les actions de contrôle et de prévention permettant de la contenir. Elle peut 
impliquer la mise en place d’une enquête de terrain, une équipe se déplaçant sur les lieux de 
l’épidémie. A long terme, une fois l’épisode passé, les résultats de l’investigation sont utilisés à des fins 
d’approfondissement et de capitalisation des connaissances, d’amélioration des conditions et des 
moyens mis en œuvre et de transmission des savoirs et des pratiques. 

Les tâches de cette procédure sont donc utilisées dans un double objectif, recueillir des 
informations valides et fiables et construire une réponse efficace. Ces étapes sont articulées autour de 
deux phases, descriptive et analytique, de l’investigation d’une épidémie. Les tâches relevant de 
l’analyse descriptive doivent toujours se faire avant la phase analytique, avant le test des hypothèses. 
Cependant, leur ordre strict n’a pas forcement d’importance; elles peuvent être effectuées en fonction 
des besoins et des contraintes de l’investigation. De plus, les mesures de contrôle doivent être mises en 
place dès que possible. 

 
 

Ces étapes sont les suivantes : 

1. Affirmer l’existence de l’épidémie, 

2. Confirmer le diagnostic, 

3. Définir un cas (décrire le tableau clinique/biologique commun des cas), 

4. Collecter les cas et les données sur les cas et les décompter 
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5. Décrire l’épidémie (temps, lieu, population). 

A l’aide de ces informations descriptives, des hypothèses peuvent être émises sur les sources et 
les modes de contamination possibles : 

6. Formuler les hypothèses d’exposition spécifique causant la survenue de la maladie 

7. Tester les hypothèses, les confronter avec les faits lors d’une enquête étiologique 

8. Vérifier la cohérence biologique par des études complémentaires 

9. Prescrire les mesures de prévention et de contrôle 

10. Rédiger un rapport d’enquête 

3.2. Population étudiée 

10 des 15 médecins ayant déjà fait de l’investigation d’une épidémie au sein du CESPA (73% des 
spécialistes de l’établissement), ont participé à cette étude. Les autres médecins n’ont pas pu être 
inclus dans la mesure où ils n’étaient pas être présents pendant cette période. L’âge moyen est de 38, 5 
ans (Min : 29 ans, Max : 48 ans), le sex-ratio est de 4,5. Parmi ces médecins spécialistes, 3 sont des 
seniors (+10 ans d’expérience en surveillance), 2 sont des experts confirmés (entre 5 ans et 10 
d’expérience) et 5 sont des juniors (entre un an et 4 ans d’expérience). 

3.3. Méthodes 

Des entretiens ont été réalisés auprès de ces médecins, à l’aide d’un guide d’entretien. La trame 
de ces interviews semi-directifs ont été construits sur deux axes principaux :  l’activité  de  gestion 
d’alerte épidémiologique, ses éléments remarquables et la description d’une situation critique 
(Flanagan, 1954). Une analyse de contenu a permis de dégager les éléments correspondants aux 
questions posées. Un questionnaire sur le suivi effectif des étapes d’investigation a été proposé, leur 
demandant d’estimer la fréquence de passage par étape sur une échelle subjective en 5 points. Les 
expressions verbales décrivant ces étapes sont celles habituellement employées par ces médecins (ex : 
Etape 3. Définir un cas). 
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4. RESULTATS 
 

4.1. Suivi de la démarche des « 10 étapes d’investigation d’une épidémie » 
 

 

L’ensemble des répondants indiquent exécuter l’ensemble des tâches requises selon la 
procédure, aucune n’est omise. Cependant, c’est leur fréquence de mise en œuvre qui est variable 
suivant les tâches. Selon ces résultats, il apparaît que la quasi-totalité des étapes soit 9 sur les 10 est 
notifiée comme « toujours » effectuée (44% des réponses données sont catégorisées au niveau 5). La 
description temps/lieu/population), confirmation du diagnostic, définition des cas, collecte des cas et 
des données, formulation des hypothèses et prescription des mesures sont donc les activités 
systématiquement mises en œuvre par l’ensemble des médecins lors d’une investigation. La vérification 
de la cohérence biologique (étape 8) est évoquée plutôt comme régulièrement mise en œuvre (70 % 
des réponses pour cette étape sont classées dans cette catégorie). La rédaction du rapport final n’est 
pas un passage obligé, mais plutôt de l’ordre d’une pratique variable, plutôt jugée comme 
régulièrement ou souvent accomplie (40 % des réponses pour cette étape sont classées dans ces deux 
catégories). 
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4.2. Niveaux d’expertise et appropriation de la démarche 
 

 
 

Figure 1. Suivi estimé de la procédure selon les niveaux d’expertise (% des tâches classées en fonction de leur 
fréquence de mise en œuvre) 

Nous avons regroupé ces résultats selon les trois niveaux d’expertise présentés précédemment (3 
experts seniors, 2 experts confirmés et 5 juniors). Notre objectif était de d’identifier le degré de suivi de 
la procédure en fonction de l’expertise, toutes tâches cumulées. Bien que la tendance soit globalement 
positive (96 % des réponses sont incluses dans les 3 catégories Régulièrement, Souvent et Toujours), les 
niveaux d’expertise se différencient sur les pourcentages de répartition des réponses par modalités 
(toutes étapes confondues) : 

- Les experts privilégient un passage systématique des différentes étapes (Toujours-63%) 
- Les confirmés déclarent ne pas suivre systématiquement l’ensemble des étapes (Toujours et 

Souvent -40%, régulièrement-20%). 
- Les novices déclarent suivre plus ou moins la démarche recommandée sur 4 modalités de 

fréquence proposées (de Rarement-2% à Toujours-48%) 

L’importance de l’apprentissage de cette démarche semble donc émerger de ces premières 
données, avec une évolution qui passerait en particulier par un stade « intermédiaire » d’expertise (les 
confirmés). Ce stade se caractériserait par une pratique non encore stabilisée, puisqu’ils indiquent une 
répartition équivalente entre une application soit fréquente soit systématique de la démarche 
prescrite. 

4.3. Premiers éléments de scénarisation (maladie, localisation) 

Une épidémie réfère à l’augmentation et à la propagation rapide d’une maladie infectieuse et 
contagieuse dans une région donnée. Ces maladies adoptent des comportements spécifiques selon 
mode de contamination, la population avec laquelle il est mis en contact, mais aussi de tout  un 
ensemble de facteurs environnementaux tels le climat, la saison, la région géographique. 

Le choix d’une maladie à l’origine d’une épidémie joue donc un rôle important pour une 
scénarisation adaptée aux objectifs pédagogiques et au public-cible. Il a été demandé aux médecins de 
choisir deux maladies intéressantes à intégrer dans un scenario. Un médecin donnant 1 à 3 pathologies 
possibles, 27 choix au total ont été effectués pour les 10 épidémiologistes. Les critères indiqués dans les 
réponses sont essentiellement la fréquence, la gravité, le tableau clinique (standard ou atypique), la 
facilité de sa prise en charge, la complexité en relation avec niveau d’apprentissage du scénario à jouer. 

Pourcentage de tâches 
classées par modalité de fréquence selon les différents niveaux d'expertise  (N 

total=100) 
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Les toxi-infections alimentaires collectives sont en tête de liste suivies de la grippe et des 
légionelloses du fait de leur fréquence, de la simplicité du tableau clinique, de leur diffusion rapide. La 
méningite à cause de la gravité du pronostic et des contraintes temporelles pour sa prise en charge : 
« La TIAC car elle est très classique, on doit faire toutes les étapes, c'est un cas d'école et la méningite 
car dans l'investigation, on doit IZêtre amené très vite à agir, afin d'éviter la propagation » 

Le paludisme, la tuberculose, péril fécal sont des causes d’épidémies que les épidémiologistes 
doivent savoir identifier et prendre en charge, car souvent rencontrées. Elles sont donc intéressantes à 
scénariser. Le choix de certaines pathologies, destinée à des scénarii experts, est orienté par la 
conjonction de plusieurs critères comme la gravité, la rareté (« Et après je jouerais pour une maladie 
rare, une maladie par transmission de contact, de type Ebola, Marbourg, car ça reste une maladie très 
grave et surtout rare »), la spécificité des modes de transmission et des tableaux cliniques (zoonose, - 
Fièvre Q, arbovirose- Dengue, Zika) »), « La fièvre Q : il y a très peu de monde qui la connaît, dont ça 
pousse l’étudiant au cours du scénario à augmenter son niveau de connaissance pour raisonner ». 

Les choix ont aussi été faits selon le niveau d’expertise des futurs apprenants (novice vs expert): 
« Pour le novice, il faut une TIAC et le Paludisme (on sait ou on ne sait pas, on fait le diagnostic 
facilement). Pour les experts, je ne parlerais pas de maladie mais de fièvre, il faut pouvoir arriver à faire 
des diagnostics comme la légionellose (il faut trouver l’exposition car on a une origine 
environnementale) ». 

L’ensemble de ces critères correspondraient à des objectifs pédagogiques comme la capacité de 
gestion de la complexité ou la pratique des différentes tâches (« étapes ») de la procédure : 

- « La TIAC car elle est très classique, on doit faire toutes les étapes, c'est un cas d'école et la 
méningite car dans l'investigation, on doit être amené très vite à agir, afin d'éviter la 
propagation », 

- « La fièvre Q : il y a très peu de monde qui la connaît, dont ça pousse l’étudiant au cours du 
scénario à augmenter son niveau de connaissance pour raisonner ». 

 
 

La question suivante portait sur le choix de la localisation d’une épidémie : le scénario devrait-il 
se jouer en Métropole, Outre-Mer ou en Opération Extérieure ? Cette question était spécifique au 
contexte de santé militaire des médecins interviewés. 

Une réponse pouvant amener plusieurs choix possibles, 18 choix au total on été effectués (« Il 
faut mieux mettre en Outre-Mer / Opex une TIAC pour les médecins militaires plutôt qu’en métropole. 
»). Les choix identifiés ont été en majorité Outre-Mer (10/18), Opérations extérieures (6/18) puis 
Métropole (2/18). Ces choix ont été expliqués selon plusieurs critères d’intérêt : 

- Les départements et territoires d’outremer et les pays concernés par les déploiements 
militaires, offrent une palette de situations à scénariser variées du fait de leurs   conditions 
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environnementales et climatiques (« Outre-mer, c’est mieux pour scénariser une maladie car on 
a plus de sources potentielles de contamination qu’en métropole ») et correspondent à des 
situations fréquemment rencontrées (« les maladies du péril fécal, c’est ce qui nous pose 
problème en Opex ») 

- Le soutien santé n’est pas structuré de la même manière en Opex, en Outre-Mer ou en 
métropole. Les choix se sont portés sur des contextes organisationnels spécifiques, permettant 
de mettre en jeu les relations entre les correspondants locaux et les épidémiologistes (En Opex, 
c’est le DirMed (Directeur Médical, responsable des équipes médicales déployées sur le 
terrain), tu as aussi le commandement militaire qui est dedans.. En Outre-mer, tu as le DIASS » 
(responsable de la direction interarmées du service de santé (DIASS) organisant le soutien santé 
des militaires affectés localement et leur famille) 

Les réponses données à cette question par les médecins interviewés sont orientées par le 
réalisme de la pratique professionnelle à insérer au scénario, à la fois dans sa composante bio- 
environnementale et dans sa composante sociale et organisationnelle. 

 

5. CONCLUSION 
 

Cette étude exploratoire nous a permis d’identifier auprès de médecins pratiquant la surveillance 
épidémiologique et la gestion d’alertes certains éléments nécessaires à la préparation de simulations 
dans ce domaine, sur leur pratique et sur leur expertise. 

Premièrement, notre questionnement portait sur la façon dont la procédure d’investigation 
d’épidémie était mise en œuvre dans la pratique et comment l’expertise professionnelle en consolidait 
l’appropriation. Ainsi, les résultats indiquent-ils que les médecins, tous niveaux d’expertise confondus, 
exécutent l’ensemble des tâches prescrites par la procédure, soit régulièrement, soit souvent ou 
toujours. Aucune de ces tâches n’est omise. Parmi les 7 tâches déclarées comme étant toujours 
effectuées, trois d’entre elles correspondent au socle minimal nécessaire en épidémiologie pour 
comprendre la nature du phénomène et intervenir (confirmer l’épidémie, définir le tableau clinique des 
cas, la décrire en temps, lieu, population). Le deuxième point concernait la mise en œuvre variable de la 
procédure en fonction du niveau d’expertise et d’expérience (juniors, confirmés et seniors). Les 
médecins seniors ont déclaré suivre systématiquement l’ensemble des tâches de cette procédure alors 
que les juniors y semblent avoir plus de difficultés, omettant certaines d’entre elles. 

La priorisation de l’exécution de certaines tâches par rapport à d’autres dans la pratique réelle 
est une donnée importante pour la mise en place des futures formations par la simulation.  Elle 
orientera les modalités d’évaluation sur les connaissances et compétences attendues. Ainsi, le passage 
séquentiel sur l’ensemble des étapes/tâches de la procédure ne devrait pas être considéré comme 
pertinent mais les plus importantes devront être systématiquement exécutées De plus, une approche 
différenciée par le niveau d’expertise en surveillance sera aussi nécessaire à prendre en compte à la fois 
dans la construction des scenarii et lors des retours d’expérience. 

Enfin, nous désirions avoir un avis issu de l’expérience de terrain sur deux éléments nécessaires à 
la scénarisation: les maladies à l’origine d’une épidémie et leur localisation possible. Les choix effectués 
par les médecins interviewés ont suivi deux critères principaux: le public-cible (juniors vs seniors) du 
scénario et la proximité aux situations de référence, rencontrées dans la pratique quotidienne. Les 
commentaires explicitant ces choix ont mis l’accent sur la composition de plusieurs critères 
épidémiologiques, comme la complexité, la gravité, la rareté d’une pathologie, mais aussi des critères 
de réalisme organisationnel lors du choix du terrain. 

Ces réponses ont ainsi alimentées une première formalisation de la structure d’un scénario. 
Celui-ci sera composé d’une épidémie décrite le plus précisément possible et de son histoire, d’un 
environnement social et organisationnel dans lequel elle évoluera. Pour un scénario épidémique donné 
et en fonction de ces éléments, il sera possible de définir un niveau de difficulté à associer au niveau 
des participants. Il nous faut y ajouter aussi l’environnement social et technique de la gestion d’alertes 
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épidémiologiques, à savoir les autres acteurs organisationnels susceptibles d’intervenir en situation 
réelle. Ces autres aspects non pas été abordés ici. 

La fidélité aux situations de référence est donc importante pour que la simulation soit crédible 
pour les participants. Il s’agit donc bien de fidélité psychologique, donc de comportements et processus 
psychologiques équivalents à ceux en situation réelle (Burkhart, 2003). Dans le cas présent, il s’agit des 
processus engagés dans la construction de représentation de situations, telle la réduction 
d’incertitudes, la planification ou la prise de décision pour le contrôle de situations dynamiques et 
complexes, à forts enjeux dans un contexte organisationnel spécifique (Gaudin et al. 2014, Texier et al., 
2017). Pour que la simulation remplisse son rôle, elle doit permettre aux participants de les mettre en 
œuvre dans des situations écologiquement valides et acceptables. 
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RÉSUME 

Le phénomène de contentement est une conséquence négative pouvant apparaître lorsque nous 
utilisons un système automatisé. Afin de vérifier si ce phénomène peut également intervenir avec des 
automates de l’information (i.e interfaces) qui sont de plus en plus présents dans notre quotidien 
(Smartphone, logiciels d’aide à la décision, etc.), nous avons confronté 96 participants à trois tâches du 
Multi Attribute Task Battery (MATB). Une tâche de détection de pannes était automatisée selon 2 types 
d’automate : action (répare automatiquement les pannes) vs. Information  (signale les pannes) et selon 
4 niveaux de fiabilité (0 ; 56,25; 87,5; 100%). Un effet de la fiabilité de l’automate sur la performance 
quel que soit le type d’automate a été trouvé. Le taux de détection et le temps de réaction étaient 
meilleurs lorsque les pannes étaient  signalées  par  l’automate  de  l’information  que  lorsqu’elles  ne 
l’étaient pas. Les données eye-tracker ont montré que la tâche automatisée était surveillée moins 
longtemps lorsque la fiabilité de l’automate de l’information était élevée. Cependant, aucun effet n’a 
été trouvé pour le score NASA TLX. Ainsi, un automate de l’information peut également engendrer un 
phénomène de contentement. 

 

 
MOTS-CLES 

Contentement ; fiabilité de l’automate ; interaction homme-machine ; interface ; eye-tracker. 
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1 INTRODUCTION 

De nos jours, l’omniprésence des systèmes automatisés et leur utilisation croissante vient 
questionner la coopération entre l’humain et la machine. Les opérateurs humains sont amenés à 
interagir de plus en plus avec ces automates. Ces systèmes automatisés sont présents à la fois en 
exécutant des actions à la place d’un opérateur humain (véhicule autonome, pilote automatique ou 
métro sans conducteur) mais également à travers de multiples systèmes automatisés qui présentent 
Sheridan et Wickens (2000) ont développé un modèle théorique pour les types et niveaux 
d’automatisation. Il permet de distinguer plusieurs fonctions de l’automatisation relatives à l’action et 
à l’information. Ces automates de l’information (i.e interface) viennent en renfort pour prétraiter des 
informations et aider l’opérateur humain dans sa prise de décision. 

Bien que les concepteurs soient conscients des risques pouvant être engendrés par l’interaction 
entre un opérateur humain et un système automatisé, il reste nécessaire d’étudier ces phénomènes 
(Hegarty, 2011). Cette coopération entre un opérateur humain et un automate peut entraîner des 
conséquences négatives (Bainbridge, 1983 ; Parasuraman & Riley, 1997). En effet, cette interaction 
change l’activité humaine et de nouveaux phénomènes peuvent apparaître (Hoc, 2000). Par exemple, 
le phénomène de contentement a été démontré dans de nombreuses études utilisant des automates 
de l’action (Parasuraman & Manzey, 2010) mais n’a pas été démontré avec des automates de 
l’information. Ce phénomène est d’abord apparu dans le secteur aéronautique à la suite de plusieurs 
accidents où les opérateurs n’ont pas mené de suffisamment contrôler le système. Il a donc été défini 
comme « une auto-satisfaction pouvant entraîner une non-vigilance basée sur une hypothèse non 
justifiée d'état de système satisfaisant » (Billings et al. 1976). Parasuraman et Manzey (2010) ont mené 
en revue de nombreux articles sur ce phénomène et ont conclu que bien qu’aucune définition ne fasse 
consensus dans la littérature,  trois caractéristiques apparaissaient de façon récurrente dans les 
rapports d’incidents et dans  les  études  expérimentales  sur  l’émergence du  phénomène de 
contentement : (1) l’apparition du phénomène implique la surveillance d’un système automatisé par 
un opérateur ; (2) la fréquence de cette surveillance est inférieure à une valeur standard ; (3) la 
performance est directement impactée par le phénomène, notamment à cause de la sous-surveillance 
du système. Ce constat nous a amené à définir le phénomène de contentement comme une faible 
suspicion envers l’automate menant à une surveillance sous-optimale de celui-ci (Wiener, 1981 ; 
Moray & Inagaki, 2000). En situation de travail, l’apparition de ce phénomène peut conduire à des 
situations dégradées voire accidentelles. Aussi, en termes de prévention traiter de cette question est 
aussi pertinent. 

Ce phénomène a été observé à travers des études expérimentales utilisant des environnements 
multitâches (Onnasch, Wickens, Li, & Manzey, 2014) tel que le Multi Attribute Task Battery (Comstock 
Jr & Arnegard, 1992) et manipulant la fiabilité de l’automate (Bagheri & Jamieson, 2004; Parasuraman, 
Molloy, & Singh, 1993). L’étude de Parasuraman, Molloy et Singh (1993) est d’ailleurs devenue une 
référence lorsque l’on parle du phénomène de contentement, puisqu’elle montre directement le 
déclin de la performance dû à la non-vigilance des participants face à des systèmes à haute fiabilité. 
Avec l’aide d’une situation multitâches dans laquelle une seule tâche est automatisée, ces auteurs ont 
comparé un faible et un niveau élevé de fiabilité du système automatisé (56,25 % et 87,%) et ont 
montré que les participants avaient plus de difficulté à détecter les défaillances du système automatisé 
lorsque ce système était très fiable. Bagheri et Jamieson (2004) ont répliqué cette étude en ajoutant 
des mesures oculaires (Eye-tracker) et ont montré que la tâche automatisée était moins surveillée avec 
un niveau de fiabilité élevée comparé à lorsqu’elle était automatisée avec un faible niveau de fiabilité. 
Les environnements multitâches sont des environnements complexes à cause de leur simultanéité 
mais permettent de montrer ces déclins de surveillance typiquement présents lors de l’émergence du 
phénomène de contentement. Les questionnaires subjectifs (tels que le NASA TLX) permettent de 
mesurer les charges de travail ressenties par les participants afin de mieux comprendre les mécanismes 
pouvant se mettre en place durant ces études expérimentales. 

L’objectif de cette étude est de comparer le phénomène de contentement avec un automate de 
l’action  mais  également  avec  un  automate  de  l’information.  Notre  étude  compare  deux  types 
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d’automates (action et information) et quatre niveaux de fiabilité (0 ; 56,25 ; 87,5 et 100%). Notre 
première hypothèse est qu’il y a un effet du degré de fiabilité de l’automate de l’information et de 
l’automate de l’action sur le temps accordé à la tâche de surveillance. Lorsque les niveaux de fiabilité 
sont élevés (87,5% et 100%), nous supposons que les participants accordent moins de temps à la tâche 
de surveillance (Bagheri & Jamieson, 2004). Notre deuxième hypothèse est que la performance 
(nombre de détection) et le temps de réaction sont faibles lorsque les pannes ne sont pas 
signaléespar un automate de l’information (Rovira, Zinni, & Parasuraman, 2002). Notre troisième 
hypothèse est que les mesures de la charge sont plus élevées lorsque les niveaux de fiabilité sont 
faibles (Parasuraman et al., 1993; Wickens & Dixon, 2007). 

 
METHODE 

1.1 Participants 

96 participants de l’Institut National Universitaire Jean François Champollion (Albi) ont été 
sollicités pour réaliser cette expérience. Les participants étaient des étudiants âgés de 18 à 27 ans (69 
femmes et 27 hommes) avec une moyenne d’âge de 20.25. Ils avaient tous une vision correcte. 

1.2 Matériel et Protocole 
 

1.2.1 The Multi Attribute Task Battery 
 
 
 

 

Figure 1: Screen shot du Open MATB 

 
Le MATB (Comstock Jr & Arnegard, 1992; Santiago-Espada, Myer, Latorella, & Comstock Jr, 

2011) est un micro-monde composé de plusieurs tâches présentées simultanément. Une version 
modifiée du MATB, intitulée OpenMATB a été conçue afin d’intégrer notamment la synchronisation 
avec l’eye-tracker (Cegarra, Valéry, Avril, Calmettes & Navarro, 2018). La tâche de cible est une tâche 
compensatoire qui consistait à maintenir un curseur dans une zone cible en utilisant un Joystick. La 
tâche de gestion de ressources est une tâche de raisonnement où le participant doit maintenir des 
niveaux cibles de liquide dans des réservoirs qui se vident continuellement. La tâche de surveillance est 
composée de 4 jauges dans lesquelles un curseur fluctue dans chaque  colonne.  Ce  curseur  se 
bloque parfois et doit être débloqué par le participant en appuyant sur les touches du clavier. 
Cependant, pour les besoins de l’étude, la tâche de surveillance a été automatisée (Bagheri & Jamieson, 
2004). Lorsque l’automate de l’action était actif, le curseur fluctuait au centre de chaque jauge. En cas 
de défaillance de l’automate de l’action, le curseur se bloquait dans la partie supérieure ou inférieure 
d’une des jauges et  le  voyant  « panne »  s’allumait  en  rouge.  Lorsqu’il  y  avait  une défaillance de 
cet automate, le participant devait appuyer sur la touche F1 du clavier si le curseur était bloqué dans la 
première  jauge  ;  sur  F2  (jauge  2)  ;  sur  F3  (jauge  3)  ;  F4  (jauge  4).  Le  curseur  se  débloquait 
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automatiquement au bout de 10 secondes lorsque le participant n’agissait pas. Parfois, le voyant « 
panne » ne s’allumait pas (automate de l’information) alors qu’il y avait une panne. 

 

1.2.2 Design expérimental 

de l’action vs automate de l’information) et du niveau de fiabilité des automates (quatre 
modalités : 0% ; 56,25% ; 87,5 % ; 100 % de fiabilité pour chaque type d’automate). Un participant 
était confronté aux deux types d’automate mais à une seule modalité de l’automate de l’information 
composée d’un niveau de fiabilité (0 ou 56,25 ou 87,5 ou 100 %, condition inter-sujets). Il passait 
également les quatre modalités de fiabilité de l’automate de l’action (0 et 56,25 et 87,5 et 100 %, 
condition intra-sujets). Il y avait 24 participants par condition inter-sujet. 

1.3 Procédure 

Le fonctionnement des trois tâches du MATB était expliqué aux participants. Ils étaient ensuite 
amenés à effectuer celles-ci en effectuant un entraînement de dix minutes au cours duquel la fiabilité 
de l’automate information était de 100% et celle de l’automate action était 0%. Suite à cet 
entrainement, les participants étaient informés de possibles défaillances des deux automates avant 
d’effectuer le test de 40 minutes. Le test était composé de quatre blocs de 10 minutes au cours 
desquels la fiabilité de l’automate de l’action était contrebalancée. 

1.4 Mesures 

La performance des participants a été mesurée dans chaque tâche : dans la tâche de surveillance, 
par le nombre de détections des participants lorsque l’automate de l’action ne fonctionnait pas ; dans 
la tâche de cible, par la proportion de temps du curseur dans la zone cible ; dans la tâche de gestion 
des ressources, par la moyenne des écarts absolues aux niveaux cibles (2500L), pour les deux réservoirs 
principaux (A et B). 

Les données oculaires (temps cumulé de fixations) ont été mesurées par un Eye-tracker SMI 
(1000 hz) en définissant des aires d’intérêts par rapport aux différentes tâches du MATB. Comme 
Bagheri et Jamieson (2004), cette mesure permet de comprendre le temps délégué à chaque tâche 
selon les situations. 

Le NASA-TLX a également été utilisé pour évaluer la charge globale des participants et pouvoir 
mieux comprendre les ressentis des participants lors des différentes situations 

 
2 RESULTATS 

 

 
Table 1. Résultats 

 

Tâche Automate de l’action Automate de l’information 

Cible : 
Temps cumulé 

Performance 

 
 

.010* 

.036* 

 
 

.243 

.965 

Gestion des ressources : 
Temps cumulé 
Performance 

 
 

.009** 

.173 

 
 

.857 

.966 

Surveillance : 
Temps cumulé 

 
 

.511 

 
 

.002** 

Mesures subjectives : Nasa TLX .856 .194 
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 Pannes signalées par l’automate de 
l’information 

4 niveaux de fiabilité 

Pannes non signalées par l’automate 
de l’information 

4 niveaux de fiabilité 

Surveillance : 
Performance 
Temps de réaction 

 
 

.000** 

.000** 

 
 

.000** 

.000** 

Note. 4 niveaux de fiabilité : 0 %; 56,25 %; 87 ,5 %; 100 %. *p<.05. **p<.01. 

2.1 Mesures Eye-tracker 

 
En ce qui concerne la tâche de surveillance, l’analyse des données par une ANOVA simple a mis 

en évidence un effet de la fiabilité de l’automate de l’information sur le temps passé sur la tâche de 
surveillance, F(3,92) = 5.453, p <.01, η2 = .151. Lorsque la fiabilité de l’automate de l’information était 
élevée, alors le temps passé sur la tâche de surveillance était faible. Une Anova à mesures répétées 
n’a montré aucun effet de la fiabilité de l’automate de l’action pour le temps passé sur la tâche de 
surveillance (p = .509). 

 
Concernant la tâche de cible, l’analyse des données par une ANOVA simple n’a pas montré d’effet 

de la fiabilité de l’automate de l’information sur le temps passé sur la tâche de cible (p = .243). 
Cependant, l’analyse a mis en évidence un effet de la fiabilité de l’automate de l’action sur le temps 
passé sur la tâche de cible, F(3,92) = 3.895, p <.01, η2 = .039. Les participants passaient plus de temps 
sur la tâche de cible lorsque la fiabilité de l’automate de l’action était élevée sur la tâche de 
surveillance. 

 
Pour la tâche de gestion des ressources, l’analyse des données par une ANOVA simple n’a pas 

montré d’effet de la fiabilité de l’automate de l’information sur le temps passé sur la tâche de cible (p 
=.857). Cependant, l’analyse a mis en évidence un effet de la fiabilité de l’automate de l’action sur le 
temps passé sur la tâche de gestion des ressources, F(3,92) = 4.083, p <.01, η2 = .042. Les participants 
passaient plus de temps sur la tâche de gestion des ressources lorsque la fiabilité de l’automate de 
l’action était 0%. 

2.2 Performance 

Pour la tâche de surveillance, les données de performance ont été groupées en deux catégories : 
les pannes signalées et les pannes non signalées par l’automate de l’information. L’analyse  des 
données par une ANOVA à mesures répétées avec l’automate de l’action comme facteur intra-sujet a 
révélé un effet significatif de la fiabilité de l’automate de l’action sur le nombre de détections des 
pannes lorsque celles-ci étaient signalées par l’automate de l’information, F(3,71) = 8.234, p <.001, η2

 

= .104. L’automate de l’action comme facteur intra-sujet a révélé un effet significatif de la fiabilité de 
l’automate de l’action sur le temps de réaction lorsque celles-ci étaient signalées par l’automate de 
l’information, F(3,71) = 141,447, p <.001, η2 = .666. 

 
L’analyse des données par une ANOVA à mesures répétées avec l’automate de l’action comme 

facteur intra-sujets a révélé un effet significatif de la fiabilité de l’automate de l’action sur le nombre 
de détection des pannes lorsque celles-ci n’étaient pas signalées par l’automate de l’information, 
F(3,71) = 61.60, p <.001, η2 = .465. De même, les résultats ont révélé un effet significatif de la fiabilité 
de l’automate de l’action sur le temps de réaction lorsque celles-ci n’étaient pas signalées par 
l’automate de l’information, F(3,71) = 201,285, p <.001, η2 = .739. 
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Pour la tâche de cible, l’analyse n’a pas mis en évidence d’effet de la fiabilité de l’automate 
de l’information sur la performance dans la tâche de cible, (p = .965). Cependant, un effet de la fiabilité 
de l’automate de l’action a été montré, F(3,92) = 3.463, p <.05, η2 = .036. La performance était 
significativement plus élevée lorsque le niveau de la fiabilité de l’action était de 100% comparé au 
niveau 0%. Concernant la tâche de gestion des ressources, l’analyse n’a mis en évidence d’effet de la 
fiabilité ni de l’automate information, (p = .966), ni de l’automate de l’action (p = .173) sur la 
performance. 

2.3 Charge mentale 

Aucun effet de la fiabilité de l’automate de l’information n’a été trouvé sur les mesures 
subjectives du NASA TLX, (p = .194). De la même façon, aucun effet de la fiabilité de l’automate de 
l’action n’a été trouvé, (p = .856). 

3 DISCUSSION 

Cette étude a permis de mettre en évidence qu’un automate de l’information peut engendrer les 
mêmes difficultés d’interaction qu’un automate de l’action (Parasuraman & Riley, 1997). 

Plus précisément, nos résultats ont montré qu’une fiabilité élevée d’un automate de l’information 
engendrait une baisse du temps alloué à la tâche de surveillance. Bagheri et Jamieson (2004) avait 
trouvé les mêmes résultats avec un automate de l’action. Il est possible que dans notre étude la 
fiabilité de l’automate de l’information ait primé sur la fiabilité de l’automate de l’action puisque nous 
n’avons pas trouvé d’effet de l’automate de l’action. Les données de l’eye tracker ont montré que 
l’automate de l’action augmentait le temps alloué aux tâches de cible et de gestion des ressources 
bien que ces tâches ne soient pas directement automatisées. Cela montre que l’automatisation de la 
tâche de  surveillance a engendré  une  réallocation des  ressources  visuelles  sur  les  autres  tâches 
manuelles (cible et gestion des ressources). Ces résultats sont en adéquation avec l’étude de 
Karpinsky, Chancey, Palmer et Yamani (2018) dans laquelle l’allocation des ressources était 
redistribuée aux tâches manuelles selon le niveau de demande d’une tâche et la fiabilité d’un 
automate. 

Comme d’autres études (Oakley, Mouloua, & Hancock, 2003; Rovira et al., 2002), nos résultats 
ont également mis en évidence que la présence d’une automatisation de l’information, ainsi que sa 
fiabilité engendraient une meilleure performance et un temps de réaction plus faible lorsque les 
pannes étaient signalées. Les participants avaient une performance plus faible lorsque les pannes 
n’étaient pas signalées (Par exemple, 0.96 pour le niveau 0% de fiabilité de l’automate de l’action 
lorsque les pannes étaient signalées contre 0.6 lorsqu’elles ne l’étaient pas). Le temps de réaction était 
plus long lorsque les pannes n’étaient pas signalées (Par exemple, 3 s pour le niveau 0% de fiabilité de 
l’automate de l’action lorsque les pannes étaient signalées contre 6 s lorsqu’elles ne l’étaient pas). 

Les mesures de la charge mentale n’ont pas donné de résultats significatifs. Notre interprétation 
est que le NASA TLX manque peut-être de sensibilité pour capturer les variations de la charge au sein 
de ces tâches (voir aussi Cegarra et Chevalier, 2008). De plus, les participants peuvent avoir eu des 
difficultés à évaluer leur charge mentale sans présence de Feedback sur leur performance et en devant 
évaluer une charge globale sur trois tâches différentes. 

Ces résultats montrent enfin que les fonctions décrites par Parasuraman et al. (2000) peuvent 
amener à des défaillances de coopération et plus précisément au phénomène de contentement. Ces 
résultats sont une première étape à l’investigation du phénomène de contentement avec un automate 
de l’information. Le phénomène de contentement ayant été démontré avec un automate de 
l’information à travers le MATB, d’autres études intégrant un automate de l’information dans une 
tâche moins inhabituelle pourront être effectuées. Les concepteurs doivent être conscients des 
défaillances possibles avec un automate de l’information afin de pouvoir les prendre en compte et 
éviter ces défaillances en adaptant au mieux les outils aux utilisateurs. Notamment, puisque les 
interfaces peuvent présenter des informations qui ne sont pas tout à fait correctes et parce que le 
comportement des opérateurs n’est pas forcément adapté (Reising & Sanderson, 1996, 2004). Dans la 
littérature, nous pouvons trouver de multiples recherches qui s’intéressent à la transparence d’une 
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automatisation (Wright, Chen, Barnes, & Hancock, 2017) afin de permettre aux opérateurs de mieux 
comprendre l’origine des informations affichées sur l’interface. Il serait pertinent que ces recherches 
intègrent le phénomène de contentement et l’automate de l’information. 
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RÉSUME 

Les personnes en situation de handicap mental ont connu un net gain de leur espérance de vie au cours 
du dernier siècle. Cela a pour conséquence l’apparition d’une nouvelle population : les personnes en 
situation de handicap mental avançant en âge (PHA). Cette population fait face à des difficultés voire 
des freins pour accéder à des soins de qualité. Le système français est clivé en deux. D’un côté, les 
structures comme les foyers occupationnels accompagnent des personnes en situation de handicap 
mental et font face à des problématiques comme les troubles du comportement. De l’autre, les 
structures comme les EHPAD accompagnent des personnes avançant en âge et font face à des 
problématiques comme la dépendance. Chaque structure utilise des aides techniques et des dispositifs 
médicaux adaptés en fonction des problématiques auxquelles elle est confrontée. Face à constat, une 
question émerge : quel accompagnement offrir pour les PHA et quels outils leur proposer, elles qui sont 
situées à la croisée des chemins ? À travers des entretiens semi-directifs et des tests utilisateurs réalisés 
dans les deux types de structures, nous avons conçu une plateforme d’adaptation des dispositifs 
médicaux et des aides techniques (PADMAT) en nous appuyant sur une démarche  de  conception 
centrée utilisateur et de design universel. Cette plateforme aide à suivre le parcours de vie et de soins 
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du résident et de trouver des aides techniques et des dispositifs médicaux adaptés afin d’améliorer 
l’accès aux soins pour ces dernières. 

 

 
MOTS-CLES 

Situation de handicap ; vieillissement ; expériece utilisateur ; numérique ; IHM ; utilisabilité 
 

 
 

1 INTRODUCTION 
 

1.1 Les personnes en situation de handicap mental avançant en âge 

Les personnes en situation de handicap mental ont connu un net allongement de leur 
espérance de vie au cours du dernier siècle. Celle-ci était de 21.5 ans en 1930. Elle était de 58.3 ans en 
1980 (Carter & Jancar, 1983). Aujourd’hui, elle atteint 63.3 ans (Eggerickx, Léger, Sanderson, & 
Vandeschrick, 2018). Cela représente une multiplication par quasiment trois en près d’un siècle ! Cela 
a pour conséquence l’apparition d’une nouvelle population au sein de la société française : les 
personnes en situation de handicap mental avançant en âge (les PHA). Une personne en situation de 
handicap (mental ou autre) avançant en âge est une personne qui a connu sa situation de handicap 
(qu’elle qu’en soit la cause) avant de connaître les effets du vieillissement (Azéma & Martinez, 2005; 
CNSA, 2010). En France, le nombre de PHA est estimé à 635 000 dont 267 000 de plus de 65 ans 
(DREES, 2013). Ces personnes font face à des difficultés voire des freins pour accéder à des soins de 
qualités (Bussière, 2016; Jacob & Jousserandot, 2013; OMS, 2013). 

1.2 L’accès aux soins en France 

Le système d’accompagnement français est divisé en différents secteurs. Dans le cas de cette 
étude, deux   nous   intéressent :   l’accompagnement   des   personnes   en    situation    de 
handicap et l’accompagnement des personnes avançant en âge.  Les personnes en situation de 
handicap mental sont accompagnées dans des structures comme les Foyers d’Accueil Médicalisés 
(FAM), les Etablissements de Service d’Aide par le Travail (ESAT) ou encore les Foyers Occupationnels 
(FO). Elles font face à des difficultés liées à la situation de handicap mental comme les troubles du 
comportement (Sullivan et al., 2012). De l’autre, les personnes âgées sont accompagnées dans des 
structures comme les Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD). 
Elles font face à des difficultés concernant l’avancée en âge comme la dépendance (Zribi & Poupée- 
Fontaine, 2015). Le critère définissant le secteur d’accompagnement de la personne (situation de 
handicap ou avancée en âge) est l’âge. Celui-ci est fixé, en France, à 60 ans (Roy, 2016; Tenand, 2016). 
Ces modes d’accompagnement sont séparés et distincts l’un de l’autre. Avant 60 ans, la personne est 
dite « en situation de handicap ». Après 60, la personne est dite « dépendante » (Tenand, 2016). 

1.3 Impact de ce système dans l’accès aux soins pour les PHA 

Pour les personnes en situation de handicap mental, les premiers signes de vieillissement 
apparaissent précocement, dès l’âge de 40 ans (CNSA, 2010). L’âge de 50 ans est un âge charnière 
celles vivant en établissement médico-social (Makdessi, Ravaud, & Vanderschelden, 2016). Cette 
dichotomie provoque une iniquité dans l’offre d’accompagnement (Roy, 2016) et engendre de 
nombreuses ruptures dans leur parcours de vie et leur parcours de soins (Piveteau & al., 2014). 

 
L’usage des aides techniques et des dispositifs médicaux est particulièrement représentatif de 

cette dichotomie et des difficultés d’accès aux soins pour les PHA (Chibaudel, & al., 2016). Une aide 
technique est un « produit d’assistance fabriqué spécialement ou généralement sur le marché, utilisé 
par ou pour des personnes en situation de handicap » (ISO, 2008). Il existe des aides techniques très 
spécifiques : les dispositifs médicaux. Ceux-ci sont définis comme « tout instrument, appareil, 
équipement, logiciel, matière ou autre article utilisé seul ou en association […] à des fins de diagnostic, 
de compensation de handicap et/ou thérapeutiques » (Conseil Des Communautés européennes, 1993). 
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Ceux-ci sont soit adaptés pour des situations de handicap soit pour des personnes avançant en âge. 
Pour les professionnels travaillant dans les établissements médico-sociaux, notamment en ce qui 
concerne l’accompagnement des PHA, une des difficultés rencontrées réside dans la recherche d’aides 
techniques ou de dispositifs médicaux adaptés en fonction des besoins de la personne. C’est, par 
exemple, le cas des lits médicalisés (Chibaudel & al., 2018). 

1.4 Problématique et objectif de cette étude 

Pour améliorer l’accès aux soins pour les PHA, nous souhaitons  développer  un  outil,  sous 
forme de plateforme numérique, à destination des professionnels de santé travaillant dans les 
établissements médico-sociaux. L’objectif est, pour les professionnels, de faciliter la recherche d’aides 
techniques et de dispositifs médicaux adaptés aux PHA et de suivre l’usage de ces outils avec ces 
résidents. Pour répondre à cette problématique, nous avons développé une Plateforme d’Adaptation 
des Dispositifs médicaux et des Aides techniques (PADMAT). Afin d’en valider la pertinence, nous 
l’avons testée avec les professionnels. 

 
 

2 DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
 

2.1 Conception centrée utilisateur et design universel 

 
Pour développer cet outil, nous nous sommes basés sur 2 approches : la Conception centrée 

utilisateur (CCU) et le design universel. La CCU est une démarche de conception où les besoins, les 
attentes et les caractéristiques propres des utilisateurs finaux sont pris en compte à chaque étape de 
processus de conception d’un produit et/ou d’un service. Cette méthode fournit des exigences et des 
recommandations relatives aux principes et aux activités de conception centrée sur l'opérateur 
humain (ISO, 2015). Le design universel est une approche complémentaire de la CCU (Lespinet-Najib, 
Roche, & Chibaudel, 2017). Aussi appelé « design for all » (Burzagli, Emiliani, & Gabbanini, 2009) ou 
« Universal Design » (Basham & al., 2010), c’est une méthode de conception prenant en compte les 
limitations des utilisateurs afin que les produits, services et environnement puissent être utilisés par 
d’autres sans modifications (Gronier & al., 2014). La CCU permet de répondre aux besoins de la 
majorité des utilisateurs. Le design universel permet d’inclure les besoins des utilisateurs spécifiques 
minoritaires (Lespinet-Najib, 2013). Nous avons retenu deux méthodes issues de la CCU : les entretiens 
semi-directifs et les tests utilisateurs. 

2.2 Entretiens semi-directifs 

L’entretien semi-directif, aussi appelé entrevue semi-dirigée (Savoie-Zajc, 2009), est une 
technique de collecte de données qui contribue au développement de connaissances. C’est une 
méthode de recueil d’informations sur des faits ou des représentations (Der Maren, 1996). Cette 
méthode qualitative s’inscrit dans une logique compréhensive privilégiant la description des processus 
plutôt que l’explication des causes (Imbert, 2010). 

 

2.3 TESTS UTILISATEURS 
 

Les tests utilisateurs correspondent à une « mise en situation » visant à étudier le 
comportement et à analyser l’activité des utilisateurs face à un nouvel outil. Elle permet d’observer 
directement l’usage du système et d’identifier les difficultés rencontrées (Roche, 2015). 

 
2.4 DEROULEMENT DES DIFFERENTES PHASES ITERATIVES 

 

Nous avons d’abord mené une première phase d’entretiens dite « exploratoire » afin de 
comprendre le contexte et d’identifier les attentes et les besoins des professionnels travaillant dans 
les établissements médico-sociaux. Nous avons ensuite mené une seconde série d’entretiens afin de 
préciser les fonctionnalités à développer. Puis, nous avons effectué une troisième série d’entretiens 
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pour valider nos propositions sous forme de maquettes. Enfin, une fois celles-ci validées, nous avons 
développé une version béta de notre plateforme sous forme de site web et nous avons effectué des 
tests utilisateurs avec les professionnels. La figure Figure 1 illustre l’enchainement des différentes 
phases de notre étude : 

 

 
Figure 1 : illustration des différentes phases itératives 

mises en place 
 

 
3 RESULTATS OBTENUS 

 

3.1 Entretiens semi-directifs 

La première série d’entretiens a eu lieu en juillet 2016 dans trois types d’établissement : EHPAD, 
ESAT et FO. 9 professionnels ont été rencontrés : aide-soignant, agent de service logistique, chef de 
service, directeur, directeur-adjoint, ergothérapeute, infirmier, médecin coordinateur et psychologue. 
Les entretiens ont duré, en moyenne, 53 minutes. De cette première analyse,  il  ressort,  entre 
autres, qu’une solution numérique est pertinente pour répondre à la problématique considérée. 
Ensuite, la seconde phase d’entretien a eu lieu en octobre 2016 dans trois types d’établissements : 
EHPAD, Foyer d’Hébergement et FO. 8 types de professionnels ont été interrogés : aide-soignant, 
agent de service logistique, animateur, éducateur spécialisé, ergothérapeute, éducateur moniteur, 
infirmier et psychologue. En moyenne, les entretiens ont duré 36 minutes. Cette deuxième étape a 
permis d’affiner les hypothèses issues de la première étape et de réfléchir aux fonctionnalités de 
l’outil. Enfin, la troisième série d’entretien a eu lieu en mars 2017 dans deux types d’établissements : 
EHPAD et FO. 3 types de professionnels ont été interrogés : infirmier, ergothérapeute et aide médico- 
psychologique. En moyenne, les entretiens ont duré 51 mn. Au cours de cette troisième étape, nous 
avons proposé des maquettes précises et expliqué aux professionnels l’usage qu’ils pourraient faire de 
l’outil. 

 
L’ensemble de ces entretiens nous ont permis de valider les maquettes et les 

fonctionnalités du logiciel (que nous avons nommé « Plateforme d’Adaptation des Dispositifs 

médicaux et des Aides techniques » – PADMAT) développé sous forme de site web. La Figure 2 
illustre l’interface finale de la plateforme12

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

12 La résidente présentée sur cette interface n’existe pas en réalité. La photo est libre de droit [https://unsplash.com/]. Le texte est en latin afin de 

donner un aperçu de contenu 
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Figure 2 : interface finale de PADMAT 

 
Le professionnel peut utiliser cette plateforme de deux façons : 

1. accéder à des informations concernant le parcours de vie et de soins de la personne, 
relatives à son profil (besoins, envies, attentes par exemple) ; 

2. rechercher des aides techniques et/ou des dispositifs médicaux adaptés à cet(te) 
résident(e) et obtenir des informations relatives à l’outil (coût, fabricant, …). Pour cela, 
l’utilisateur peut effectuer une recherche selon deux modalités : 

a. par partie du corps : en fonction de la zone du corps sélectionnée (pieds, jambes, 
…), le logiciel proposera des dispositifs adaptés pour cette partie et en fonction 
de la personne (besoins, envies, attentes, habitudes de vie, etc.), 

b. par activité : en fonction d’un type d’activité (chambre, hygiène, etc.), le professionnel 
pourra accéder à des informations concernant des outils adaptés à cette activité et à la 
personne. (besoins, envies, attentes, habitudes de vie, etc.). 

 
Ainsi, l’objectif de cet outil est double : 

1. permettre un meilleur suivi dans le parcours de soins et le parcours de vie des PHA ; 

2. faciliter  l’accès  aux  informations  concernant  les  aides  techniques  et  les  dispositifs 
médicaux utilisés par les professionnels et les PHA. 

 

3.2 Tests utilisateurs 

Les tests utilisateurs ont eu lieu au mois de mars et avril 2018 dans deux établissements : un 
EHPAD et un FO. Nous avons récolté des informations sur la profession et l’âge des participants. Nous 
avons également évalué leur habitude d’utiliser les nouvelles technologies dans un cadre personnel et 
leur habitude d’utiliser des logiciels de santé dans un cadre professionnel. Les réponses proposées 
étaient réparties sur une échelle de Likert à 5 degrés : 1 correspondant à la réponse « je ne l’utilise 
jamais  »  et  5  à  la  réponse  «  je  l’utilise  quotidiennement  ».  Pour  évaluer  l’interface,  nous  nous 
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sommesbasés  sur  le  questionnaire  «  SUS  »13 (Brooke,  1996).  Le  tableau  décrit  l’échantillon  des 
participants. 

 

  
EHPAD 

 
Foyer occupationnel 

 
Total 

Nombre  de 
participants 

 

7 
 

8 
 

15 

 
 

Âge moyen (en 

nombre d’années) 

 
 

38.5 

 
 

31.5 

 
 

34.8 

 
 
 
 
 

Profession 

 

 
2 infirmiers 2 

aides-soignants 

2 agents de service 
logistiques 

1 psychologue 

3 éducateurs 
spécialisés 

2 aides médico- 
psychologiques 

2 accompagnants 
éducatifs spécialisés 

1 infirmier 

 
 
 
 
 

 
/ 

 
Habitude d’utilisation 

des nouvelles 
technologies (/5) 

 

 
3.9 

 

 
4.2 

 

 
4 

Habitude d’utilisation 
de logiciel de santé 

(/5) 

 
 

5 

 
 

3.9 

 
 

4 

 
Score SUS 

 
69 

 
76 

 
72 

Tableau 1 : descriptif de l'échantillon ayant participé aux 
tests 

 

Pour la modalité « habitudes d’utilisation des nouvelles technologies », nous obtenons un score 
moyen de 4. Les professionnels sont des utilisateurs réguliers mais pas quotidien des nouvelles 
technologies. Cela traduit le besoin de rester simple dans l’outil proposé. Celui-ci doit proposer 
uniquement les fonctionnalités essentielles et doit être facilement utilisable. Ainsi que nous le 
rappelait un professionnel, « c’est le mot le plus important : simple ». 

 
Pour la modalité « habitude d’utilisation de logiciel de santé », nous obtenons un score de 

4. Les professionnels de santé sont formés à l’utilisation d’un logiciel de santé. L’usage quotidien (« on 
 
 

 

 

d’un 

13 Le questionnaire SUS est un questionnaire simple et rapide qui permet d’évaluer la qualité de l’interface 
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s’en sert tous les jours, donc ça va ») leur permet de connaître les différentes fonctionnalités et de 
les maîtriser. Nous devons proposer un système de fonctionnement similaire pour  faciliter 
l’appropriation et favoriser l’usage régulier de notre outil. 

 
Un score SUS inférieur à 68 traduit le fait que l’interface pose des difficultés aux utilisateurs 

(Brooke, 1996). Ici, nous obtenons un score de 72. Cela signifie que notre interface est utilisable mais 
possède des axes d’amélioration. Par exemple, les utilisateurs ont relevé que certaines des icônes 
illustrant les situations d'usage ne sont pas encore suffisamment explicites. Ils manquent 
d’affordance14 comme nous l’indiquait un professionnel : « je n’avais pas compris  la  différence 

entre  « extérieur » et « activités » ». Un autre exemple concerne la sélection sur les parties du corps 
: elle n’est pas assez intuitive : « je ne sais pas si je devais cliquer sur la zone du corps ou sur le texte 
désignant la zone du corps » nous commentait un participant. 

 

Les résultats obtenus nous permettent de penser que cet outil possède un potentiel intéressant 
pour aider les professionnels à mieux accompagner les PHA et, par extension, leur garantir un meilleur 
accès aux soins. Cependant, notre échantillon est relativement faible. Nous devons élargir nos tests 
afin de valider la pertinence de notre proposition. 

 

4 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 

Pour améliorer l’accompagnement des personnes en situation de handicap mental avançant en 
âge (PHA) dans leur parcours de soins et leur parcours de vie au sein des établissements médico- 
sociaux, nous avons mis en évidence une problématique d’accès à l’information pour les 
professionnels de santé. Ces difficultés concernent, entre autres, la recherche d’outils (aides 
techniques et dispositifs médicaux) adaptés pour ce public. Ces difficultés sont aussi présentes dans la 
transmission d’informations et le suivi d’un résident au sein d’un établissement médico-social par 
différents acteurs. Nous avons mené successivement trois séries d’entretiens semi-directifs afin 
d’imaginer un outil répondant à ces problématiques. Ces entretiens ont été menés à la fois dans des 
structures accompagnant des personnes avançant en âge (comme les EHPAD) et dans des structures 
accompagnant des personnes en situation de handicap mental (comme les FO, les ESAT). Cela nous 
permet de mieux comprendre les besoins et les attentes des professionnels vis-à-vis de 
l’accompagnement des PHA qui se trouvent à la croisée des chemins entre ces structures. Un 
prototype de logiciel sous forme de plateforme web a été développé puis testé en établissement. La 
proposition a plu aux participants. Ils l’ont considéré comme « un outil assez simple d’utilisation ». La 
direction d’un EHPAD nous indiquait qu’il était intéressant d’avoir « un logiciel centralisant toutes les 
informations sur le suivi du résident ». Selon ces mêmes personnes, « grâce aux commentaires, un 
remplaçant pourra vite avoir les informations nécessaires pour son [à propos d’un résident] suivi ». Ces 
tests nous laissent supposer que cet outil peut être intéressant pour les professionnels accompagnant 
des PHA. Les tests nous ont aussi permis d’identifier des axes d’amélioration sur lesquels nous devons 
travailler. 

 
La démarche mise en place est pluridisciplinaire : elle mêle psychologie (comprendre les besoins 

et les envies des PHA), ergonomie (analyse d’activité à travers les entretiens), l’expérience utilisateur 
(conception et proposition d’une interface intuitive, satisfaction des utilisateurs) et la passation de 
tests. De plus, elle se veut itérative avec des allers-retours réguliers entre les concepteurs et les 
potentiels usagers. Cette démarche de co-conception a permis de proposer un logiciel qui paraît 
adapté aux usages du contexte défini. Nous nous plaçons dans une approche de « toujours quelque 
chose avec une main tendue » (Piveteau et  al.,  2014) pour éviter les ruptures de parcours. Les 
professionnels de santé utilisent régulièrement des progiciels existant de type NetSoins ©. Notre outil 

 
 

 

14 Capacité d’un objet à suggérer sa fonction et ses possibilités d’action (Norman, 2013 outil (Brooke, 1996). 
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suit un usage et un mode de fonctionnement similaire. De ce fait, dans l’optique d’un usage régulier 
de cet outil, la similarité aiderait à accompagner les professionnels dans la conduite du changement. 
Nous pouvons aussi imaginer fusionner les différents outils afin de permettre une interopérabilité 
entre les différentes applications. Ainsi, notre logiciel deviendrait une fonctionnalité supplémentaire 
de celles déjà présentes incitant à son usage régulier. De plus, notre proposition nécessite 
l’alimentation d’une base de données. Or, comme nous le précisait un professionnel, « si vous nous 
proposez un nouveau logiciel, nous ne l’utiliserons pas ». La fusion avec des données existantes 
permettrait d’éviter un travail supplémentaire aux professionnels, une des causes principales du non- 
usage de nouveaux outils proposés (Mellot, Bourdier, & Baccouche, 2015). Les données, déjà 
conservées sur des serveurs propres aux établissements, ne seraient pas délocalisées. Nous resterions 
dans le cadre de la loi française (République Française, 2018) et européenne (European Union, 2016). 

 
Actuellement, l’outil est destiné aux professionnels accompagnant des PHA en établissement 

médico- social. Nous souhaitons également le tester avec les familles qui accompagnent des PHA à 
domicile. En effet, notre outil étant basé sur un principe de design universel, nous souhaitons élargir 
les utilisateurs potentiels et adaptés l’outil en fonction des différents contextes d’usage possibles. 
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RÉSUME 

Outils protéiformes, les drones ou UAVs doivent répondre à des besoins utilisateurs variés et 
bouleversent un écosystème aéronautique complexe. Bien que très présents dans les médias, ils n’ont 
pas su conquérir le cœur du grand public. Dans le cadre d’une étude exploratoire en ergonomie 
prospective, nous cherchons à évaluer ce qui nuit à leurs acceptabilités présentes afin d’observer des 
comportements récurrents. Or, les utilités envisagées des drones dépendent d’usages dont la variabilité 
contribue à obscurcir le débat public et limite la comparaison entre études. Pour éclaircir ce point, nous 
avons construit un référentiel des motifs de déplacements aériens que nous avons étayé via une base 
de données décrivant les tâches associées à plus de 2500 projets aéronautiques. Ainsi équipés, nous 
pouvons systématiser la veille technologique rétrospective (évolution du profilage des appareils) et 
rendre compte des assignations présentes des drones. Utilisé pour analyser les études actuelles 
d’acceptabilité des UAVs, ce référentiel permet d’observer les usages possibles approuvés, rejetés ou 
ignorés et d’examiner les mécanismes d’acceptation pour les appareils futurs. 

 

 
MOTS-CLES 

Drone & UAV ; Acceptabilité ; Utilité ; Usages aériens ; ergonomie prospective. 
 

 
 

Le drone a du plomb dans l’aile tournante. Cet outil qui devait être un bien de consommation 
courante, n’a pas su séduire en-dehors d’un public restreint d’afficionados des produits high-tech. Si les 
prises de vues qu’il permet se sont banalisées, le drone fait surtout parler de lui pour les menaces qu’il 
véhicule pour les avions de ligne, les sites sensibles et notre vie privée. Son image ? Dégradée. Son 
utilité ? Questionnée. Son acceptabilité ? Elle mérite d’être étudiée afin d’évaluer les pertinences à venir 
de cette solution technologique. Dans cet article exploratoire, nous verrons d'abord comment l'objet- 
drone se définit dans le champ ergonomique, puis pourquoi une démarche issue de l'ergonomie 
prospective nous a semblé appropriée pour évaluer l'acceptabilité d'appareils encore au stade du 
concept. Dans une partie plus méthodologique, nous indiquerons pourquoi et comment nous avons dû 
construire un outil d'analyse pour traiter des usages que les drones rendent possibles, puis nous 
donnerons des exemples d’exploitations réalisées. 

 

1. LE DRONE, UN OBJET MULTIPLE 
 

L’étude ergonomique des drones recèle plusieurs difficultés à appréhender. La définition même 
du « drone » est pour commencer encore volatile et son concept varie selon les auteurs et dans le 
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temps. Sans être véritablement interchangeables, les termes d’aéromodèles et d’aéronef télépiloté 
(JORF, 2015), d’UAV (Unmanned Aerial Vehicle), UAS (Unmanned Aerial System) ou RPA (Remotely 
Piloted Aircraft) recouvrent des notions similaires qui, en outre, disposent de niveaux de confiance 
comparables (Clothier et al., 2015). Le déploiement envisagé à moyen termes d’appareils « dronisés », 
complètement ou pendant une partie du vol (ONERA, 2010), incite à adopter une acception généraliste : 
Nous posons qu’un drone est un aéronef, plus ou moins autonome, qui n’a pas besoin de pilote à bord 
pour effectuer un déplacement aérien. Ainsi les prototypes de taxis multicoptères où l’utilisateur n’a 
pas de formation pour prendre en main l’appareil, sont bien des drones. 

La pluralité des noms cache celle des formules technologiques volantes. Si le drone a désormais, 
dans les médias, les traits d’un petit quadricoptère et non plus celui d’un avion stratégique aveugle 
(Choi-Fitzpatrick et al. 2016), ces appareils peuvent prendre une grande variété de formes  ;  leurs 
voilures peuvent par exemple être fixes, tournantes, souples, ornithoptères, hybrides, sans parler des 
zeppelins autonomes. Il pourrait donc y avoir autant d’acceptabilités que de formules aéronautiques. 
Or, les études disponibles rendent rarement compte de cette « aérodiversité ». D’autant que les drones 
ne sont que les vecteurs aériens d’un ensemble technologique ; conséquemment, leur ergonomie doit 
aussi s’attacher à l’interface des commandes, l’affichage des retours (qui peut se faire sur écran ou par 
des dispositifs de réalité augmentée), la nature des tâches automatisées, le rangement et la 
maintenance de ce vecteur, l’équipement de protection du pilote etc. 

De fait, les personnes en contact avec cette technologie peuvent avoir différents statuts : pilotes 
utilisateurs indirects commanditant et organisant les vols (Klauser, 2017) ; usagers (par exemple, les 
spectateurs d’un show aérien lumineux) ; enfin riverains et personnes survolées, sensibles aux nuisances 
et aux risques de sécurité, sans possibilité de contrôle externe, ni d’avantages relatifs, deux facteurs 
déterminants d’adoption technologique (Venkatesh & Bala, 2000). L’acceptabilité des drones va donc 
varier sensiblement selon que vous contrôliez, bénéficiez ou subissiez cette technologie (Boucher, 2015 
; Foster, 2015 ; Bajde, 2017). Or, dans le domaine aéronautique, l’absence d’acceptation publique a déjà 
conduit à limiter les possibilités d’usages d’une catégorie d’aéronefs voire à vouer à l’échec 
d’importants programmes (Angrand, 2011). En outre, l’insertion sociétale de ces appareils varie elle- 
même considérablement selon les applications et les modèles, avec des niveaux de connaissance très 
hétérogènes de la population sur cet objet : une frange encore importante du public n'a  jamais 
manipulé ou vu "en vrai", et parfois même entendu parler des drones (37% des Européens selon un 
Eurobaromètre de 2015). 

Enfin, l’utilité globale des UAVs, l’adéquation entre l’outil-drone et le motif de son utilisation, est 
également complexe à aborder car c’est un appareil multi-usage. Un même appareil peut en effet 
réaliser des déplacements aériens pour des motifs et dans des contextes différents, sans d’ailleurs que 
la tâche confiée à l’appareil soit identifiée par les personnes survolées (Boucher, 2015). Or la mission 
allouée à un aéronef intervient en amont et sur l’activité produite : (1) en modulant la tâche de pilotage 
: Billings (1997) définit quatre sous-tâches (aviate, navigate, communicate, manage) nécessaires au 
pilotage et en signale une autre liée aux opérations militaires. Dans une même logique, il est légitime de 
penser qu’une partie des ressources cognitives du pilote d’un drone est allouée au motif même du 
déplacement aérien. L’activité devient même collaborative quand un second opérateur prend en charge 
l’interprétation des retours et donnés récoltées ; (2) en établissant un plan de vol : par exemple, avec 
une mission de transport, la majeure partie du vol sera une phase de croisière ; pour une mission 
d’observation, l’appareil effectuera des boucles autour d’un périmètre fixé et pourra adopter un vol 
stationnaire ; pour une intervention, il devra réaliser des vols de basse altitude ; (3) en déterminant la 
morphologie de l’aéronef : taille, charge utile, allure, aménagement et équipements sont déterminés 
pendant la conception de l’appareil et décident de son éventuelle réaffectation (Platoni, 2011) ; (4) en 
se situant dans un cadre de travail, une réglementation des procédures, des pratiques 
organisationnelles (Foster, 2015 ; JORF, 2015) ; (5) en plaçant l’appareil dans un marché, face à des 
concurrences (aériennes ou non, pilotées ou non), avec, plus le volume d’activité est important, 
l’existence de « segments majoritaires » qui entretiennent le parc le plus important d’un type d’appareil 
et,  par  ricochet,  servent  de  point  de  convergence  pour  une  majorité  d’innovations  techniques  et 
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réglementaires, au risque de masquer et asphyxier d’autres usages potentiels (Thomas (1998) en fait la 
démonstration pour un autre aéronef polyvalent, l’hélicoptère) ; (6) en induisant des risques accidentels 
spécifiques comme le prouve de nouveau le précédent des études sur les hélicoptères (Bureau de la 
sécurité des transports du Canada, 2015). Avec les drones, Klauser et Pedrono (2017) ont aussi montré 
que ces scénarios d’usages participaient à la construction de leur acceptabilité.  En  somme, 
l’acceptabilité des drones les apparente à celles des avions, des hélicoptères, des missiles, des satellites, 
des véhicules autonomes, des robots, des caméras de surveillances, des objets connectés, des nouvelles 
interfaces et de la réalité augmentée. Si le drone est singulier, c’est parce qu’il est pluriel. 

 

2. METHODOLOGIE ET LIMITES 
 

La diversité des situations d’emploi des drones entraîne une posture inconfortable pour la 
recherche ergonomique : Certaines variétés d’UAVs sont pleinement installées (drones de 
reconnaissance militaire, de prise de vue, racers) et leurs acceptations relatives s’écrivent au présent ; 
d’autres projets d’utilisations sont aussi nébuleux que leurs dates de mise en service et visent un avenir 
lointain. Entre les deux, tout un nuancier de propositions technologiques, de prototypes et de 
possibilités d’usages, espérés ou redoutés, pour un futur proche. Pour pallier cet obstacle, conserver 
une portée généraliste et une temporalité longue, nous avons adopté le cadre de l’ergonomie 
prospective plutôt que celle de conception, selon le distinguo établi par Brangier et Robert (2014). Cette 
approche a pour but d’anticiper les futurs besoins, usages et comportements, voire de construire ces 
futurs besoins et de créer des procédés, produits ou services qui leurs sont adaptés. Suivant cette 
démarche, nous avons ouvert plusieurs chantiers de prospections et de veilles soit technologiques, soit 
liées aux usages, afin de récolter des données sur les situations actuelles puis détecter les phénomènes 
émergents. A titre d’exemple, l’un de ces chantiers concerne les variations du milieu atmosphérique qui 
peuvent détériorer la réalisation du vol ; l’activité future des UAVs devra donc s’adapter aux 
transformations envisagées de ce milieu (augmentation en nombres et en intensité des turbulences) 
ainsi qu’aux règlementations et équipements mis en place pour limiter l’impact de leurs vols sur le 
climat. Parmi les données recueillies, nous étudions l'acceptabilité des aéronefs et particulièrement 
celles des drones actuels pour identifier des invariances possibles de comportements à leurs égards, les 
facteurs de rejet et les conditions d’adhésion. 

Si l’acceptabilité actuelle des drones peut ainsi être tantôt pratique, sociale ou située (Dubois & 
Bobillier Chaumon, 2009), c’est la forme sociale, avec ses projections d’usages anticipés, qui est de loin 
la plus représentée dans la littérature scientifique. Ces études qui peuvent être généralistes ou 
appliquées à un usage, s’apparentent le plus souvent à des recueils d’opinions d’utilisateurs possibles, 
non pas les pilotes, mais les bénéficiaires au sens large. Les plus empiriques d’entre elles s’appuient sur 
le modèle d’acceptation technologique (TAM) de Davis et al. (1989) et ses dérivées. Chamata (2017, 
2018) a ainsi proposé deux variations du même TAM spécifiquement attachées aux drones, sans 
toutefois les confronter aux utilisateurs potentiels. Aux limites identifiées de ces modèles prédictifs 
s’ajoutent d’autres biais qui relativisent les résultats produits : un échantillonnage de population 
restreint et peu diversifié (public étudiant par exemple), l’absence de groupe contrôle, l’effet de 
nouveauté, l’effet d’abstraction (l’influence du document illustrant la situation d’usage (Herron et al., 
2014)) ou encore le recours à des intitulés vagues, ambigus ou tendancieux concernant les usages : par 
exemple, on se demande ce que le public interrogé comprend dans l’appellation « usage quotidien » ou 
« drone commercial » (voir les résultats opposés obtenus sur cette question par Eyerman et al. (2013) 
ou Pedrozo & Klauser (2018)). 

Ce dernier point est bloquant pour poursuivre l’investigation puisque les usages potentiels des 
UAVs interviennent comme champs d’application (à quoi pourront servir les drones ?) et variables 
d’acceptabilité (comment les utilités du drone sur ces différents usages seront-elles perçues ?). Or, il 
manque un outil standardisant les motifs de déplacement aérien. Quand l’Organisation Internationale 
de l’Aviation Civile détermine quatre usages afin de traiter leurs occurrences accidentelles (commercial 
air transport, aerial works, general aviation et state flight), elle regroupe sous une même étiquette des 
problématiques de pilotage sensiblement différentes et ne prend pas en compte les juxtapositions 
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d’usages : un vol d’entraînement, par exemple, peut aussi être un vol de reconnaissance ou de 
patrouille. D’autres typologies, analysées lors d’un état de l’art préalable, mélangent motifs de 
déplacement et activités aéronautiques (maintenance, activités aéroportuaires) ou intègrent des 
paramètres descriptifs de l’appareil (cf. le portail aéronautique de Wikipédia). Mais le biais le plus 
significatif est celui de la segmentation : les recensements d’usages que nous avons collectés, quand ils 
ne séparent pas d’emblée les UAVs et les autres aéronefs, excluent de fait certaines catégories de 
drones, ce qui entrave toute étude prospective où la vision globale et systématique est un postulat (De 
Jouvenel, 1999, revu en 2002) : ainsi, ces typologies d’usages écartent, selon les cas, les drones qui n’ont 
pas une voilure standard ; les prototypes ; les drones civils en se focalisant sur les seuls appareils 
militaires quand bien même certaines missions seraient sensiblement les mêmes en terme d’objectifs 
(recherche de personnes après une catastrophe par exemple) ; ou les drones récréatifs quand leur 
accessibilité les rend disponibles à d’autres fins comme la recherche. Nous avons besoin d’un outil non 
discriminant, pour couvrir tous les usages possibles avec un drone puis en observer les acceptabilités 
relatives. 

 

3. CONSTRUCTION D’UN OUTIL D’AIDE A LA PROSPECTIVE 
 

La conception de ce référentiel des usages possibles a commencé par une analyse documentaire 
massive pour retrouver les occurrences d’utilisations des drones et des aéronefs en général. Les textes 
des autorités de réglementations aériennes (ICAO, AESA, DGAC, FAA, FAI…) et leurs définitions 
exhaustives des emplois aériens ont servi de socle. Ils ont été complétés par plus d’une soixantaine 
d’études et articles cataloguant les usages aériens. Cette analyse sémantique s’est poursuivie par une 
fouille de texte systématique sur près de 1400 articles illustrant l’utilisation d’appareils volants de type 
UAVs (brochures constructeurs par exemple). Après un encodage et un premier filtrage des 
équivalences linguistiques et lexicales, les 1875 occurrences d’usages relevées ont été réparties sur 45 
catégories établies en recourant à la méthodologie du tri de cartes, autour de sept familles principales 
(non exclusives) en allant jusqu’à deux sous-niveaux de regroupement pour structurer les tâches 
décrites (tableau 1). 

Pour renforcer et ajuster cette structuration, nous avons constitué une base de données pour 
décrire sous formes de variables morphologiques, d’identité, de performances et d’usages, les projets 
aéronautiques actuels et prospectifs sélectionnés sur la base de quatre conditions : 1) L’appareil 
n’effectue que des déplacements atmosphériques ; 2) Il ne relève pas d’une œuvre fictionnelle ; 3) son 
premier vol doit avoir (eu) lieu au XXIème siècle ; 4) La source identifiée qui relaie le projet en propose 
des éléments de spécifications. Plus de 2500 appareils volants (dont plus de 2000 UAVs stricts) ont été 
intégrés dans ce corpus. 
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4. EXPLOITATIONS 
 

L’avancement dans notre étude prospective s’effectue sur plusieurs niveaux, via ce référentiel des 
usages et la base de données qu’il étaye. D’abord en réalisant des requêtes de profilage sur les drones 
actuels : « quelles formule aéronautique, quelles performances pour tel usage ? ». Prenons l’exemple 
des drones utilisés pour l’épandage  et les  traitements  phytosanitaires  :  les  outils  actuels  recensés 
(N=29) possèdent pour une très large majorité une voilure tournante les rendant aptes à faire un 
décollage vertical (la moitié d’entre eux (14) sont des mini-hélicoptères) ; ils sont encombrants car le 
gabarit de taille le plus fréquent est entre 2 et 5 m ; les masses les plus fréquentes sont entre 25 et 150 
kg, ce qui rend difficile leur manutention par un opérateur seul. Pour les 16 appareils dont l’endurance 
est connue, la moitié seulement dépasse l’heure de vol, ce qui implique un morcellement de la tâche ou 
des rotations multi-engins pour les grandes exploitations ; etc. Ainsi nous pouvons analyser l’utilité 
réelle ou perçue de ces nouveaux outils agricoles à l’aune de ce portrait-robot. 

Des requêtes réciproques sont également réalisées, en recherchant les usages associés à une 
variable descriptive ou de performance spécifiée. Le tableau suivant propose trois exemples de ces 
extractions qui nous permettent de systématiser l’existant, d’apprécier les besoins de performances 
inhérents à chaque usage ainsi que les associations d’usages les plus fréquents selon les constructeurs. 
Nous pouvons aussi quantifier la polyvalence des appareils : 2/3 des appareils renseignés sont conçus 
pour au moins deux familles d’usages différentes. En prenant la date du premier vol comme date pivot, 
nous pouvons en outre recueillir des données sur l’évolution de l’ensemble des variables dans le temps 
et alimenter l’étude rétrospective. Ainsi l’essor récent des UAVs est celle d’aéronefs sur batteries, 
devenus très majoritaires en seulement cinq ans (figure 1). 

 

 
 

 

Un second ordre d’explorations quantitatives orientées sur l’utilité commence avec la distribution 
des drones recensés sur sept familles générales d’usages aéronautiques issues de la méta-analyse : Dans 
le corpus, les usages les plus représentés sont l’intervention et l’observation puis la communication, le 
transport de personnes étant encore dans les limbes (figure 2). Les drones actuels et envisagés ne se 
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contentent pas d’enregistrer la réalité, ils agissent sur celle-ci, ce qui n’est pas anodin. La figure 3 
montre que ces usages d’interventions sont très majoritairement des déplacements de sécurité et de 
secours alors que les vols d’observations se répartissent sur plusieurs catégories d’usages. La prise de 
vue et les vols récréatifs sont bien plus présents comme usages que les livraisons pourtant souvent 
médiatisées. 

 

 
 

 
 

Enfin, nous avons utilisé ce même outil référentiel pour analyser 56 enquêtes et études portant 
sur l’acceptabilité présente des UAVs publiées entre 2010 et 2018. L’attitude, le jugement favorable ou 
non porté (Davis et al., 1989) sur le drone (Chamata & Winterton, 2018) y est ainsi le facteur le plus 
fréquemment mesuré. Cette opinion sur le drone s’avère, en effet, facile à recueillir par des questions 
directes ou avec échelles), et beaucoup plus rarement, des méthodes qualitatives (Boucher, 2015 ; 
Wang et al, 2016). Passées au crible de notre référentiel, nous faisons le constat que, sur nos 45 usages 
possibles des drones, seules les attitudes de 14 d’entre eux ont été évaluées et encore, 4 usages ne sont 
abordés que par une étude unique. A contrario l’attitude concernant les vols liés à la sûreté, la sécurité 
et les secours est la plus sondée (17 études), montrant la prégnance de l’utilisation stratégique sur le 
domaine. Si l’on se penche sur les résultats produits, des usages font consensus, quel que soit le public 
interrogé : Les drones sont ainsi fortement approuvés quand ils recueillent des données sur un milieu 
naturel (4 études) mais ils sont désapprouvés comme auxiliaire de police routière (5 études) ou objet 
récréatif (6 études). Certains usages révèlent au contraire des résultats contrastés (ex : faire une 
livraison, 9 études) et l’attitude alors varie sensiblement selon les échantillons de population consultés 
(d’un pays à l’autre), d’une année à l’autre (cf. les pourcentages obtenus par les études canadiennes de 
Bracken-Roche et al., 2014 et Thompson & Bracken-Roche, 2015), des conditions précisées d’utilisation, 
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voire en fonction des intitulés proposés : les drones sont ainsi approuvés pour couvrir des événements, 
faire des reportages (De Lange et al, 2017) mais pas pour faire du journalisme (Bracken-Roche et al, 
2014) ! On notera pour finir que des disparités similaires apparaissent lorsqu’on évalue l’utilité perçue 
(Eichleay, 2016) ou les bénéfices attendus (Herron et al., 2014). 

 

 

 
5. DISCUSSIONS 

 

Pour investiguer l’acceptabilité future des drones, nous avons créé un cadre  structurant  les 
usages aériens possibles que nous utilisons pour (1) repérer des convergences entre formules 
aéronautiques et usages, et, en prenant la date du premier vol comme pivot, leurs récentes évolutions. 
Ces formules vont nous servir comme facteurs possibles d’acceptabilité ; on peut par exemple imaginer 
des réponses différentes selon que l’on propose de faire surveiller un quartier par un drone 
multicoptère ou un zeppelin plus silencieux ; (2) observer les distributions d’usages, les polyvalences et 
l’utilité pensée par les constructeurs des drones actuels. La limite de ces travaux se trouve dans la 
validité des données fournies par les constructeurs, souvent parcellaires voire imprécises, pouvant 
évoluer jusqu’à la mise en production, ce qui gêne l’interprétation statistique ; (3) comparer des 
enquêtes d’acceptabilité pour en suivre les évolutions. L’absence récurrente de certains usages montre 
qu’une part importante de l’utilité future des drones est laissée de côté. Le référentiel éclaire les usages 
actuellement plébiscités et fournit des pistes de recherche concernant les facteurs d’adoption liées aux 
situations d’usage. Il confirme enfin, du fait de la grande variabilité des résultats liés aux usages pour un 
aéronef polyvalent, que l’acceptabilité des UAVs n’a de sens qu’appliquée. 
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RÉSUME 

L’emploi des modèles BIM tente de répondre à de nouveaux besoins auxquels le domaine de la 
construction doit se prémunir : la complexité des projets, la complémentarité des compétences, la 
collecte d’information tout au long du processus, etc. La démarche BIM instrumentée de  logiciels 
associés permet à l’ensemble des acteurs de travailler autour d’une maquette commune virtuelle 
rassemblant l’ensemble des informations propres au projet. Aujourd’hui, cette approche est en plein 
essor et les modes de conception se voient s’adapter à ce contexte particulier. Cette recherche 
questionne l’impact de l’usage de ces logiciels BIM sur les méthodes de travail et sur la synchronisation 
de l’information entre les acteurs d’un projet. Pour répondre à nos questions, nous avons mené une 
observation in situ de 3 mois dans une agence d’architecture, nous permettant d’analyser l’usage de ces 
logiciels dans un contexte réel d’appel de concours. Cet article résume les premiers constats autour de 
cette réflexion. 

 

 
MOTS-CLES 

Activité collective ; Collaboration ; Synchronisation de l’information ; Conception architecturale ; logiciel 
BIM. 

 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Dans le secteur de la construction, un système numérique de partage de l’information est 
aujourd’hui développé pour soutenir le déploiement de la dynamique innovante, appelée BIM. Cette 
approche se développe selon deux axes (Celnik, Lebègue, & Nagy, 2014) : 

 Building Information Modeling, axé sur un processus de modélisation numérique qui rassemble 
l’ensemble des technologies de modélisation de l’information (formelle, fonctionnelle, 
structurelle) pour qualifier les spécificités, les contraintes et performances du bâtiment. 
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 Building Information Management, axé sur la gestion de l'information et la coordination des 
données sur base de principes collaboratifs entre les différents acteurs du projet. 

 
 

Cette approche est en plein essor dans le domaine du bâtiment et implique l’ensemble des 
acteurs du projet (architectes, ingénieurs, entrepreneurs, la maîtrise d’ouvrage, exploitants, etc.) dans 
une dynamique coopérative pour la centralisation de l’information, depuis la conception initiale du 
projet jusqu’à la réalisation de l’ouvrage et son exploitation. 

Sur le même principe qu’un « Google-Doc » qui permet de composer et de partager un texte en 
temps réel entre rédacteurs connectés, les logiciels de collaboration BIM permettent de créer et de 
distribuer de l’information bâtiment à travers des maquettes tridimensionnelles porteuses de 
spécifications techniques encodées. Ainsi, la perte d’information autour du projet dans le temps est 
également limitée. Différents logiciels tendent à supporter la collaboration en rassemblant et 
confrontant les productions des différentes disciplines liées au projet dans un modèle numérique 
supposé unique. Une articulation classique consiste à assembler les volumes constituant les espaces, les 
éléments de structure, les réseaux de canalisation et les circuits électriques dans un seul et même 
modèle 3D numérique. Nous parlerons ici d'interopérabilité entre les différents éléments qui 
constituent la maquette BIM centralisée. 

De nombreux avantages ont déjà été observés dans les projets adoptant une démarche BIM (ACE, 
Alberta BIM Centre of Excellence, 2011) : en favorisant une synchronisation de l’information entre des 
acteurs pluridisciplinaires dès les premières phases du projet, l’utilisation de ces nouvelles technologies 
(outils et logiciels) est ainsi présentée comme une solution pour répondre aux exigences de plus en plus 
complexes d'un travail collaboratif pour la conception et la réalisation de projets de construction 
contemporains (NSCSC, 2010). 

Néanmoins, l’usage de ces fonctionnalités collaboratives questionne les entreprises sur leur 
manière de travailler et d’organiser leurs équipes dès les premières phases de conception. Pour 
répondre à cette dynamique BIM, de nouvelles structures de travail s’organisent autour de ces outils 
numériques provoquant un changement des modes de fonctionnement individuel et collectif qui mérite 
d’être étudié. Notre étude porte ainsi sur l’usage des outils mis en œuvre au sein d’équipes de 
conception pluridisciplinaires pour mieux comprendre les moyens et les échanges d’information opérés 
entre les acteurs. Dans cet article, nous nous focalisons sur l’usage particulier des logiciels BIM et leur 
capacité à synchroniser de grandes quantités d’information sous la forme de maquette numérique 
partagée. 

 

2. ETAT DE L’ART 
 

Dans  le domaine  de  l’ergonomie,  il  existe  un  grand  nombre  d’études  autour  de  la  notion  de 
« conception collective ». Dans cet article, nous évoquerons quelques-unes d’entre elles pour nous 
accorder sur certaines définitions et énumérer différents modes de travail collectif spécifiques à la 
conception. 

2.1 Travail collectif et modes de conception 

Le travail collectif, généralement opposé à l’activité individuelle, définit la manière dont plusieurs 
acteurs (pluridisciplinaires) mènent et organisent une série de tâches pour atteindre un objectif 
commun (Caroly & Barcellini, 2013). Il peut prendre plusieurs formes selon le champ disciplinaire dans 
lequel il est questionné. 

Ainsi, pour spécifier ces différentes formes de travail collectif dans le cadre de cet article, nous 
nous focaliserons principalement sur les aspects cognitifs et opératoires de l’action, sans chercher à 
analyser l’influence de certains facteurs, tels que par exemple le rôle social ou la hiérarchie au sein du 
groupe. En effet, il existe différents modes qui spécifient la manière dont les actions sont menées 
collectivement. En s'alignant aux définitions données par des auteurs tels que Darses et Falzon (1996), 
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Visser (2002), Caroly et Weill-Fassina (2007) ou Safin (2011), nous partons du postulat que : 

- l’activité de conception collaborative (ou co-conception) représente une situation rassemblant 
divers concepteurs qui interagissent autour d’un même projet architectural et qui collaborent 
ensemble sur les mêmes tâches. Les tâches de chacun sont difficilement dissociables et les 
décisions sont conjointes et directement intégrées dans la conception. 

- l’activité de conception coopérative (ou conception distribuée), représente une situation qui 
rassemble aussi divers acteurs travaillant sur des tâches différentes réparties pour la 
conception d'un même projet. Cette situation impose néanmoins des moments où les résultats 
de ces différentes tâches sont rassemblés de manière cohérente et de façon à valider ou non le 
travail des différents protagonistes. 

Partant de ces définitions, le processus de conception collectif passe, selon nous, autant par des 
moments où les concepteurs travaillent seuls, de manière parallèle (conception coopérative, ou 
conception distribuée), que par des moments où ils collaborent ensemble autour des mêmes tâches 
(conception collaborative ou co-conception (Ben Rajeb, 2012)). 

Chacun de ces moments supporte différents types de synchronisation permettent de supporter ces 
synchronisations (Darses & Falzon, 1996 ; Conein, 2004 ; Beguin, 2004) : 

- Lors de la co-conception, c’est la synchronisation cognitive qui est privilégiée. Elle a pour but 
d’établir un contexte de connaissances communes aux groupes. L’état d’avancement du projet 
est alors connu par tous (solutions, hypothèses de départ, intentions, etc.), ainsi que toutes les 
valeurs propres à l’équipe (les priorités, les procédures à suivre, les règles de composition, etc.) 
; 

- Lors d'une conception distribuée, c’est la synchronisation opératoire relative à la répartition 
des tâches qui est mise en œuvre. Elle permet aux membres de l’équipe de se coordonner sur 
les actions à mener en se répartissant les tâches et en y déterminant un ordre. 

Ces deux modalités de synchronisation vont être étudiées de manière plus précise dans le cadre de 
notre étude et observation in-situ. 

2.2 Activité médiatisée et espace de travail 

L'activité collective en conception impose de plus en plus le recours à des instruments de partage 
sans quoi elle ne pourrait exister (Boujut, 2000). Ces instruments de partage visent à faciliter les 
échanges. Or, l’émergence de nouveaux médias tels que le BIM contribue à privilégier certains modes 
de travail et types de synchronisation. L’analyse des relations homme-machine dans la conception 
instrumentée nous permet de comprendre l’activité au travers les médias utilisés (Folcher & Rabardel, 
2004). 

Dans sa matrice espace-temps, Johansen (1988) a caractérisé l’activité collective et  les  outils 
utilisés selon deux axes : d’une part celui de la temporalité, séparant les actions menées simultanément 
ou non, et, d’autre part, selon l’axe du lieu, distinguant l’action menée en coprésence de celles menées 
à distance. Néanmoins, avec les moyens numériques actuels, ces deux axes de travail sont aujourd’hui 
l’objet de requalification. En effet, Fischer et Fousse (2002) ont étudié la substitution des frontières 
physiques en contexte numérique. L’espace de travail n’est alors plus matérialisé par un espace 
physique mais comporte également une dimension virtuelle qui peut ou non être partagée. Feki et Ben 
Rajeb (2014) ont développé une réflexion sur les configurations de ce type d’espace de travail. 
Distinguant l’espace de travail partagé (WE-Space) des environnements intermédiaires que sont 
l’espace de travail personnel (I-Space) et l’aparté (Space-Between) (Ben Rajeb & Leclercq, 2015). 

Dans notre étude, nous exploiterons cette notion d’espace de travail qui nous permet dans un 
contexte de conception médiatisée numérique d’analyser les modes de travail collectif. 
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3. PROBLEMATIQUE 
 

En posant le postulat que l’artéfact virtuel devient lui-même partie intégrante des espaces de 
travail personnels et partagé(s), nous questionnons ici ces notions de synchronicité et d’espace de 
travail dans le contexte BIM où l’environnement partagé est aussi constitué d’un modèle numérique 
spatial. 

Pour structurer notre réflexion, la suite de l’article décrit la méthode d’observation menée, ainsi 
que les modes de travail rencontrés dans ce contexte BIM. La discussion apportera, d’une part, les 
premières analyses pour comprendre comment l’information est partagée entre les différents acteurs 
(synchronisation cognitives) et, d’autre part, les apports et limites de l’emploi de ces médias dans ce 
contexte d’observation. Pour illustrer la discussion, nous détaillerons plus particulièrement les usages 
réels entre deux concepteurs associés sur des tâches liées. Ce choix nous permet d’expliquer plus 
facilement les échanges entre les acteurs. De plus, dans un souci de clarté, nous parlerons : 

- d’ « I-Space » lorsque les acteurs travailleront sur un espace de travail personnel/individuel ; 
- de « We-Space » pour un espace partagé. 

Bien que nous n’intégrions pas l’entièreté de l’équipe concernée par le projet de conception, le 
« We-Space » présenté dans la suite de l’article n’est pas pour autant un « Space-Between » car la 
maquette numérique est bel et bien partagée par l’ensemble de l’équipe via le Cloud (tout système de 
partage et de stockage de fichier en ligne), et non exclusive à ces deux seuls acteurs. 

 

4. MILIEU D’IMPLANTATION ET METHODE 
 

Notre cadre d’observation est une agence française d’architecture et d’ingénierie d’envergure 
(environ 600 collaborateurs) située à Paris, au sein de laquelle nous avons pu observer in situ pendant 3 
mois, l’activité collaborative d’une équipe de concepteurs en phase concours. Ce contexte particulier de 
concours est intéressant dans notre étude car il implique des délais courts, un programme dense et des 
exigences techniques à maitriser. Les acteurs de projet doivent ainsi être pluridisciplinaires pour 
répondre aux différentes contraintes et se coordonner pour être dans les temps de la soumission de 
l’offre. 

Pour analyser son activité, nous avons utilisé une méthode spécifique de collecte des données, 
basée sur la plateforme Web SysTrac15 (Calixte, Ben Rajeb, & Leclercq, 2018). Cette plateforme nous a 
permis de tracer l’usage de chaque outil pour chaque acteur. A chaque fois qu’un acteur utilise un outil, 
une série de données est encodée pour en spécifier l’usage : 

- des données factuelles, pour identifier l’outil et quel(s) acteur(s) l’utilise(nt); 
- des données temporelles, pour positionner l’activité dans le temps, ainsi que la durée de celle- 

ci; 
- des données opérationnelles pour qualifier l’action à laquelle l’usage de l’outil répond. 

Cette immersion de longue durée nous a permis d’observer des usages réguliers de logiciels BIM 
au cœur du processus de conception. Le logiciel choisi par cette agence pour modéliser le projet via une 
approche BIM est Revit. 

 

5. RESULTATS 
 

L’observation nous a principalement révélé que, sur base de la maquette numérique collective, les 
acteurs travaillent de manière individuelle à partir d’un découpage en zones. Les actions qui y sont 
menées sont alors synchrones mais portées sur des environnements de travail distincts liés entre eux 

 

 
 

15 La plateforme SysTrac a été développée par d’un consortium de 3 laboratoires : le LUCID, Lab For User Cognition & 

Innovative Design (Université de Liège), le COLLAeB-BATir, Collaborative Design and Digital mediations in Architectural 

Engineering (Université Libre de Bruxelles) et le LIST, Luxembourg Institute of Science and Technology. 
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(fig.1). Autrement dit, le logiciel leur permet de travailler en I-Space sur une partie de la maquette 
partagée, le travail étant numériquement lié et rassemblé par une synchronisation de ces parties. 

L’usage de l’outil semble également faciliter la conception distribuée synchrone, c’est-à-dire 
lorsque les tâches sont menées en parallèle au même moment. En effet, grâce à quelques opérations 
logicielles, l’assemblage des productions individuelles dans un même espace de travail y est facilité et 
encourage ainsi à opter pour une répartition des tâches entre les différents acteurs. Chacun est alors 
libre de partager son avancement et de s’informer de l’évolution du travail de ses collaborateurs en se 
référant à la maquette virtuelle partagée (Fig. 1). 

Le travail collaboratif instrumenté sur la plateforme logicielle BIM s’opère donc grâce à la 
juxtaposition d’I-Spaces régulièrement transformés en WE-Space (de manière asynchrone et à distance) 
grâce à la capacité de rassembler et de partager les productions de chaque acteur dans un même 
environnement numérique. 

 

 

 

Fig. 1 : Articulation des espaces de travail entre deux acteurs. 
 

6. DISCUSSION 
 

Pour mieux comprendre ce type de résultat, nous proposons, d’une part, de discuter des 
fonctionnalités logicielles qui impactent le mode collaboratif entre ces deux concepteurs et, d’autre 
part, la synchronisation des échanges d’information. 

6.1 La synchronisation cognitive et le partage de l’information 

La capacité et la puissance des machines actuelles ne permettent pas d’interagir en temps réel 
directement sur la maquette 3D (WE-Space) entre les collaborateurs. Pour des raisons techniques, il 
n’est en effet pas encore possible de travailler à plusieurs instantanément dans l’environnement de 
travail partagé, à la manière d’un Google-doc. La synchronisation du travail, ici considérée comme 
l’implémentation des I-Spaces dans le WE-Space, s’effectue sur commande explicitée par l’acteur. Cette 
opération peut prendre plusieurs dizaines de minutes en fonction de la taille du fichier et la puissance 
des ordinateurs qui la supportent. Néanmoins, même répété, ce temps est minime si on le compare aux 
nombreuses semaines de conception. La conception n’est donc pas synchrone au sens « temps réel » de 
l’échange d’information. L’usage de l’outil garantit néanmoins une méthode de partage et de 
synchronisation de l’information entre les différents espaces de travail, sur un principe d’actualisation 
des maquettes, et accorde une certaine autonomie à l’acteur. Nous avons observé deux situations 
différentes où les maquettes sont actualisées et impactent le mode de travail: 

 L’actualisation du WE-Space : chaque acteur peut partager son travail individuel à l’ensemble de 
l’équipe, c'est-à-dire implémenter son travail individuel (I-Space) à la maquette commune 
partagée, le WE-Space; 

 L’actualisation du I-Space : chaque acteur peut s’informer de l’avancement du projet en 
actualisant son I-Space avec de nouvelles informations présentent dans le WE-Space. 
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Fig.2 : Articulation de la synchronisation de l’information au cours du temps. 
 

 
Le schéma ci-dessus (Fig.2) illustre ces deux modes d’échanges d’information. Notre présentation 

reste simplifiée pour faciliter la compréhension de l’articulation des échanges. Ceux-ci peuvent en effet 
être opérés de manière autonome dans des phases de synchronisations individuelles (là où elles sont 
représentées sous forme de synchronisation simultanée dans la figure 1). De ce fait, la garantie du 
partage de l’information repose en grande partie sur l’organisation du groupe et sur la coordination de 
ces acteurs. 

En effet, le logiciel offre un moyen de synchronisation de l’information autour d’un même espace 
partagé. Néanmoins, le besoin d’apporter et de trouver certaines informations liées à cette maquette 
dépend de l’articulation et de la nature des tâches à mener. En d’autres termes, la répartition des 
tâches entre les acteurs, ne peut se dérouler que sur base d’un découpage réfléchi de la maquette (car 
les informations qui y seront jointes doivent s’intégrer entre elles) et sur la rigueur de la synchronisation 
pour permettre à certaines tâches de disposer des informations nécessaires pour être exécutées. 

Pour ce faire l’équipe met en place une série de règles pour actualiser la maquette : synchroniser 
obligatoirement les travaux individuels menés par chacun dans la maquette partagée avant les réunions 
régulières d’équipe, synchroniser les maquettes au début de chaque journée, etc. 

Cependant ce type de structure peut être trop rigide pour une activité qui nécessite plus 
d’interactions entre les actions distribuées. C’est pourquoi, dans certaines situations, la communication 
informelle est privilégiée. Ainsi la synchronisation cognitive (Darses & Falzon, 1996 ; Conein, 2004 ; 
Beguin, 2004) n’est pas exclusive à l’actualisation de l’espace de travail. L’observation in situ nous 
montre que le logiciel BIM ne doit pas être vu comme le moyen d’évincer toutes autres formes 
d’échanges d’information, d’une part parce que son efficacité repose sur une structure interne 
complexe de la maquette et sur un partage rigoureux du travail personnel et, d’autre part, parce que 
d’autres moyens d’échanges d’information restent au regard des acteurs plus efficaces et plus rapides 
que la synchronisation même de la maquette numérique. 

6.2 Apports des fonctionnalités du logicielles pour la synchronisation 

La complexité des bâtiments de grande ampleur nécessite que le modèle partagé contienne une 
grande quantité d’information. Que ce soit dans le paramétrage des éléments ou dans le découpage 
virtuel de la maquette 3D, celle-ci reste complexe et la structure de l’information y est primordiale. Dans 
cet article, nous ne parlons pas ici de l’interopérabilité, ni des protocoles BIM en tant que tels (car 
dépendants de la plateforme logicielle), mais plutôt de la manière dont les acteurs récupèrent 
l’information. Ainsi, la discussion menée porte principalement sur l’usage et l’influence de ce type de 
logiciel sur les différents modes de travail mis en place par l’équipe. 
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La navigation 3D de la maquette BIM ne permet pas de détecter aisément les modifications et les 
erreurs qui surviennent à la juxtaposition des productions individuelles dans l’espace partagé. 
Néanmoins, les logiciels BIM offrent la fonctionnalité de clash detection : cette fonctionnalité met en 
évidence l’incompatibilité géométrique des éléments rassemblés par les acteurs sur la maquette de 
partage. Cependant, l’emploi de l’outil favorise un mode de fonctionnement en "I-Spaces juxtaposés" et 
n’offre pas un espace de travail adéquat à la discussion pour trouver des solutions aux problèmes. En 
outre la maniabilité et l’opérabilité complexes des actions à mener sur la maquette, invitent chacun des 
acteurs à se retrouver dans un espace de collaboration et à utiliser d’autres outils pour supporter un 
mode de travail en co-conception. 

Cette observation nous informe que le logiciel BIM, malgré sa capacité à synchroniser et à partager 
l’information, ne substitue pas le besoin de l’équipe de se retrouver en co-conception pour résoudre 
des problèmes (Conein, 2004 ; Beguin, 2004). Néanmoins, l’identification des problèmes dans le WE- 
Space virtuel amorce leur résolution avec des moyens simples et classiques (tels que l’annotation sur 
plans) et permet de palier à la complexité du modèle. Ainsi, le logiciel assiste indirectement la 
conception commune d’objets bâtiments complexes et garantit certaines performances attendues. 

Dans notre observation, le mode de co-conception n’était pas simplement supporté par le WE- 
Space virtuel, mais a entrainé la création d’un deuxième espace commun physique utilisé dans l'Open- 
space qui héberge toute l'équipe de concepteurs concernés par cette observation. Dans cet Open-space 
y a été aménagé un tableau d’affichage qui structure les éléments propres au projet de conception. 

La création de ce deuxième WE-Space (physique - Tableau d'affichage) est également une 
conséquence de la complexité globale de la maquette numérique partagée. Assurément, le clash 
détection permet de mettre en évidence certaines informations par rapport à d’autres, mais la 
navigation 3D et l’accumulation d'un nombre important d’information ne permettent pas une lecture 
globale du projet. Le tableau d’affichage commun a donc apporté des usages complémentaires 
manquants à la maquette virtuelle : 

- La juxtaposition des travaux individuels 
L’actualisation du WE-Space numérique rassemble le travail individuel de chaque acteur. 

Cependant, il est parfois préférable d’avoir une vision groupée mais non assemblée des 
différentes productions. C’est pourquoi, il était d’usage que certaines productions soient 
affichées côte à côte pour apporter une lecture éclatée du projet. L’affichage étant lié à une 
simple impression, il est également possible d’apporter à cet espace commun d’autres 
représentations que celles liées à la compatibilité du modèle BIM : on peut mettre en parallèle 
des croquis, des plannings, des volumétries d’autres logiciels, etc. 

- L’historique du projet 
La maquette numérique en constante évolution par le nombre conséquent de moments 

d'actualisation de l’espace virtuel commun, il est très difficile de garder en mémoire la 
progression du projet. Le tableau d’affichage permet de jouer également le rôle de l’historique 
du projet. Les images imprimées étant figées, elles témoignent d’un certain état d’avancement 
et peuvent être classées comme telles. 

- Une facilité et une rapidité de lecture 
L’image affichée est contrainte par l’angle de vue choisi par celui qui l’imprime. De ce 

fait, l’acteur favorise un sens de lecture au projet en illustrant certaines de ses caractéristiques. 
Ainsi, toute personne associée ou non au projet, est aidé à découvrir, selon certains points de 
vue préférentiels, le projet, ce qui 1/en facilite la lecture et 2/ expose une partie dont la 
particularité du choix dépend de la pertinence que lui donne l'acteur qui l'a imprimé. Cet 
affichage permettrait donc d'assister la synchronisation cognitive (Darses & Falzon, 1996) entre 
les différents protagonistes du projet. 

 

7. CONCLUSION 
 

S’inscrivant dans un contexte particulier de conception architecturale collective, dit BIM, notre réflexion 
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porte sur l’impact de cette démarche innovante sur les modes de travail et la synchronisation cognitive et 
opérative entre les différents acteurs de projet. Apportant de nouvelles fonctionnalités, il est intéressant de 
comprendre comment ces outils impactent les méthodes de travail des concepteurs. Pour répondre à nos 
questionnements, nous avons mené une observation in situ pendant trois mois dans une agence d’architecture 
pour récupérer une série de données afin d'analyser l’usage réel de ces logiciels BIM. 

Notre étude révèle que l’implémentation des données autour d’une même maquette virtuelle partagée 
favorise une distribution des tâches entre les acteurs. La capacité 1/ d’actualiser les espaces de travail individuels 
et 2/ d’implémenter le travail dans le WE-Space numérique apporte une grande autonomie au travail individuel 
et encourage la conception distribuée. Cependant, le partage de l’information repose sur l’organisation et la 
coordination rigoureuse entre les acteurs. Le logiciel ne permettant que de rassembler l’information, il ne 
garantit pas que celle-ci soit disponible au moment opportun pour la réalisation d’autres tâches. C’est pourquoi, 
pour palier à cette rigueur organisationnelle, il a été observé d’autres moyens plus informels et plus rapides 
jugés plus efficaces pour partager de l’information en instantanée. Néanmoins, l’utilisation d’une maquette 
numérique commune permet, à des instants clés, de récupérer et d’assembler toutes les informations produites 
autour du projet. 

Pour pouvoir repérer dans ce modèle numérique assemblé et complexe les incompatibilités numériques, les 
logiciels disposent d’une fonctionnalité clash detection qui permet de mettre en évidence ce type de problème. 
L’interopérabilité de l’outil n’offrant pas le moyen pour les acteurs de résoudre et d’échanger des solutions 
autour des difficultés rencontrées, on observe que les acteurs emploient d’autres moyens plus classiques pour 
supporter la co-conception (par exemple l'annotation sur plans imprimés). Néanmoins, l’outil BIM permet de 
gérer la complexité du projet en ciblant les problèmes à résoudre qui, de ce fait, peuvent être solutionnés de 
manière plus traditionnelle. 

Dans notre étude, un autre constat a été décrit et analysé autour du besoin de créer un deuxième espace 
partagé qui rassemble des informations redondantes présentent dans la maquette numérique. Nous avons 
observé l’utilisation d’un tableau d’affichage des productions individuelles et collectives de toutes sortes. Cette 
espace répond à des besoins non assurés par les logiciels BIM, tels qu’une trace de l’historique du projet, un 
étalage non assemblé des productions individuelles, ainsi que l’intégration de productions non réalisées par le 
logiciel BIM (croquis, planning, synthèse du programme, etc.). De plus, le choix d’imprimer certains éléments 
sous un angle de vue prédéfini, fige le sens de lecture du projet et permet de mettre en évidence une série 
d’informations difficilement repérables dans la navigation 3D de la maquette numérique. 

Notre analyse ne se base que sur des réflexions menées autour que d’une seule équipe de concepteurs, 
mais nous permet néanmoins de traiter des situations réelles. Cependant, il serait intéressant pour compléter 
nos résultats de mener des entretiens avec les différents acteurs pour mieux comprendre certains besoins et 
usages de ces logiciels et d'étendre cette observation dans d'autres contextes d'utilisation en agences 
d'architecture et/ou d'ingénierie. 
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RÉSUME 

L’augmentation constante du nombre d’attaques par virus informatique a entrainé la nécessité pour 
l’Armée de l’Air Française, de développer un outil nommé « Recognized Cyber Picture » (RCP) 
permettant une visualisation globale de l’état cyber de ses systèmes interconnectés. Dans un  tel 
système sociotechnique, bien que les enjeux techniques soient colossaux, les problématiques 
humaines, notamment en termes de transfert d’information entre les différents opérateurs, le sont 
tout autant. Cet article propose d’étudier une partie du volet social de la RCP et plus particulièrement 
le rôle de la confiance interpersonnelle, entre deux opérateurs humains qui ne se connaissent pas, dans 
la réalisation d’une tâche collaborative médiée par ordinateur. 

 

 
MOTS-CLES 

Confiance interpersonnelle ; cyber-sécurité ; travail collaboratif ; supervision. 
 

 
 

1. PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESE 
 
 

La montée des opérations militaires inter-nations ou inter-armées et la complexification des 
théâtres d’opération changent profondément la collaboration des forces en  présence.  Des 
interactions fortes, pour des opérations ponctuelles, avec des troupes alliées que l’on rencontre pour 
la première fois ne sont pas rares. Afin de favoriser leur succès les armées mettent en place des 
processus de standardisation et développent leur résilience (Amalberti, 2013). L’usage des nouveaux 
modes de communication utilisant des réseaux informatisés se généralise et permet des gains 
importants en efficacité et en rapidité des échanges d’information. Jusqu’au début des années 2000 
ces transferts d’informations réseaux centrés paraissaient être sécurisés. Toutefois, avec l’explosion 
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du nombre de systèmes, des nouvelles menaces provenant du cyberespace apparaissent et 
touchent, dans un premier temps, des réseaux civils, comme en Estonie en 2007 ou encore en 

Géorgie en 2008 (Farwell et Rohozinski, 2011). Rapidement, la menace cyber s’étend aux et  des 

sites et des réseaux protégés comme en Iran en 2010 (Farwell et Rohozinski., 2011). Ces 
premières cyber-attaques ont entrainé une remise en cause de la confiance qu’ont les opérateurs 
dans leurs systèmes informatisés et ont amené les Etats à mieux définir leurs besoins et  leurs 
stratégies de gestion de la cyber-sécurité. 

 

Il est en particulier reconnu qu’il est nécessaire d’avoir une représentation partagée, au sein 
de la chaine de commandement, de l’état cyber du réseau, qu’il soit passé, présent ou futur 
(Vilchenon, 2015). Ceci implique de pouvoir, sur la base de l’activité observée, identifier les systèmes 
et les informations qui pourraient être corrompus ou dans des états dégradés, afin d’anticiper au 
mieux l’impact des anomalies observées sur l’état futur du réseau de communication. Actuellement, 
aucune visualisation globale ne permet de rassembler et représenter les failles détectées, puis 
d’identifier et d’analyser les effets de bord intra et inter systèmes. Dans les années à venir l’Armée de 
l’Air Françaises devra donc se doter d’un outil permettant de superviser et cartographier les liens 
entre les différents systèmes d’information et d’agir en anticipation en préparant les systèmes à 
affronter les agressions. C’est sur la base de cette représentation que les décisions pourront être 
prises et coordonnées. Pour l’Armée de l’Air Française, l’outil permettant cette représentation se 
nomme la « Recognized Cyber Picture » (RCP) et sera alimentée tant par des analyses 
automatiques des activités sur les différents réseaux que par des opérateurs identifiant des 
anomalies. L’outil n’est pas encore déployé mais il est fort probable qu’un tel dispositif, complexe et 
nouveau, impactera les activités des différentes équipes en charge de la gestion de la cyber-sécurité, 
que ce soit dans leur fonctionnement ou dans leur organisation. 

 
Le principe des attaques cyber pouvant être de falsifier de supprimer voire d’insérer  des 

données ou encore de rendre des services indisponibles pour bloquer les échanges, la confiance dans 
les données observées semble être un des fondements de cette RCP. Cependant, comme dans tout 
nouveau système sociotechnique complexe le fonctionnement social du transfert  d’information 
devra être pris en compte. En effet, telle qu’envisagée aujourd’hui, la RCP sera alimentée par des 
sources humaines et logicielles (intelligence artificielle) et gérée par plusieurs personnes, ayant des 
informations différentes sur leurs écrans et devant prendre des décisions conjointes. Ainsi la qualité 
du transfert d’information entre ces différents opérateurs pourrait être un point clef de l’efficience 
de la RCP. 

 
Les retours d’expérience de militaires partis  en  opérations  extérieures  montrent  déjà  que 

dans les situations critiques, le transfert d’information et, plus particulièrement, la question de la 
confiance interpersonnelle (CI) entre différents partenaires est un des éléments clé pour la 
performance et la réussite de l’équipe. Dans le cas de la gestion de la sécurité cyber où les 
informations numériques risquent d’être corrompues, nous faisons l’hypothèse que les relations 
directes entre les opérateurs seront utilisées dans la RCP pour fiabiliser l’appréciation que l’on se fait 
de l’état cyber du réseau, et que, par conséquent, la CI aura un rôle prépondérant. Ceci rejoint des 
résultats de la littérature qui indiquent déjà que la CI joue un rôle essentiel dans les activités 
collaboratives (De Jong et Dirks, Gillespie, 2016), plus particulièrement comme étant un modulateur 
de la performance d’une équipe (Dirks, 1999). Ainsi, les résultats d’études, pour la plupart 
qualitatives, montrent qu’une CI faible au sein d’une équipe entraine une diminution de la 
performance (De Jong et al, 2016). Il apparaît que ce lien entre CI et performance n’est pas direct 
mais peut être médié par d’autres facteurs tels que la supervision (De Jong et Elfring, 2010) de telle 
sorte qu’une augmentation du niveau de CI entraine une diminution du temps de supervision. 
Cependant, ce lien entre confiance et supervision n’a actuellement été étudié qu’entre opérateur 
humain et système technique (Parasuraman, Molloy et Sing, 1992) et non entre deux opérateurs 
humains. Ainsi, il parait possible que selon la catégorie sociale des différents opérateurs le lien entre 
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confiance et supervision ne soit pas constant. Dans cet article nous proposons d’étudier 
expérimentalement le lien entre CI et supervision dans le cadre d’une activité collaborative entre 
opérateurs humains socialement différents. Plus particulièrement, nous faisons l’hypothèse que les 
opérateurs augmentent leur temps de supervision lorsqu’ils ont moins confiance en leur partenaire 
mais que cette stratégie est dépendante du groupe social auxquels ils appartiennent. 

 

2. MILIEU D’IMPLANTATION ET METHODE 
 

Une analyse du besoin de la RCP réalisée dans le cadre de cette campagne d’étude met en 
évidence une possible utilisation de l’outil par les personnels navigants (pilote et navigateur officier 
système d’arme) (PN) et les contrôleurs aériens (CA). Il apparaît aussi que pour la gestion d’une crise 
cyber le processus de collaboration doit se faire rapidement et entre des personnels qui ne se 
connaissent pas. Afin que notre étude puisse répondre aux problématiques de la RCP nous avons 
donc choisi d’effectuer nos travaux avec des personnels militaires représentatifs des potentiels 
utilisateurs finaux visés et de créer un micro monde permettant de réaliser des expérimentations 
contrôlées sur des tâches simples mais représentatives des activités d’équipes où les interlocuteurs 
ne se connaissent pas. 

2.1 Participants 

Un ensemble de 40 personnes composé de 20 PN (0% de femmes et 100% d'hommes) d’âge 

moyen 33.05 ans (SD : 5.14 ans) et de 20 CA (20% de femmes et 80% d'hommes) d’âge moyen 
34.15 ans (SD : 8.53 ans) a participé à cette étude. Tous les participants sont des opérationnels de 
l’armée de l’air ayant un niveau d’expertise équivalent et ayant tous effectué des missions inter 
alliées. 

 

2.2 Matériel et méthode 
 

2.2.1 Introduction 

 
La tâche à réaliser est une tâche de comptage collaborative sur ordinateur qui consiste à 

repérer et dénombrer les aéronefs présents sur deux images différentes. Le travail est réalisé par une 
équipe de deux personnes composée du participant et d’un partenaire fictif, c’est à dire dont le 
comportement est en fait simulé par ordinateur et donc entièrement  contrôlé  pour 
l’expérimentation. Dans cette tâche le rôle du participant est de donner le nombre d’aéronefs 
présents sur son image puis de valider le nombre d’aéronefs présents sur l’ensemble des deux 
images. Chaque membre de l’équipe est  en  charge  du  comptage   des   aéronefs   présents   sur 
une image différente. Cependant,  le participant, qui est également le chef d’équipe, peut à tout 
moment visualiser l’image traitée par son partenaire et éventuellement ajuster le résultat donné par 
ce partenaire. 

 
Cette activité a été choisie car elle peut être réalisée  rapidement  (moins  d’une  minute), 

qu’elle repose sur une prise d’information, que la performance de l’équipe va dépendre de la 
performance de chacun des membres et qu’elle donne au chef d’équipe la possibilité de contrôler 
plus ou moins l’activité de l’autre membre, malgré une contrainte temporelle forte. 

 

Méthode d’induction de la confiance dans le partenaire 
 

L’objet de l’expérimentation étant d’étudier l’impact de la confiance sur l’activité de 
supervision du chef d’équipe, un mécanisme permettant d’induire un niveau de confiance plus ou 
moins haut dans son partenaire est utilisé. Ce processus, construit sur les méthodologies des 
Représentations Sociales (notamment Abric, 2003) mobilise l’utilisation de paires de mots décrivant 
le partenaire. Ces paires de  mots  ont  été  identifiées  dans  une  étude préliminaire  menée  auprès 
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de 373 aviateurs ayant travaillé en opération interalliée. Dans cette pré-étude il était demandé aux 
participants de produire 5 expressions ou mots qui leur faisaient penser à une personne digne de 
confiance en opération interalliée. Parmi tous les mots recueillis 49 ont été cités plus de 3 fois, parmi 
ces 49, 18 ont été caractérisés comme étant les plus susceptibles d’induire de la confiance pour des 
opérationnels de l’Armée de l’Air. Ces 18 éléments ont ensuite été associés en paires afin de créer :« 
Opérationnel » et « Loyal », « Fidèle » et « Honnête »…) ; 

30 paires de mots censés induire un niveau de confiance intermédiaire (e.g. « 
Hypocrite » et « Professionnel », « Méprisant » et « Fiable »…). Ces paires de mots étaient 
constitués d’un mot devant induire un niveau de confiance élevé et d’un antonyme d’un des 
autres mots induisant de la confiance ; 

30  paires  de  mots  censés  induire  un  niveau  de  confiance  faible  (e.g.  « Méprisant 

» et « Hypocrite », « Négligent » et « Désinvolte »…). Ces paires de mots étaient constituées des 

antonymes des mots associés à un niveau de confiance élevé. 

Enfin, ces 90 paires de mots ont été testées auprès de 32 aviateurs et les 42 paires de mots les 
plus représentatives (14 paires représentatives d’un niveau de CI élevé, 14 paires représentatives 
d’un niveau de CI médian et 14 paires représentatives d’un niveau de CI faible) ont été utilisées afin 
d’induire les différents niveaux de CI dans l’expérimentation. 

2.2.2 Protocole expérimental 

L’expérimentation est découpée en 42 essais comprenant chacun trois phases successives (cf. 
figure  

1). Pour la mise en œuvre expérimentale, le participant a toujours le rôle de chef d’équipe. Le 
partenaire étant fictif, la tâche de comptage du partenaire est automatisée. Les résultats transmis 
par le partenaire peuvent être modifiés par le participant mais le partenaire ne modifie, ni ne peut 
modifier, dans aucun cas, les résultats transmis par le participant. 

 
 

 
Figure 1 :L’expérimentation se compose de 42 essais différents de 3 phases chacun. Chaque essai est effectué 

avec un partenaire différent représenté par une paire de mots en phase 1. Les paires de mots correspondent à 

celles obtenues dans la pré expérimentation. 

 
La première phase comprend deux affichages distincts et correspond à la mise en place du 

niveau de confiance. Sur un premier affichage la paire de mot caractérisant le partenaire est 
présentée au participant. Dans un tiers des cas ces paires de mots induisent un haut niveau de 
confiance interpersonnelle dans le partenaire, dans un tiers des cas les paires de mots induisent une 
confiance intermédiaire et dans le tiers restant les paires de mots induisent une confiance faible. Afin 
de s’assurer que le participant ait encodé les caractéristiques du partenaire, il lui est demandé, sur 
le second affichage de retrouver la paire de mot parmi 8 distracteurs. Une fois cela fait  la 
deuxième phase commence. 
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La deuxième phase comprend trois affichages différents et correspond à la phase de comptage 
collaboratif et de supervision (cf. figure 2). Au début de la deuxième phase le participant se trouve 
devant un affichage de contrôle (cf. figure 2 « A ») sur lequel lui est présenté le score total (somme 
des aéronefs comptés par le participant et par le partenaire) et deux boutons. Le premier bouton 
permet au participant d’afficher une interface présentant son image (cf. figure 2 « B ») et ainsi 
effectuer sa tâche de comptage. Lorsque le participant valide le compte des aéronefs présents sur 
son image l’affichage de contrôle réapparait automatiquement (cf. figure 2 « A »). Le participant peut 
alors soit valider le score total correspondant au dénombrement des aéronefs dans les deux images 
et passer à la troisième phase, soit cliquer sur le bouton lui permettant d’afficher de nouveau son 
image (cf. figure 2 « B »), soit cliquer sur le deuxième bouton lui permettant d’afficher l’image du 
partenaire (cf. figure 2 « C ») et ainsi superviser. Sur l’affichage de supervision l’image sur laquelle le 
partenaire a effectué le comptage ainsi que le score transmit par le partenaire sont présentés. 
Lorsque le participant estime que la somme des aéronefs présents sur les deux images est la bonne, il 
peut terminer la phase 2 et passer à la phase 3. Cependant, si le participant ne valide pas la somme 
des aéronefs présents sur les deux images dans le temps imparti (temps calibré en phase de test 
pour permettre de compter convenablement les aéronefs présents sur les deux images) le test est 
considéré comme étant échoué et une nouvelle paire d’image est tirée à la fin de l’expérimentation, 
avec un partenaire de même niveau de confiance. 

 
Figure 2 : La phase 2 de l'expérimentation correspond à la phase de comptage et de supervision. Afin d'effectuer la tâche de 

comptage le participant initialement en  « A »  doit  afficher  l'interface  « B ».  S’il  souhaite  superviser  le  partenaire,  le  participant 

doit afficher l’interface « C ». 

 

Enfin, la phase 3 comprend un affichage et correspond à l’évaluation subjective du niveau de 
confiance. Dans cette troisième phase, 3  échelles  non  segmentées  sont  présentées  au 
participant afin de recueillir : 

Ill Le niveau de certitude qu’a le participant quant au résultat de sa tâche de comptage ; 

Ill Le niveau de certitude qu’a le participant quant au résultat transmit par son partenaire ; 

Ill Le  niveau  de certitude  qu’a  le  participant  quant  au résultat collectif (e.g.  la somme  des 
aéronefs présents sur les deux images). 

 
Enfin, lorsque le participant renseigne les différentes échelles de la phase 3, il finit la tâche 

liée à cette image et doit réaliser une nouvelle série de 3 phases, avec une nouvelle paire de mot 
inductrice de niveau de confiance. Chaque participant réalise ainsi 42 fois la tâche avec des 
partenaires  fictifs  toujours  différents  caractérisés  par  différentes  paires  de  mots.  L’hypothèse 



 

principale est que l’augmentation du niveau de confiance doit s’accompagner d’une réduction du 
temps de supervision du partenaire mais que cet effet est dépendant de la population; la variable 
principalement étudiée est donc le pourcentage de temps de supervision du partenaire sur le temps 
total passé sur la tâche, en fonction du niveau de confiance induit. 

 
3. RESULTATS 

 

Les données des 40 participants sont inclues dans l’analyse. Tout d’abord, l’étude du niveau de 
confiance dans le résultat du partenaire confirme, en accord avec la littérature, que les différentes 
paires de mots induisent bien des niveaux de confiance significativement différents. Ce résultat est 
cohérent avec ceux obtenus en phase de pré-test (cf. point 2.2.2). 

 

Bien que la variable dépendante étudiée dans cet article soit le pourcentage de temps passé 
par le participant à effectuer la tâche de supervision du partenaire (en %), deux autres variables 
dépendantes ont été recueillies : le pourcentage de réussite à la tâche personnelle, et le pourcentage 
de délégation (pourcentage de fois où le participant n’a pas cliqué sur le bouton d’affichage de 
l’image du partenaire et n’a donc pas pu vérifier les données transmises par le partenaire). Afin 
d’améliorer la compréhension des résultats les moyennes et écarts types de ces différentes variables 
sont présentées dans le tableau 1. Aucun test statistique n’est cependant présenté sur ces 
différentes variables mais une analyse des moyennes présentées dans le tableau 1 donne quelques 
indications quant à la différence entre les populations. 

 
Nous pouvons remarquer que pour les deux catégories de participants (PN ou CA), le 

pourcentage de réussite personnelle ne semble pas être modulé par le niveau de confiance. 
Cependant, bien que le pourcentage de réussite soit relativement élevé dans tous les cas (supérieur à 
75%) il semble être, en moyenne, supérieur chez les PN. Sur le pourcentage de délégations, les 
données indiquent une possible influence du niveau de confiance mais également de la catégorie. En 
effet, les CA semblent beaucoup plus déléguer lorsque le niveau de confiance est élevé (M = 23.3%) 
que lorsque le niveau de confiance est faible (M = 4.3%) alors que pour les PN cet effet de la 
confiance sur la délégation semble beaucoup plus faible. 

 
Tableau 1 : Moyenne et écart type sur le pourcentage de réussite personnel et le pourcentage de délégation 

pour la catégorie Contrôleur Aérien (CA) et Personnel Navigant (PN) en fonction des niveaux de confiance 

 

 
 

La variable dépendante étudiée est le pourcentage de temps passé par le participant à 
effectuer la tâche de supervision du partenaire (en %). Le décompte de ce temps démarre à partir du 
moment où le participant affiche la photographie du partenaire et est stoppé lorsque le participant 
quitte la visualisation de cette photographie pour retourner sur sa propre tâche. Ce temps est ensuite 
rapporté au temps total passé sur la tâche (temps sur sa propre tâche + temps passé sur l’écran de 
contrôle + temps passé sur l’écran du partenaire). Pour chaque participant la variable dépendante est 
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moyennée sur l’ensemble de ses essais, en fonction du niveau de confiance (cf. tableau 2). Une 
ANOVA ainsi que des pairwise-t-test sont ensuite réalisés. 

 

Tableau 2 : Moyenne et écart type sur le pourcentage de temps de supervision pour la catégorie 
Contrôleur Aérien (CA) et Personnel Navigant (PN) en fonction des niveaux de confiance 

 

 
 

En accord avec l’hypothèse les résultats de l’ANOVA montrent un effet significatif du niveau de 
confiance (F(2,76) = 10.48, P < .001) ce qui indique que le niveau de confiance influe sur le temps 
passé à superviser. Cependant, bien que les résultats de l’ANOVA  indiquent  également  une 
différence significative entre les PN et les CA (montrant qu’en moyenne les PN ont un pourcentage 
de supervision supérieur aux CA) (F(1,38) = 5.41, P = .02) aucun n’effet d’interaction n’est présent 
(F(2,76) = 2.04, P = .13). Cette absence d’interaction tend à montrer que les PN et les CA sont 
influencés de manière similaire par le niveau de confiance. En d’autres termes, ces résultats nous 
indiquent que les PN passent en moyenne plus de temps à superviser leur partenaire mais que, pour 
les CA comme pour les PN cette supervision est dépendante du niveau de CI (lorsque le niveau de CI 
diminue le pourcentage de temps de supervision augmente). 

 
 

4. DISCUSSION 
 

En premier lieu, les résultats de cette expérimentation montrent que le niveau initial de CI 
entre deux opérateurs est impacté par la représentation que le participant a de son partenaire, alors 
même qu’il n’a aucune expérience de travail avec lui. D’un point de vue applicatif, ce résultat doit 
être à la base d’une réflexion sur les opérationnels qui seront impliquées dans la gestion d’une crise 
cyber, sur les informations relatives à leur partenaires qu’il serait ou pas opportun de leur 
transmettre, ainsi que sur la manière de les leur communiquer. 

 
Ensuite, nous observons que ce niveau de confiance a un impact direct sur la stratégie de 

supervision du partenaire ; lorsque le niveau de confiance diminue le temps de supervision 
augmente. Ceci confirme bien que dans ces tâches courtes de coopérations, où le temps est un 
facteur déterminant pour limiter les conséquences d’une attaque, il est nécessaire que les opérateurs 
aient un niveau de confiance adéquat entre eux pour mettre en place la stratégie la plus efficace. 

 
Enfin,  l’expérimentation  montre  que   l’influence   du   niveau   de   confiance   sur   la 

stratégie de supervision  semble  être  dépendante  du  type  de  population  étudiée.  Bien  que  les 
PN et les CA puissent être considérés comme des populations proches, avec une formation militaire, 
des règles et des normes similaires, les résultats indiquent que le niveau de confiance ne module 
pas avec la même force la stratégie de supervision mise en place. Ainsi, chez les CA la variation 
de confiance dans le partenaire s’accompagne d’une plus grande variation de la stratégie de 
supervision que chez les PN qui ont un comportement plus rigide. Au sein de l’armée de l’air, le choix 
de la formation des opérateurs mis en poste pourrait donc être un facteur important pour favoriser 
ce travail collaboratif et la performance globale de l’équipe. Les résultats obtenus dans cette étude 
doivent cependant être nuancés. En effet, dans cette expérimentation le participant est considéré 

249 



250  

comme chef d’équipe et a, par conséquent, la responsabilité de décision sur le résultat de l’équipe. 
Cette responsabilité de décision fait partie intégrante du travail des officiers (tous les PN de cette 
expérimentation sont officiers) mais est moins présente chez les sous-officiers (tous les CA de cette 
expérimentation sont sous-officiers). Ainsi,  il  sera  nécessaire  de  compléter ces  résultats  par une 
étude menée entre deux populations de  sous-officiers  ou  entre  deux  populations  d’officiers  afin 
de quantifier  l’impact du grade sur ce comportement et affiner les critères pour la formation des 
futurs opérateurs. 

 
Les résultats présentés ici font partie d’un ensemble plus large d’expérimentations sur la CI qui 

soutiennent les réflexions autour de la mise en place d’un système sociotechnique pour la gestion de 
la cyber sécurité. L’accent est mis ici sur l’importance des relations entre les personnes qui vont être 
amenées à travailler sur des données potentiellement corrompues, de par l’attaque qu’ils doivent 
détecter et gérer. Cette première étude identifie des facteurs tels que le groupe social des individus 
qui pourront être utilisés pour favoriser le travail coopératif. Dans cette expérimentation l’accent est 
mis sur le processus collaboratif dans la gestion d’une crise cyber. Cependant, ces résultats 
pourraient également être employés dans les entreprises afin de prévenir et de comprendre par 
exemple des problèmes relationnels pouvant survenir dans les relations avec des sous-traitants ou, 
plus largement, entre membres d’une même équipe projet. 
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RÉSUME 

Dans les environnements numériques, nous sommes confrontés à un nombre toujours croissant de 
sites et services sécurisés par des mots de passe. Or, si la sécurité informatique nécessite des règles 
précises et contraignantes de construction de mots de passe, celles-ci ne sont pas toujours respectées 
par les utilisateurs. Dans cette étude, nous avons conduit onze entretiens pour comprendre les 
stratégies et ressources que ces utilisateurs développent et mobilisent pour la réussite de 
l’authentification par mots de passe. Nous modélisons l’activité d’authentification autour de deux sous- 
composantes - la gestion des identifiants et l’accès aux identifiants. Nous constatons que les utilisateurs 
réutilisent leurs mots de passe sur différents sites, développent des techniques de création 
particulières, en fonction de la situation et/ou de leurs habitudes et gardent des traces qu’ils peuvent 
rechercher lors de la connexion. Nous identifions les différents facteurs influençant l’activité 
d’authentification et proposons des pistes pour la conception des systèmes d’authentification afin de 
favoriser l’utilisabilité. 

 

 
MOTS-CLES 

Mots de passe ; Activité d’authentification 
 

 
 

 

1 INTRODUCTION 
 

La prolifération des services en ligne nécessitant la création d’un compte utilisateur pose la 
question de la sécurisation de l’accès aux données. À l’heure actuelle, l’identification des utilisateurs 
par mot de passe alphanumérique reste le moyen privilégié de s’assurer de l’authenticité de l’usager 
pour les interactions avec les services considérés et pour la protection de ses données personnelles. 
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Cela implique que les utilisateurs se créent un mot de passe pour chaque service en ligne sécurisé, 
y associent une adresse email ou créent également un nom d’utilisateur et qu’ils gardent par la suite 
ces paires en mémoire pour accéder aux contenus et services. En suivant les injonctions de sécurité 
parfois mentionnées sur les sites lors de la création de mots de passe, les utilisateurs devraient 
posséder un mot de passe unique par site d’au moins 8 caractères avec a minima, un chiffre, un 
caractère spécial, une majuscule et une minuscule et ne devront en aucun cas les noter. 

Or, plusieurs études révèlent que les utilisateurs interagissent au quotidien avec des nombreux 
sites sécurisés par un mot de passe, avec des moyennes variant entre 8 et plus de 25 sites en fonction 
sécurité, tant en quantité qu’en variété, les personnes, n’ayant pas forcément une bonne 
représentation des enjeux liés à la sécurité, ont tendance à limiter les couts en matière de 
mémorisation grâce à des stratégies de contournement, pas toujours appropriées aux contraintes de 
sécurité liées à la gestion des données personnelles (Norman, 2009). En effet, de malgré le nombre 
grandissant de services sécurisés, le nombre de mots de passe reste, quant à lui, limité (Gaw & Felten, 
2006 ; Norman, 2009 ; Choong et al., 2014).On comprend donc que l’activité réelle d’authentification 
des utilisateurs de services en ligne s’éloigne des prescriptions parfois complexes liées à la sécurisation 
des données personnelles sur Internet. Il apparaît donc nécessaire de mieux comprendre cette activité 
d’authentification, d’en saisir les déterminants et les enjeux, afin de développer des systèmes de 
sécurisation des données personnelles pertinents. 

Dans cet article, nous interrogeons spécifiquement les stratégies mises en œuvre dans la création, 
la rétention et la gestion des mots de passe, pour des utilisateurs tout-venants. Il s’agit d’une première 
étude qualitative préliminaire réalisée dans le cadre du projet HSA®, qui vise à concevoir et tester un 
nouveau système d’authentification graphique (Salembier et al., 2016). Sur base d’entretiens et d’un 
questionnaire, nous identifions les modalités et la diversité à l’œuvre dans l’activité de gestion des 
identifiants de connexions, et proposons un modèle compréhensif. Ce modèle vise à fournir des 
éléments de réflexion pour la création de nouvelles formes d’identification et de sécurisation des 
transactions sur Internet. 

 
 

2 MÉTHODOLOGIE 
 

Afin de recueillir des données sur l’activité d’authentification nous avons interrogé 11 personnes 
volontaires (5 femmes, 6 hommes) âgés de 20 à 54 ans (moyenne : 35) de différents profils 
professionnels (étudiants, graphiste, psychologue, chef d’entreprise, etc.). Lors des entretiens, d’une 
durée moyenne de 35 min (min : 22 ; max : 54), les participants sont invités à verbaliser leurs usages 
des différents systèmes d’authentification auxquels ils sont confrontés suivant deux thématiques : 

- Le recensement des usages « Pourriez-vous me parler des différents services et outils que vous 
utilisez dans votre quotidien qui nécessitent un mot de passe ou un autre système d’authentification 
pour y accéder ? » 

- Les incidents critiques rencontrés (Flanagan, 1954 ; Hughes, Williamson & Lloyd, 2007). 
Pourriez-vous me faire part de vos expériences vécues durant lesquelles vous avez été confronté à 
des difficultés en lien avec vos services et appareils protégés par un système d’authentification ? » 

En amont de l’entretien, nous informons les participants sur le sujet de l’étude et leur demandons 
de retrouver des traces de leur activité (carnet, fichier Excel, Word, documents administratifs, notes 
informatiques, etc.) auxquels ils peuvent se référer en cours d’entretien, et de commencer à réfléchir 
à des événements marquants positifs ou négatifs en lien à la gestion de leurs mots de passe afin de 
faciliter l’évocation des incidents critiques. Lors de l’entretien, qui se déroule au domicile ou sur le lieu 
de travail du participant, ce dernier est encouragé à utiliser tout support (traces de son activité) aidant 
à se remettre en situation afin d’illustrer son propos avec des exemples concrets. 

Pour permettre des verbalisations au plus près du réel, nous utilisons une panoplie de relances 
visant à ramener le propos sur des éléments très concrets de l’activité, telles que :« Auriez-vous des 
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exemples précis? », « Prenez votre temps, laissez l’événement revenir », ou encore « Vous rappelez- 
vous la dernière fois où vous êtes allé sur... ? », etc. (Vermersch, 1994). 

Dans les sections suivantes, nous détaillons les résultats obtenus sur base des entretiens (nous 
indiquons entre parenthèse le nombre de répondants ayant évoqué chaque sujet) , et illustrons nos 
analyses par des extraits d’entretien quand approprié. 

 
 

3 L’ACTIVITÉ D’AUTHENTIFICATION 
 

L’activité d’authentification ne consiste pas uniquement à entrer ses identifiants (couple nom 
d’utilisateur + mot de passe) et de valider. En nous basant sur les types d’actions et d’activités que les 
participants évoquent dans la description de leurs stratégies, activités routinière et incidents, 
nousconstatons que l’activité d’authentification regroupe deux grandes types d’activités que sont la 
gestion des identifiants et l’accès à ces identifiants., qui peuvent elles-mêmes être subdivisées : 
création des identifiants, recherche active, création de traces, etc. (voir figure 1) 

Ces deux grands types d’activités se déroulent en parallèle et entretiennent des liens mutuels : il 
n’y a pas d’avant, de pendant ou d’après, c’est lorsque les usagers sont confrontés à une situation 
d’authentification qu’ils créent, enregistrent et gardent des identifiants. De même, c’est lorsqu’ils sont 
confrontés à une situation d’authentification qu’ils entrent, vérifient ou modifient leurs identifiants. 
La gestion et l’accès aux identifiants sont intimement liés, des stratégies de gestion des identifiants 
influençant les stratégies possibles de récupération, et inversement. 

 

 

 
 

Ci-dessous nous détaillons chacun des éléments u modèle. 
 
 

3.1 La gestion des identifiants 

Comme nous l’expliquions précédemment, le nombre de mots de passe par utilisateur est limité. 
Un certain nombre de stratégies sous-tendent la gestion de ces identifiants, afin de trouver un bon 
compromis entre facilité d’accès et contraintes de sécurité. 

 

3.1.1 Créer des identifiants 

Lors de la création d’un compte, la première étape consiste à créer un nom d’utilisateur ou, dans 
la plupart des cas, à choisir une l’adresse e-mail. On constate que la plupart des utilisateurs (6 /11) ont 
plusieurs adresses e-mail auxquelles sont associés des statuts (poubelle/spam, culture, travail, etc.). 

« Apple, Gmail ou Hotmail. Donc Gmail c’est pour les choses importantes et le Hotmail c’est 
pour les choses ou il n’y a pas d’importance sur les données sensible. » (E09) 
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La deuxième étape consiste à créer le mot de passe. Pour ce faire, quatre stratégies sont évoquées 
par les participants : 

(1) Réutiliser un mot de passe existant 

La réutilisation des mots de passe pour plus d’un site est très répandue (9/11), ceci afin de 
limiter l’impact sur la mémoire. « Ça va être hyper simple, la plupart de mes mots de passe... 
j’utilise souvent les 2 mêmes. » (E05). 

(2) Réutiliser un mot de passe existant en le complexifiant légèrement 

Lorsqu’ils sont confrontés à des sites dont les contraintes de sécurité sont plus 
importantes, ou à la suite d’un soupçon de piratage sur le compte concerné. «[Le mot de passe] 
est bien parce que c’est un mot de passe avec 5 chiffres, plein de lettres et tu peux mettre 
une majuscule et un caractère spécial. » (E04) 

(3) Créer un nouveau mot de passe de toutes pièces 

Nous observons trois principales techniques des créations : racine  (a.)  (utilisation 
d’une base identique), algorithmique (b.) (les mots de passe sont construits de façon similaire) 
et indicé (c.) et la mémorisation du mot de passe. C’est une manière pour la personne de favoriser 
l’utilisabilité du système en facilitant la mémorisation via des mécanismes mnémotechniques. 

En marge de ces trois stratégies, les participants mobilisent aussi des méthodes de 
création ad hoc (d.), notamment pour des sites ou applications qu’ils considèrent comme plus 
sensibles. On constate donc, à l’instar des adresses e-mail, des statuts différents pour des mots 
de passe, en fonction du type de contenu qu’ils protègent (importance, nature du contenu, etc.) 
(4/11). 

(a.) « Par exemple pour FB c’est Txxx, pour tout ce qui est de ma boite mail c’est Txxx1 pour 
Soundcloud c’est aussi des Txxx1 donc tout ce qui est musique. Ma téléphonie c’est Txxxx12 parce 
que là c’est plus complexe au niveau des demandes pour les mots de passe. » (E05) 

(b.)« Il faut que ce soit à minima toujours dans le même ordre pour m’y retrouver. Bon, je peux 
te le dire aussi parce que moi ça me gêne pas, souvent, j’aime bien voyager donc je mets dans mon 
mot de passe, la prochaine ville dans laquelle je vais aller. » (E08) 

(c.) «Je prends le nom du site avec la première idée qui me vient parce que quand je ne m’en 
rappellerais plus ce sera celle-là qui reviendra. Et du coup, je rajoute des chiffres, toujours les 
mêmes. Mais qui peuvent aller de 2 à 6 en fonction de la longueur du nom du site ». (E07) 

(d.) « Je le fais à l’instinct, à l’instant t, je réalise pas les conséquences parfois d’un mdp que je 
creé pas forcément facile à mémoriser. » (E08) 

(4) Utiliser la création automatique de mot de passe par le navigateur 

L’utilisation de logiciel prenant en charge les activités de gestion des identifiants et 
d’authentification n’a été évoquée explicitement par aucune des personnes interrogées. 
Cependant, en marge des entretiens, plusieurs autres personnes nous ont fait état d’utilisation 
de ces fonctions. 

Les utilisateurs peuvent donc, en fonction de facteurs personnels (habitudes, préférences, 
connaissances, etc.) et situationnels (types de site, sensibilité des données protéger, éléments de 
contexte, etc.) créer leurs mots de passe en suivant différentes stratégies (racine, algorithmique, 
indicée, réutilisation, complexification) afin de s’adapter aux contraintes de sécurité qu’impose 
l’activité d’authentification tout en poursuivant leur activité en cours de manière fluide. 

3.1.2 Garder des traces 

Les utilisateurs conservent des traces de certains mots de passe sur des supports externes de 
différents types (papier, téléphone, ordinateur, etc.) et sous différentes formes (entier, associé au nom 
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d’utilisateur, un indice). Cette conservation externalisée des identifiants implique un retour aux traces 
lors de l’authentification, de façon systématique ou lors de difficultés. Ces ressources externes sont 
donc créées dans cet esprit. Nous constatons deux grands types de fonctionnement : le « sous la main » 
(a.) (conserver les identifiants de sorte à qu’ils soient accessibles lors de l’activité réalisée) et 
l’archivage (b.) (conserver les documents ou de noter les mots de passe en les regroupant). 

 
(a.) « J’ai dû créer mon dossier et du coup ils m’ont demandé si je voulais enregistrer mon mot de 

passe et j’ai dit non donc du coup je l’ai noté parce que ça génère automatiquement un 
identifiant et un mot de passe et j’ai mis le papier sur mon pc parce que je vais juste en avoir 
besoin pour la période d’inscription. »(E01) 

(b.) « Et tu gardes où tes papiers ? - Dans une mallette qui est cadenassé mais la clé est dans 
l’armoire.»(E03). « Ah oui aussi j’oubliais j’ai aussi un petit carton (…) où il y a un peu tous les 
mots de passe peu utilisés, genre les impôts, la CAF, AMELI, c’est des trucs déjà pré-faits qu’on 
t’envoie, donc je les ai notés et planqués » (E07). 

 
Outre ces deux modes, les  utilisateurs, collectionnent également des  traces  sans tri 

particulier en conservant un email ou un document, sans y prêter trop d’importance avant d’en avoir 
l’utilité. 

 

3.1.3 Enregistrer les identifiants 

Les utilisateurs ont la possibilité d’enregistrer les identifiants. La majorité des personnes (9/11) 
enregistrent leurs mots de passe sur le navigateur pour tous les sites sauf ceux permettant d’accéder 
à de l’argent et 8 d’entre eux utilisent également des applications mobiles où les identifiants sont 
enregistrés pour un bon nombre de services. « Oui, la plupart du temps j’enregistre sauf pour des 
choses sensibles où il faut payer avec sa carte bancaire par exemple. » (E10) 

La distinction entre « garder des traces » et « enregistrer » tient essentiellement aux modes de 
récupération : en cas d’enregistrement, la personne n’aura pas besoin de rechercher ses traces lors de 
l’authentification, la connexion étant automatique ou nécessitant tout au plus de sélectionner le 
remplissage automatique. Il existe plusieurs manières d’enregistrer ses identifiants : grâce au 
navigateur internet, aux applications, aux sites internet avec la fonction « se souvenir de moi » ou « 
rester connecté ». 

À noter que pour la conservation et l’enregistrement, l’activité qui se déploie est grandement 
influencée par la situation et les contraintes contextuelles. Par exemple, E07 exprime choisir ses 
stratégies de conservation et d’enregistrement en fonction de la  qualité de services perçue  des 
différents supports (tablettes, smartphone, ordinateur). E08, également, rapporte une séparation très 
marquée entre le monde professionnel et le monde personnel quant à ses modes de création et de 
conservation de mots de passe. 

3.2 Accès aux identifiants 
 

3.2.1 Entrer ses identifiants 

Lorsque confronté au service concerné, l’utilisateur doit retrouver ses identifiants et les 
encoder. 

Il va dès lors soit se rappeler les identifiants mémorisés, soit les retrouver dans les traces 
préalablement construites. Certains participants évoquent le caractère incarné et automatique du 
rappel de certains mots de passe : les personnes se souviennent du « pattern » sur le clavier. 

« On nous impose d’avoir 8 chiffres pour le code d’accès et donc là, j’utilise une date clef pour 
moi et je mets les chiffres à l’envers mais c’est tout le temps le même. [...] Mais bon c’est étonnant 
parce qu’à la fin tu ne regardes même pas ce que tu fais, tu tapotes le code ». (E08) 
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Néanmoins,  lorsque les identifiants sont incorrects,  les usagers développent des stratégies 
pour se connecter. 

L’analyse des 37 incidents critiques montre que les problèmes portent tous sur la difficulté de se 
souvenir de l’association entre le mot de passe, l’identifiant et le site internet, mais les stratégies de 
résolution mobilisées diffèrent en fonction des personnes et des situations. Nous identifions 3 types de 
réactions face aux difficultés d’authentification. Généralement, l’utilisateur va dans un premier temps 
explorer plusieurs combinaisons d’identifiants (faire de multiples tentatives), puis cherchera dans ses 
papiers, ses emails, auprès de proche (recherche active), ou réinitialisera son mot de passe, 
contactera le service client si ses tentatives restent infructueuses (résoudre). 

3.2.2 Faire de multiples tentatives 

Lorsque la première combinaison nom d’utilisateur/mot de passe ne fonctionne pas, les 
utilisateurs peuvent essayer différentes combinaisons, en commençant par la plus plausible pour le 
service concerné. « Euh, le mot de passe de mon pc là-haut vu que j’y vais plus beaucoup du coup je 
galère et je me dis c’est quoi le mot de passe, j’arrive je commence à faire le mot de passe habituel et 
puis je me dis mais non, parce qu’en fait celui-là c’est pas moi qui l’ai créé parce que c’était l’ordinateur 
de ma mère et donc c’est devenu instinctif mais vu que je l’utilise de moins en moins vu que j’ai mon 
nouveau pc, donc j’ai des petits moments de bugs, mais ça dure pas bien longtemps. » (E01) 

 

3.2.3 Chercher activement 

S’ils n’arrivent pas à se connecter ou s’ils n’ont pas mémorisé leurs identifiants par choix, les 
utilisateurs vont s’investir activement dans leur recherche, dans leur espace physique (papier, carnet, 
proches, etc.) ou numérique (email, logiciel de notes, galerie photo, répertoire de contacts, etc.). Il y a 
alors une mobilisation des ressources externes développées en amont.« Bah c’est con, mais il y a 2-3 
jours, un pote m’a demandé comment se connecter à la plateforme de l’école donc j’ai dû retourner 
tout mon appartement pour trouver le papier. Ses identifiants ne marchaient pas, il était pas sûr d’avoir 
noté les bons. Donc du coup je lui ai donné les miens. Mais les papiers sont soit là [une table] soit là- 
bas [une commode]. » (E05) 

 

3.2.4 Résoudre 

En fonction des situations, si les personnes sont pressées ou qu’elles n’ont pas envie de se lancer 
dans des investigations, elles vont alors réinitialiser leur mot de passe en répondant à des questions 
secrètes ou par l’envoi d’un e-mail sur l’adresse correspondante. Dans certains cas, les personnes 
appellent un service client ou un responsable du système informatique. Ce genre de comportements 
est aussi observé après que les utilisateurs aient essayé pendant un temps relativement long de se 
connecter par leurs propres moyens. Ici, ce sont les ressources proposées par le système qui sont 
mobilisées. 

« Donc la dernière fois il fallait que je revoie le papier, entre deux j’avais oublié le mot de passe 
que j’avais déclaré donc là j’ai pris mon téléphone et j’ai dit à la nana que j’avais plus aucune idée de 
ce qu’était mon mot de passe et qu’il fallait que je revoie le doc et elle m’a envoyé le doc. » (E08) 

 
 

4 L’AUTHENTIFICATION COMME UN COMPROMIS ENTRE SÉCURITE ET UTILISABILITÉ 
 

Nous l’avons vu, les utilisateurs déploient un large nombre de stratégies et ressources au cours 
de l’activité d’authentification. Bien qu’il n’y ait pas de liens déterministes sur le choix d’une stratégie 
ou d’une autre pour la construction des identifiants, leur stockage et la résolution des problèmes 
d'authentification, nous pouvons identifier, à la lumière des entretiens, un ensemble de facteurs 
influençant l’activité d’authentification. 

 
Fréquence d’utilisation du service 
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Il est possible de distinguer deux groupes de comptes qui impliquent des usages différents : les 
comptes utilisés fréquemment et les comptes utilisés plus occasionnellement. Pour le premier groupe, 
les utilisateurs seront plus enclins à utiliser des stratégies particulières de création de mot de passe et 
auront moins tendance à consulter des traces pour réussir leur connexion. 

 
Type de service 

Dans le même ordre d’idées, on constate que les utilisateurs distinguent deux types  de 
services numériques : des services qui leurs sont “imposés” (services administratifs notamment) et des 
services qu’ils décident spontanément d’utiliser (réseaux sociaux, sites d’e-commerce, etc.), avec un 
investissement moins important dans la sécurité des services « imposés ». 

 
La sensibilité perçue des données protégées 

Pour tous les utilisateurs interrogés, les données bancaires sont les plus sensibles et donc 
demandent une plus grande protection. De plus, certains perçoivent comme particulièrement 
sensibles, leurs adresses e-mails car au cœur d’une grande partie de leur réseau, ou encore les 
réseaux sociaux car ils véhiculent leur image. Ils créent donc des mots de passe plus complexes ou 
limitent la conservation de traces de leurs identifiants quand ils considèrent les données comme 
sensibles. 

 
Les caractéristiques propres à chaque service numérique 

Premièrement, certains services numériques disposent de mécanismes de sécurité 
supplémentaires. Ces contraintes  supplémentaires  imposées  par  les  dispositifs  ajoutent une 
perception de la sécurité. Les utilisateurs, compte tenu de ces garanties de sécurité, ont tendance, de 
leur côté, à générer des mots de passe plus simples, plus faciles à mémoriser et récupérer. 

Deuxièmement, les utilisateurs vont également considérer les possibilités de réinitialisation de 
mot de passe offertes par le système. Aussi, quand la réinitialisation est aisée et automatisée, cette 
stratégie de résolution va être plus rapidement privilégiée. 

Enfin, Les exigences des systèmes d’authentification quant à  la création du mot  de passe 
(minuscule, majuscule, caractères spéciaux, etc.) conduisent les  personnes  à  complexifier  leurs 
mots de passe existants. Ces contraintes peuvent les obliger à créer des mots de passe inhabituels, 
s’écartant de leurs routines de création, et étant de ce fait plus difficiles à mémoriser. 

 
La perception de ses capacités mnésiques 

Les utilisateurs ont conscience des limites de leurs capacités mnésiques, ils intègrent donc ce 
facteur dans leur choix en matière de création et conservation de mots de passe. De fait, ils 
privilégient des mots de passe facilement mémorisables et conservent des traces en cas de mots de 
passe trop complexes, notamment les mots de passe imposés auxquels il est difficile d’attribuer un 
sens pour faciliter la mémorisation. 

 
L’objet de l’activité future ou présente 

Les stratégies de conservation sont influencées par les projections que font les utilisateurs des 
activités dans  lesquelles  ils  seront  engagés  quand   ils   auront   besoin   de   leurs   identifiants. 
Ceci est particulièrement perceptible avec l’idée du “sous la main” décrite au point 3.2.1 (garder des 
traces). L’activité présente influence également le comportement des utilisateurs. Ceux-ci, lors 
d’achats en ligne sur un nouveau site par exemple, passent rapidement l’étape de création de compte 
en décidant d’un mot de passe dans l’instant afin de continuer l’activité dans laquelle ils étaient 
lancés. 
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5 DISCUSSION 

 

Bien qu’il existe des standards relativement bien définis en matière de règles de création et de 
conservation des identifiants (complexité des mots de passe, utilisation d’un mot de passe par site ou 
service, non-conservation ou protection importante des traces, etc.), et bien que ces règles soient 
régulièrement rappelées lors de la création d’identifiants, l’activité réelle des utilisateurs s’éloigne de 
ces prescriptions. Nos résultats sont cohérents avec ceux rapportés par Stobbert & Biddle (2014). 

Nous montrons d’une part qu’il existe plusieurs stratégies complémentaires de création, de 
rétention et de rappel des identifiants. Les utilisateurs, dans une volonté de garder le contrôle sur leur 
sécurité, mobilisent des stratégies circonstancielles ou habituelles, dans la création et la réutilisation 
de leurs identifiants. D’autre part, nous constatons qu’un faisceau de déterminants influencent le choix 
de ces stratégies, et que ces facteurs s’organisent autour d’un compromis entre sécurité et utilisabilité. 
Ce compromis est consciemment pris en compte par les utilisateurs. Cependant, tout en s'inquiétant 
de la sécurité de leurs données, la majorité des utilisateurs ne définissent pas clairement la menace et 
n’apprécient pas les différences existant en matière de menace en fonction des services utilisés 
(Norman, 2010 ; Stobbert & Biddle, 2014). Ceci permet, en partie, d’expliquer la faible adoption des 
dispositifs de gestions d’identifiants (Gaw & Felton, 2006 ; Alkaldi et al. 2018) ou d’alternative comme 
la biométrie (Florencio and Herley, 2007), au privilège des mots des passe, malgré les contraintes. 

Nos résultats nous permettent de penser certaines recommandations pour l’amélioration de 
l’utilisabilité des systèmes d’authentification que nous détaillerons dans l’article. 

Contexte similaire de création et d’authentification 

Pour soutenir la stratégie de création « indicée » décrite plus haut, nous suggérons  de 
proposer des indices lors de la création du mot de passe (sons, images, etc.) et de les présenter de 
nouveau lors de l’authentification. De la même manière, présenter les contraintes de création des 
mots de passe lors de l’authentification (caractères spéciaux, nombre de caractère, etc.) permettrait 
de faciliter le rappel des conditions qui ont guidé la création du mot de passe et de simplifier le rappel 
pour chaque site. 

Regroupements des sites. 

On observe des comportements différents suivant la sensibilité perçue des données, l’importance 
ou le type du service. Ceci est intrinsèquement lié aux difficultés de compréhension et de confiances 
qu’on les utilisateurs dans ces système. Nous suggérons donc  de proposer plusieurs 
intermédiairessécurisés d’authentification permettant de regrouper les services numériques en 
fonction de critères pertinents pour les utilisateurs, et sur leurs exigences de sécurité (i.e. plus de 
sécurité pour les sites stockant des données bancaires, donc plus de contrainte pour la connexion). 
Ceci contrairement aux systèmes actuels d’authentification uniques (single sign-on) (e.g. Facebook ou 
Google) se confrontant directement au problème de confiance des utilisateurs. 

Double authentification 

La réinitialisation du mot de passe, bien qu’utilisée la plupart du temps en dernier recours, peut 
néanmoins être mobilisée de manière systématique. Ceci est notamment le cas pour les sites dont la 
sensibilité perçue est faible. Cependant, la réinitialisation met en péril l’utilisabilité du système, un 
changement de mot de passe impose un nouvel investissement dans la création, et peut entrer en 
interférence avec les anciens identifiants (Chiasson et al., 2007). Nous encourageons la double 
authentification, comme le propose certains services (e.g. paiements bancaires). L’utilisateur associe 
une adresse email (par exemple) à son compte, au moment de la connexion, l’utilisateur entre son 
nom d’utilisateur et reçoit un e-mail. Il se connecte en cliquant sur un lien dans le message. 
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La gestion des identifiants de connexion est le résultat d’un compromis entre l’utilisabilité des 
systèmes et les contraintes de sécurité. La présente étude, et les recommandations ci-dessus, 
adressent essentiellement la première partie de cette équation, mais doivent évidemment être 
discutées et affinées en regard des contraintes spécifiques à la sécurité informatique. 
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RÉSUME 

L’objectif de cette recherche est d’étudier les effets de la gamification sur des utilisateurs finaux. 
L’évaluation de l’impact d’un système gamifié par rapport à celui d’un système non gamifié, sur la 
perception directe de ses utilisateurs, est au cœur d’une expérience. 20 salariés ont testé une même 
application, gamifiée et non-gamifiée, puis répondu à différentes échelles, suivie d’un entretien. Il 
apparait que la gamification entraine une modification des aspects vécus de l’expérience utilisateur 
sans avoir d’effet sur les aspects fonctionnels. Ainsi, l’application est perçue comme étant plus ludique, 
plus attachante, plus émouvante, plus symbiotique. Cette recherche souligne que, dans le monde du 
travail, la gamification doit être appliquée avec une connaissance aigüe de ses impacts. 

 

 
MOTS-CLES 

Expérience utilisateur ; gamification ; impact 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les applications informatiques et mobiles utilisent de plus en plus la gamification pour augmenter 
l’engagement et la motivation des utilisateurs et supporter le changement comportemental. La 
gamification désigne l’usage d’éléments provenant du jeu vidéo dans un contexte professionnel 
(Deterding, Khaled, Nacke & Dixon, 2011). Plus précisément, « la gamification correspond à l’emploi 
d’éléments de jeux dans des systèmes non-jeux généralement numériques, qui soient adaptés au profil 
des utilisateurs à des fins de motivation et d’engagement, avec un accent mis sur une participation 
agréable, voire de l’amusement. La gamification est donc une forme d’application de certains principes 
du jeu et consiste à la fois en un processus par lequel on cherche à accroitre la motivation et 
l’engagement des utilisateurs et à les amener à réaliser une tâche qu’ils n’auraient pas ou peu réalisée 
spontanément avec la même efficacité, et, une forme de présentation des interactions humain-machine 
selon des critères qui renvoient à l’univers du jeu » (Marache-Francisco & Brangier, 2015). 

Les recettes qui ont ainsi fait le succès du jeu vidéo sont ainsi transférées dans le domaine 
professionnel, sans que l’on ait souvent de retour précis sur les impacts de la gamification sur les 
salariés. Effectivement, l’évaluation de la gamification est encore rares. L’objectif de notre recherche 
est de présenter une mesure de la gamification sur les opérateurs d’une entreprise d’informatique afin 
de recenser les points positifs et négatifs de cette technique. 

mailto:Eric.Brangier@univ-lorraine.fr
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Tout d’abord nous définirons les grandes orientations dans le domaine de l’expérience utilisateur 
en gamification pour ensuite décliner la problématique de cette étude. Puis, nous décrirons notre 
méthodologie qui cherche à comparer une version gamifiée et une version non gamifiée d’une même 
application. Les résultats seront enfin discutés. 

 

2. EXPERIENCE UTILISATEUR ET GAMIFICATION 
 

Récemment, la notion d’ergonomie des IHM (Interaction Humain Machine) a été dépassée par 
celle d’expérience utilisateur. L’expérience utilisateur (UX, User eXperience) correspond à la fois à un 
carrefour disciplinaire ainsi qu’à une notion-clé pour comprendre la globalité de l’interaction humain- 
machine. L’UX analyse, corrige et conçoit les interactions fonctionnelles et vécues par tous types 
d’utilisateurs dans toutes types de situations de travail et/ou de vie sociale, avec tous types de produits, 
services et systèmes humains ou technologiques, afin de garantir à la fois (1) un grand niveau de 
satisfaction de l’utilisateur avant, pendant et après l’usage, (2) une haute qualité de l’interaction, ainsi 
(3) qu’une performance technique élevée. L’UX s’appréhende de plus en plus comme un système régulé 
composé (figure 1) : 
- d’intrants en relation les uns avec les autres (caractéristiques des personnes, propriétés 

intrinsèques des systèmes humains, techniques et sociaux, contexte d’activité et d’usage) ; 
- de l’interaction elle-même, qui a des propriétés structurantes ; 
- de perceptions vécues et fonctionnelles de la technologie (accès, praticité, émotion, persuasion) ; 
- de sortants qui correspondent aux conséquences de l’expérience, ayant eux-mêmes des effets sur 

les intrants et l’interaction personne-système-contexte. 
 

 

 

Figure 1. Éléments de l’expérience utilisateur. 

 
Ainsi, l’UX comprend deux pôles importants : la dimension fonctionnelle et la dimension vécue. Elle 

peut se référer à un strict besoin fonctionnel, tout comme elle peut se rattacher des motivations 
intellectuelles ou émotionnelles ou encore à des expériences sociales. Avec l’UX, l’interaction humain- 
machine est donc encapsulée dans une activité plus générale où se déroulent des rôles sociaux, se 
développent des compétences et se construisent les acteurs sociaux. L’UX admet donc (Brangier, 
Desmarais, Nemery, Promp Tep, 2015): 
- Une expérience fonctionnelle (ou interactionnelle) qui insiste sur le but utilitaire. Du point de vue 

fonctionnel, l’interface utilisateur est donc à voir comme un moyen pour l’humain de maîtriser la 
technique et les fonctions afférentes à sa mise en œuvre. On retrouve ici les notions d’accessibilité 
et d’utilisabilité. 
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- Une expérience vécue (ou expérientielle) qui correspond à la recherche accrue d’émotions et de 
sensations mémorables où l’on va interagir autant pour l’impression et l’ambiance que pour le 
produit ou le service. Très souvent l’interaction est attractive - on pense évidemment aux jeux 
vidéo – où l’utilisateur est pris dans une spirale d’interactions engageantes, où il a l’opportunité de 
vivre une expérience inédite d'émotions spectaculaires, d’engagements individuels ou de 
persuasions clandestines. Du point de vue vécu, l’interface utilisateur est donc à voir comme un 
moyen pour l’humain de vivre une expérience affective et attachante. On retrouve ici les notions 
d’émotion et de persuasion. 
Les systèmes gamifiés proposent de nouvelles interfaces humains technologies qui mêlent les 

présentations graphiques ludiques à des contraintes professionnelles d’un nouveau genre. Il s’agit de 
s’inspirer du jeu et d’en extraire des principes et des techniques qui pourraient donner lieu à une plus 
grande attraction chez le public professionnel. Quand par exemple, les tableaux de suivi financier sont 
austères mais utilisables, la gamification propose de les rendre tout autant utilisables, mais cette fois 
présentés avec plus d’humour, d’attractivité, de valorisation sociale, de compétition ou encore de 
plaisir dans l’usage. Ainsi, la gamification représenterait-elle l’idéal de l’employé qui se donne sans 
compter (Liu, Alexandrova & Nakajima, 2011) : « so-called game-like behavior: focus on the task at 
hand, multitasking under pressure, work overtime without discontented attitude, always keep retrying 
when fails, etc. ». Par voie de conséquence, ces techniques de gamification questionnent l’ergonomie 
dans le sens où elles devraient avoir un effet sur les aspects fonctionnels et/ou vécu de l’UX. Si oui, 
dans quel sens ? 

 

3. PROBLEME ET METHODE 
 

3.1 Problematique 

Notre principal problème est d’identifier les effets de la gamification, tout particulièrement 
lorsqu’elle est appliquée dans un cadre professionnel. Le postulat est qu’elle sécrète deux types 
d’impacts : vécus et fonctionnels. 

Premièrement, la gamification correspond à un enrichissement de l’expérience vécue qui prend 
deux formes : augmentation des fonctions ludiques de l’interface et augmentation des fonctions de 
créativité de l’interface (i.e., la possibilité pour l'utilisateur d'être plus créatif) à travers un meilleur 
engagement et une plus grande motivation à explorer le système. Par ailleurs, l’aspect émotionnel 
inhérent à la gamification est également central, il s’agit en effet souvent de jouer sur les motivations 
des utilisateurs et d’ajouter une surcouche attractive pour générer des émotions positives, et une 
attitude favorable à l’égard du système. La gamification pourrait également être liée de la notion de 
technosymbiose (Brangier, Hammes-Adelé, & Bastien, 2010) qui souligne un rapprochement fort, une 
sorte de fusion entre l’homme et la technologie. Hybridé, l’humain devient un utilisateur à impliquer, à 
séduire et à qui l’on va proposer une interaction personnalisée, à travers d’une part des sollicitations 
qui vont résonner avec ses propres motivations et d’autre part une interactivité guidante qui 
soutiendra et optimisera ses efforts cognitifs. La question n’est plus d’accepter ou de refuser la 
technologie mais bien de considérer que l’humain façonne la technologie, qui à son tour façonne 
l’humain. 

Secondement, la gamification sécrète aussi des aspects fonctionnels qui seraient plutôt négatifs. Si 
certains éléments ont pour  but  de soutenir  la  tâche de l’utilisateur,  ils  rajoutent  malgré eux  une 
surcouche qui peut avoir plusieurs conséquences négatives notamment : 
- Détourner les utilisateurs du but premier du système et faire perdre de vue le contexte métier 

dans lequel se déroule l’interaction à travers des boucles de gratification rapides et une perte du 
sens de l’effort au travail ; 

- Entraîner un rejet du système, notamment par la perception d’une intention d’infantilisation et / 
ou de manipulation comme dans le cas de l’étude précédente ; 

- Entacher la perception d’utilité du système, dans la mesure où l’étude précédente a révélé que 
cette notion n’était pas présente dans le cadre de la gamification ; 

- Diminuer son efficience perçue en étant complexe et coûteuse en termes de temps. 
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Cela mène à formuler deux hypothèses générales : 
H1 : La gamification est source de plus-value de l’expérience vécue (augmentation des dimensions 

ludique, émotionnelle, attitude, créativité, symbiose) ; 
H2 : La gamification entache l’expérience à travers son impact fonctionnel (baisse de la perception 

d’utilité, perception ambigüe du système). 

3.2 Méthodologie 

20 sujets salariés d’une entreprise de logiciels professionnels ont été sollicités pour cette étude : 
11 hommes et de 9 femmes d’âge moyen 34,65 ans (écart-type : 9,26). Parmi eux, 18 sujets analysent 
des données dans le cadre de leur emploi (business analysts). 11 sujets déclarent jouer à des jeux vidéo. 
5 sujets connaissent bien la gamification, 7 de nom et 8 pas du tout. Les sujets ont été recrutés 
directement par voie électronique ainsi que par affichage dans l’entreprise. 

Le matériel consiste en un scénario d’habituation avec l’utilisation des applications iPad Clock et 
Maps. Il est déroulé par le biais d’un PowerPoint. Un scénario de l’utilisation de l’application mobile 
professionnelle est décliné en deux versions : écrans gamifiés et non gamifiés. Une équivalence 
fonctionnelle est assurée. Le système a été gamifié suivant la méthode de Marache-Francisco  & 
Brangier (2013b, 2016). Font également partie du matériel le logiciel d’enregistrement Morae, une 
feuille de consigne, de recueil de données, et enfin des questionnaires (en rapport avec les hypothèses 
ci-après présentées) : contentement pendant la passation (Schmitt, 2012), items émotions et attitudes 

(Sbai, 2013), créativité, symbiose individu et symbiose système (Hammes-Adelé, 2011), et évidemment 
une caractérisation des profils. 

Les sujets réalisent une première phase d’habituation au déroulement de l’étude sur des 
applications iPad classiques. Ils observent l’utilisation des applications Clock et Maps selon un scénario 
prédéfini. Ils réalisent ensuite les deux phases de l’expérience : ils sont confrontés en premier lieu à une 
des deux versions de l’application mobile professionnelle puis à une autre (contrebalancement entre les 
sujets, avec choix au hasard). L’item « contentement » est sondé tout au long de l’étude à des 
moments-clés du scénario, et l’utilisateur indique sa position à voix haute. Un même questionnaire est 
présenté à la fin de chaque phase puis un questionnaire renseignant sur le profil de l’utilisateur est 
affiché à la fin de l’expérience. Dans tous les cas, les sujets font défiler eux-mêmes le PowerPoint afin 
de pouvoir observer à leur rythme les détails de l’interface. 

Sont mesurés : 
- Enregistrement vidéo et audio de la passation via le système Morae ; 
- Questionnaires sur des échelles de Likert en 7 points (Contentement pendant la passation 

(Schmitt, 2012), items Émotions et Attitude (Sbai, 2013), Créativité, Symbiose individu et Symbiose 
système (Hammes-Adelé, 2011), Profil utilisateur). 

Le test des deux hypothèses se décline selon plusieurs indicateurs : 

Hypothèse 1 : Impact vécu. On s’attend à des scores des « mesures vécues » supérieurs pour le 
système gamifié que pour le système non-gamifié 
- H1a : augmentation du score ludique ; 
- H1b : augmentation du score de contentement ; 
- H1c : augmentation du score d’émotions positives ; 
- H1d : augmentation du score d’attitude ; 
- H1e : augmentation du score de créativité ; 
- H1f : augmentation du score de symbiose individu ; 
- H1g : augmentation du score de symbiose du système. 
Hypothèse 2 : Impact fonctionnel. On s’attend à des scores des « mesures fonctionnelles » supérieurs 
pour le système non-gamifié que pour le système gamifié 
- H2a : Un système gamifié induit un score de perception d’utilité plus faible qu’un système normal. 

Ainsi, les verbalisations des sujets présenteront des arguments positifs et négatifs selon  la 
version gamifiée par rapport à la version non gamifiée. Ces verbalisations sont également des 
indicateurs de l’expérience utilisateur (vécue et fonctionnelle). 
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4. RESULTATS 
 

L’ensemble des résultats est analysé statistiquement par le biais de tests de comparaison de 
moyennes (des tests de normalité et d’homogénéité des variances ont mené au choix du type de test 
(paramétrique : t de Student ; non paramétrique : Wilcoxon)). Résultats : Impacts sur l’expérience 
vécue 

 H1a : Un système gamifié induit un score plus élevé sur l’item ludique qu’un système normal 

L’hypothèse est validée. La moyenne sur l’item ludique de la version gamifiée est significativement 
plus forte que celle de la version non gamifiée à p < 0,02 (N = 8 ; T = 0 ; Z = 2,52). Ainsi elle est de mg = 
6,15 (sg = 0,99) alors que celle de la version non-gamifiée est de mn = 5,50 (sn = 1,15). En analysant la 
répartition des scores, il apparaît que si les médianes et extrêmes sont identiques, il y a une vraie 
différence de score à l’item ludique au niveau de l’écart interquartile. Le score attribué au système 
gamifié s’étendant vers un score élevé, celui du système non gamifié vers un score plus faible. 

 H1b : Un système gamifié induit un score de contentement plus élevé qu’un système normal 

L’hypothèse est validée. La moyenne de contentement de la version gamifiée est significativement 
plus forte que celle de la version non gamifiée à p < 0,01 (t[19] = 3,66). Elle est en effet de mg = 2,18 (sg 
= 0,62) alors que celle de la version non-gamifiée est de mn = 1,75 (sn = 0,66). On peut observer que la 
médiane est supérieure pour le score attribué au système gamifié par rapport au système non gamifié, 
avec des extrêmes plus resserrés et un écart interquartile sensiblement similaire. 

 H1c : Un système gamifié induit un score d’émotions positives plus élevé qu’un système 
normal 

L’hypothèse est validée. La moyenne d’émotions positives (score calculé : moyenne des réponses 
aux items d’émotion positive) de la version gamifiée est significativement plus forte que celle de la 
version non gamifiée à p < 0,01 (t[19] = 2,99). En effet, elle est de mg = 5,07 (sg = 0,76) alors que celle 
de la version non-gamifiée est de mn = 4,40 (sn = 1,10). Il est intéressant de noter que la médiane est 
supérieure pour le score attribué au système gamifié par rapport au système non gamifié, avec des 
extrêmes et un écart interquartile plus resserrés. 

 H1d : Un système gamifié induit un score d’attitude plus élevé qu’un système normal 

L’hypothèse ne peut pas être validée. La moyenne d’attitude (score calculé : moyenne des 
réponses aux items d’attitude) de la version gamifiée est de mg = 6,13 (sg = 0,65) alors que celle de la 
version non- gamifiée est de mn = 5,63 (sn = 1). La différence n’est cependant pas significative à p = 
0,052 (t[19] = 2,07). 

 H1e : Un système gamifié induit un score de créativité plus élevé qu’un système normal 

L’hypothèse ne peut pas être validée. La moyenne de créativité de la version gamifiée est de mg = 
5,6 (sg = 1,23) alors que celle de la version non-gamifiée est de mn = 5 (sn = 1,65). La différence n’est 
pas significative à p = 0,09 (N = 12 ; T = 18 ; Z = 1,65). 

 H1f : Un système gamifié induit un score de symbiose individu plus élevé qu’un système 
normal 

L’hypothèse est validée. La moyenne de symbiose individu (score calculé : moyenne des réponses 
aux items de symbiose individu) de la version gamifiée est significativement plus forte que celle de la 
version non gamifiée à p < 0,01 (t[19] = 3,75). Elle est en effet de mg = 5,46 (sg = 0,74) alors que celle de 
la version non-gamifiée est de mn = 4,95 (sn = 0,70). Concernant la répartition des réponses, la médiane 
est supérieure pour le score attribué au système gamifié par rapport au système non gamifié, avec des 
extrêmes plus resserrés. 

 H1g : Un système gamifié induit un score de symbiose du système plus élevé qu’un système 
normal 
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L’hypothèse est validée. La moyenne de symbiose du système (score calculé : moyenne des 
réponses aux items de symbiose du système) de la version gamifiée est significativement plus forte que 
celle de la version non gamifiée à p < 0,01 (t[19] = 3,08). Elle est en effet de mg = 5,38 (sg = 0,76) alors 
que celle de la version non-gamifiée est de mn = 4,76 (sn = 0,93). Concernant la répartition des 
réponses, la médiane est supérieure pour le score attribué au système gamifié par rapport au système 
non gamifié, avec des extrêmes plus resserrés. L’écart interquartile est par ailleurs plus élevé dans le 
cas du système non gamifié, avec une répartition plus étendue en dessous de la médiane. 

 

5. RESULTATS : IMPACTS SUR L’EXPERIENCE FONCTIONNELLE 
 

 H2a : Un système gamifié induit un score de perception d’utilité plus faible qu’un système 
normal 

La moyenne de perception d’utilité de la version gamifiée est de mg = 5,95 (sg = 0,90) alors que 
celle de la version non-gamifiée est de mn = 5,40 (sn = 1,34). La différence n’est cependant pas 
significative à p = 0,052 (N = 14 ; T = 21,5 ; Z = 1,95). Malgré une tendance de baisse de la perception 
d’utilité, l’hypothèse ne peut pas être validée. 

 

6. RESULTATS QUALITATIFS : ETUDE DES VERBALISATIONS 
 

L’analyse qualitative des verbalisations post-expérimentales révèle que différents thèmes 
apparaissent de manière récurrente entre les sujets, et que ces derniers renvoient à des aspects positifs 
mais aussi négatifs de la gamification, révélant ainsi une certaine ambiguïté vis-à-vis de la notion. 
L’hypothèse est donc validée. 

Critiques positives 

Tout d’abord, les sujets ont émis des avis positifs concernant la version gamifiée, et notamment 
concernant son aspect ludique, plus présent que dans le cas de la version standard. 

Sj3 : « ça a un petit côté jeu quoi, un petit côté Foursquare, un petit côté ludique (...) je préfère la première en termes 
d’UI et la deuxième en termes d’esprit (...) La 2e version je trouve que ça euh le côté ludique euh le côté j’apprends en 
m’amusant, je gagne des badges euh, je me mesure à mes collègues (...) je trouvais ça sympa. » 

Sj7 : [badges] « ok, c’est comme dans les jeux »  
Sj10 : « [la version non gamifiée] c’est utilisable mais moins ludique » 
Sj16 : « c’est rigolo hein ! » 

Par ailleurs, les sujets ont parfois souri ou émis des petits rires lors de la visualisation de la version 
gamifiée. Loin de relever de la moquerie, cela semble révélateur de leur surprise et de leur 
appréciation. À titre d’exemple, l’un d’entre eux a ri pendant qu’il avait demandé la suppression d’une 
visualisation et que cette dernière tombait en morceaux. Ensuite, les utilisateurs ont rapporté plus de 
plaisir dans l’interaction, avec une description d’un système qui serait « sympa », « sexy », convivial et 
dynamique. 

Sj5 : « une facilité de navigation, les informations elles sont tout de suite analysées, triées, etc. de manière très 
conviviale, très simple (...) visuellement c’est très agréable (...) plus dynamique, avec plus de convivialité, c’est juste 
que ça avait plus de relief » 
Sj12 : « Avant c’était plus fun, plus encourageant, là [version non gamifiée] on n’a pas envie de chercher ou de 
comprendre(...) là ça fait logiciel d’entreprise, l’autre était plus cool (...) Il est classique mais après il fait son job (...) 
C’est comme si tu avais pris une grenadine et après une eau minérale... l’eau minérale peut être très bonne toute 
seule » 

Les sujets se sont également prononcés concernant l’aspect innovant de la gamification. Ainsi, la 
version gamifiée serait plus inspirante, plus moderne et moins classique. 

Sj10 : « [version non gamifiée] c’est une application de base, c’est un peu plus classique, il y a moins de surprise et de 
nouveauté » 
Sj11 : « plus moderne » 
Sj13 : « c’est plus humain, c’est plus moderne et c’est plus facile » 

Pour finir, il est à noter que les sujets ont également mentionné l’aspect guidant de la version 
gamifiée. Elle a été perçue comme étant plus intuitive, et comme attirant plus facilement l’attention sur 

le pertinent.  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Sj12 : « ce n’est pas genre le vieil Excel tout moche, tu sais pas où chercher la donnée tout ça, là c’est d’avantage mis 
en valeur, c’est plus intuitif (...) on est moins à chercher pour voir l’info de de d’être sur son graphique à dire p** elle 
est où la donnée qu’il faut voir » 
Sj13 : « il y a cette aide qui est quand même très très utile (...) elle est globalement bien faite » 

Critiques négatives 

Si les sujets ont montré une préférence pour la version gamifiée, ils ne sont pas en adhésion totale 
pour autant. Un écueil porte notamment sur le fait que gamification génère du bruit par rapport au but 
de l’application. Les utilisateurs ont parlé de distraction, de pollution, de complexité, d’absence d’utilité 
voire d’absence de professionnalisme. 

Sj13 : « c’est de la pollution visuelle dans la mesure où ça n’apporte rien, c’est juste un graphique » 
Sj20 : « c’est toujours à utiliser avec modération les animations en général parce que, il y a des côtés euh 
effectivement c’est un peu fun mais après ça, ce n’est pas non plus un gadget ça reste un produit utilisé à des fins 
professionnelles » 

Les sujets ont également parlé, dans la continuité de la notion de bruit, de détournement du but. 
sj17 : « Là on est sur le côté social, et là c’est pas trop mon délire (...) et en plus dans le monde professionnel encore 
moins (...) le but est louable tu vois, mais je pense qu’au final ça peut dévier du but original (...) finalement tu vas t’en 
servir peut-être pour autre chose tu vois (...) le like, le feed » 

Enfin, différents sujets ont rapporté des émotions négatives lors de l’interaction avec le système 
gamifié. 

Sj6 : « l’image qui va se décomposer comme ça enfin c’est très très négatif en fait »  
Sj10 : « [badges] je sais que j’ai bien fait mais ça me donne l’impression qu’on récompense quelque chose de difficile» 

 

7. DISCUSSION ET CONCLUSION 
 

L’objectif de cette étude était de déterminer l’effet de la gamification sur la perception de 
l’expérience fonctionnelle et de l’expérience vécue. Les idées étant que, d’une part, la gamification 
augmenterait les aspects vécus de l’expérience tandis que, d’autre part elle contaminerait les aspects 
fonctionnels de l’expérience (perception ambigüe du système). Afin de tester ces hypothèses, une 
version gamifiée et une version non gamifiée d’une même application mobile professionnelle ont été 
présentées à des utilisateurs. Des questionnaires ont été employés pour tenter d’y répondre, et les 
verbalisations ont été enregistrées afin d’enrichir le recueil. 

Les deux hypothèses opérationnelles ont chacune été partiellement validées. Ainsi, il n’y a pas 
d’influence de la gamification sur le score d’attitude ou de créativité, mais sur les aspects relevant de la 
perception ludique, du contentement, des émotions positives, de la symbiose individu et symbiose 
système qui sont positivement affectés par l’emploi de la gamification par rapport à un système neutre. 
Concernant l’impact fonctionnel de la gamification, si aucune  différence en  termes de  perception 
d’utilité n’a été observée, des arguments positifs et négatifs ont été relevés dans les verbalisations, 
révélant ainsi un vécu ambigu de cette notion. Si la version gamifiée génère des critiques positives 
(ludique, plaisant, innovant, guidant) et si plus de 75% des sujets déclarent la préférer, il n’y a 
cependant pas de différence en termes d’attitude et de perception d’utilité avec la version non 
gamifiée. Les deux systèmes mènent donc à un état d’esprit favorable et sont perçus comme utiles. Il 
en va de même pour la question de la créativité avec les données : les deux systèmes sont identifiés 
comme permettant de réaliser un travail d’analyse de manière équivalente. C’est donc sur la relation 
qui est établie à travers la gamification que la différence opère, relation qui est plus émotionnelle, plus 
ludique, plus guidante et enfin plus symbiotique. Cela permet donc de valider l’idée d’un nouveau 
mode d’interaction qui comporte plus d’émotions, plus de symbiose à travers notamment des 
sentiments de maîtrise et d’adaptation accrus, et la présence d’un équilibrage émotionnel. Finalement, 
la gamification semble ainsi réaliser  ses  buts  parallèles  qui sont  de  charmer  et  de  plaire  tout  en 
poussant implicitement à la productivité, puisqu’avec  cette  relation  symbiotique, une  dépendance 
s’instaure et les utilisateurs sont/seront probablement plus contrôlés. 

En outre, comme les verbalisations l’indiquent, le système gamifié a soulevé des critiques 
négatives. Certains éléments, qu’ils relèvent du visuel ou des fonctionnalités, ont ainsi été perçus 
comme inutiles et perturbants (certains sujets parlant même de détournement du but professionnel 
initial),  voire  comme  inducteurs  d’émotions  négatives  (e.g.,  récompense  excessive  donnant  une 
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impression de difficulté alors que la tâche est simple, ou encore métaphore stressante). Ici c’est toute 
l’ambiguïté de la gamification qui est mise à jour. 

Ainsi, il semblerait que l’on soit dans le cadre d’interactions visant à stimuler et à générer du plaisir 
quitte à sombrer dans le « trop », a fortiori face à des sujets qui ont une vision claire de leur objectif de 
tâche et qui ne souhaitent pas d’interférence avec sa résolution. L’éloignement du but professionnel et 
par extension du sens du travail a ainsi été mis en avant par les sujets. Avec ceci et la notion de 
symbiose et de contrôle, c’est donc tout le paradoxe de la gamification qui ressort à travers cette 
étude. 

Cette étude pose également la question de l’efficacité relative de la gamification. Certains 
utilisateurs ont montré une préférence nette à l’égard de la version non gamifiée. Si la gamification 
génère apriori une relation particulière incitatrice à l’action, cela n’est donc pas suffisant pour en 
prédire les effets. C’est l’utilisateur qui va décider si ce mode d’interaction convient à son activité et si 
cet objet constitue un instrument. Ainsi, certains sujets ont déclaré que des éléments de la version 
gamifiée apportaient une plus-value sur les dimensions ludiques, hédoniques et de guidage parce que 
cela s’insérait positivement dans leur contexte de travail et leur permettraient de le réaliser de manière 
plus agréable et en étant plus guidés et plus en confiance (notamment pour  les plus novices). À 
l’opposé, des éléments ont été perçus comme générateurs de bruit, potentiellement détourneurs de 
buts et enfin inducteurs d’émotions négatives. Dans ces situations, les éléments de gamification ont été 
rejetés ou ignorés car ils ne se présentaient pas de manière cohérente face aux attentes du contexte de 
travail. 

Irions-nous vers une sorte d’hédonisme productif qui chercherait à mélanger une motivation 
professionnelle et un plaisir lié au jeu, et qui procédant ainsi induirait des comportements réactifs de 
certains utilisateurs qui se sentiraient piégés ? Sans doute... et cela implique de toute évidence de 
poursuivre les recherches dans ce domaine et cherchant à mesurer les effets de la gamification sur le 
travail et les travailleurs. 
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RÉSUME 

Ce chapitre présente une partie d'un projet visant à créer une série de tâches permettant d'évaluer 
les Habiletés (ou aptitudes) de Raisonnement Spatial Dynamique (HSD) et à tester leur effet éventuel 
sur la compréhension et l'apprentissage à partir de visualisations dynamiques telles que les 
documents multimédias animés par exemple. Quatre types de tâches ont été conçus: deux tâches de 
course et deux tâches d'interception. Deux études expérimentales exploratoires sont rapportées ici. 
La première teste, auprès de 41 participants, les quatre tâches dynamiques HSD ainsi qu’une tâche 
classique d'aptitude spatiale statique (DAT) et leur effet éventuel sur une épreuve de compréhension 
d'une animation technique complexe. La deuxième étude compare les scores aux quatre tâches HSD 
de 21 joueurs de jeux vidéo et de 15 non-joueurs. Les résultats des deux études sont très 
prometteurs et appellent une confirmation avec des échantillons plus grands. De plus, Habiletés 
Spatiales Dynamiques et Habiletés Spatiales Statiques semblent être (en partie) distinctes. 

 

 
MOTS-CLES 

Habiletés Spatiales Dynamiques ; Multimédia E- Learning ; Animation ; Apprentissages ; Jeux vidéo. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

L'adaptation des documents électroniques multimédia aux utilisateurs apprenants nécessite de 
prendre en considération l'effet des différences interindividuelles telles que les connaissances préalables, 
les capacités de mémoire de travail et les habiletés (souvent appelées aptitudes) spatiales, entre autres 
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(Wiley,  Sanchez  &  Jaeger,  2014).  Plusieurs  travaux  ont  montré  le  niveau  d’habiletés  (ou  aptitudes) 

spatiales  a  un  effet  significatif  sur  la  compréhension  et  l'apprentissage  des  documents  multimédias 
contenant du texte accompagné d'illustrations (Höffler et Leutner, 2010; Hegarty, 2014; Berney et 
Bétrancourt,  2016).  Généralement,  dans  ces  recherches,  les  tâches  utilisées  pour  évaluer  les 
habiletés  spatiales  sont  des  épreuves,  des  tests  psychométriques  de  type  habiletés  de  rotation 
mentale, orientation dans l'espace (voir par exemple le DAT, le test de Vandenberg basé sur les 
célèbres figures de Metzler). Cependant, ces épreuves conventionnelles s'appuient sur le traitement 
cognitif  de  figures  statiques.  Or,  la  plupart  des  documents  multimédias  actuels  présentent  des 
informations  dynamiques  de  type  animations,  images  en  réalité  virtuelle,  qui  impliquent  le 
traitement cognitif de changements temporels. L'objectif de cette communication est de présenter 
brièvement la conception de 4 tâches (parmi 5) permettant d'évaluer les Habiletés de raisonnement 
Spatial Dynamique (HSD- voir, Porte, Boucheix, Bétrancourt, Lowe, Ceddia et Bard, 2016), puis de 
rapporter les résultats principaux de deux expériences exploratoires récentes. La première avait pour 
objectif d'examiner les performances aux 4 tâches HSD et d'explorer l'effet de ces performances dans 
les tâches HSD sur la compréhension d’une animation technique ; ici nous proposions un mécanisme 
de piano droit animé. La deuxième expérimentation avait pour but de comparer les performances 
aux tâches HSD de deux groupes distincts de non-joueurs et de joueurs de jeux vidéo. Ces derniers 
sont fréquemment confrontés à la gestion d'informations rapides et il a été montré que le jeu vidéo 
pouvait avoir un effet positif sur certaines caractéristiques de l'attention (Bavelier et al., 2013, 2016). 

Bien que les habiletés spatiales dynamiques demeurent largement  négligées  dans  la 
littérature, une exception notable est la recherche pionnière de Sanchez et Wiley (2014). Ces auteurs 
ont utilisé une seule tâche d'interception dynamique basée sur une série de tâches spatiales 
antérieurement conçues par Hunt, Pellegrino, Frick, Farr, & Alderton, 1988. Dans cette tâche 
d'interception, les participants devaient décider quand lancer un "missile" afin d'atteindre une cible 
en mouvement (voir Fig. 1). Les auteurs ont constaté une relation significative entre le score dans 
cette tâche d'interception et les résultats d'un test de compréhension d'un texte géo scientifique, 
mais il n'y avait pas de relation avec la compréhension quand le texte était accompagné d'une 
animation. Les animations éducatives sont utilisées pour présenter une grande variété d'informations 
dynamiques complexes et subtiles, incluant des transitions, des translations à savoir, le déplacement 
d’objets d’un endroit à un autre et des transformations d'objets multiples représentés 
simultanément (Lowe, 2004). En nous appuyant sur le principe des anciennes tâches validées de Hunt 
& al. (1988), nous avons construit 5 tâches nouvelles. Bien que les stimuli utilisés dans nos tâches 
soient semblables aux formes simples employées dans les tâches originales conçues par Hunt et al. 
(1988), les comportements de ces objets reflètent un répertoire plus riche de mouvements 
dynamiques que l'on retrouve dans les animations éducatives actuelles. 

 

1.   EXPERIENCE 1 
 

2.1 Méthode 

2.1.1. Participants 

41 étudiants (13 Hommes et 28 Femmes, M = 20,3 ans) ont participé à l'expérience. Tous les 
participants ont réalisé les quatre tâches HSD (ordre de présentation des items aléatoire) mais selon 
un ordre différent, sachant que les tâches TIR et IMPACT n’étaient jamais passées l’une après l’autre. 
Ils ont également passé une tâche de compréhension d’animation technique suivie de posttests. Ils 
ont enfin passé une épreuve d'habileté spatiale statique. La fréquence d'utilisation de jeux vidéo était 
contrôlée. 

2.1.2. Matériel 

Quatre tâches impliquant des mouvements de transition et de translation ont été conçues et 
testées : deux tâches de course et deux tâches d'interception. La tâche de course impliquait un jugement 
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de vitesse dans lequel deux objets (deux disques pleins) se déplaçaient sur l'écran mais où la dernière 
partie de leur trajectoire était cachée. Plus précisément : les stimuli parcouraient les quatre cinquièmes 

de l’écran puis disparaissaient. Les participants devaient indiquer le plus rapidement possible lequel des 
deux objets était le plus rapide en le pointant avec un stylet sur l’écran. Dans la tâche de course 
parallèle (288 items, basée sur Hunt et al. 1988), les deux objets se déplaçaient toujours en parallèle 
et prenaient leur départ sur chaque bord de l’écran par blocs successifs. Pour un bloc d’item, les 
stimuli prenaient leur départ sur le bord droit de l’écran, pour un autre sur le bord gauche puis en 
haut et pour finir en bas de l’écran. La vitesse absolue des items allait de 100px/s à 650px/s. Les 
vitesses relatives pouvaient être de 0.5, 1, 2 ou 3px/s. Ici, les items étaient présentés aléatoirement 
quant aux vitesses, alors que les trajectoires étaient présentées par blocs. 

 

 
 

Figure 1. Tâche de course parallèle. 

Dans la tâche de course angulaire (64 items non basés sur des travaux antérieurs), les deux 
objets prenaient leur départ du centre de l’écran et poursuivaient une direction différente (de 90° ou 
180°). Deux facteurs de vitesse ont de nouveau été manipulés : la vitesse absolue était de 125 px/s, 
et la vitesse relative variait de 1 à 7px/s. ici aussi, les stimuli disparaissaient avant d’atteindre le bord 
de l’écran. Ici les items sont présentés de manière aléatoire. 

 

 

Figure 2. Tâche de course angulaire 

La tâche d'interception consistait à faire une prédiction de collision des objets. Un stimulus 
appelé missile » était ici un disque plein noir. Il était lancé selon une trajectoire verticale (sur le côté 
droit de l'écran, cf. fig.3,a,b.) avec une vitesse constante de 360px/sc. La cible (sur le côté gauche) se 
déplaçait selon une trajectoire horizontale avec une vitesse de 360, 206 ou 154 px/s. 
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Dans la version autocontrôle de cette tâche (60 items) correspondant à une tâche de "tir" ; les 
participants contrôlaient eux même le lancement du « missile » - Fig.3,b - en décidant quand le lancer 
afin de toucher la cible c'est-à-dire l'objet en mouvement (ici un disque plein blanc). 

 

 
 

Figure 3. Tâches d’interception 

Dans la version "anticipation" de cette tâche, -Fig. 3,a - les participants devaient décider si un 
missile lancé automatiquement à vitesse constante atteindrait ou non une cible en mouvement 
sachant que les deux stimuli disparaissaient avant d’entrer ou non en collision. Une fois les stimuli 
disparus, les participants disposaient d’1.5s pour répondre en cliquant sur des boutons Oui/Non 
situés en bas de l’écran. 

Dans les deux versions, les stimuli disparaissaient avant d'atteindre la limite de l'écran ou avant 
l'impact. Le test d'habileté spatiale statique était le DAT-5 (rotation mentale). L'épreuve de 
compréhension comprenait l’apprentissage d’une animation d'un piano présentée à l’écran (Fig. 2) et 
deux tâches de post-test de compréhension. Le premier évaluait le rappel de chaque mouvement des 
pièces du piano. Une pièce était indiquée au sujet par une croix et il devait replacer cette croix de 
manière à indiquer où se situerait la partie indiquée lors d’une phase précise du mouvement. Le 
second évaluait le rappel du fonctionnement complet du mécanisme. Ici, les participants devaient 
expliquer comment fonctionnait le mécanisme par écrit. 

 

 

Figure 4. Mécanisme de piano droit 
 

2.1.3. Procédure et mesures 

Après avoir recueilli les données démographiques et évalué les connaissances préalables, les 
participants réalisaient dans l'ordre (i) la tâche d'apprentissage-compréhension de l'animation puis 
les post-tests (ii) les 4 tâches HSD, (iii) le DAT. Pour les tâches HSD, les participants répondaient en 
touchant avec un stylet l'objet choisi sur un écran tactile de 21 pouces. Les réponses correctes et 
incorrectes ainsi que les temps de réponse étaient automatiquement enregistrées. 

2.2. Résultats 

Les performances à chaque tâche HSD sont présentées tableau 1, les corrélations entre ces 
tâches et le DAT sont présentées tableau 2. 
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Le tableau 2 montre des corrélations majoritairement non significatives entre les tâches 
dynamiques et le DAT, suggérant qu'il s'agit de compétences distinctes. Nous avons par ailleurs 
trouvé une corrélation significative (tendancielle) entre les scores de compréhension de l'animation 
et les tâches dynamiques d'interception (r (41) = .302 p = .055), mais aussi entre les scores de 
compréhension de l'animation et le DAT (r(41) = .305, p = .052). Cela suggère que deux composantes 
pourraient être impliquées dans le traitement de visualisations dynamiques: une composante 
mouvement et une composante relations spatiales. Ces résultats diffèrent de ceux de Sanchez, Wiley 
& Jaeger (2014) qui n’avaient pas trouvé de relation entre la tâche de traitement dynamique et la 
compréhension de documents animés. 

 

3. EXPERIENCE 2 
 

3.1. Participants 

36 participants, dont 21 joueurs de jeux vidéo (9H, 13F) et 15 non-joueurs (3H, 12F) ont été 
confrontés aux 4 tâches HSD. Les sujets étant considérés comme joueurs à partir du moment où ils 
jouaient régulièrement au moins une fois par semaine (7 jouaient entre 1 et 5 heures par semaine, 5 
de 5 à 10 heures, et 9 plus de 10 heures, 33% et 43% du temps de jeu concernaient essentiellement 
les jeux de FPS/action- First Person Shooter- et les jeux RPG/ Role Playing Game ). 

3.2. Méthode, Matériel et procédure 

Les 4 tâches HSD étaient utilisées (Fig. 1,2 & 3) ainsi que le test DAT. Il est à noter que les 
tâches HSD ont été modifiées ; nous avons retiré les items non pertinents de manière à raccourcir le 
temps de passation. Ainsi pour les tâches de course, nous n’avons conservé qu’un type de trajectoire 
parmi ceux proposés lorsque les performances n’étaient pas impactées par cette caractéristique. 
Nous avons également enlevé les vitesses pour lesquelles les sujets semblaient répondre au hasard. 
Nous avons donc conservé 72 items pour la tâche de course parallèle et 48 items pour la course à 
angles différents. Les tâches interceptions sont quant à elles inchangées entre l’expérience 1 et 2. 
Aussi, dans cette expérience, les participants répondaient à l’aide d’une souris et non plus à l’aide 
d’un stylet sur un écran tactile. 

Après un questionnaire sur les habitudes de jeux, les participants réalisaient les 4 tâches selon 
un ordre donné. Quatre types de passation étaient déterminés de manière à ce qu’il n’y ait pas 
d’effet d’ordre. Les deux tâches d’interception n’étaient jamais présentées l’une après l’autre ; de 
même pour les tâches de course. 

 

4. RESULTATS 
 

Les résultats sont présentés Fig. 3. Après avoir vérifié que les distributions de scores à chaque 
tâche HSD ne s'écartaient pas de la loi normale, nous avons réalisé une ANOVA à mesures répétées. 
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Figure 3a. Score moyen (%) de réponses correctes par tâche pour chaque groupe. 

Les joueurs ont obtenu des scores significativement supérieurs aux non-joueurs à toutes les 
tâches (F(1,34) = 8.60, p = .006, ηp² =.20). Certaines tâches étaient plus difficiles que les autres (F (3, 
102) = 12.80, p < .0001, ηp² =.27). Les joueurs obtenaient aussi de meilleures performances que les 
non-joueurs au DAT (respectivement M = 20.09 et M = 14.60, F (1, 34) = 6.61, p = .014, ηp² =.16). 

 

 

Figure 3b. Relation scores moyen (%) et h. de jeu/semaine pour deux sous-groupes 

 

Ensuite, nous avons considéré séparément les performances du groupe de joueurs seulement. 
Nous avons distingué deux sous-groupes: les joueurs très fréquents (TF, plus de 6h de jeux par 
semaine, soit plus d'une heure par jour, N = 13), et les joueurs moins fréquents (MF, de 1h à moins 
de 6h par semaine, N = 8). Les données de la Fig. 3 b regroupent les scores à chaque tâche de ces 
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deux sous-groupes de joueurs pour chaque type de tâche. Une ANOVA à mesures répétées a montré 
que les groupes des joueurs très fréquents (TF) obtenaient des performances significativement plus 
élevées que les joueurs moins fréquents (MF), F (1,19) = 9.60, p = .006, ηp² =.33. Compte tenu des 
très faibles effectifs dans les deux groupes de joueurs, nous avons réalisé des analyses 
complémentaires non-paramétriques (test U de Mann-Whitney pour groupes indépendants) pour 
chaque tâche: pour la tâche IMPACT ANT., U = 15, z (ajusté) = 2.66, p (exact) = .006; pour la tâche TIR, 
U = 49, z (ajusté) = .18, p (exact) = .85; pour la tache COURSE PAR., U = 21, z (ajusté) = 2.21, p (exact) 
= .025; et pour la tâche COURSE ANG., U = 44, z (ajusté) = 0.51, p (exact) = .59. Ces résultats semblent 
indiquer l'existence d'une sensibilité significative des tâches HSD à l'expertise, en particulier pour les 
tâches IMPACT ANT. et COURSE PAR. 

 

5. CONCLUSION ET TRAVAUX FUTURS 
 

Les résultats que nous avons obtenus à ces deux études exploratoires semblent prometteurs 
puisqu’ils montrent que les tâches HSD semblent constituer une aptitude distincte des aptitudes 
spatiales mesurées dans les tests statiques conventionnels. Ils doivent cependant être confirmés en 
utilisant des échantillons de participants plus grands. Les tâches HSD que nous proposons isolent des 
paramètres que nous pouvons retrouver dans des animations bien plus abouties. La discrimination 
de vélocité, le rôle de la trajectoire, l’anticipation sont des paramètres importants que nous 
retrouvons dans les animations mais ce ne sont pas les seuls. Notre but étant d’isoler ces différents 
paramètres, nous avons également créé une nouvelle tâche centrée sur le traitement cognitif et la 
mémorisation des transformations d’objets au cours du temps. Aussi, une version en réalité virtuelle 
3D est en cours d'élaboration afin de voir si le degré d’immersion joue un rôle dans la perception des 
animations. A terme, notre objectif est de concevoir une série de tâches visant à évaluer les habiletés 
visuo-spatiales dynamiques. Enfin, ces tâches HSD pourraient être testées dans le cadre d’activités 
quotidiennes et/ou professionnelles à risque. Par exemple, dans le cas de la conduite automobile où 
nous faisons appel à l’anticipation, à la mémorisation des trajectoires, à l’évaluation des vitesses. 
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RÉSUME 

L’étude présentée s’intéresse à l’effet des connaissances antérieures et de la complexité de la tâche 
sur la production de requête et les stratégies de génération des mots-clés dans le cadre d’une 
recherche d’information via Google. 39 adolescents ont eu 6 questions de recherche à effectuer en 
histoire. Les participants avaient à accomplir 6 tâches de recherches : deux questions simples, pour 
lesquelles les mots-clés utiles étaient contenus dans la question et les réponses directement 
présentée dans les premiers résultats de Google ; deux questions plus difficiles dites multicritères 
pour lesquelles il fallait inférer la combinaison pertinente de mots-clés présents dans l’énoncé pour 
accéder à la cible ; et les questions ouvertes pour lesquelles plusieurs réponses étaient possibles et la 
navigation à l’intérieur des pages web obligatoire. Les résultats montrent que les experts réussissent 
mieux et plus rapidement. Le nombre de requête n’est affecté que par la complexité. Les novices 
produisent des requêtes plus longues, moins précises et sophistiquées que les experts. Ce 
comportement se renforce avec la complexité des questions. 

 

 
MOTS-CLES 

Recherche d’information, adolescents, collège, requête, mots-clés.; 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les adolescents, via Internet, ont désormais un accès quasi constant à un outil de recherche 
d’informations (RI) qui permet d’accomplir une grande variété de tâches scolaires (Purcell, Heaps, 
Buchanan, & Friedrich, 2013 ; Le Bigot & Rouet, 2007). Considérée par certains auteurs (Foss et 
Druin, 2014 ; Koltay, 2011) comme une composante majeure de l’information literacy (capacité à 
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maîtriser son environnement informationnel et à répondre à ses besoins d’informations), la 
compétence spécifique de savoir mener une recherche efficiente sur le web fait désormais partie 
intégrante de la formation des élèves au titre des méthodes et outils pour apprendre (« savoir 
rechercher de l’information », socle commun de connaissances et de compétences, domaine 2). 
La recherche d’information (RI), est cependant une activité « plurielle ». Pour bien la cerner, Rouet et 
Tricot (1998) propose de l’appréhender selon trois caractéristiques principales pouvant, in fine, 
représenter autant d’axes de développement et de recherche en psychologie cognitive ergonomique. 
La RI est ainsi tout à la fois une activité mémorielle (mémoire à long terme, mémoire de travail) et 
une activité de traitement de l’information faisant appel à la compréhension. Toutefois, caractérisée 
par l’absence de procédure de résolution immédiate (Toutain, 2011), un objectif cible à atteindre à 
partir d’une situation initiale (Newell & Simon, 1972) et différentes solutions et séquences d’actions 
pour accomplir la tâche (Hoc, 1972), la RI est dans la littérature souvent abordée comme une activité 
de résolution de problème (Marchionini, 1997 ; Rouet, & Tricot, 1998 ; Brand-Gruwel, Wopereis et 
Walraven, 2009). La RI est une activité mobilisant des processus cognitifs de hauts niveaux : 
production d’inférences, prise de décision (Sanchiz, Chin, Chevalier, Fu, Amadieu, & He, 2017) et 
création de sens (De Cara, Théroumane, Chanquoy, Dumerey, Lacoste, & Dinet, 2009). Elle implique 
pour les collégiens la maîtrise de compétences nombreuses : évaluer ses besoins informationnels, 
utiliser les outils de recherche, parcourir et localiser des sources potentielles, évaluer, comparer, 
extraire et organiser les informations pertinentes (Le Bigot & Rouet, 2007; Brand-Gruwel, Kammerer, 
Van Meeuven, & Van Vogt, 2017). A ces difficultés substantielles s’ajoute de surcroit le sentiment 
d’incertitude face aux résultats obtenus : non seulement il n’existe pas qu’une seule façon d’accéder 
à l’information souhaitée, mais le volume considérable des informations disponibles sur le Web 
confronte l’utilisateur à de nombreuses contradictions potentielles. En ce sens, si nous considérons la 
complexité comme une mesure de l’incertitude et la non-déductibilité des résultats et des moyens de 
les atteindre, la RI est une activité pleinement complexe (Bell & Ruthven, 2004 ; Byström & Jarvelin, 
1995) : il existe sur Internet plusieurs façons d’atteindre un résultat, plusieurs résultats possibles, une 
interdépendance conflictuelle entre les différents chemins menant à une bonne réponse, et une 
incertitude quant aux chemins pour y parvenir (Campbell, 1988). Ainsi, malgré une perception de 
Google oscillant entre sentiment d’exhaustivité et de pertinence intrinsèque des résultats (Cordier, 
2017), trahissant une résolution jugée satisfaisante des problèmes d’information, ces exigences 
cognitives multiples causent encore des difficultés aux jeunes utilisateurs de Google (Druin, Foss, 
Hatley, Golub, Guha, & Fails, 2009 ; Brand-Gruwel, Kammerer, Van Meeuwen, Van Gog, T, & 
Gwizdka, 2018). Ils doivent être mieux accompagnés et formés pour exploiter pleinement les 
ressources documentaires du Web. 

 
Des études précédentes ont montré le rôle des connaissances antérieures sur le domaine 
(connaissances déclaratives sur le sujet de la recherche) parmi les facteurs influençant les 
comportements de recherche. Ces dernières peuvent en effet faciliter le processus d'identification 
des besoins en information, l'évaluation et l'utilisation finale d'une information, le temps passé sur la 
tâche de recherche et/ou la sophistication des requêtes, avec ou sans mots-clés spécifiques 
(Lazonder, Biemans, & Wopereis, 2000; Sanchiz et al., 2017). La complexité du problème ou de la 
tâche de recherche, quant à elle, peut affecter à la fois les stratégies, les tactiques et les actions à 
accomplir pour résoudre le problème, se manifestant par exemple sur le nombre de mots-clés 
(longueur de la requête), le nombre de requêtes, le temps pour les formuler, les liens activés sur les 
pages de résultats Google ou les URL visités (Wildemuth, Kelly, Boettcher, Moore, & Dimitrova, 
2018). Puisque la complexité d’une recherche d’informations relève de sa nature ou de son type, 
recouvrant une grande variété de problèmes allant de la recherche de faits plus ou moins précis à des 
tâches de recherche plus ou moins floues dans les buts, plus ou moins bien structurées ou ouvertes, 
nous l’envisagerons sous cet angle. Les jeunes élèves en situation de recherche d’informations 
semblent montrer un déficit de gestion de leurs activités, avec notamment une planification difficile 
de leurs stratégies, et peinent à modifier ces dernières en cours d’action si cela s’avère nécessaire 
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(De Cara et al., 2009). Ces difficultés évoluent dans le temps pour diminuer chez les collégiens et 
encore davantage chez les lycéens. Bilal et Kirby (2002) ainsi que Boubée et Tricot (2011) insistent 
toutefois sur les difficultés verbales d’utilisation des mots-clés que les jeunes chercheurs manifestent 
: ils ont beaucoup de mal à produire des synonymes et se détacher des mots de la consigne. 

 
Très peu d'études ont analysé simultanément le rôle de la complexité de la tâche de RI et des 
connaissances antérieures sur le domaine, en particulier sur une population d'adolescents, dans des 
contextes expérimentaux écologiques. Cette étude ambitionne d’analyser le rôle de ces deux 
facteurs sur les phases d’exploration d’une RI, et tout particulièrement comment des collégiens 
régulent leurs efforts en termes de stratégies de production de requêtes via des mots-clés pour 
atteindre leurs objectifs. Plus précisément, nous émettons l’hypothèse selon laquelle le manque de 
vocabulaire des novices spécifique au domaine de connaissances, couplée à une représentation du 
but plus floue, vont impacter négativement leurs activités de recherche les amenant à développer 
des stratégies moins efficaces et construire des requêtes moins élaborée et moins pertinentes (plus 
courtes, moins sophistiquées avec peu de mots dérivés/inférés et davantage de mots issus de la 
question). Ces requêtes moins sophistiquées ciblant avec moins d’efficacité les résultats utiles à la 
résolution du problème, les novices devraient ainsi formuler plus de requêtes (moins sophistiquées) 
que les experts. La complexité de la tâche de recherche interagissant et accentuant ces difficultés, 
nous attendons que ces effets soient plus marqués lors des tâches complexes. 

 

2. ETUDE 
 

2.1 Participants 

39 élèves ont participé à cette expérience. L’échantillon était composé de 20 élèves de troisième (âge 
moyen de 14,43 ans, ET = 2,61) et 19 élèves de quatrième (un âge moyen de 13,57 ans, ET = 2,69). La 
répartition globale est de 21 filles pour 18 garçons. Les élèves dits « experts » (élèves de troisième, 
avec connaissances antérieures) ont déjà rencontré plusieurs fois la thématique des « totalitarismes 
au 20ème siècle » dans le cadre de leur enseignement (Histoire). Les participants dits « novices » 
(classe de quatrième, sans connaissances antérieures sur le thème) n’ont jamais traité ce sujet en 
cours. Conçu avec un enseignant, un questionnaire composé de 15 questions (1 point par bonne 
réponse) a été construit pour vérifier cette distinction entre les participants. Les résultats confirment 
ces différences de connaissances antérieures entre experts et novices (t(39) = 7,82 ; p < 0.001). Les 
experts ont en moyenne un niveau de bonnes réponses supérieur à celui des novices (Mexp.= 11,09 | 
ET = 2,47 ; Mnov. = 5,05 | ET = 2,61). Reprenant la méthodologie de Dommes, Chevalier et Lia (2011), 
les élèves ont tous reçu la même formation documentaire et numérique (dont une partie 
spécifiquement dédiée à l’usage des outils de recherche, et ici Google). L’étude se déroulait dans le 
collège des élèves, au sein d’une salle de cours habituelle, dans le cadre pédagogique de sessions de 
révision du brevet pour les troisièmes et d’exploration thématique pour les quatrièmes. 

2.2 Procédure 

L’expérience s’est effectuée sur Google et via le logiciel BAOBAB développé par Jean-Christophe 
Sakdavong pour le laboratoire CLLE-LTC. Ce logiciel est un navigateur basé sur le navigateur Chrome, 
enregistrant simultanément les traces de navigations (fichiers logs) et capturant la vidéo de la session 
de recherche pour chaque participant. Deux variables indépendantes ont été manipulées : les 
connaissances antérieures en inter-sujet, et la complexité de la tâche en intra-sujet. Les participants 
devaient accomplir 6 tâches de RI, dans un ordre aléatoire, selon trois modalités de complexité : deux 
tâches simples (TS), pour lesquelles les mots-clés utiles (permettant d’aboutir à la réponse) étaient 
contenus dans la tâche et la cible (information à trouver) directement présentée dans la première 
pages de SERP (résultats fournis par le moteur de recherche suite à une requête) de Google ; deux 
tâches complexes dites multicritères (TMC) pour lesquelles il fallait inférer la combinaison pertinente 
de mots-clés présents dans l’énoncé pour accéder à la cible ; et les tâches ouvertes (TO) pour 
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lesquelles  plusieurs  réponses  étaient  possibles  et  la  navigation  à  l’intérieur  des  pages  web 
obligatoires (cf. tableau 1 pour des ex. de tâches). 

 
 
 
 

 
 

Complexité  Tâches de recherche (exemples) 

Tâche simple (TS) Qui accède au pouvoir en URSS à la mort de Lénine ? 

Tâche multicritère 
(TMC) 

 
Tâche ouverte 
(TO) 

 

2.3 Mesures 

Marie s’interroge sur la construction du système juridique de l’Allemagne 
nazie et souhaiterait connaître le nom de la loi raciale du troisième Reich 
établissant l’interdiction d’accès à la fonction publique des citoyens juifs ? 

Comment l'Allemagne nazie s'est-elle préparée à la guerre  ? Sélectionnez 
trois documents. 

Tableau 1 : exemples de TS, TMC et TO 

La performance (score total, temps de complétion) et l’exploration (nombre de requêtes, nombres 
de mots-clés – totaux, nouveaux ou issus de la tâche) ont été mesurés comme suit : 

(1) Le temps de complétion (durée pour répondre aux questions). Pour chaque tâche de RI, le 
temps total requis pour sa résolution a été calculé (en millisecondes, présenté en seconde) à 
partir de la première ouverture par le participant de la page d’accueil de Google, jusqu’à 
l’arrêt déclarée (réponse ou abandon). Cette mesure représente le temps total pris par le 
participant pour réaliser la tâche, phase d’exploration et d’exploitation comprises, i.e. 
incluant tout à la fois les temps de lecture de la question et de réflexion sur les mots-clés à 
utiliser, de formulation des requêtes et de réflexion sur les stratégies à utiliser, ainsi que les 
temps de navigation. Un temps moyen pour chaque catégorie de tâche a ensuite été calculé. 
(2) Le score (réussite aux questions de l’étude). Pour chaque question, la réponse donnée par 
le participant est évaluée selon la grille enseignante : réponse juste 2 points, réponse 
partiellement juste 1 point, réponse fausse ou abandon 0 point. Les réponses sont 
considérées comme partiellement justes lorsqu’au moins la moitié des éléments de réponses 
attendus y figurent (par exemple à la question sur les deux symboles nazis, la présence de 
l’aigle seul ou de la croix gammée seule, ou encore deux bons documents sur trois pour les 
réponses aux questions ouvertes). Le score moyen par catégorie de tâches (simple, 
multicritère, ouverte) a ensuite été calculé. Le résultat total de chaque participant est 
exprimé sur 12 points (4x3). 
(3) Le nombre de requêtes. Ce nombre est déterminé par l’ensemble des requêtes (i.e. les 
chaînes de caractères adressées au moteur de recherche Google) uniques pour chaque 
question. Les chaînes sont considérées uniques si elles comportent une différence partielle 
(en éliminant ou rajoutant des mots), ou totale (en modifiant l’ensemble des mots-clés 
composant la requête initiale) avec les autres. Le nombre moyen de requête pour chaque 
type de tâches a été calculé. 
(4) Le nombre total de mots-clés. Pour chaque tâche de RI, nous avons calculé le nombre de 
mots-clés utilisés par les participants lors des requêtes. Un même mot n’est comptabilisé 
qu’une fois, sur l’ensemble des requêtes formulées. Une moyenne a été calculée  pour 
chaque catégorie de tâche. 
(5) Le nombre de mots-clés nouveaux. Sont considérés ici les mots porteurs de sens par 
rapport à la situation de recherche, à l’accomplissement de la tâche, non présents dans 
l’énoncé et ayant nécessité un traitement de l’information (inférence) de la part des 
participants. Un même mot n’est comptabilisé qu’une fois, sur l’ensemble des requêtes 
formulées. Une moyenne a été calculée pour chaque catégorie de tâche. 
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(6) Le nombre de mots-clés issus de la question. Sont considérés ici les mots porteurs de sens 
par rapport à la situation de recherche, à l’accomplissement de la tâche, présents dans 
l’énoncé et pouvant en être extrait sans beaucoup de traitement l’information de la part des 
participants. Un même mot n’est comptabilisé qu’une fois, sur l’ensemble des requêtes 
formulées. Une moyenne a été calculée pour chaque catégorie de tâche. 

 

3.RESULTATS 
 

Des ANOVAs mixtes 2X3 ont été réalisées sur les VDs concernant la performance et l’exploration, 
ainsi que des tests post-hoc de Bonferroni. Les résultats sont présentés dans le tableau 2. 

3.1 Performances 

Les résultats ont montré un effet principal des connaissances antérieures sur le score (F(1,37) = 
15,89; p < 0.001 ; η2p = 0,30) et sur le temps de complétion (F(1,37) = 3,34; p < 0.05 ; η2p = 0,08). Les 
experts réussissent mieux (Mexp = 3,07| ET = 1,18 et Mnov = 2,19 | ET = 1.23) et vont plus vite pour 
compléter les 6 tâches de RI que les novices (Mexp = 380,52| ET = 232,95 et Mnov = 473,88| ET = 
271,26). La complexité des tâches montre un effet significatif sur les scores (F(2,74) = 16,32; p < 0.001 
; η2p = 0,30) et le temps de complétion (F(2,74) = 36,62; p < 0.001 ; η2p = 0,50). Plus précisément, 
les tâches simples (TS) sont mieux réussies que les tâches multicritères (TMC) (p<0.05), les tâches 
ouvertes (TO) mieux que les TMC (p<0.05) mais les TO ne diffèrent pas significativement des TS. 
Concernant les temps de complétion, les TS prennent moins de temps que les TMC (p<0.001), qui 
prennent moins de temps que les TO (p<0.001). Un effet d’interaction est également apparu entre la 
complexité et les connaissances antérieures sur les temps de complétion (F(2,74) = 2,54, p < 0.05, 
η2p = 0.06), montrant que les temps de complétion augmentent avec la complexité pour les experts 
(ps < .05), alors que pour les novices les TS demandent moins de temps que les TMC et TO (ps < .001), 
mais ces deux tâches complexes ne se distinguent pas significativement entre elles. 

 
 

 
1 - PERFORMANCE  
REUSSITE Experts 3,10 1,21 2,20 1,11 3,90 0.31 

Novices 2,42 1,35 1,63 1,01 2,53 1,17 

TEMPS (S) Experts 190,88 134,67 389,27 251,66 532,76 122,24 

Novices 289,41 166,55 551,12 320,33 592,68 204,73 

2- STRATEGIE - EXPLORATION 

NOMBRE DE REQUETES Experts 1,18 0,29 1,98 1,34 2,18 1,09 

Novices 1,61 0,95 2,55 1,58 1,71 0,95 

NOMBRE TOTAL DE MOTS-CLES Experts 3,53 1,18 6,95 2,44 8,13 3,38 

Novices 6,89 3,20 11,68 3,81 9,34 3,48 

MOTS-CLES TACHE Experts 2,15 0,83 4,95 1,36 3,93 0,77 

Novices 2,84 0,99 5,87 1,46 4,18 1,00 

MOTS-CLES NOUV. Experts 0,40 0,38 0,50 0,86 0,95 1,36 

Novices 0,37 0,55 0,45 0,81 0,13 0,33 

Tableau 2: Moyenne et écart-types des variables dépendantes en fonction de l’expertise et de la complexité des 
tâches 

3.2 Exploration (nombre de requêtes et mots-clés) 

Les résultats n’ont montré aucun effet significatif des connaissances antérieures sur le nombre de 
requêtes. En revanche, la complexité impacte significativement le nombre de requêtes (F(2,74) = 8,73 
; p < 0.001 ; η2p = 0,19) : le nombre de requêtes est significativement plus faible pour les TS que pour 
les TMC et TO (ps<0.001), sans aucune différence significative entre les TO et TMC n’est apparue. Un 
effet d’interaction apparaît entre la complexité et l’expertise (F(2,74) = 3,55; p < 0.05 ; η2p = 0,03) : 

Variables dépendantes Expertise Tâches simples (TS) Tâches multicritères (TMC) Tâches ouvertes (TO) 

  M ET M ET M ET 
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les experts formulent plus de requêtes face aux TO qu’aux TS (p<.05) alors que pour les novices ce 
sont les TMC qui engendrent plus de requêtes que les TS (p<.05). 

 
En ce qui concernent les mots-clés, les résultats ont montré que les novices formulaient des requêtes 
plus longues que les experts (F(1,37) = 15,23; p < 0.001 ; η2p = 0,29), avec une plus importante 
présence de mots-clés issus de la tâche (F(1,37) = 5,18; p < 0.05 ; η2p = 0,0,12) et une présence de 
mots-clés nouveaux inférés plus faible (F(1,37) = 2,98; p < 0.05 ; η2p = 0,07). La complexité impacte 
également la génération et le type de mots-clés : (i) le nombre total de mots-clés (F(2,74) = 42,71; p < 
1.1 ; η2p = 0,53), avec plus de mots pour les TMC et TO que pour les tâches simples (p<0.05) ; (ii) 
et le nombre de mots-clés issus de la tâche (F(2,74) = 117,45; p < 0.001 ; η2p = 0,76) avec plus de 
mots de la tâches pour les TMC et TO que pour les TS (p<0.05). Les mots-clés inférés en revanche ne 
sont pas affectés par la complexité des tâches. Enfin, différentes interactions entre complexité et 
connaissances antérieures sont apparues : 

(i) sur le nombre total de mots-clés utilisés (F(2,74) = 6,80; p < 0.05 ; η2p = 0,16) montrant 
que les novices construisent des requêtes plus longues que les experts pour les TS et 
TMC (p < 0.05) . 

(ii) au niveau des mots-clés inférés (F(2,74) = 3,79; p < 0.05 ; η2p = 0,09) : les experts 
utilisaient plus de mots inférés pour les TO que les novices (p < .05). 

 
 

4.DISCUSSION 
 

Cette étude avait pour objectif d’analyser les effets de la complexité de la tâche et des connaissances 
antérieures sur l’activité de RI par des adolescents en milieu scolaire, en analysant une partie des 
processus d’exploration et plus particulièrement les activités de « navigation » et de formulation de 
requête. Les résultats ont montré un effet de l’expertise sur les performances, les experts réussissant 
mieux (meilleur score) et mettant moins de temps à accomplir les 6 tâches de RI que les novices. Ces 
résultats sont concordants avec des études précédentes sur des populations adultes (Lazonder, 
Biemans, & Wopereis, 2000 ; Marchionini, 1995 ; Tabatai & Shore, 2005 ; Monchaux, Amadieu, 
Chevalier, & Mariné, 2015). Comme attendu, la complexité de la tâche influence les performances, 
avec des tâches simples (TS) mieux réussies et plus rapidement que les tâches multicritères (TMC) et 
les tâches ouvertes (TO), bien que les TO ne se soient démarquées des TS qu’en termes de temps 
passé, contrairement à nos attentes. Ces résultats à leur tour restent concordants avec des études 
antérieures sur les adultes (Dommes, Chevalier, & Lia, 2011 ; Monchaux et al., 2015). Les interactions 
sur le temps de complétion indiquent qu’experts et novices répondent à la variation de la complexité 
par un allongement du temps passé sur les tâches complexes (TMC et TO par rapport aux TS), mais 
montrent des différences dans l’arbitrage entre les deux tâches complexes puisque seuls les experts 
passent significativement plus de temps sur les TO. La complexité influence bien le nombre de 
requêtes : les participants formulent plus de requêtes pour les tâches complexes (TMC et TO) que 
pour les TS, quel que soit leur niveau de connaissances antérieures. Ces résultats concordent avec 
ceux de Dommes et al. (2011) ou Monchaux et al. (2015) obtenus sur une population  adulte. 
L’analyse de l’interaction entre les deux facteurs indique quant à elle des différences entre experts et 
novices en termes de formulation de requêtes, notamment entre TO et TMC : comparativement aux 
TS, les experts formulent plus de requêtes pour les TO alors les novices en formulent davantage pour 
les TMC. 

 
Les résultats concernant les stratégies de génération de mots-clés indiquent que les novices 
construisent des requêtes plus longues, mais moins précises et moins sophistiquée (plus de mots-clés 
mais davantage issus de la tâche, peu d’inférences) que les experts. L’augmentation de la complexité 
entraine l’accroissement du nombre de mots-clés utilisés, mais cette augmentation est également 
accompagnée d’une augmentation des mots issus de la tâche. Cette augmentation est plus marquée 
chez les novices que chez les experts sauf pour les TO. Les stratégies d’inférence restent liées à 
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l’expertise avec une différence sur les TO. Ces résultats sont partiellement en contradiction avec ceux 
d’études antérieures portant sur les adultes (Aula, 2003 ; Borlund & Dreier, 2014) dans lesquelles les 
experts adultes génèrent des requêtes plus longues que les non-experts. mais sont en lien avec ceux 
de Borlund & Dreier (2014) ou Hembrooke Gray, & Granka (2005) sur une population adulte qui 
montrent que les experts utilisent davantage de nouveaux mots-clés, bénéficiant, comme nous en 
avions formulé l’hypothèse, de leur meilleur niveau de connaissances antérieures. 

 
Ce pattern de résultats montre deux stratégies de recherche d’information, et notamment deux 
comportements d’exploration : nombre de requêtes et génération de mots-clés. Pour faire face aux 
difficultés d’une RI sous contrainte de complexité croissante, les novices ont tendance à davantage 
augmenter la taille de leurs requêtes par augmentation/substitution sans chercher à préciser 
sémantiquement leur requête initiale. Ils usent davantage des mots pris de l’énoncé et incluent 
moins de nouveaux mots-clés. Le déficit de planification initial des novices semble compensé par une 
plus grande taille de requêtes que les experts, ce qui peut paraitre contre-intuitif. Toutefois, nous 
pensons que s’est développé chez les adolescents une stratégie d’économie d’efforts déjà rencontrée 
dans d’autres travaux, les conduisant à copier-coller tout ou partie de la tâche de recherche en guise 
de requête (Julien & Barker, 2009). Cette stratégie permettrait, dans le cadre d’interactions avec 
Google, de ne pas s’éloigner des besoins de la tâche et des termes de la consigne (Boubée & Tricot, 
2011) et de maximiser l’usage de stratégies d’appariement lexical sans avoir à effectuer de 
traitement sémantique plus couteux sur le plan cognitif. Cette navigation plus exploratoire et 
davantage « bottom-up » irait alors dans le sens de nos hypothèses. A l’inverse, les experts adoptent 
des stratégies plus analytiques, avec des requêtes plus courtes et plus précises, davantage 
sophistiquées. Le modèle mental plus élaboré dont ils disposent semble leur permettre de percevoir 
la difficulté spécifique des TO, les poussant à mettre en œuvre des stratégies de compensations en 
inférant des mots nouveaux, là où les novices n’affichent aucune modification comportementale. 
Cette perception des participants plus fine de la complexité des tâches semble consistante avec les 
conclusions des travaux de Sternberg (1998) où les experts adultes, possédant des schémas de 
connaissances riches et bien organisés, sont capables de construire de meilleures représentations 
des problèmes à résoudre. 

 

L’ensemble des résultats discutés ici pourraient suggérer deux options pour la conception de 
dispositifs de recherche ou d’aide à la recherche dédiés aux adolescents en situation d’apprentissage. 
: (i) soutenir la planification et la pertinence sémantique des requêtes par une activation préalable 
des connaissances ; (ii) optimiser les stratégies d’appariement lexical par une réduction du bruit 
documentaire (pollution des résultats par la présence de documents non pertinents).  Dans  le 
premier cas, l’option retenue vise à augmenter le champ sémantique mobilisable par l’utilisateur lors 
de la recherche. Présentes dans le moteur Google, des aides basées sur cette approche proposent 
des requêtes ou termes sémantiquement liés afin d’accroître la pertinence globale de la requête de 
l’utilisateur en vue de lui permettre d’accéder à des documents potentiellement utiles (pour une 
revue technique des méthodes utilisées voir Silvestri, 2009). Toutefois, ces aides du moteur 
connaissent des limites qui peuvent affecter les utilisateurs novices adolescents. Outre des difficultés 
à intégrer/articuler avec leur modèle mental les nouveaux termes proposés ne sachant quoi en faire 
(Jansen et al, 2009), les adolescents semblent en effet particulièrement sensibles aux distracteurs 
sémantiques et ces propositions automatiques pourraient finalement alourdir les traitements à 
exécuter pendant la tâche et dégrader leurs performances (Vibert et al., 2019). Une solution simple 
et déjà partiellement utilisée dans la formation des élèves serait possible : une séquence de « 
brainstorming lexical » avant RI, ayant pour objectif de faire émerger de l’utilisateur un ensemble de 
mots-clés dans le cadre d’une ontologie spécifique et contrôlée (le champ de la recherche). 
Toutefois, pour pleinement appréhender les difficultés de planification de ces utilisateurs, cette 
séquence pourrait inclure une construction chronologique des mots-clés (phase 1, telle combinaison 
initiale de mots, et si cela ne marche pas, phase 2, tels ajout/substitution possible, etc.), permettant 
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ainsi d’initier et d’orienter selon le contexte de la recherche les formulations/reformulations de 
requêtes tout en soutenant l’élaboration d’un modèle mental plus élaboré facilitant dans un 
deuxième temps les processus de compréhension - intégration, d’évaluation et de sélection des 
informations (non abordées ici). Il serait possible de profiter de cette phase initiale pour augmenter 
la base lexicale de l’utilisateur. De prochains travaux pourraient explorer de telles stratégies de pré- 
activation sur la performance et les comportements des élèves du secondaire. 

 
La seconde option qui pourrait être explorée est le pendant de la première, et consiste à « déplacer 
l’apprentissage » en direction du moteur. Considérant l’espace cognitif de résolution de problème 
déterminé par les interactions avec le moteur, l’idée est d’améliorer la qualité informationnelle des 
résultats retournés par le moteur pour optimiser les performances des stratégies des « novices » 
comme l’appariement lexical et le copié-collé des consignes. En jouant sur les critères de choix 
propres à Google lorsque le moteur sélectionne les résultats à retourner à l’utilisateur (co- 
occurrences des termes, fréquence des termes, contenu des documents ouverts précédemment, 
etc.), l’idée est de construire une pré-sélection automatiques (pour un établissement scolaire par 
exemple) au niveau de Google par création d’un espace d’interactions contrôlé. Pour cela, il faudrait 
réaliser un usage simulé (ensemble de requête répétées et ciblées ainsi qu’un ensemble de 
comportements de navigations factices) conduisant le moteur aux choix voulus. Une enquête de 
terrain visant à déterminer des patterns de navigations et de formulation de requêtes pourrait être 
envisagée, couplé à un partenariat avec un laboratoire informatique pour ce qui est des éléments 
informatiques de simulations (agents logiciels). 

 
Pour terminer, cette étude montre certaines limites à considérer dans sa construction et ses 
résultats. En premier lieu, le recours aux verbalisations ou à des entretiens post-hoc nous auraient 
certainement permis d'éclairer le sens des résultats de façon complémentaire aux traitements 
statistiques sur des variables numériques. Et d’ainsi consolider et compléter qualitativement 
l’analyse concernant les logiques d’action des adolescents considérés ici, permettant en retour 
d’étayer nos hypothèses sur les perspectives d’évolutions techniques proposées. Les prochains 
travaux intègreront de tels relevés. Le développement de cette étude imposera en outre d’explorer 
davantage la nature des mots-clés utilisés (mots porteurs de sens ou non) afin de pouvoir 
caractériser la pertinence des requêtes et donc l’utilité des stratégies de pré-activation. 

 
 

5. BIBLIOGRAPHIE 

Aula, A. (2003). Query Formulation in Web Information Search. ICWI, 403-410. 

Bell,  D.  J.,  &  Ruthven,  I.  (2004).  Searcher’s  assessments  of  task  complexity  for  web  searching.  European 

Conference on Information Retrieval, 57-71. Springer. 

Bigot, L. L., & Rouet, J.-F. (2007). The Impact of Presentation Format, Task Assignment, and Prior Knowledge on 

Students’ Comprehension of Multiple Online Documents. Journal of Literacy Research, 39(4), 445-470. 
https://doi.org/10.1080/10862960701675317 

Bilal,  D.,  &  Gwizdka,  J.  (2018).  Children’s  query  types  and  reformulations  in  Google  search.  Information 

Processing & Management, 54(6), 1022-1041. https://doi.org/10.1016/j.ipm.2018.06.008 

Borlund, P., & Dreier, S. (2014). An investigation of the search behaviour associated with Ingwersen’s three 

types of information needs. Information Processing & Management, 50(4), 493-507. 
https://doi.org/10.1016/j.ipm.2014.03.001 

Boubée, N., & Tricot, A. (2011). L’activité informationnelle juvénile. Lavoisier. 

Brand-Gruwel, S., Kammerer, Y., Van Meeuwen, L., & Van Gog, T. (2017). Source evaluation of domain experts 
and novices during Web search. Consulté à l’adresse http://dspace.ou.nl/handle/1820/8984 

http://dspace.ou.nl/handle/1820/8984


287  

Brand-Gruwel, S., Wopereis, I., & Walraven, A. (2009). A descriptive model of information problem solving 

while using internet. Computers & Education, 53(4), 1207-1217. 
https://doi.org/10.1016/j.compedu.2009.06.004 

Byström, K., & Järvelin, K. (1995). Task complexity affects information seeking and use. Information Processing 

& Management, 31(2), 191-213. https://doi.org/10.1016/0306-4573(95)80035-R 

Campbell, D. J. (1988). Task Complexity: A Review and Analysis. Academy of Management Review, 13(1), 40-52. 
https://doi.org/10.5465/amr.1988.4306775 

Cordier, A. (2017). Grandir connectés: les adolescents et la recherche d’information. C & F Éditions. 

De  Cara,  B.,  Therouanne,  P.,  Chanquoy,  L.,  Dumercy,  L.,  Lacoste,  C.,  &  Dinet,  J.  (2009).  La  recherche 
d’information sur Internet par les jeunes usagers : acquisition et développement de stratégies. EPIQUE 

2009, 149-156. Consulté à l’adresse https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01360224 

Dommes, A., Chevalier, A., & Lia, S. (2011). The role of cognitive flexibility and vocabulary abilities of younger 

and older users in searching for information on the web. Applied Cognitive Psychology, 25(5), 717-726. 
https://doi.org/10.1002/acp.1743 

Druin, A., Foss, E., Hatley, L., Golub, E., Guha, M. L., Fails, J., & Hutchinson, H. (2009). How children search the 
internet with keyword interfaces. Proceedings of the 8th International Conference on Interaction Design 
and Children - IDC ’09, 89. https://doi.org/10.1145/1551788.1551804 

Foss, E., & Druin, A. (2014). Children’s Internet Search: Using Roles to Understand Children’s Search Behavior. 

Synthesis Lectures on Information Concepts, Retrieval, and Services, 6(2), 1-106. 
https://doi.org/10.2200/S00591ED1V01Y201408ICR034 

Hembrooke, H. A., Granka, L. A., Gay, G. K., & Liddy, E. D. (2005). The effects of expertise and feedback on 
search term selection and subsequent learning. Journal of the American Society for Information Science 

and Technology, 56(8), 861-871. https://doi.org/10.1002/asi.20180 

Hoc,  J.-M.  (1972).  Représentation  mentale  et  modèles  cognitifs  de  traitement  de  l’information:  quelques 
réflexions introductives. Le Travail Humain, 17-35. 

Julien, H., & Barker, S. (2009). How high-school students find and evaluate scientific information: A basis for 

information   literacy   skills   development.   Library   &   Information   Science   Research,   31(1), 12-17. 
https://doi.org/10.1016/j.lisr.2008.10.008 

Koltay, T. (2011). The media and the literacies: media literacy, information literacy, digital literacy. Media, 

Culture & Society, 33(2), 211-221. https://doi.org/10.1177/0163443710393382 
Lazonder, A. W., Biemans, H. J., & Wopereis, I. G. (2000). Differences between novice and experienced users in 

searching information on the World Wide Web. Journal of the American Society for Information Science, 
51(6), 576–581. 

Marchionini, G. (1997). Information seeking in electronic environments. Cambridge university press.    

Monchaux, S., Amadieu, F., Chevalier, A., & Mariné, C. (2015). Query strategies during information searching: Effects of prior domain knowledge and complexity of the information problems to be solved. Information 

Processing & Management, 51(5), 557-569. https://doi.org/10.1016/j.ipm.2015.05.004 
Newell, A., & Simon, H. A. (1972). Human problem solving (Vol. 104). Prentice-Hall Englewood Cliffs, NJ. 

Purcell, K., Heaps, A., Buchanan, J., & Friedrich, L. (2013). How teachers are using technology at home and in 
their classrooms. Washington, DC: Pew Research Center’s Internet & American Life Project. 

Sanchiz, M., Chin, J., Chevalier, A., Fu, W. T., Amadieu, F., & He, J. (2017). Searching for information on the web: 
Impact of cognitive aging, prior domain knowledge and complexity of the search problems. Information 

Processing & Management, 53(1), 281-294. https://doi.org/10.1016/j.ipm.2016.09.003 

Silvestri, F. (2009). Mining Query Logs: Turning Search Usage Data into Knowledge. Foundations and Trends in 

Information Retrieval, 4(1–2), 1-174. https://doi.org/10.1561/1500000013 

Sternberg, R. J. (1998). A balance theory of wisdom. Review of general psychology, 2(4), 347-365. 



288  

Tabatabai, D., & Luconi, F. (1998). Expert-novice differences in searching the Web. AMCIS 1998 Proceedings, 
132. 

Toutain, O. (2011). La situation-problème pour construire ses connaissances entrepreneuriales. Entreprendre 

Innover, (3), 127-136. 
Wildemuth, B. M., Kelly, D., Boettcher, E., Moore, E., & Dimitrova, G. (2018). Examining the impact of domain and   cognitive   complexity   on   query   formulation   and   reformulation.   Information   Processing   & 

Management, 54(3), 433-450. https://doi.org/10.1016/j.ipm.2018.01.009 



289  

 
 

Icônes ou étiquettes textuelles ? Leurs effets sur le 
choix des liens lors d’une tâche de navigation sur 

tablette en fonction de l’âge des internautes 
 

Cheyenne Dosso 
Laboratoire CLLE (UMR CNRS 5263), Université Toulouse Jean Jaurès 

5 Allée Antonio Machado, 31058 Toulouse Cedex 
chey.dosso@laposte.net 

 

Aline Chevalier 
Laboratoire CLLE (UMR CNRS 5263), Université Toulouse Jean Jaurès 

5 Allée Antonio Machado, 31058 Toulouse Cedex 
aline.chevalier@univ-tlse2.fr 

 

 
 

RÉSUME 

L’icône a pour but de véhiculer du sens et de permettre aux utilisateurs d’interagir avec les interfaces 
mobiles et tactiles, mais leur compréhension n’est pas toujours aisée. Cette étude s’intéresse à la 
qualité d’une icône en termes de reconnaissance et d’interprétation par les utilisateurs et comment 
elles peuvent influencer leur activité de navigation. Les adultes âgés étant également utilisateurs de 
ces interfaces, l’étude aborde l’effet du vieillissement sur le niveau d’interprétation et de 
reconnaissance d’icônes. Une expérience sur tablette tactile a été menée afin de déterminer l’effet 
de la distance sémantique séparant l’icône de son concept sur les performances et la qualité de 
navigation, mais aussi l’effet de la présence ou non d’étiquette textuelle sur l’utilisabilité d’icônes. 
Les résultats montrent qu’une distance sémantique éloignée impacte négativement  la 
compréhension de l’icône et donc la navigation, et que les étiquettes textuelles sont un support à 
l’interprétation de celle-ci. Les âgés n’éprouvent pas plus de difficultés que les jeunes à reconnaître 
et à interpréter les icônes. 

 

 
MOTS-CLES 

Icône, Vieillissement, Distance Sémantique, Étiquettes textuelles, Interfaces mobiles et tactiles ; 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les interfaces tactiles et mobiles, telles que les tablettes, connaissent un essor considérable, 
notamment auprès des adultes âgés. Selon le Baromètre du Numérique 2016, l’achat de tablettes 
tactiles chez les 60-69 ans était en progression de 31% en 2016 et de 17% chez les plus de 70 ans. 
Pourtant, la complexité de ces interfaces peut mettre en difficulté les âgés où seulement 40% d’entre 
eux estiment être compétents avec cet outil (Baromètre du Numérique 2017). L’une des difficultés 
provient de la réduction de la taille des écrans, pour laquelle il est nécessaire de trouver des solutions 
afin de maintenir une qualité de navigation. Une solution possible est la création d’icônes, qui sont 
des informations picturales représentant un objet, un concept, une fonction ou  une  catégorie. 
L’icône devient alors porteuse de sens au sein d’un affichage réduit en taille (AlNuwaiser & 
Buchanan, 2016) et remplace l’écriture d’un mot (ou expression) sous forme d’image (icône). 
Toutefois, ces icônes sont-elles tout autant compréhensibles que du texte ? Existe-t-il des différences 
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liées  à  l’âge  ?  Il  s’agit  de  questions  importantes  notamment  pour  la  conception  ergonomique 
d’interfaces mobiles. 

L’objectif de l’étude présentée ici vise à déterminer (1) comment une double étiquette i.e. 
picturale (icône) et verbale (mot correspondant à l’icône), et (2) la distance sémantique, séparant la 
représentation picturale de l’icône de son étiquette verbale, contribuent à la reconnaissance et à 
l’interprétation de l’icône et quel est leur impact sur la navigation des utilisateurs, en fonction de leur 
âge (adultes jeunes vs âgés). 

Dans les parties suivantes, les éléments théoriques sont présentés, puis l’étude 
expérimentale. 

 

2. ÉLÉMENTS THÉORIQUES ET OBJECTIFS 
 

2.1. Double langage : iconographique et verbal 

Le langage iconographique est défini comme étant un mode de représentation sous forme de 
traits de dessins (Tijus, Barcenilla, Cambon de Lavalette, & Meunier, 2007). Toutefois, l’apprentissage 
de ce langage est informel dans la mesure où il ne s’agit pas de connaissances académiques comme 
l’est le langage verbal. Plusieurs études se sont intéressées à l’effet de la présence d’étiquettes 
textuelles sur la compréhension du sens de l’icône par comparaison à une icône seule ou à un mot 
seul. Des résultats et des explications théoriques divergents ont été obtenus. Certaines études 
montrent que le couple “Mot-Icône” facilite l’utilisation des icônes et améliore les performances de 
navigation ainsi que la mémorisation par rapport au mot seul ou à l’icône seule (Wiedenbeck, 1999 ; 
Van Oostendorp, Karanama, & Indurkhya, 2012). A l’inverse, les résultats obtenus par Leunga, 
McGrenerea et Grafb (2009) n’ont pas montré de différence significative entre couples “Mot-Icône” 
et icônes seules. 

Les icônes peuvent être plus ou moins proches du concept qu’elles véhiculent. On parle alors 
de distance sémantique ; il s’agit de la distance séparant la représentation picturale d’un objet, 
fonction, catégorie, du concept verbal et écrit correspondant. Plus les traits picturaux sont proches 
de leur sens, plus la distance sémantique est proche (Gatsou, Politis, & Zevgolis, 2012). A l’inverse, 
plus l’icône est éloignée du sens qu’elle véhicule, plus la distance sémantique est éloignée. Selon 
McDougall (2001), plus la distance sémantique est proche, plus les utilisateurs reconnaissent et 
interprètent l’icône correctement et agissent de manière adaptée sur celle-ci, ce qui se traduit par 
une meilleure qualité de navigation. Une étude conduite en neuropsychologie par Cherng, Lin, King 
et Lee (2016) met en évidence que l’activité cérébrale est plus importante lorsque la distance 
sémantique est éloignée. Ce qui tend à montrer également que l’icône serait plus difficile 
d’utilisation car en comprendre le sens s’avère plus complexe lorsque la distance sémantique est 
éloignée (Leunga et al., 2009). 

 
2.2. Rôle du vieillissement cognitif 

Plusieurs mécanismes et processus cognitifs, jouant un rôle central dans la reconnaissance et 
l’interprétation des icônes, subissent des modifications avec l’avancée en âge. C’est en particulier le 
cas du processus de représentation mentale qui permet aux individus d’interpréter et de reconnaître 
une icône, en liant les traits picturaux au concept (Heim, 2007). Plusieurs études ont montré que les 
adultes âgés éprouvaient davantage de difficultés à créer des représentations mentales d’objets à 
partir de mots et à identifier les traits picturaux constitutifs de l’icône et à en comprendre leur sens 
(Isingrini, Fontaine, Metras, Bonneaud, & Rey, 1994 ; Leunga et al., 2009). Aussi, le recodage verbal 
d’une image demande-t-il plus de temps pour l’adulte âgé que pour les jeunes (Lieury, 1995). En 
2008, Rozencwajg et Bertoux testent les capacités de catégorisation des mots concrets et abstraits 
chez des âgés en adaptant le test de similitudes de Wechsler. Leurs résultats mettent en évidence 
que les adultes âgés utilisent davantage de catégories thématiques (concrètes) alors que les adultes 
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jeunes utilisent plus de catégories taxonomiques (abstraites) (Rozencwajg & Berthoux, 2008). Or, 
certaines icônes ont la particularité de représenter des catégories d’objets, ce qui peut poser des 
difficultés aux adultes âgés, surtout si les icônes représentent des catégories d’objets abstraits. Enfin, 
certaines études ont montré que les adultes âgés éprouvaient des difficultés à reconnaître des icônes 
par rapport aux jeunes notamment lorsque la distance sémantique était éloignée (Gatsou et al., 2012 
; Leunga et al., 2009). 

 
2.3. Objectifs de la présente étude 

Deux objectifs ont été poursuivis : 1) Déterminer l’effet du vieillissement cognitif sur le 
niveau d’interprétation et de reconnaissance des icônes en fonction de la distance sémantique 
(éloignée vs proche) ; 2) Déterminer quel type d’information (langagière, iconique ou combinaison 
des deux) facilite le choix des items (la navigation) et si nous constatons un effet du vieillissement 
cognitif sur cette variable. 

Cette étude s’est axée autour de trois variables indépendantes : 1) une variable inter-groupe 
concernant l’âge des participants à deux modalités “Jeunes” (18-25 ans) vs “ Agés” (plus de 60 ans), 
2) une variable intra-groupe concernant la distance sémantique selon deux modalités “proche” vs 
“éloignée”, 3) une dernière variable intra-groupe concernant le type d’information contenu dans les 
interfaces selon trois modalités, “Mot seul”, “Icône seule”, “Couple Mot-Icône”. 

 

 
3. ETUDE EXPÉRIMENTALE 

 

Afin de déterminer le niveau de familiarité de chaque icône et la distance sémantique 
unissant leur objet et leur concept, une pré-étude a été conduite et prenait la forme d’un 
questionnaire en ligne. L’objectif était de sélectionner 30 icônes cibles pour l’étude expérimentale, 
i.e. 15 icônes avec une distance sémantique proche et 15 icônes avec une distance sémantique 
éloignée. Nous avions au préalable catégorisé les icônes suivant le caractère concret/abstrait de leur 
concept et le caractère concret/abstrait de leur image. Trente-quatre participants (différents de ceux 
de l’étude) devaient répondre à deux questions par icône sur un total de 303 icônes. La première 
question visait à déterminer la variable de familiarité et consistait en une échelle de Lickert en 4 
points allant de “Pas du tout d’accord” à “Tout à fait d’accord”, à l’affirmation “Cette icône m’est 
familière, je la rencontre souvent”. Plus le score était élevé, plus l’icône était familière. La seconde 
question permettait de déterminer la distance sémantique entre l’étiquette verbale et l’icône et 
consistait en une échelle de Lickert en 6 points allant de “Pas du tout cohérent” à “Tout à fait 
cohérent”, à la proposition “Cette image et son concept associé sont…”. Plus le score était élevé, plus 
la distance sémantique était considérée comme proche et inversement. 

3.1. Hypothèses, variables dépendantes et procédure 

Trois variables dépendantes ont été mesurées dans notre étude afin de déterminer le niveau 
d’interprétation et de reconnaissance des icônes ainsi que les effets de l’âge sur ces niveaux. Nous 
formulions l’hypothèse selon laquelle les temps de réponses incluant les relectures (VD1), les taux de 
réponses correctes (VD2) et le nombre et le temps de relectures (VD3) indiquaient que les âgés 
rencontraient plus de difficultés que les jeunes sur l’ensemble des interfaces (mot seul, icône seule et 
couple mot-icône), en particulier lorsque la distance sémantique était éloignée. Suivant ces mêmes 
variables dépendantes, nous posions également l’hypothèse que quel que soit l’âge des participants, 
ceux-ci rencontraient plus de difficultés sur les interfaces icônes seules et mots seuls que sur les 
interfaces couple mot- icône, notamment lorsque la longueur de la distance sémantique était 
éloignée. 
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Afin de tester nos hypothèses, nous avons créé un protocole expérimental sur tablette tactile. 
Nous avons créé 30 interfaces contenant chacune 20 informations (19 distracteurs et une cible) telles 
que : 10 interfaces mots-seuls, 10 interfaces icônes-seules, 10 interfaces couples mots-icônes (cf. 
Figure 1 pour trois exemples des types d’interfaces). Cinq interfaces icônes seules et cinq interfaces 
couple mots- icônes avaient une distance sémantique proche et cinq interfaces icônes seules et cinq 
interfaces couple mots- icônes avaient une distance sémantique éloignée. Quatre ordres de 
présentation différents avec les mêmes 30 interfaces ont été créés. 
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Figure 1 : Exemples d’interfaces contenues dans l’expérience (de haut en bas : Mot seul / Icône seule / 
Couple Mot-Icône) 

A chacune des interfaces correspondait un énoncé rédigé de manière à ce que les 
participants soient dans l’obligation de faire des inférences pour déterminer sur quel lien ils devaient 
cliquer (cf. Figure 2 pour une capture d’écran). Les énoncés étaient toujours construits selon la même 
logique, i.e. (a) indication sur le type de plateforme (site internet, application…), (b) la spécialité de 
celle-ci (alimentation, service…), (c) le but de la recherche (e.g. “vous souhaitez acheter une paire de 
chaussure”). Ce choix de construction visait à permettre au participant de comprendre dans quel 
contexte il/elle se trouvait et à lui indiquer le but de sa recherche. Tous les termes utilisaient pour 
décrire le but de recherche étaient sémantiquement proches du mot cible ou de l’icône représentant 
le concept cible mais jamais celui-ci n’était directement écrit de manière à créer l’inférence. 

 

 

Figure 2 : Exemple d’énoncé tel qu’il s’affichait sur l’écran 

Concernant les consignes générales, le participant pouvait relire les énoncés autant de fois 
qu’il/elle le jugeait nécessaire, avait la possibilité de répondre “je ne sais pas” et pouvait sélectionner 
l’item de son choix dans la mesure où il/elle considérait sélectionner l’item lui permettant de 
répondre à l’énoncé. 

39 adultes ont effectué l’expérimentation sur tablette. Ils étaient âgés de 18 à 81 ans 
(M=43,3; ET= 23,3). Les âgés avaient entre 60 et 81 ans (M=67,2 ; ET=5,33) et les jeunes avaient entre 
18 et 24 ans (M=21,9 ; ET=1,42). L’échantillon était composé de 20 femmes et 19 hommes (12 
femmes chez les âgés et 8 femmes chez les jeunes) et tous étaient de langue maternelle française. 
Aucun participant de plus de 60 ans n’avait un score inférieur à 29 au Mini Mental State Examination 
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(Folstein, Folstein, & McHugh, 1975) et ils avaient un niveau d’étude globalement supérieur aux 
jeunes puisque 42,1% d’entre eux étaient titulaires d’un BAC+4 contre seulement 5% des jeunes. 

3.2. Principaux résultats, discussion et implications 

Pour les traitements statistiques, nous avons utilisé deux modèles d’ANOVAs à mesures 
répétées. Le premier modèle s’établissait sur deux variables indépendantes : 1) Âge (Jeunes (18-25 
ans)) / (Âgés (plus de 60 ans)) et 2) Type d’interface (Mot Seul / Image Seule / Couple Mot-Image). Le 
second modèle concernait trois variables indépendantes : 1) Âge (Jeunes (18-25 ans)) / (Agés (plus de 
60 ans)), 2) Type d’interface (Mot Seul / Icône Seule / Couple Mot-Icône) et 3) Distance sémantique 
(Proche/Elevée). 

Contrairement à nos hypothèses, les résultats obtenus n’ont pas ou peu montré d’effet de 
l’âge sur l’ensemble des variables étudiées. En revanche, le type d’interface (icônes seules, couples, 
mots seuls) a impacté les performances des participants jeunes et âgés au niveau des temps de 
réponses (F(2,74)=8,26 ; p<.001 ; ηp

2=.18) avec des temps plus longs sur les interfaces icônes seules 
par rapport aux interfaces mots-seuls mais aussi par rapport aux interfaces couples (ps<.05). Le type 
d’interface impactait aussi le taux de réponses correctes (F(2,74)=131,4 ; p<.001 ; ηp

2=.78) avec un 
score de réponse correcte significativement moins important sur les interfaces icônes seules par 
rapport aux interfaces mots-seuls et par rapport aux interfaces couples (ps<.001). 

Ainsi, les résultats montrent que tous les participants ont été davantage en difficulté sur les 
interfaces icônes seules avec M=17,5 ; ET=6,07 par rapport aux interfaces mots seuls avec M=14,4 ; 
ET=5,85 et couples mots-icônes avec M=15; ET=6,92 pour les temps moyens de réponses et M=3,97 ; 
ET=1,50 (icônes seules), M=8,26 ; ET=1,79 (mots seuls), M=8,03 ; ET=1,40 (couples) pour les scores 
moyens de réponses correctes. 

L’ensemble des participants rencontraient plus de difficultés lorsque la distance sémantique 
était éloignée. Celles-ci se traduisaient par des temps de réponse significativement plus longs 
(F(1,37)=46,13 ; p<.001 ; ηp

2=.555) pour la distance sémantique éloignée (M=19,3 ; ET= 8,76) par 
rapport à la distance sémantique proche (M=13,3 ; ET= 6,47) et moins de réponses correctes 
(F(1,37)=387,72 ; p<.001 ; ηp

2=.913) avec M=1,89; ET= 1,81 pour la distance sémantique éloignée et 
M=4,11 ; ET= 1,09 pour la distance sémantique proche. Ainsi, les interfaces qui présentaient la plus 
grande difficulté pour tous les participants étaient les icônes seules ayant une distance sémantique 
éloignée. Les temps de réponses étaient clairement plus importants (M=21,9 ; ET= 8,68) sur les 
interfaces icônes seules distance sémantique éloignée que sur les couples distance sémantique 
éloignée (M=16,5 ; ET=8,06), que sur les icônes seules distance sémantique proche (M=13,1 ; 
ET=5,84) et les couples distance sémantique proche (M=13,4 ; ET=7,13). Les taux de réponses 
correctes étaient aussi beaucoup plus bas sur ces interfaces icônes seules distance sémantique 
éloignée avec M=0,282; ET=0,647 par rapport aux couples distance sémantique éloignée (M=3,51; 
ET=0,942) par rapport aux icônes avec une distance sémantique proche (M=3,69 ; ET=1,20). Au 
contraire, les interfaces couples mots-icônes avec une distance sémantique proche se sont avérées 
être celles qui étaient les plus faciles d’utilisation, avec pour l’ensemble des participants des taux de 
bonnes réponses importants (M=4,51 ; ET=0,790). 

Plusieurs hypothèses explicatives concernant la non-significativité de nos résultats  pour 
l’effet de l’âge ont été avancées. Premièrement, le niveau d’étude a pu impacter dans la mesure où 
les participants âgés étaient 41,1% à avoir un niveau d’étude égal ou supérieur à BAC+4 contre 
seulement 5% des jeunes. Or, certaines fonctions cognitives décrites précédemment connaissent un 
déclin moins important à mesure que le niveau d’étude s’élève (Lyketsos, Chen, & Anthony, 1999). 
Deuxièmement, les facteurs contextuels où les âgés n’entretenaient pas le même rapport que les 
jeunes vis-à-vis de l’expérience. En effet, celle-ci se déroulait au domicile des participants et le fait 
qu’ils soient dans leur environnement personnel pouvait réduire l’aspect subjectif “évaluatif” de la 
tâche. A l’inverse, les jeunes avaient plus tendance à considérer l’expérience comme une évaluation 
de leurs capacités à utiliser une tablette. Enfin, la présence de stratégies d’autocontrôle était plus 
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fréquente chez les jeunes qui relisaient les énoncés en y passant davantage de temps que les âgés 
pour s’assurer de leur bonne compréhension et augmenter leur chance de fournir une réponse juste. 

Nos résultats montrent que ce serait davantage le type d’interface et la distance sémantique 
qui impacteraient la compréhension des icônes et la facilité d’utilisation des interfaces que l’âge des 
participants. 

Sur la base de ces résultats, la présente étude indique que la conception d’icônes n’est pas 
une tâche aisée et qu’il s’agit avant tout que les concepteurs soient en mesure de s’assurer de la 
proximité sémantique avec le concept qu’elle représente. Pour cela, il est nécessaire d’aider les 
concepteurs à déterminer dans quelle mesure certains traits picturaux peuvent être communs d’un 
individu à l’autre pour un même objet, traduisant ainsi les représentations mentales de la majorité 
des personnes qui sont amenées à les utiliser. A l’heure actuelle, la solution possible est le test de 
reconnaissance des icônes utilisé dans les normes ISO 9186 et l’ANSIZ 535. Le problème est que l’on 
présente des icônes déjà conçues et l’on observe dans quelle mesure celles-ci  sont  reconnues. 
Aucune indication n’est donnée concernant la taille de l’échantillon minimum à avoir, ni les 
caractéristiques des personnes composant cet échantillon (âge ? profil utilisateur spécifique ?). De 
plus, ces icônes sont construites à partir des représentations mentales de mots des concepteurs qui 
ne sont peut-être pas communes à ce que pourrait se représenter la majorité d’une population. En 
vue de ces limites du test de reconnaissance d’icônes, le moyen serait peut-être de mettre en place 
des tests qui consisteraient à identifier s’il existe des traits de dessins communs d’un individu à un 
autre pour un concept, visant à identifier les représentations mentales de la majorité des personnes 
et de définir quels traits de dessins sont sémantiquement proches en mémoire de ce concept. Il 
s’agirait de présenter à des personnes une série de concept que l’on souhaiterait représenter sous 
forme d’icône et de leur demander de les représenter à travers un dessin. La difficulté de cette 
proposition est cependant sa mise en place qui est coûteuse en temps et le travail de catégorisation 
des traits de dessins qui s’en suivrait. Cependant, de futures études pourraient tout de même 
s’intéresser à l’effet de cette méthode sur le niveau de reconnaissance et d’interprétation des icônes. 
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RÉSUME 

Un internaute ne peut pas porter attention à l’ensemble des éléments présents sur son écran. La 
manière dont il explore une page web dépend de différents facteurs. Depuis une vingtaine d’années, 
différentes études ont montré  que les émotions  positives – à la fois les affects internes et les 
caractéristiques émotionnelles des stimuli – avaient une influence sur les processus attentionnels. 
Selon la théorie Broaden-and-build  de Fredrickson  (1998,  2001),  celles-ci  permettraient  un 
élargissement du champ attentionnel. Cette étude se propose d’aborder l’effet de ces affects sur le 
comportement des utilisateurs de sites web. Comment les émotions positives, des individus et 
contenues dans les pages web, influencent-elles l’attention lorsque l’on cherche de l’information sur 
internet ? Les résultats obtenus montrent que les émotions positives ont bien un effet sur nos 
comportements attentionnels. Les participants dans un affect positif regardent un plus grand nombre 
d’éléments, non pertinents pour la tâche en cours, que les participants dans un affect neutre. 

 

 
MOTS-CLES 

Emotions positives ; Attention ; Théorie broaden-and-build ; Site web ; Oculométrie 
 

 
 

 

1 PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES 
 

Les émotions ont une influence sur la cognition. Qu’il s’agisse de nos affects ou du 
caractère émotionnel des objets présents dans notre environnement, les émotions positives vont 
jouer un rôle dans la manière dont les individus orientent leur attention. L’objectif de cette étude est 
de tester cette influence des émotions positives sur les processus attentionnels dans un contexte 
bien particulier, celui de la recherche d’informations sur le web. 

Une page web présente un grand nombre d’informations qu’il est impossible de traiter 
simultanément. Ainsi, lors d’une recherche sur internet un individu ne prête pas attention à l’ensemble 
des éléments présents à l’écran. Le modèle CoLiDeS (Comprehension-based Linked model of Deliberate 
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Search ; Kitajima, Blackmon & Polson, 2000, 2007) rend compte de ce phénomène : les utilisateurs 
organisent les différents éléments d’une page dans des représentations mentales. Ainsi, l’orientation 
volontaire de l’attention ne s’effectue que sur des informations supposées pertinentes. Par exemple, 
une zone identifiée comme contenant de la publicité sera très peu regardée par les internautes (Hsieh 
& Chen, 2011). La manière d’explorer une page dépend donc grandement de sa structure. Malgré cela 
certaines zones (en haut à droite) restent d’avantage fixées quelle que soient les pages visitées alors 
que d’autres zones sont invariablement peu regardées (en bas à droite) (F-pattern, Pernice, Whitenton 
& Nielsen, 2014). 

Au-delà du contenu des pages, la nature des objets présents dans un environnement peut 
également avoir une influence sur l’attention des individus. Parmi les différentes caractéristiques 
portées par un objet qui peuvent attirer l’attention on retrouve son caractère émotionnel. On sait 
que les stimuli à caractère émotionnel présents dans l’environnement sont plus saillants que les 

stimuli neutres (Pool, Brosch, Delplanque & Sander, 2016). On parle de biais attentionnel pour les 
stimuli émotionnels. Cet effet est très connu pour les stimuli négatifs – on repère plus rapidement 
une araignée qu’un champignon – et a récemment été étudié pour les émotions positives par Pool 
et al. (2016) dans une méta-analyse. Ces auteurs ont observé que ce biais attentionnel existait 
également pour les stimuli positifs. Néanmoins cela dépendrait plus de leur pertinence et de leur 
arousal – c’est- à-dire la réponse physiologique suscitée par un stimulus – plutôt que de leur valence 
– c’est-à-dire la valeur positive ou négative attribuée à un stimulus (Pool et al., 2016). 

Les affects positifs des individus auraient également une influence sur leurs processus 
attentionnels. Selon la théorie Broaden-and-Build (Fredrickson, 1998, 2001), ils seraient à l’origine 
d’un élargissement du champ attentionnel. Cet effet a été observé dans plusieurs études 
(Fredrickson & Branigan, 2005 ; Rowe, Hirsh & Anderson, 2007) mais d’autres recherches ont 
échoué à le reproduire (Bendall & Thompson, 2015 ; Bruyneel, van Steenbergen, Hommel, Band, 
De Raedt & Koster, 2013). Comme premier indice expérimental de ce phénomène, Fredrickson et 
Branigan (2005) ont montré que les affects positifs favorisaient un traitement holistique de 

l’information dans une tâche de traitement global-local. Face à une figure composée de 3 carrés 
disposés en triangle, les participants dans une humeur positive  déclarent plus que cet objet 
est plus similaire à un « triangle » – plutôt qu’à un « carré » – comparativement aux 
participants dont l’humeur est négative ou neutre. Dans une autre étude, Rowe,  Hirsh et 
Anderson (2007) ont observé que les affects positifs – comparativement à négatifs ou neutres – 
augmentaient l’effet de distracteurs, même éloignés, dans  une tâche de  Flanker task. La 
reconnaissance d’un « T » entouré de « F » (même éloignés) était plus longue  après  une 
induction positive que dans les autres conditions expérimentales d’induction. Néanmoins, cet effet 
des n’a pas pu être répliqué, sur la même tâche de Flanker task, par Bruyneel et al. (2013). Bendall 
et Thompson (2015) n’ont, quant à eux, observé aucun effet de l’élargissement attentionnel visuel 
sur une tâche de détection de changement dans des images. Quelle que soit l’induction, des 
changements – comme l’apparition d’un objet dans l’environnement – au centre  de  l’image 
étaient plus rapidement détectés que les changements en périphérie. Pour ces auteurs, les 
émotions positives favoriseraient un traitement perceptif holistique de l’information visuelle et pas 
nécessairement un élargissement de l’attention. 

Pour d’autres chercheurs, enfin, ce phénomène d’élargissement serait plus complexe et 
mettrait en jeu d’autres variables que simplement les affects (Grol & De Raedt, 2014 ; Kaspar, 
Gameiro & König, 

2015 ; Wadlinger & Isaacowitz, 2006). Ainsi, pour qu’un élargissement  du  champ 
attentionnel soit observé, deux éléments seraient nécessaires : des affects positifs et la présence de 
stimuli positifs dans l’environnement. La performance en détection de cible en périphérie d’un 
écran est, par exemple, améliorée seulement pour des sujets dans un état émotionnel positif et 
lorsqu’un élément central positif est présenté pendant la tâche (Grol & De Raedt, 2014). De la 
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même manière, lorsque plusieurs images sont présentées sur un écran, celles placées en périphérie 
sont regardées plus longtemps lorsque les participants ont eu une induction positive et que les 
images à l’écran sont, elles-mêmes, fortement positives, c’est-à-dire avec valence haute (Wadlinger 
& Isaacowitz, 2006). 

Kaspar, Gameiro et König (2015) se sont déjà intéressés à l’influence des émotions – qu’il 
s’agisse des états émotionnels ou des caractéristiques émotionnelles des  stimuli  –  dans 
l’exploration de pages web. Néanmoins, leur étude comparait les émotions positives et négatives et 
aucune condition neutre n’était présentée. Ainsi, dans un environnement présentant des stimuli 
négatifs, les affects positifs favoriseraient un biais attentionnel pour les stimuli négatifs (Kaspar, 
Gameiro & König, 2015). Des participants, après une induction positive, orientaient 
préférentiellement leur attention vers des stimuli négatifs plutôt que positifs, ce qui n’était pas 
le cas chez des participants ayant subi une induction négative. Mais qu’en est-il de l’effet des 
émotions positives dans un contexte ne présentant pas d’éléments négatifs ? La présente étude se 
propose de tester le versant attentionnel de la théorie Broaden and Build (Fredrickson, 1998, 2001) 
dans un contexte de recherche d’information sur internet, en étudiant l’impact des émotions 
positives (versus neutres) sur le taux de fixation des objets d’une page web qui variaient de par leur 
valence et leur arousal mais qui sont non pertinentes pour répondre à la tâche. L’élargissement 
attentionnel a été évalué en manipulant la position de l’image dans la page, avec l’idée que les 
émotions positives devraient entraîner un plus grand taux de fixation des images situées dans des 
parties de la page très peu explorée traditionnellement (en bas à droite). 

 
 

1.1 Hypothèses 

La position d’une image dans la page devrait avoir un impact sur sa fixation. Les images en 
haut à gauche des pages devraient être plus fixées que les images en bas à droite (Pernice, 
Whitenton & Nielsen, 2014). En accord avec la théorie  Broaden-and-Build  (Fredrickson,  1998, 
2001), les affects positifs des individus devraient être à l’origine d’un élargissement du champ 
attentionnel. Les participants dans un affect positif fixeraient davantage des images présentes sur 
les pages web que les participants dans un affect neutre, et ce, quelle que soit la position de l’image 
sur la page. L’effet de la position de l’image devrait donc disparaitre chez les participants dans un 
affect positif et ne s’observer que chez les participants dans un affect neutre. En se basant sur la 
méta-analyse de Pool et al. (2016), les images ayant un caractère émotionnel (valence positive et/ou 
arousal fort) seraient également plus regardées que celles n’ayant pas de caractère émotionnel 
particulier (valence neutre et/ou arousal faible). Enfin, au regard des résultats de Grol &  De 
Raedt (2014) et Wadlinger & Isaacowitz (2006) l’élargissement du champ attentionnel devrait 
dépendre à la fois des affects des participants et de la valence des objets présentés sur les pages 
web. Sur les pages web présentant des images positives les participants dans un affect positif 
fixeraient davantage les images que les participants dans un affect neutre. Cet effet des affects ne 
s’observerait pas sur les pages présentant des images neutres. 

 

2 METHODE 
 

2.1 Participants 

24 participants, dont 17 femmes, ont été recrutés pour cette étude (M=20,29 ans ; ET=2,30 
ans). Tous avaient une acuité visuelle normale, étaient de langue maternelle française et ont déclaré 
passer au minimum une heure par jour sur internet. L’ensemble des participants dont les données 
ont été traitées ici avaient également une anxiété moyenne à très faible (note  T≤56)  sur 
l’échelle d’IASTA (Gauthier & Bouchard, 1993) au début de l’expérimentation. Aucune différence 
significative, d’anxiété, n’a été observée (t(22)=0,28 ; p=.78,  ns) entre  les  deux  groupes 
expérimentaux (induction positive et induction neutre). 
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2.2 Matériel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Exemples de pages web présentées au cours de la tâche de recherche 

d’information 

 

32 écrans similaires à des pages web ont été créés (cf. Figure 1). Chaque page contenait, de 
haut en bas : un logo, une barre de menu, et un contenu composé d’une matrice 2 x 2 contenant 3 
blocs de 4 liens et un bloc avec une image. Chaque lien était composé de 2 mots en police bleue et 
souligné. A chaque page était associée une question de recherche d’information (préalablement 
testée). Pour répondre correctement les participants devaient cliquer sur le lien cible – celui 
permettant de répondre à la question – présent parmi les 12 liens de la page. Les 32 images utilisées 
étaient tirées de l’IAPS (International Affective Picture System, Lang, Bradley & Cuthbert, 2008) et 
variaient en termes de valence, positive (M=7,21 ; ET=0,42) ou neutre (M=5,26 ; ET=0,36), et 
d’arousal, fort (M=6,37 ; ET=0,81) ou faible (M=3,54 ; ET=0,36). Ces images étaient présentées 
soit en haut à gauche, soit en bas à droite des pages. 

Deux techniques ont été utilisées conjointement pour induire des émotions chez les 

participants. Une succession d’images issues de l’IAPS (Lang et al., 2008), soit 20 images positives 

(Mvalence=7,64 ; ETvalence=0,15 ;  Marousal=5,13 ;  ETarousal=0,88),  soit  20  images  neutres  (Mvalence=4,61 
; ETvalence=0,11 ; Marousal=3,13 ;  ETarousal=0,57),  étaient  présentées  avant  la  recherche 
d’information. Des musiques étaient également diffusées tout au long l’expérience : soit positives 
(Chanson du toréador, en version instrumentale, de Bizet et Radetzky march de Strauss ; 

Mitterschiffthaler, Dalton, Andrew & Williams, 2007), soit neutres (valses n°11 et n°12 de Chopin ; 

Grol et De Raedt, 2014). 

L’IASTA (Gauthier & Bouchard, 1993), une adaptation canadienne-française du State-Trait 
Anxiety Inventory (STAI) de Spielberger, a été utilisée pour relever l’état d’anxiété des participants 
en début de passation (α=.84). Il s’agit d’une échelle d’autoévaluation en 20 items (10 relatifs à 
l’anxiété et 10 relatifs à l’absence d’anxiété). Afin de mesurer l’évolution des émotions des 
participants au cours de l’étude le SAM a été utilisée (Self-Assessment Manikin, Bradley & Lang, 
1994). Il ‘agit d’une échelle, non verbale en deux items, permet d’évaluer les dimensions de valence, 
d’arousal relatives à l’émotion induite par un stimulus (Bradley & Lang, 1994). Dans cette étude le 
SAM a été utilisé pour évaluer l’état émotionnel des individus. Un questionnaire était également 
utilisé afin de vérifier l’homogénéité des participants en termes d’expertise internet. Celui-ci 
contenait sept questions à choix multiple sur le matériel informatique possédé, le temps passé sur 
internet et les habitudes des participants sur le web. Les mouvements oculaires ont été enregistrés 
à l’aide d’un oculomètre TOBII 1750. 

2.3 Procédure 

Chaque passation était individuelle. Les  participants  complétaient  l’IASTA  et  étaient 
informés qu’ils allaient participer à 2 études indépendantes, une sur « l’exploration d’images » et 
une sur « l’exploration de pages web », avant de se placer devant l’écran, la tête sur une 
mentonnière. Ils effectuaient une calibration du dispositif oculométrique en 9 points puis réalisaient 
un entrainement. Ensuite, en même temps que démarrait la musique (diffusée jusqu’à la fin de la 
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passation), commençait la phase d’induction : les 20 images étaient présentées successivement 
(5000ms par image et 500ms entre chaque image). Après l’induction, les participants effectuaient la 
tâche de recherche d’information : les 16 pages de recherche  étaient présentées (à chaque  fois 
un écran question suivi d’une page web). Aucune contrainte de temps n’était imposée pour 
répondre. A la fin de la recherche les participants complétaient le questionnaire d’expertise 
internet. Ils effectuaient ensuite une tâche de reconnaissance sur 32 images (dont 16 qui avaient été 
présentées sur les pages web), au cours de laquelle ils devaient indiquer, par appui touche, si, oui ou 
non, ils avaient vu l’image présentée à l’écran. Une fois la passation terminée les participants étaient 
remerciés avec une friandise. Les participants complétaient également sept SAM à différents 
moments de l’expérimentation, dont un avant (SAM 3) et un juste après (SAM 4) l’induction. 

2.4 Plan expérimental 

Cette expérimentation mettait en jeu quatre variables indépendantes  :  le  groupe 
d’induction (positive ou neutre) en tant que variable inter-groupe, et trois variables intra-groupe, la 
position (en haut à gauche ou en bas à droite), la valence (positive ou neutre) et l’arousal (fort ou 
faible) de l’image. 

Cinq variables dépendantes ont été  relevées  :  l’état  émotionnel  des  participants  à 
différents moments de la tâche (SAM), les performances à la tâche de recherche (taux de réussite 
et temps de réponse), le taux de fixation des images – c’est-à-dire le nombre de  pages  sur 
lesquelles les images étaient fixées, sur le nombre de pages totales vues – et le taux de 
reconnaissance de ces dernières. 

 

3 RESULTATS 
 

Le taux de réussite moyen à la tâche de recherche d’information était très élevé (M=97% ; 
ET=5%) et le taux de reconnaissance était très faible (M=-0,01 ; ET=0,40), quel que soit le groupe 
d’induction. Ces derniers n’ont donc pas été analysés. Afin d’analyser les données de temps de 
réponse, celles-ci ont été transformée en logarithme. Enfin, les différents tests de normalité 
effectués sur le taux de fixation des images n’ont pas permis de conclure à la normalité de ce 
dernier. Ainsi, l’ensemble des analyses effectuées a été réalisé avec des tests non-paramétriques. 

3.1 Mesure de l’émotion 

Que ce soit pour la valence ou pour l’arousal, aucune évolution significative n’a été observée 

sur les différents SAM complétés par les participants (ANOVA Chi Sqr.valence=2,66 ; pvalence=.85, ns ; 

ANOVA Chi Sqr.arousal=6,52 ; parousal=.36, ns), que ce soit pour  le  groupe  d’induction positive 
(ANOVA Chi Sqr.valence=8,06 ; pvalence=.23, ns ; ANOVA Chi Sqr.arousal=10,82 ;  parousal=.09,  ns)  ou 
pour le groupe d’induction neutre (ANOVA Chi Sqr.valence=6,32 ; pvalence=.39, ns ; ANOVA Chi 
Sqr.arousal=3,75 ; parousal=.71, ns). Aucune différence significative, de valence ou d’arousal, n’a été 
observée entre les deux groupes d’induction, sur l’ensemble des SAM (ensemble des U≥44,5 ; 
ensemble des p≥.11). 

 
 

3.2 Temps de réponse 
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Pour les temps de réponses, une ANOVA a été effectuée avec l’ensemble des variables 
indépendantes – le groupe d’induction et la valence, l’arousal et la position des images. Aucun effet 
significatif de l’induction (F(1,22)=1,98 ; p=.17, ns) ou de l’arousal (F(1,22)=2,89 ; p=.10, ns) n’a 
été observé. En revanche, les temps de réponse étaient plus importants sur les pages présentant 
des images positives que sur celles présentant des images neutres (F(1,22)=4,57 ; p<.05) ou sur les 
pages présentant des images en bas à droite plutôt que sur celles présentant des images en haut à 
gauche (F(1,22)=17,32 ; p<.01). 

L’interaction  valence  x  position  des  images  était  significative  (cf.  graphique  1, 
F(1,22)=5,10 ; p<.05). Une analyse par condition a permis de montrer que le temps de réponse était 
plus important en présence d’images positives qu’en présence d’images neutres lorsque celles-ci 
étaient en bas à droite (F(1,22)=11,12 ; p<.01), ce qui n’était  pas  le  cas  lorsque  les  images 
étaient situées en haut à gauche (F(1,22)=0,24 ; p=.63, ns). De la même manière, les temps de le 
temps de réponse était plus important en présence d’images en bas à droite qu’en présence 
d’images en en haut à gauche lorsque celle-ci étaient positives (F(1,22)=41,13 ; p<.01) mais pas 
lorsqu’elles étaient neutres (F(1,22)=0,71 ; p=.41, ns). Une image positive en bas à droite a donc 
significativement ralenti la recherche du lien cible, et ceci même si elle n’était pas pertinente pour 
la tâche. 

3.3 Taux de fixation des images 
 

3.3.1 Valence et arousal 

Contrairement aux hypothèses, aucun effet significatif de la valence (Test de Wilcoxon : 
Z=1,79 ; p=.07, ns) ou de l’arousal (Test de Wilcoxon : Z=0,03 ; p=.97, ns) des images n’a été 
observé sur le taux de fixation de l’image. 

 
3.3.2 Position de l’image 
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Conformément aux hypothèses, les images  en  haut  à  gauche  étaient  significativement 
plus regardées que les images en bas à droite (cf. graphique 2 ; Test de Wilcoxon : Z=4,11 ; p<.01). 

 

3.3.3 Induction 

La proportion d’images fixées était plus importante pour les participants en condition 
d’induction positive que pour les participants en condition d’induction neutre (cf. graphique 2 
; U=26,0 ; p<.01). 

 

3.3.4 Induction*Position 

Contrairement aux hypothèses, les images  en  haut  à  gauche  ont  été  significativement 
plus fixées que les images en bas à droite, que l’induction des participants soit positive (Test de 
Wilcoxon : Z=2,98 ; p<.01) ou neutre (Test de Wilcoxon : Z=2,82 ; p<.01) (cf graphique 2). Sur les 
pages présentant des images en bas à droite, aucun effet significatif de l’induction n’a été observé 
sur le taux de fixation des images (U=68,0 ; p=.84, ns) alors que pour les images en haut à gauche, 
le taux de fixation était plus important pour les participants  en  condition  d’induction  positive 
que pour les participants en condition d’induction neutre (U=26,5 ; p<.01) (cf. Graphique 2). 

 

3.3.5 Induction*Valence 
 

 

 

Graphique 3 : Effet de l'induction d'émotion sur le taux de fixation des images, en fonction de la valence 

de l'image 

 

De même, sur les pages présentant des images à valence positive, aucun effet significatif de 
l’induction n’a été observé sur le taux de fixation des images (U=43 ; p=.11, ns). En revanche, sur 
les pages présentant des images à valence neutre, les participants en condition d’induction positive 
regardaient davantage les images que les participants en condition d’induction neutre (U=23,0 ; 
p<.01) (cf. Graphique 3). 

 
 

4 DISCUSSION 
 

L’objectif de cette étude était de tester la théorie de Fredrickson (1998, 2001) sur 
l’élargissement attentionnel dû aux émotions positives lors de l’exploration d’une page web. Ces 
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émotions positives vont-elles entraîner une plus grande proportion d’objets fixés même si ceux-ci 
ne sont pas pertinents pour répondre à la tâche principale (rechercher une information précise) ? La 
présente étude a montré d’une part que certaines zones de la page étaient privilégiées dans le 
balayage (en haut à gauche vs en bas à droite de la page), confirmant ainsi les résultats de Pernice 
et al., (2014). Par ailleurs, elle a mis en évidence le fait que les émotions positives avaient bien une 
influence sur l’exploration oculaire des pages : davantage d’objets (ici, en l’occurrence, l’image) 
sont fixés dans le cas d’émotions positives que dans le cas d’émotions neutres, que ces émotions 
soient induites chez le participant ou qu’elles soient véhiculées par l’image présente sur la page. 
Cette étude a également montré que la présence d’une image positive sur une page web, 
lorsqu’elle n’est pas fixée (en bas à droite),  pouvait perturbée  une tâche de recherche 
d’information, en augmentant le temps nécessaire à identifier le lien cible. Il semblerait que les 
images positives en haut à gauche d’une page capturent explicitement l’attention – c’est-à-dire 
qu’elles sont fixées par les utilisateurs – mais ne perturbent pas la tâche en cours, alors que les 
images en bas à droite ne sont pas regardées mais capturant implicitement l’attention et 
perturbent ainsi la tâche. Bien que l’effet de l’induction d’émotion n’ait pas été observée sur les 
résultats obtenus aux différents SAM, on peut supposer que cela vient davantage de l’échelle elle- 

même que d’un défaut d’induction d’émotions par les images utilisées. En effet, l’induction via des 
images de l’IAPS a montré de bons résultats dans plusieurs études (Bendall & Thompson, 2015, 

p.3). De plus, même si cette échelle permet de discriminer l’état émotionnel de participants induit 
positivement et négativement (Kaspar, Gameiro & König, 2015), elle est initialement prévue pour 

évaluer l’émotion suscitée par un objet et non l’état émotionnel d’un individu (Bradley & Lang, 
1994). Ainsi, il semble que d’autres outils devraient être utilisés, dans de futures études, pour 
évaluer la différence entre un état émotionnel positif et un état neutre. Contrairement à l’effet de 
congruence affect-environnement observé par Grol et De Raedt (2014) et Wadlinger & Isaacowitz 
(2006) les résultats de la présente étude indiquent que l’induction d’émotions positives peut élargir 
l’attention également en présence de stimuli neutres et pas seulement positifs. Ici, quelle que soit 
la nature des images, elles étaient plus regardées par les participants dans un affect positif que par 
les participants dans un affect neutre, et ce, même si aucun autre stimulus positif était présent sur 
les pages. De plus, en cas d’induction neutre les images positives attirent plus l’attention que les 
images neutres. Enfin cet effet de l’élargissement attentionnel vers des objets non pertinents pour 
la tâche a surtout été obtenu quand les images étaient dans une localisation privilégiée dans la 
page : situées en haut à gauche de l’espace de recherche. Ainsi pris ensemble ces résultats 
suggèrent que l’élargissement attentionnel dû aux émotions positives ne semble pas se traduire par 
une augmentation spatiale de notre champ attentionnel mais par une augmentation d’ordre 
quantitative. Autrement dit, on ne prête pas attention à une plus grande surface de notre 
environnement mais à plus d’éléments dans notre champ attentionnel. Cet effet sur l’attention ne 
s’est néanmoins pas retrouvé, ici, au niveau de la mémorisation des images, la reconnaissance 
restant très faible quelles que soient les conditions expérimentales. On peut supposer que cela soit 
dû à un traitement peu profond de celles-ci ou à leur mémorisation trop faible, ne pouvant plus 
être reconnues après le questionnaire, placé comme tâche interférente entre la recherche 
d’information et la reconnaissance. 

En termes d’application, cette étude montre qu’il est important de prendre en compte l’état 
émotionnel des utilisateurs dans la conception d’un site internet. Plus que les autres, les individus 
dans un état affectif positif sont susceptibles de prêter attention à des informations non 
pertinentes pour leurs recherches, notamment si ces dernières sont dans des zones beaucoup 
regardées des pages web. Ainsi, l’utilisation d’un design positif doit être réfléchie par les 
concepteurs pour apporter une plus- value sans pour autant impacter l’utilisabilité. 
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RÉSUME 

L’objectif de notre recherche est de comprendre comment les processus de décision et la conduite 
du changement en lien avec l’introduction de technologies « du futur » sont menés dans les PME. 
Nous choisissons de nous centrer plus particulièrement sur la robotique collaborative. Nous 
présentons les résultats de (1) une analyse d’un document-cadre de l’Industrie du Futur adressé aux 
dirigeants ; (2) une première  cartographie  des niveaux  de  connaissances  et  des  enjeux  que  les 
dirigeants associent au programme. Les résultats montrent que le document-cadre ne fait pas 
explicitement référence la question des transformations du travail dans une conduite de changement 
et ils donnent un aperçu de la disparité qui existe entre les entreprises et au sein des dirigeants, de 
leurs connaissances et de leurs stratégies. Les résultats de ce premier travail exploratoire s’inscrivent 
dans une démarche plus large où il s’agit de comprendre comment la conduite des transformations 
du travail s’inscrit dans l’histoire de chaque entreprise, notamment en termes d’évolution de 
l’appareil de production à travers l’activité des dirigeants, considérés comme les garants du 
déploiement de l’évolution technologique et de la pérennité de l’entreprise. 

 

 
MOTS-CLES 

Industrie du Futur ; Robotique collaborative ; PME ; dirigeant ; Conduite du changement. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

La recherche présentée dans cette communication s’inscrit dans le contexte des 
transformations du travail en lien avec le programme « Industrie du Futur » incitant les entreprises 
industrielles à moderniser leur appareil productif. Elle s’inscrit dans le cadre d’un projet de recherche 
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interdisciplinaires (ergonomie de l’activité, sociologie, génie de production et robotique) : l’ANR 
HECTTOR16. 

Dans ce cadre, l’objectif général de notre recherche est de comprendre comment les processus 
de décision et la conduite du changement en lien avec l’introduction de technologies « du futur » 
sont menés dans les PME, en tant qu’entreprises cibles du programme. Il s’agit de comprendre 
comment la conduite de ces transformations s’inscrit dans l’histoire de chaque entreprise, 
notamment en termes d’évolution de l’appareil de production (Lafeuillade, Barcellini, Buchmann, 
2018) à travers l’activité des dirigeants, considérés comme les garants du déploiement de l’évolution 
technologique et de la pérennité de l’entreprise. 

Nous choisissons de nous centrer plus particulièrement sur une des technologies mises en 
avant par le programme « Industrie du futur » - la robotique collaborative – car il s’agit d’une 
technologie « emblématique » du programme : d’une part parce que les robots collaboratifs sont 
conçus pour intervenir lorsque l’opérateur est confronté à des tâches pénibles,  difficiles, 
dangereuses, répétitives ou à « très faible valeur ajoutée » mais qu’il reste indispensable (Kleinpeter, 
2015) ; d’autre part bien que la robotique collaborative soit présentée par les acteurs de l’Industrie 
du Futur, comme « facile à intégrer » ou comme une solution (par exemple aux Troubles Musculo- 
squelettiques), lorsque des responsables cherchent à insérer un robot collaboratif dans une 
organisation productive existante, ils se retrouvent rapidement confrontés à des questions à la fois 
technologiques et socio-organisationnelles, qui plus est dans le contexte particulier des PME. 

Dans cette communication, nous présentons les premiers résultats d’un travail exploratoire qui 
a croisé deux approches : (1) une analyse de ce que dit le programme « Industrie du futur » aux chefs 
d’entreprises sur la place du travail et de ses transformations (Lafeuillade et al., 2018 ; Barcellini, 
2019 ; Saraceno, à paraître) que nous appréhendons à travers l’analyse d’un document cadre à 
destination des chefs d’entreprises (cf. infra) ; (2) une première cartographie des niveaux de 
connaissances et des enjeux que les dirigeants de petites et moyennes entreprises associent au 
programme. Il s’agit de comprendre les liens émergeants dans ce qui préoccupe le dirigeant engagé 
dans une conduite de changement en lien avec la robotique collaborative, dans les contextes PME et 
Industrie du Futur. 

 

2. CONTEXTE ET CADRE DE RECHERCHE 
 

2.1. Présentation du programme « Industrie du futur » 

Le programme « Industrie du futur » vise à inciter les entreprises industrielles à moderniser 
leur appareil productif. En effet, depuis une décennie, les États Généraux de l’Industrie pointent un 
déficit en termes d’investissement face aux principaux pays concurrents. Les entreprises françaises 
tardent le renouvellement de leurs équipements et investissent majoritairement pour des raisons 
d’usure ou de vieillissement (Bidet-Mayer, 2016). 

Ce programme se décrit par ce qu’il propose de transformer dans l’entreprise : c’est à dire qu’il 
rassemble les retombées attendues lors de mise en place de nouvelles technologies dans l’outil 
productif. Il a par ailleurs un caractère abstrait car il offre une vision prospective de la transformation 
du tissu industriel face aux nouvelles technologies (Bidet-Mayer, 2016). Pour mettre en œuvre et 
coordonner le programme Industrie du Futur, une trentaine d’acteurs provenant de l’industrie, du 
numérique, de la recherche et de la formation, ainsi que des syndicats ou fédérations de 
professionnels sont réunis en une entité, l’Alliance Industrie du futur, créé en 2015. Le but  de 
l’Alliance Industrie du futur est d’accompagner les entreprises françaises, en particulier les PME, dans 

 

 
 

16 l’Humain Engagé par la Cobotique et les Transformations du Travail et des Organisations dans les usines du futur  
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la  modernisation  de  leur  outil  et  la  transformation  de  leur  organisation  de  production  par  les 
nouvelles technologies. 

L’un des outils utilisés par l’Alliance pour atteindre leur but est un document cadre, le Guide 
des technologies de l’Industrie du Futur, créée en 2018 par le groupe de travail DOTF (Développement 
de l’offre technologique du futur) de l’Alliance. Ce guide, qui se veut pratique, est proposé aux chefs 
d’entreprise, il comprend une présentation du concept IF, une proposition d’un modèle de l’Industrie 
du Futur et des fiches pratiques. L’ambition de ce guide est de répondre à l’ensemble des 
préoccupations du chef d’entreprise vis à vis du contexte Industrie du Futur. Il peut être une 
ressource potentielle pour le dirigeant qui porte une volonté d’équipement  en  nouvelles 
technologies son outil productif. 

Un des objectifs de ce travail exploratoire est donc de s’intéresser plus particulièrement à ce 
guide censé faire ressource pour les chefs d’entreprise. Ce guide nous sert de premier point 
d’ancrage pour approcher la question plus générale de l’activité des dirigeants de PME. 

2.2. Le travail et ses transformations : le point de vue de l’ergonomie de l’activité 

Pour l’ergonomie de l’activité, le travail est caractérisé d’une part par un cadre comprenant les 
tâches, les moyens, l’organisation, etc. qui se construit autour de plusieurs logiques (économiques, 
sociales, historiques, culturelles, etc.) ; d’autre part, par ce que font réellement les opérateurs pour 
rester performants tout en préservant au mieux leur santé (Leplat, 2008). Dans cette approche, la 
conduite des transformations du travail peut être pensée comme s’inscrivant dans un processus 
collaboratif de conception des éléments (outils, règles, etc.) qui organisent le travail et qui sont 
intégrés à la situation de travail. Mais le travail humain est souvent peu considéré dans les décisions 
de conception et se décrit en termes de tâches prescrites dans les organisations antérieures 
(Daniellou, 1987). Les salariés restent peu associés de façon active au renouvellement de  leur 
système de travail (Barcellini, Van Belleghem et Daniellou, 2013). Ceci peut amener à des situations 
de travail où les concepteurs de l’organisation proposent un modèle organisationnel équipé d’outils 
de la gestion  des transformations  très  standardisés,  comme  le  Lean  Management  (Bourgeois  & 
Gonon, 2010 ; Perez Toralla,  2013).  Ces  outils  visent  souvent  la  standardisation  du  travail  sont 
directement mis en cause dans la survenue de di cultés de santé M , risques psychosociaux...) 
(p.ex. Clot, 2011; Detchessahar, 2011 ; Petit & Dugué, 2013 ; Van Belleghem, de Gasparo & Gaillard, 
2013). 

De notre point de vue, conduire le changement dans le cadre de l’Industrie du Futur et de ses 
nouvelles technologies, ne peut se satisfaire que d’aspects technologiques et gestionnaires, le 
changement doit s’accompagner d’une réflexion plus large qui vise la compréhension des situations 
de travail et de vie (dans toutes ses dimensions sociale, organisationnelle, techniques, etc.), ainsi que 
leurs transformations. Cette réflexion inclut la conception des organisations et des situations de 
travail, permettant aux opérateurs de réaliser un travail de qualité, lequel vise à soutenir le 
développement d’un usage socio-organisationnel des technologies (Barcellini, 2015). 

Dans cette perspective, nous chercherons dans les deux approches proposées, la place 
accordée à cette conception du travail et de ses transformations dans le contenu du document cadre 
et dans les préoccupations des dirigeants. 

2.3. Quels modèles pour comprendre l’activité des dirigeants d’entreprises ? 

Dans le contexte spécifique des PME, le dirigeant occupe une place prépondérante dans la 
stratégie et les décisions en lien avec la conduite du changement. Certains modèles normatifs 
définissent le chef d’entreprise comme un entrepreneur qui prend des risques (Laurent, 1989 ; 
Marchesnay & Julien, 1987 ; Knight, 1971) ; qui va engager des ressources présentes dans une forme 
d’activité économique au résultat probable futur (Drucker, 1985). Pour chumpeter (1934), 
l’entrepreneur est celui qui investit, innove, va bouleverser les techniques de production et va 
découvrir  de  nouveaux  marchés.  Pour  Duchéneaut  (2008),  le  dirigeant  de  PME  répond  aux 
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caractéristiques de « l’entrepreneur ». Son rôle est renforcé du fait de la petite taille de son 
entreprise : il doit répondre à de nombreuses tâches et doit posséder de multiples compétences, 
contrairement aux grandes structures qui sont pourvues de spécialistes. De plus, sa relation avec le 
pouvoir dépendrait de son profil » ; profil construit en fonction de plusieurs facteurs : son origine 
(création, reprise ou familiale), sa formation de l’autodidacte au diplômé), ses logiques de 
management, ses motivations et son ambition, sa façon de travailler et l’imbrication des sphères 
privée et professionnelle. 

Ces approches permettent de caractériser le « profil » du dirigeant, mais en disent peu sur ce 
que peuvent être leur activité. Les travaux de référence de Mintzberg (1984) s’intéressent davantage 
à ce que fait réellement le dirigeant, et permettent de caractériser des grandes catégories de rôles 
des dirigeants. Ils définissent ainsi : les rôles qui renvoient à la relation à autrui : rôle de relations, de 
leader et de symbole ; les rôles en lien avec l’informa on : rôle de diffuseur, d’observateur et de 
porte-parole ; les rôles rattachés à la prise de décision : l’entrepreneur, le réparateur de ressources, 
le régulateur et le négociateur. 

Cependant, ces modèles ne rendent toujours pas compte de l’activité du dirigeant, telle qu’on 
la considère en ergonomie de l’activité : une suite d’actions de transformations d’objets en buts ; 
actions qui sont situées et qui impliquent des compromis et le fruit d’intentions sont souvent 
multiples (Montmollin, 1986). Dans cette perspective, Laude et Chauvigné (2010) ont réalisé six 
monographies dont les résultats montrent que l’activité des dirigeants semble discontinue « car ils 
effectuent de multiples actions sur de multiples thèmes avec de multiples interlocuteurs dans de 
multiple lieux sur des temporalité s di rentes, le plus souvent longues » (Laude et Chauvigné, 2010, 
p94). Ces auteurs montrent également que les actions des dirigeants sont médiatisées par un 
ensemble d’objets intermédiaires puisqu’ils ne peuvent agir seul et directement sur le système qu’ils 
dirigent. 

Ces travaux ne rendent selon nous pas encore assez compte : d’une part, de l’activité des 
dirigeants comme étant médiée par des artéfacts qui portent une dimension historique et culturelle 
(Vygotski, 1978) ; d’autre part, de l’activité collective conjointe qui permet de définir les 
composantes de l’activité ou le « système d’activité » selon Engeström) et d’en saisir les 
interrelations ou contradictions émergeantes (Engeström, 1987). ans ce cadre, nous faisons 
l’hypothèse que l’ancrage historique et social dans le territoire local d’une PME peut être très fort et 
peut « jouer » sur les choix qui influencent l’évolution de l’entreprise. Ceci nous amènera à nous 
intéresser aux dimensions historico-culturelles de l’activité des dirigeants, et à leur écosystème. 

Les premiers entretiens présentés dans cette communication, nous permettent d’investiguer 
dans un premier temps, l’appréhension que font les chefs d’entreprises d’un des éléments de cet 
écosystème - le programme « Industrie du futur » - en lien avec leurs préoccupations (évolutions et 
pérennité de leur entreprise). 

 

3. METHODOLOGIE DE RECUEIL ET ANALYSE DE DONNEES 
 

3.1. Analyse de contenu systématique du document cadre « Guide des technologies de l’Industrie 
du futur » 

Une analyse de contenu systématique du « guide des technologies du futur » a été réalisée 
dans la perspective de l’ergonomie de l’activité (cf. supra), afin de rendre compte de la présence des 
questions du travail et de ses transformations dans le cas d’introduction de robotique collaborative. 

La grille d’analyse de contenus comprend quatre thèmes qui ont été choisis en lien avec le 
cadre de recherche du projet ANR HECTTOR : l’Homme, la robotique collaborative ou cobotique, le 
travail et l’organisation ; et leurs synonymes. 
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Chaque thème est ensuite décrit à travers à un nuage de termes issus de l’analyse du guide. 
Les termes dans chaque nuage sont ensuite classés de manière inductive en trois catégories : 

- ce qui relève de la santé au travail dans le sens pénibilité au travail, fatigue, TMS, 
environnement physique ; 

- ce qui relève d’une logique organisationnelle prescrite comprenant les prescripteurs et les 
méthodes d’encadrement. 

- ce qui relève de la description, de la définition ou du contexte de l’Industrie du Futur et de la 
robotique collaborative. 

La figure 1 ci-dessous présente la représentation graphique de chaque thème. 
 

 

Figure 1. Thème, nuage et catégories inductives 

3.2. Premiers entretiens exploratoires de dirigeants de PME 

Quatre PME (« sites A, B, C, D ») (Tableau 1) ont fait l’objet d’investigations selon le protocole 
suivant : un entretien collectif (d’une durée d’1h30 environ), en présence de l’ergonome, d’un ou 
deux sociologue(s) partenaires du projet ANR HECTTOR, du directeur du site plus un chef d’atelier 
et/ou directeur technique et/ou manager developper) ; une visite du site (1h30) ; une restitution 
écrite de l’entretien par l’ergonome pour analyser a posteriori les interactions des différents 
interlocuteurs. 

Ces quatre PME ont été retenues car elles présentaient toutes une volonté d’équipement, 
dans des domaines industriels différents, comprenant un effectif total entre environ 50 et  100 
salariés, ayant une implantation historique dans le territoire. Le tableau 1 ci-dessous présente la 
typologie de ces quatre PME. 

 

 

Sur la base de ces visites et entretiens, nous caractérisons : 
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- le niveau de connaissances : (1) du dirigeant en lien avec « l’Industrie du Futur », (2) de la 
robotique collaborative, (3) du guide pratique, (4) de ce qui est proposé par le programme en termes 
de logiques de management et d’organisation, de santé au travail ; un codage simple est proposé : 0 
(pas du tout de connaissances) / 1 (peu de connaissances) / 2 (connaissances en cours d’acquisition) / 
3 (connaissances acquises) ; 

- les enjeux et motifs pour lesquels les dirigeants envisagent l’introduction de robotique 
collaborative dans leur outil de production à travers l’identification des problématiques évoquées par 
le dirigeant, des postes de travail ciblés par la transformation ; et des préoccupations ou intentions 
du dirigeant. 

 

4. RESULTATS 
 

4.1. La question du travail absente du guide des Technologies du Futur 

Les résultats de cette analyse présentés à la figure 2 ci-dessous, montrent que le guide des 
Technologies du Futur ne fait pas explicitement référence la question des transformations du travail 
dans une conduite de changement. Les thèmes « Homme », « Cobotique », « Santé » sont abordés 
principalement dans des termes descriptifs et contextuels (en vert sur les figures) (« Homme » : 41 
sur 79 itérations, « Cobotique » : 13 sur 28 et « santé » 26 sur 30) ; leur contenu évoque une 
approche technocentrée où les technologies nouvelles sont présentées comme étant la clé de 
l’amélioration de l’outil productif. 

La figure 2 ci-dessus décrit les résultats dans les trois catégories inductives pour les thèmes « 
Homme », « Cobotique », « Santé ». 

 

 
Figure 2. Résultats thèmes « Homme », « Cobotique », « Santé » 
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Quant au dernier thème « organisation » (figure 3, ci-dessous), le contenu relève uniquement 
d’une logique prescriptive faisant principalement référence au Lean Management et ses outils. Les 
questions en lien avec la transformation socio-organisationnelle ne sont pas abordées. 

 

 

Figure 3. Résultats catégories « Organisation » 

De façon générale, la question de la santé au travail est peu abordée dans le contenu des 4 
thèmes de cette analyse systématique (22 itérations pour le thème « Homme », 10 pour « Cobotique 
», 1 pour « Santé », 0 pour « Organisation »). 

Ces éléments soulignent que ce document cadre – le guide- porte une vision technocentrée et 
s’inscrit dans une logique organisationnelle prescrite normative ne permettant d’envisager ni les 
ressources au travail ni des modes de conception d’organisations plus participatives, dimensions qui 
contribuent au développement de l’activité au travail de façon continue et durable. Or si ce point de 
vue, révélant l’absence du travail et de ses transformations dans une conduite de changement, 
reflète la réalité de leur prise en compte dans la conduite du changement, il existe un risque de 
rigidification de l’ensemble du système de travail avec comme conséquences probables une 
dégradation de la santé au travail et de la performance. 

4.2. De la diversité chez les dirigeants de PME 

Les résultats issus de ce volet exploratoire en entreprises présentent une « cartographie » 
hétérogène des dirigeants en termes de connaissances ainsi qu’en termes d’éléments prépondérants 
de leur intention d’équipement. 

Le tableau 2 ci-dessous présente les niveaux de connaissances des acteurs de chaque site de 
l’Industrie du Futur, de la robotique collaborative, du guide pratique, des logiques d’organisation 
prescrite, ainsi que ceux relatifs aux questions de santé au travail. 
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Les résultats montrent que les dirigeants des sites A et D ont une certaine connaissances de 
l’Industrie du Futur et de la obotique. En effet, ils utilisent un discours proche de celui proposé dans 
le guide pour expliciter leurs connaissances sur l’Industrie du Futur et la cobotique (« le cobot ? sa 
notion est vague et pas stabilis e. Finalement on ne sait pas ce que c’est. Cependant sa force est que 
ce n’est pas endu comme tant de la substitution donc mieu accept e que de la robotique traditionnelle 
» Président du site D) ; ceci laisse à supposer qu’ils disposent de connaissances en lien avec ces 
concepts. Cependant, les niveaux des responsables rencontrés des sites B et C sont plus faibles (« 
c’est quoi un cobot ? » Directeur technique du site B ; « le programme Industrie du Futur : je le 
connais très peu » Directeur Général du site C). 

Aucun des interlocuteurs des sites n’a évoqué l’existence du guide, et par conséquence son 
utilisation. ce qui ne signifie pas que le guide n’est pas connu, mais les chefs  d’entreprise  ne 
semblent pas si référer de façon spontanée. Le guide ne semble donc pas leur faire ressource. 

Les connaissances des logiques organisationnelles et outils de management ont été peu 
mobilisées. Les connaissances en lien avec la santé au travail sont évoquées par tous dans des termes 
similaires au verbatim suivant du Directeur Technique du site D : « (un outil technologique) qui serait 
là pour améliorer les conditions de travail et réduire le coût financier probable des futurs TMS, à cause 
de la pénibilité ». Les connaissances en lien avec la santé au travail renvoient à une représentation de 
la situation de travail souvent limitée à un poste de travail où certaines tâches sont qualifiées de 
pénibles ou répétitives ou jugées non valorisantes et sur lequel les interlocuteurs suggèrent (ou 
envisagent) d’installer la nouvelle technologie robotique. 

Par ailleurs, les entretiens nous permettent de préciser les préoccupations et les motivations à 
la transformation de certains postes. Le tableau 3 ci-dessus présente la problématique actuelle et 
principale de l’entreprise exposée par le dirigeant, le s) poste s) ciblé s) s’il s) existe nt), l’existence ou 
non d’un équipement en robotique collaboratif déjà présent, ainsi que les préoccupations propres 
aux dirigeants. 
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Les résultats révèlent bien que trois entreprises sur les quatre ciblées ont identifié un poste de 
travail qui serait potentiellement à équiper. cependant, à ce jour, aucune ne s’est concrètement 
équipée de robotique collaborative. 

Les problématiques des entreprises verbalisées par nos interlocuteurs lors de ces entretiens, 
relèvent de dimensions soit sociales (des problèmes de recrutement et de qualification) ; soit 
économiques (qualité du produit) ; soit technologiques (les nouvelles technologies à intégrer dans le 
process de production). 

Les préoccupations des chefs d’entreprise, quant à elles, sont aussi variées : pour les sites A et 
D, elles sont liées à la prise récente de leurs nouvelles fonctions, les dirigeants proposent  de 
nouvelles logiques organisationnelles pour appuyer leur gouvernance et ses différences par rapport à 
l’ancienne. Pour le site B, la volonté du patron du groupe équiper tous les salariés d’une « tablette » 
semble éloignée de de la préoccupation du directeur technique (un processus de fabrication pénible) 
; pour le site C, leurs préoccupations sont de l’ordre économiques (coût de la masse salariale). 

Ces premiers résultats donnent un aperçu de la disparité qui existe entre les entreprises et au 
sein des dirigeants, de leurs connaissances et de leurs stratégies. Cette disparité semble être un 
marqueur fort des caractéristiques des PME, les enjeux dans la conduite du changement seront 
propres à chacune. 

 

5. DISCUSSION ET PERSPECTIVES 
 

Les résultats de ce premier travail exploratoire s’inscrivent dans une démarche plus large où il 
s’agit de comprendre comment la conduite des transformations du travail s’inscrit dans l’histoire de 
chaque entreprise, notamment en termes d’évolution de l’appareil de production Lafeuillade, 
Barcellini, Buchmann, 8) à travers l’activité des dirigeants, considérés comme les garants du 
déploiement de l’évolution technologique et de la pérennité de l’entreprise. 

Ce travail exploratoire a cherché à croiser : ) l’analyse d’un document cadre à destination des 
chefs d’entreprises - le guide des Technologies du Futur-, dont les résultats montrent qu’il ne fait pas 
explicitement référence à la question des transformations du travail dans une conduite de 
changement (voir également Lafeuillade et al., 2018) ; (2) une analyse exploratoire des connaissances 
et des enjeux que les dirigeants de petites et moyennes entreprises associent au programme. Les 
résultats de cette analyse s’avèrent très nuancés : ils donnent un aperçu de la disparité qui existe 
entre les entreprises et au sein des dirigeants, de leurs connaissances et de leurs stratégies. Au-delà 
de cette disparité, les problématiques et préoccupations soulevées par les dirigeants dans leur 
intention d’équipement nous questionnent sur deux points en lien avec les écosystèmes internes et 
externes dans lesquels ils évoluent: quelle est la vision du travail et de la conduite de ses 
transformations portée le dirigeant ?; quels sont les décalages entre le discours du programme 
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Industrie du Futur et l’injonction qu’il porte aux dirigeants (Lafeuillade et al., 2018) et le réel de 
l’activité des dirigeants pris dans différents enjeux et tensions au-delà de cette injonction ? 

Les résultats montrent que le document cadre –le guide- ne semble pas faire ressource pour 
les dirigeants, or nous avons vu qu’il existait des liens dans les intentions des dirigeants entre la 
robotique collaborative, le contexte PME et les intentions du programme Industrie du Futur. Nous 
faisons l’hypothèse que l’ancrage historique et social dans le territoire local d’une PME peut être très 
fort et peut « jouer » sur les choix qui influencent l’évolution de l’entreprise, évolution elle-même 
dépendante des choix et des intentions du dirigeant. Pour investiguer plus avant ces 
questionnements et hypothèses, nous envisageons de considérer l’activité d’un dirigeant comme 
étant collective et conjointe, ce qui nous permettra d’en définir ses composantes pour la penser dans 
un système (le « système d’activité » selon Engeström 1987). Nous pensons ainsi, en essayant de 
saisir les interrelations ou contradictions émergeantes dans le s) système s) d’activité collective 
conjointe, faire émerger les dimensions historiques, culturelles et sociales de l’activité du dirigeant, 
ou d’un collectif de direction. 

Dans cette perspective, les liens entre les différentes intentions des dirigeants pour  faire 
évoluer leur outil de production, permettent d’avancer qu’il existe une certaine appropriation du 
programme Industrie du Futur  par  les  dirigeants.  Ce  constat nous  amènera,  d’une  part, à  nous 
intéresser plus particulièrement à l’écosystème du dirigeant et à ce qui lui fait ressource dans son 
activité en lien avec la conduite du changement. d’autre part, il s’agira de comprendre comment 
cette appropriation du programme « Industrie du Futur » interfère dans leur système d’activité où les 
dimensions historiques, culturelles et sociales semblent être particulièrement prépondérantes dans 
le milieu des petites et moyennes entreprises. 
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RÉSUME 

Cette communication présente une étude qui cherche à comprendre l’impact des transformations 
numériques sur le métier et l’activité des techniciens de production et de maintenance. Pour ce faire, 
nous réalisons 10 entretiens semi-directifs sur un site industriel en transformation. Les résultats de 
notre analyse mettent en avant une intensification de l’activité des participants et une 
reconfiguration des réseaux de travail (Bobillier Chaumon, 2013). Cette intensification est liée à une 
réduction des effectifs sur site et se traduit notamment par une surcharge de travail, davantage de 
sollicitations et un panel de tâches à réaliser plus important.  Par ailleurs,  de nouveaux acteurs 
interviennent désormais dans la gestion de la production et collaborent avec les techniciens sur site à 
travers un logiciel. Ce logiciel fait partie d’un ensemble d’outil numérique pour la gestion de l’activité 
qui ne se cantonnent pas à la production mais aussi à la maintenance. Plusieurs recommandations 
ressortent de cette étude notamment une réflexion sur la manière dont le logiciel de communication 
a été développé. 

 

 
MOTS-CLES 

Industrie 4.0 ; Appropriation ; Acceptation située ; Production et maintenance. 
 

 
 

1.. CONTEXTE DE LA RECHERCHE 
 

L’industrie 4.0 est considérée comme la quatrième étape de l’industrialisation, qui fournit de 
grandes possibilités de fabrication durable grâce aux technologies de l’information et de la 
communication (TIC) (Stock &  Seliger,  2016). Selon  Mario, Tobias  et Boris (2015), il y  a  quatre 
composants principaux de l’industrie 4.0 ; le premier est la jonction du monde physique et du monde 
virtuel à travers notamment des systèmes de surveillance des installations, le deuxième élément est 
l’Internet des objets c’est-à-dire l’interaction entre différents systèmes numériques (téléphones, 
capteurs...), le troisième concerne l’Internet des services, et enfin, le quatrième élément est l’usine 
intelligente qui a pour objectif d’aider les personnes et les machines à exécuter leurs tâches en 
fonction de la situation. C’est dans ce contexte qu’un grand groupe industriel français porte un projet 
de transformation qui vise l’intégration du numérique au cœur de son activité, projet soutenu par la 
Banque Publique d’Investissement, et dont nous sommes partenaire académique. L’objectif du projet 
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est d’optimiser la production et la logistique au niveau national. Historiquement, chaque site de 
production (vingt sur le territoire) fonctionnait de manière indépendante en optimisant sa 
production en lien avec leurs clients. L’objectif de ce projet, est de mettre en place une optimisation 
globale de la production afin de réduire la dépense énergétique nécessaire à la production. Cette 
optimisation globale nécessite de raccorder tous les sites de production à un centre national de 
supervision rassemblant toutes les données en provenance des sites, et collectant des données liées 
à la logistique et au coût de l’énergie. Sur la base de toutes ces données, ce centre est en mesure de 
décider de la production optimale pour chacun des sites, et de contrôler les sites à distance. Ce 
changement de mode de fonctionnement nécessite bien sûr d’homogénéiser les pratiques de 
production, et de collecter les données liées à l’état des installations sur sites à l’aide de capteurs et 
d’outils de  collectes de données  en  temps  réel.  L’analyse  de  ces  données  de  production  et  de 
maintenance contribue également à la maintenance prédictive des équipements. Cependant, toutes 
les données ne pouvant être collectées de manière automatique, les techniciens sur site doivent 
désormais communiquer et se coordonner avec le centre de supervision à travers un logiciel conçu 
dans le cadre du projet. Dans ce logiciel, les techniciens enregistrent tous les évènements de l’activité 
de production et de maintenance ; ils tiennent donc un « journal de bord » du site. Sur la base de ces 
données, le centre de supervision vérifie si le volume de production qui avait été automatiquement 
défini pour ce site afin d’optimiser la production au niveau national peut effectivement être lancé. 
Désormais, les marches de production sont donc définies de manière coordonnée entre les sites et le 
centre de supervision. 

Ces transformations organisationnelles et numériques amènent des changements de 
fonctionnement sur les sites, mais aussi  de  métier  pour  les  techniciens.  En  effet,  le  contrôle  à 
distance des sites amène les techniciens de production et de maintenance à être plus polyvalents ; 
désormais, ils travaillent en astreinte avec une semaine par mois où ils gèrent exclusivement la 
production, et le reste du temps ils se focalisent davantage sur la maintenance des équipements. 

Nous intervenons dans ce projet auprès de plusieurs sites de production afin de comprendre 
l’impact des transformations numériques sur le métier et l’activité des techniciens. Nous 
commencerons par présenter la problématique de recherche, ainsi que la méthodologie mise en 
place afin de comprendre l’impact des changements sur l’activité des techniciens. Puis, nous 
présentons les résultats issus de cette recherche que nous discuterons vis-à-vis de la littérature. 

 

2.. PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE 
 

L’entreprise, aidée par une start-up spécialisée dans l’interaction utilisateur, a décidé 
d’adopter une démarche participative pour concevoir le logiciel permettant la communication entre 
les sites et le centre de supervision. L’objectif était de garantir que le logiciel produit répondrait aux 
besoins des employés du centre de supervision mais aussi des techniciens sur sites. Dans ce cadre, 
des ateliers de maquettage ont été conduits sur deux jours avec plusieurs personnes, notamment des 
techniciens. Il est à noter qu’avant le démarrage du projet, chaque site avait son propre outil de 
gestion de ses installations, en particulier des cahiers papier sur lesquels les techniciens notaient 
toutes les informations relatives à la production. Les ateliers de maquettage ont essentiellement été 
centrés sur les fonctionnalités du logiciel, sans être complétés par une analyse de l’activité sur site 
(Lewkowicz & Liron, 2019). A la suite de Rosson et Carroll (2002) qui expliquent que les approches de 
conception centrées sur la solution présentent des risques, notamment le fait que les solutions ont 
tendance à être générées trop rapidement c’est-à-dire avant même d’analyser ce que l’on sait déjà 
du problème, nous nous interrogeons sur la pertinence de la solution proposée à l’ensemble des 
unités de production. En effet, la conception de cet outil s’est focalisée sur la communication entre le 
centre de supervision et les sites, sans que son usage pour la gestion de chaque site soit pris en 
compte. La question de l’usage par les sites et pour les sites du logiciel se pose donc. Liron et 
Lewkowicz (2019), à travers une étude des interactions entre le centre de supervision et les sites, ont 
montré que les fonctionnalités de ce logiciel sont éloignées des pratiques de documentation de 
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l’exploitation des sites qui préexistaient. Nous nous intéressons donc à la façon dont les techniciens 
perçoivent et utilisent ce nouvel outil de communication au sein de leur activité de travail. 

Dourish (2003) définit l’appropriation comme « le processus par lequel les personnes adoptent 
et adaptent les technologies en les adaptant à leurs pratiques de travail » (p. 465). Les individus, en 
s’appropriant les technologies, peuvent les utiliser à des fins qui n’étaient pas prévues au départ 
(Bobillier Chaumon, 2016). De plus, Arnoud et Falzon (2013) expliquent que de nombreuses études « 
font état de l’importance de l’informel, des interactions et des mécanismes d’appropriation dans 
l’émergence de nouveaux fonctionnements organisationnels. Autrement dit, il y aura toujours un 
écart entre les usages prévus en conception et l’usage et l’appropriation de la nouvelle organisation 
en situation » (p.110). 

Afin de comprendre si les utilisateurs s’approprient les nouveaux outils numériques mais aussi 
comment l’activité est transformée par la nouvelle organisation du travail, nous nous intéressons au 
modèle de l’acceptation située de Bobillier Chaumon (2013). Ce dernier la définit comme « la mise à 
l’épreuve de la technologie dans son contexte d’usage qui permet d’évaluer concrètement  ses 
apports et ses limites, et de définir ainsi son intérêt par rapport à l’activité et  aux  projets  de 
l’individu » (Bobillier Chaumon, 2016, p.10). Ce modèle présente quatre dimensions. La première 
dimension est individuelle et permet de saisir le coût cognitif et émotionnel de l’usage de la 
technologie. Cette première dimension nous semble intéressante dans le sens où, avec la 
réorganisation des activités sur sites, les techniciens ont vu leur métier évoluer. Il est donc nécessaire 
d’évaluer dans quelle mesure les outils mis à disposition répondent aux besoins des techniciens. La 
deuxième dimension est organisationnelle et « implique le rapport avec l’organisation du travail, et 
notamment le contrôle exercé par la technologie sur leurs actions et initiative » (p.11). Cette 
dimension va nous permettre d’interroger l’autonomie et les marges de manœuvres que la 
technologie laisse aux techniciens. La troisième dimension est relationnelle et vise à comprendre 
comment les collectifs et réseaux de travail sont impactés par la technologie. Dans le cadre de ce 
projet, des nouveaux rôles ont été définis et sont parties prenantes de l’activité des techniciens : les 
analystes et employés du centre de supervision. Une question intéressante à développer est de 
comprendre comment ces différents acteurs collaborent à travers les outils numériques mis en place. 
Et enfin, la quatrième dimension, professionnelle et identitaire, s’intéresse « aux répercussions sur la 
construction et la reconnaissance identitaire de l’individu » (p.11). Comme nous l’avons souligné, les 
techniciens dans cette entreprise voient leur métier se transformer car l’activité de production est en 
partie (et à terme totalement) définie par les employés du centre de supervision. Cela nous interroge 
sur le sens du travail des techniciens sur site. 

A partir de ce modèle et des dimensions sous-jacentes, nous mettons en place une 
méthodologie qualitative afin d’évaluer les impacts de ces changements organisationnels et 
numériques sur l’activité des techniciens. 

 

3. METHODE 
 

3.1. Participants 

Afin de comprendre les changements inhérents aux transformations numériques dans cette 
entreprise, nous interrogeons des techniciens issus de cinq sites différents. Il est à noter 
qu’actuellement nous sommes intervenus sur trois sites. Nous focaliserons nos résultats sur un site 
en particulier qui présente une particularité intéressante. En effet, ce site a subi une restructuration 
avant le démarrage du projet : il est issu d’une fusion entre trois sites de la même région qui 
auparavant étaient totalement indépendants (responsable, activité et fonctionnement différents). Le 
site fusionné est géré par un responsable unique, et les techniciens d’astreinte en binôme doivent 
désormais intervenir sur les trois sites. Nous avons interrogé huit techniciens, un responsable de 
production et un responsable de site. L’âge des participants varie entre 30 et 52 ans avec une 
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moyenne de 41 ans. L’ancienneté au sein de l’entreprise varie entre 9 et 25 ans avec une moyenne 
de 15,3 ans. L’ancienneté au poste actuelle varie entre 4 mois et 8 ans avec une moyenne de 2,8 ans. 

3.2. Matériel et procédure de recueil des données 

Nous choisissons de réaliser des entretiens semi-directifs car les techniciens, initialement en 
poste (3*8 heures), travaillent désormais en astreinte pour gérer la production. De ce fait, les 
observations de l’activité sont difficiles à conduire. Les entretiens sont composés de quatre thèmes 
principaux. Nous commençons par renseigner les données sociodémographiques (âge, ancienneté, 
parcours…). Le premier thème concerne l’activité de travail du participant et est composé de quatre 
sous-thèmes (objectifs, organisation…). Le deuxième thème aborde le logiciel de gestion d’activité au 
travers de dix sous-thèmes (apport, formation, utilisation au quotidien…). Le troisième est lié au 
centre de supervision avec quatre sous-thèmes (mission, rapport avec les employés…). Le dernier 
thème concerne le changement au travers de cinq sous-thèmes (perception du changement, 
accompagnement au changement…). 

Afin de recueillir les données, le premier auteur s’est rendu six jours sur le site pour interroger 
8 techniciens et deux responsables. Les entretiens sont réalisés dans une salle de réunion au calme. 
Nous commençons par faire signer un formulaire de consentement aux participants qui garantit 
l’anonymat et la confidentialité des données. Par ailleurs, nous demandons l’autorisation aux 
participants d’enregistrer l’entretien à l’aide d’un dictaphone afin de le retranscrire par la suite. Les 
entretiens ont une durée qui varie entre 28min et 1h28 avec une moyenne de 52 minutes. Nous 
utilisons le logiciel Nvivo afin de réaliser des analyses de contenu des entretiens recueillis. 

 

4. RESULTATS 
 

Les résultats mettent en exergue plusieurs points intéressants à développer afin de 
comprendre l’impact des changements organisationnels et numériques sur l’activité de notre 
échantillon. Dans le cadre de  cette  communication,  nous  focaliserons  nos  résultats  sur  certains 
éléments qui nous semblent pertinents. 

4.1. Une intensification de l’activité 

L’automatisation des unités de production était censée réduire la charge de travail des 
techniciens sur site en reportant le travail de définition des marches de production au centre de 
supervision qui gère désormais cette activité à distance pour les vingt sites en France. De ce fait, les 
effectifs sur site ont diminué (des mobilités internes ont été proposées à certains techniciens), mais 
les techniciens interrogés précisent que le travail dont ils sont déchargés ne compense qu’en partie 
cette baisse d’effectif. Ainsi, le nombre actuel de technicien sur site n’est pas suffisant pour le travail 
réaliser (évoqué 7 fois : « Non les ressources humaines on n’en a pas assez donc euh ça… c’est pas du 
tout, on le voit ben on le verra à la longue hein. Mais des ressources humaines on n’en a pas assez 
(P3) ») et notamment en lorsqu’ils sont en astreinte sur site où auparavant ils étaient deux et 
désormais ils sont seuls à intervenir (évoqué 6 fois : « Là tu essayes de te débrouiller tout seul parce 
que tu sais que l'autre il est débordé aussi et euh donc tu es tout seul à réfléchir, tu stresses alors des 
fois pour pas grand-chose mais comme tu es tout seul ben… (P8) »). 

Dans cette veine, cette réduction des effectifs sur site et la restructuration ont des 
conséquences sur le travail des techniciens mais aussi des responsables. La première conséquence 
est liée à une intensification de l’activité (Bobillier Chaumon, 2013). Tous les participants évoquent 
une surcharge quantitative mais aussi qualitative de travail (53 verbatim) telle que : 

- Une augmentation de la charge de travail (évoqué 7 fois) : « Au niveau technicien ce n'est pas 
positif parce qu'on arrive pas à tout faire, on voudrait tout faire, on aimerait faire tout faire et bien, 
pas vite fait mais on peut pas (P8) » ; 
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- Une sollicitation plus importante (évoqué 14 fois) : « On est sollicité beaucoup plus souvent 
(P2) » ; 

- Un travail quotidien dans l’urgence (évoqué 11 fois) : « Ouais un peu pris par le temps, on 
travaille beaucoup en urgence (P2) » qui ne permet pas aux participants de faire leur travail 
correctement (évoqué 13 fois) : « On n’avance plus, on est complétement sous l’eau sur la 
maintenance, gestion des… enfin je pense qu’on est en flux tendu en permanence (P1) » ; 

- Un panel de tâche à réaliser plus large (évoqué 8 fois) : « Oui comme on est multitâches 
(P10) ». 

Par ailleurs le manque de temps est aussi évoqué 16 fois par les participants (« On n’a plus le 
temps de faire les choses qualitativement (P1) »). 

Nous voyons qu’il y a une différence entre ce que le projet devait apporter au quotidien, à 
savoir une diminution de la charge de travail par l’automatisation des outils de production et la 
situation actuelle. L’apport du centre de supervision mais aussi les outils numériques exposés lors de 
l’annonce du projet se révèlent décevants vis-à-vis des attentes des techniciens (évoqué 7 fois : « 
Pour l'instant, j'ai vu un 10ème de ce qu'on nous avait vendu en termes d’outils digitales (P9) » ; « ils 
nous ont vendu ça comme quoi ça allait révolutionner notre façon de travailler (P7) ». En effet, l’outil 
de communication entre le centre de supervision et les sites est vu comme une informatisation de 
leur cahier de poste papier (évoqué 10 fois : « C'est notre cahier de poste électronique on va dire (P1) 
») sans réel changement dans leur pratique (évoqué 8 fois : « Oui sinon c’est de l’information quoi. Ça 
n’a pas forcement changé notre façon de faire (P2) »). Par ailleurs, le changement mis en place dans 
cette entreprise est perçu comme rapide et sans réel accompagnement (évoqué 10 fois). 

4.2. Une reconfiguration des réseaux de travail 

L’automatisation des sites et la mise en place du centre de supervision amène une 
reconfiguration des réseaux de travail (Bobillier Chaumon, 2013). En effet, le centre de supervision 
regroupe plusieurs acteurs (pilote, analyste…) qui interviennent désormais dans la gestion de la 
production des sites. Les participants évoquent la bonne entente de l’équipe sur site (évoqué 7 fois : 
« Voilà c'est un fonctionnement en équipe, on a quand même une équipe qui tourne bien. La relation 
intra-équipe est bonne donc par rapport à ça il n’y a pas de… je dirais, c'est pas une difficulté (P4) ») 
mais aussi avec le personnel au centre de supervision (évoqué 10 fois : « Oh ben très bien ils sont tous 
passés sur chaque site pour voir ce qui se passe sur chaque site. Non mais ils sont tous… voilà c’est des 
jeunes, ils sont sympas (P6) »). Cependant, les entretiens révèlent que la moitié des participants ont 
peu de visibilité quant aux informations utiles pour le centre de supervision (évoqué 5 fois). Les 
données liées à la production sont davantage citées (12 fois) comme utiles pour le centre de 
supervision. Par contre, les données liées à la maintenance restent majoritairement à destination des 
sites (évoqué 4 fois). 

4.3. Une multitude de logiciels pour la gestion de l’activité 

Les techniciens sur site utilisent le logiciel de communication essentiellement pour saisir les 
données liées à la production plutôt qu’à la maintenance et ce dans le but de prévenir soit les 
collègues de travail, soit les employés du centre de supervision. Cependant, l’activité sur site ne se 
restreint pas à la production, mais désormais une part importante de l’activité est orientée sur la 
maintenance. Les participants jonglent entre plusieurs outils numériques pour gérer leur activité, 
dont le logiciel de communication avec le centre de supervision. L’absence de lien entre les différents 
outils obligent les techniciens à écrire plusieurs fois les mêmes informations (évoqué 17 fois : « P3 : 
Tu écris deux fois la même chose, il faut que tu le fasses deux fois (P3) ». Une passerelle entre le 
logiciel de communication et le logiciel interne de gestion des travaux sur site doit être mise en place 
pour éviter de rentrer plusieurs fois les mêmes informations (évoqué 15 fois). En outre, des bugs 
récurrents et des problèmes de connexion à la tablette tactile sur laquelle sont installés les différents 
outils numériques ne favorisent pas son utilisation (évoqué 16 fois : « Non alors pas convivial parce 
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que moi je trouve qu’on est obligé de connecter / se déconnecter euh beaucoup de bugs, beaucoup de 
bugs de connexion (P3) »). 

Malgré ces difficultés, plusieurs points positifs sont évoqués (évoqué 18 fois) tels que le côté 
pratique, le fait que le logiciel soit une bonne chose, le côté moderne et sa simplicité d’utilisation. De 
plus, il est perçu comme un outil  de communication notamment avec le centre  de supervision 
(évoqué 13 fois : « Après c'est vrai qu'on ne pouvait pas communiquer avec le centre de supervision et 
c'est vrai que là l'avantage c'est que le centre de supervision marque des choses on peut les voir et on 
peut communiquer comme ça (P8) »). De plus, il permet une meilleure visibilité des informations ; en 
effet, la restructuration de ces trois sites en un seul nécessitait auparavant trois cahiers de poste 
papier (évoqué 23 fois : « Et puis je dirais c’est… on peut le faire de n’importe où et puis je dirais 
l’information est en temps réel quoi si la personne la met aussi, c’est toujours pareil mais voilà on 
peut diffuser en temps réel les informations, c'est surtout ça quoi (P10) ». 

4.4. Un impact sur la santé des travailleurs 

Pour finir, les participants évoquent l’impact de la situation actuelle sur l’ambiance au travail 
mais aussi sur leur santé au travail. Ainsi, l’ambiance générale, le ressenti négatif et la démotivation 
sont cités (évoqué 21 fois) : « Avant tu avais une qualité de travail, une qualité de vie au travail qui a 
vraiment déclinée, qui s'est dégradée. C'est pas top en ce moment (P7) » ; « Oui beaucoup ouais ça 
commence à me peser très sérieusement ouais. Là, j'arrive à un point de saturation (P10) » ; « On 
passe d'un sujet à l'autre sans les finir donc c'est pas motivant (P6) ». 

Concernant la santé au travail (évoqué 24 fois), les participants parlent de stress, de fatigue, de 
l’augmentation des heures supplémentaires et de l’impact sur leur vie personnelle (« Ouais, Ouais, 
ouais, grosse fatigue parce que ben tu passes ton weekend au boulot, tu passes la semaine, tu es 
appelé toute la nuit (P7) » ; « Ça influe forcement sur la vie perso aussi (P2) »). En outre, plusieurs 
participants expliquent ne pas ressentir d’effet négatif sur leur santé (évoqué 4 fois : « Non non ça je 
l’avais au début, au bout d’un an ou deux ans maintenant je ne l’ai plus le stress s’ils appellent j’y vais 
(P2) ») et certains expliquent prendre du recul vis-à-vis du travail (évoqué 4 fois : « Non. Non parce 
que non c’est pareil je minimise pas mal de choses maintenant parce que je me dis bon ben je peux 
pas me doubler, je ne peux pas être 4 sur le terrain je fais l’activité qu’on me demande (P3) »). 

 

5. DISCUSSION 
 

Les résultats de cette étude ont permis de mettre en exergue plusieurs points intéressants 
concernant l’impact du changement sur l’activité des participants. Le modèle de l’acceptation située 
de Bobillier Chaumon (2013) nous semble pertinent afin de discuter des résultats de cette étude. 
Nous nous focaliserons sur les deux premières dimensions du modèle à savoir personnelle et inter- 
personnelle. En effet, le premier élément est l’accroissement de la charge de travail lié à la fois à la 
restructuration des sites et à la réduction des effectifs. Il y a donc une intensification de l’activité 
(Bobillier Chaumon, 2013). Les participants évoquent une charge de travail plus importante 
notamment liée au périmètre plus important sur lequel ils doivent intervenir. En effet, le projet a 
amené une fusion entre trois sites de la même région qui auparavant étaient totalement 
indépendants (responsable, activité et fonctionnement différents). L’effectif doit donc pouvoir gérer 
les astreintes sur les trois sites simultanément, le périmètre d’action est donc plus étendu. Par 
ailleurs, les résultats font ressortir un panel de tâches à réaliser plus large, une sollicitation plus 
importante et un travail dans l’urgence. Sahler, Berthet, Douillet et Mary-Cheray (2007) expliquent 
que la sur-sollicitation « a des effets multiples sur les individus, elle nécessite aussi des compétences 
plus nombreuses et diverses mais aussi la « métacompétence » d’articuler l’ensemble, de faire les 
bons choix de priorités, d’éviter les collisions des tâches, les contradictions trop fortes, de gérer 
mentalement et nerveusement ces arbitrages et sollicitations cognitives multiples » (p.35). Par 
ailleurs, Bobillier Chaumon (2013) précise que l’intensification « découle à la fois de l’empilement de 
choses  à  faire  (multiples,  hétérogènes,  imprévisibles…  dans  des  temps  réduits),  des  ressources 
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excessives mobilisées par l’individu pour y faire face (en termes de sur-sollicitation), mais aussi de 
l’incapacité ou de la difficulté à pouvoir mobiliser ces mêmes ressources, compte tenu des 
restrictions et/ou des limites posées par la situation du travail (activité empêchée) » (p.102). 
Plusieurs participants nous ont expliqué l’impossibilité pour eux de réaliser leur travail comme ils le 
souhaiteraient ce qui génèrent de la frustration vis-à-vis du travail. Davezies (2006) explique que les 
salariés peuvent être en souffrance au travail lorsqu’ils ne peuvent plus réaliser un travail de qualité. 
De plus, selon Bobillier Chaumon (2013) le fait de réaliser un travail « qui ne répond pas aux critères 
et aux  règles de qualité de  son  métier  »  (p.102)  est  très  couteux  pour  le  salarié.  En  effet,  les 
participants évoquent dans les entretiens la difficulté de la situation actuelle qui génère à la fois des 
effets sur leur santé (fatigue, stress…) mais aussi sur l’ambiance au sein du collectif. En outre, Clot 
(2013), explique que l’intensification du travail produit une « mauvaise fatigue, qui n’est pas liée à ce 
que l’on demande au salarié de faire, mais à ce qu’on l’empêche de faire, à ce qu’on l’oblige à 
ravaler, alors qu’il en aurait besoin pour que son travail soit « bien fait » » (p.25). 

Par ailleurs, les participants évoquent de bonnes relations à la fois au sein de l’équipe mais 
aussi avec les salariés du centre de supervision. Comme le souligne Bobillier Chaumon (2013) « en 
médiatisant l’activité, les technologies contribuent à augmenter le volume, la nature et la rapidité 
des flux d’information. Elles multiplient aussi le nombre d’interlocuteurs » (p.157). Cependant, les 
participants mettent l’accent sur le fait qu’ils ont de moins en moins la possibilité de s’entraider 
compte tenu de la charge importante de travail. Le logiciel de communication mis en place remplit 
bien son rôle car il permet aux techniciens d’échanger avec le centre de supervision mais aussi de se 
renseigner sur les problématiques rencontrées sur chacun des sites qu’ils doivent gérer. En effet, les 
techniciens sont d’astreinte une semaine par mois par binôme de deux, et en fonction de leur 
habilitation ils interviennent sur un ou deux des trois sites de production. Par contre, ce logiciel est 
utilisé uniquement pour la production sur site et non la maintenance. Les entretiens ont aussi mis en 
avant peu de règles définies entre les sites et le centre de supervision quant aux informations à 
rentrer dans le logiciel. Les techniciens utilisent donc plusieurs outils numériques (agenda, outil 
interne de gestion des opérations de maintenance, outil de communication avec le centre de 
supervision…). Certains techniciens expliquent ne pas vouloir noyer le système en mettant des 
informations qu’ils considèrent inutiles et souvent liées à la maintenance préventive des 
équipements. Ces retours nous amènent à nous interroger sur la manière dont l’outil de 
communication a été développé. En effet, comme nous l’indiquions, des ateliers de maquettage ont 
été conduits mais il n’y a pas eu d’analyse de l’activité sur site afin d’anticiper l’usage du logiciel par 
les techniciens. Cette analyse aurait pu permettre en particulier d’analyser l’usage des cahiers de 
poste qui permettaient de gérer l’activité du site de manière globale. Dourish (2003) explique qu’il 
est préférable de commencer par analyser la pratique c’est-à-dire le sens de l’action plutôt que de 
commencer par la technologie car l’appropriation concerne « la manière dont la technologie joue un 
rôle dans ce système de sens » (p.18). 

 

6. CONCLUSION 
 

Dans cet article nous avons présenté les résultats issus d’une recherche menée sur un site 
industriel en transformation. Les résultats des entretiens ont fait ressortir plusieurs conséquences de 
la transformation numérique telles qu’une intensification de l’activité et une reconfiguration des 
réseaux de travail (Bobillier Chaumon, 2013). Par ailleurs, le logiciel de communication qui vise à 
remplacer le cahier de poste papier permet de gérer qu’une partie de l’activité des techniciens sur 
site : la production. Ils doiven, pour gérer la maintenance, utiliser d’autres outils qui ne sont pas 
reliés au logiciel de communication ce qui nous fait nous interroger sur la conception même de ce 
logiciel. 

Ces résultats préliminaires d’une « technologie en pratique » (Orlikowski, 2000) nous 
permettent  donc  d’identifier  tous  les  problèmes  engendrés  par  l’absence  de  cette  analyse  de 



325  

l’activité qui n’a pas permis d’éviter les écueils d’ateliers participatifs centrés sur la production d’une 
solution. 
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RÉSUME 

Notre recherche étudie la réorganisation, sous l’effet de l’usage d’une application métier, du travail 
d’articulation, avec les divers acteurs d’un chantier, piloté par un conducteur de travaux au sein de 
l’activité clé de “levée de réserves”. Les réserves concernent des défauts de réalisations.  Si  le 
chantier possède d’importants défauts (e.g. chauffage défaillant), il est considéré comme “impropre 
à destination”, ne peut, de ce fait, être réceptionné par le client. Nous proposons une articulation 
théorique entre les dimensions situées et incarnées de l’activité et son développement historico- 
culturel. L’investigation de nature ethnographique a duré six mois en immersion sur un chantier de 
réhabilitation. Elle a mobilisé deux modalités d’observation : “shadowing” et “participation 
observante”. Nos résultats indiquent que ce travail d’articulation au sein de cette activité est à la fois 
développé et contrarié. Nous discutons également de la pertinence d’effectuer une recherche-action 
pour accompagner l’insertion de nouvelles technologies numériques sur des chantiers de 
réhabilitation. 

 

 
MOTS-CLES 

Chantier de réhabilitation ; Ethnographie des activités ; Conducteur de travaux  ;  Travail 
d’articulation ; Application métier. 

 

 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

En France, le secteur du bâtiment a pour défi de réussir le passage du papier au tout 
numérique. Afin d’appréhender les ressorts de cette innovation de rupture dans les  pratiques 
métiers et les incidences organisationnelles et humaines de cette transition, nous avons engagé une 
recherche doctorale, en psychologie du travail, au sein d’une entreprise spécialisée en réhabilitation. 
Notre thèse poursuit deux objectifs. D’une part, de comprendre l’activité du conducteur de travaux 
et la façon dont elle est susceptible de se reconfigurer, sous l'effet d'une médiatisation numérique 
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des activités. D’autre part, d’accompagner cette transition en collaboration avec des acteurs clés des 
chantiers (directeurs et conducteurs de travaux, entreprises partenaires sous-traitantes). 

Nos investigations ethnographiques sont conduites en situations réelles sur deux chantiers de 
l’entreprise contrastés en termes d’avancée dans la médiatisation numérique des activités. Cet article 

porte sur le premier chantier qui dispose d'outils numériques classiques (e.g. pour la réalisation de 
plans) mais dans lequel nous introduisons une tablette portable avec une application métier. Parmi 
les acteurs du chantier, nous choisissons ici d'interroger les pratiques existantes et nouvellement 
médiatisées d’un conducteur de travaux. Ce dernier a utilisé, pour la première fois, une application 
métier pour une activité clé dans la vie d’un chantier, celle de “levée de réserves”. Les réserves 
concernent les défauts de réalisations (e.g. une porte rayée). Elles doivent être répertoriées pour 
être reprises par les ouvriers, selon les indications du conducteur de travaux. Une fois ces réserves 
levées, il faut le faire constater au maître d’œuvre17 pour rendre cette levée effective. 

Après avoir contextualisé cette recherche en décrivant la complexité et la dynamique de la 
conduite de chantiers de réhabilitation et les activités qui la façonnent, nous proposons une réflexion 
articulant deux niveaux théoriques pour les appréhender. Nous présentons ensuite la démarche 
empirique de nature ethnographique adoptée et les principaux résultats de cette investigation. 

 

2. LA VIE AU CŒUR DES CHANTIERS DE RÉHABILITATION 
 

2.1. La complexité et le dynamisme des chantiers 

Un chantier se structure en quatre phases interdépendantes : la réponse à l’appel d’offre, la 
préparation, la réalisation des travaux et la clôture. Dans chaque phase, les tâches sont tributaires du 
travail des autres et elles sont séquencées (Six, 2016). Pour la sécurité mais aussi pour la fluidité de la 
progression du chantier, sur un même lieu de travail les ouvriers ont la prescription d’adopter des 
modes opératoires pour se coordonner avec autrui afin de ne pas causer de gênes dans l’activité. Par 
exemple, en situation, le plombier pose ses réseaux de canalisations pendant que le peintre peint les 
murs. En différé, par exemple, pour que le poseur de sols puisse mettre du parquet, il faut que les 
sols soient préparés par les maçons, sans quoi l’activité du poseur de sols est empêchée. 

Outre cette interdépendance entre les acteurs, la vie sur le chantier est toujours mouvante 
(Guffond et Leconte, 2001), elle est marquée par la survenue incessante d’aléas (fuites d’eau, 
accidents plus ou moins graves …). Par conséquent, l’environnement de travail du conducteur de 
travaux est complexe car il lui revient de gérer ces imprévisibilités. 

2.2. L’activité du conducteur de travaux : une nécessaire articulation avec les acteurs du chantier 

Pour réaliser ses diverses activités18, le conducteur de travaux est amené à s’articuler avec un 
important réseau d’acteurs :  client,  maître d’œuvre,  architecte,  préventeur  sécurité,  entreprises 
partenaires sous-traitantes, ouvriers et son entreprise. Véritable chef d'orchestre, le conducteur de 
travaux a, entre autres missions, d'encadrer, de prescrire, de protéger et de coordonner le travail des 
nombreux ouvriers aux différents corps de métier du bâtiment (Forrierre et Six, 2010), d’assurer la 
sécurité du chantier, de suivre des réglementations techniques spécifiques, de respecter le budget 
initial prévu au marché et de réceptionner le bâtiment “sans réserve” et dans les temps impartis. 
Pour atteindre l’objectif du “zéro défaut”, qui est la condition de réception du chantier par le client, 
le conducteur de travaux s’articule principalement avec le travail des ouvriers en échangeant en 
présentiel sur le chantier de vive-voix ou à l’aide d’artefacts (plan papiers, appels téléphoniques …). 
Les échanges portent par exemple, sur ce qu’il convient de faire pour éviter un défaut (montrer aux 
ouvriers les tâches à réaliser, leur indiquer des repères précis sur les plans papiers pour faciliter la 
lecture) ou sur ce qu’il faut faire pour réparer le défaut (réajuster les directives auprès des ouvriers). 

 
 

 

17 Le maître d’œuvre est mandaté par le client pour suivre la conception et la réalisation des travaux. 
18 Nous détaillerons seulement les activités que nous jugeons pertinentes dans le cadre de cet article. 
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L'angle d'analyse que nous proposons se positionne du point de vue du conducteur de travaux 
dans ses interactions et ses collaborations avec les acteurs du chantier. Dans le même temps, nous 
interrogeons la fonction spécifique de cette nouvelle médiatisation et les transformations qu'elle 
génère pour l'activité de “levée de réserves” du conducteur de travaux. Pour ce faire, nous nous 
sommes référés à un cadre théorique spécifique présenté dans la partie suivante. 

 
3. CADRAGE THÉORIQUE : APPRÉHENDER LE TRAVAIL D’ARTICULATION 

 

3.1. Le travail d’articulation du conducteur de travaux sur un chantier 

En référence aux travaux de Grosjean et Lacoste (1999), le “travail d’articulation” réside dans 
la coordination entre différents acteurs. D’après Ianeva et Vacherand-Revel (2015), il est pertinent de 
se focaliser sur cette notion pour penser les rapports entre l’organisation du travail (niveau global) et 
l’activité réelle in situ du conducteur de travaux (niveau local). L’étude du “travail d’articulation” 
nous apparait ainsi comme un point privilégié pour appréhender l’insertion de l’application métier. 

Afin d’illustrer le travail d’articulation du conducteur de travaux avec les acteurs dans la 
perspective de réaliser un chantier avec le moins de défauts, nous nous référons à trois dimensions 
de “l’articulation” (Grosjean et Lacoste, 1999). La première dimension est “l’articulation structurante 
institutionnelle” : le conducteur de travaux est le chef d’orchestre du chantier dont le rôle est défini 
par l’entreprise de réhabilitation. La seconde dimension est “l’articulation structurante locale” : le 
travail au sein de l’activité de “levée de réserves” est structuré par une répartition des tâches. Enfin, 
la troisième dimension est “l’articulation opérationnelle” : pour faire face aux imprévus, le 
conducteur de travaux et les ouvriers sont amenés à négocier pour coopérer efficacement. 

3.2. Une nécessaire articulation théorique pour penser le “travail d’articulation” 

Saisir l'amplitude des changements de cette insertion numérique pour l'activité d'un 
conducteur de travaux, nécessite de confronter divers niveaux de complexité dans l’analyse. Les 
appréhender suppose de se doter de cadres théoriques capables de prendre en charge, sans isoler a 
priori, les éléments organisationnels, situationnels et interactionnels susceptibles d’éclairer la 
fonction de l’application métier pour le travail d’articulation. En référence aux travaux de Vacherand- 
Revel (2015), nous proposons une articulation théorique entre les dimensions situées et incarnées de 
l’activité et son développement historico-culturel. Elle se réfère aux Théories de l’Action (e.g. 
Grosjean & Lacoste, 1999) et aux Théories de l'Activité (e.g. Engeström, 1987). Les premières sont 
principalement ancrées dans les paradigmes interactionnistes et situationnistes soulignant le 
caractère indéterminé de l’action puisqu’elle dépend d’une situation donnée (e.g. Goodwin et 
Goodwin, 1996). Les secondes se rapportent au paradigme constructiviste qui s'est étayé sur l'idée 
d'une codétermination du social et du psychisme. Cette articulation théorique vise à comprendre le 
travail d’articulation “tel qu'il se fait en situation, tel qu'il se vit, s'éprouve et se développe dans ses 
modalités concrètes de réalisation” (Vacherand-Revel, 2015) de l'activité de “levée de réserves”. 

 

4. CADRAGE MÉTHODOLOGIQUE : ETHNOGRAPHIE DE L’ACTIVITÉ 
 

4.1. L’ethnographie de l’activité d’un conducteur de travaux 

Avec une démarche méthodologique d’investigation ethnographique des activités, nous 
cherchons à rendre compte du travail d’articulation au sein de l’activité de “levée de réserves” du 
conducteur de travaux. Le chantier observé consistait à réhabiliter cent logements. Au cours de ces 
travaux, qui ont duré six mois, nous avons vécu en immersion sur le terrain, à raison de deux jours 
par semaine de présence. Cette immersion a favorisé une acculturation et une socialisation avec les 
pratiques de ce chantier et nous a permis d'être en capacité d’observer, d’interroger et d'analyser le 
travail qui s'effectuait. Cette condition d'intériorité fut essentielle pour observer l'activité 
confidentielle de “levée de réserves” que l'on n'exhibe pas à des observateurs extérieurs. 
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Nous avons fait le choix de suivre à la “trace” le conducteur de travaux dans tous ses 
déplacements et "d'être là, dans son ombre", le témoin privilégié de son travail en interaction avec 
l'ensemble des acteurs du chantier. Cette pratique spécifique d'ethnographie organisationnelle est 
nommée “shadowing” (Grosjean et Groleau, 2013). Cette première posture adoptée, dans laquelle 
nous étions identifiés comme chercheur-observateur, s'est révélée difficilement tenable. En effet, en 
raison des particularités du chantier où il faut agir vite dans un temps défini, nous avons été sollicités 
en tant que personne ressource pour participer à certaines tâches. La posture ethnographique a alors 
évolué pour prendre la forme d'une “participation observante” en parallèle du “shadowing”. 

Le conducteur de travaux de notre recherche est âgé de 24 ans. Lors de la durée du chantier, il 
a eu sous sa responsabilité la coordination du travail de 21 entreprises partenaires sous-traitantes19. 
Au maximum, une dizaine d’entreprises (soit 35 ouvriers) pouvait intervenir en situation de co- 
activité. En outre, 15 professionnels issus de métiers différents sont intervenus sur ce chantier. 

4.2. La palette des instruments 

Une palette d'instruments ad hoc à la vie du chantier a été conçue. Nous avons privilégié, au 
départ, des observations ouvertes, instrumentées par des carnets ethnographiques, pour entrer dans 
le métier du conducteur de travaux puis des observations ciblées sur le “travail d’articulation” du 
conducteur de travaux avec les acteurs. Nous avons recueilli des verbalisations et des interactions 
verbales et non verbales à l’aide de photographies et d’enregistrements audiovisuels. Les matériaux 
du corpus de données ont principalement fait l'objet d'analyses thématiques. D’abord, en proximité 
de l'action, les analyses ont été co-construites avec le conducteur de travaux. Ensuite, elles ont été 
retravaillées avec des acteurs du chantier en associant les entreprises partenaires sous-traitantes et 
directeurs de travaux. Nous leur avons exposé ce que nous avons observé et analysé puis nous avons 
consolidé ou validé ensemble ces analyses en ajoutant ou supprimant des éléments en fonction de 
leur pertinence du point de vue de ces acteurs impliqués et de ce qui faisait sens pour eux. 

 

5. RÉSULTATS 
 

5.1. Être conducteur de travaux : l’insertion dans une société et une culture spécifique 

Le conducteur de travaux exerce au sein d’un important réseau d’interlocuteurs, faire équipe 
sur un chantier ne va pas de soi si l'on tient compte de la pluralité des acteurs, de leurs différences 
culturelles (e.g. ouvriers aux niveaux de qualifications hétérogènes ou ne maitrisant pas 
suffisamment la langue française) et des divers métiers qui façonnent les pratiques et conditionnent 
les interactions sociales. Le “travail d’articulation” repose sur des communications (transmissions et 
partages d’informations) mais également sur des négociations, des délibérations ou des décisions 
(articulation opérationnelle). L'analyse de ce chantier nous montre que son évolution est tributaire 
de la confrontation de ces différents "mondes sociaux" (Schütz, 1987 ; Béguin, 2004). Dans ces 
mondes socio-professionnels se sont forgés des langages d’action et des "visions professionnelles" 
(Goodwin & Goodwin, 1996) qui ne sont pas nécessairement convergents dans les manières de dire, 
de décrire, de comprendre des évènements et de percevoir une situation. Ces langages, comme ces 
"visions" traduisent des intérêts particuliers des partenaires du chantier et le développement de 
connaissances métiers, construits en référence aux univers organisationnels et culturels dans 
lesquels ils évoluent quotidiennement (Vacherand-Revel, 2017). Par exemple, lorsque de l’eau fui 
suite à la mauvaise étanchéité de la toiture, divers mondes s’entremêlent. Le but commun est de 
réparer la fuite d’eau mais cela ne renvoie pas à la même signification selon les acteurs. L’entreprise 
de réhabilitation est vigilante à ce que la réparation soit la moins coûteuse possible. Le conducteur 
de travaux doit faire appel à une entreprise partenaire sous-traitante spécialisée dans l’étanchéité. Il 
doit également organiser l’activité en la coordonnant - ne pas faire intervenir d’ouvriers s’il y a de 
l’eau  dans  le  bâtiment.  L’entreprise  partenaire  sous-traitante  cherche  à  identifier  la  nature  des 

 
 

19 La plupart des ouvriers sont des partenaires sous-traitants. 
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travaux à réaliser- elle négocie en conséquence sa prestation et le nombre d’ouvriers qui seront 
mobilisés. Quant aux ouvriers qui réparent la fuite, ils doivent utiliser les bons matériaux. 

De plus, le travail du conducteur de travaux s’inscrit dans une culture professionnelle 
particulière, celle du monde du bâtiment et de la réhabilitation avec ses prescriptions qui intègrent 
des normes strictes et évolutives qu’il se doit d’intégrer à sa pratique pour superviser le travail des 
ouvriers et faire face aux aléas. Par exemple, outre la mobilisation de ses compétences techniques, il 
doit suivre les protocoles de la réhabilitation (désamianter si nécessaire le bâtiment …), respecter les 
valeurs de son entreprise (être transparent sur les problèmes rencontrés …), maitriser le langage 
véhiculaire de la réhabilitation (spécialisation des termes techniques), s’adapter aux habitudes de 
travail (si les entreprises partenaires sous-traitantes sont sérieuses, il faut créer les conditions pour 
pouvoir continuer la collaboration au-delà du chantier en cours). S’inscrire dans une culture 
commune permet aux acteurs de partager les mêmes savoirs et savoir-faire, parfois collectivement 
constitués, validés et partagés facilitant ainsi le “travail d’articulation”. 

5.2. Les  artefacts  mobilisés  dans  le  “travail  d’articulation”  au  sein  de  l’activité  de  “levée  de 
réserves” 

Pour éviter que le chantier soit “impropre à destination”, le conducteur de travaux utilise des 
stratégies auprès des ouvriers afin que ces derniers reprennent les défauts. Il doit s’articuler de 
manière opérationnelle avec eux à l’aide d’artefacts (Rabardel, 1995) variés qu’il s’est approprié. 

Ainsi, le conducteur de travaux annote les plans papiers pour indiquer aux ouvriers où 
intervenir. Par exemple, il a entouré en vert les radiateurs qui devaient être contrôlés pour vérifier 
s’ils fonctionnaient (cf. 1, figure 1). Le plan sert également à transmettre une information (cf. 2, 
figure 1) car il peut être transporté sur le chantier lorsque les ouvriers doivent effectuer des travaux 
manuels : un ouvrier a le plan papier sous son bras et tient un mètre dans l’autre main (cf. 3, figure 
1). Enfin, il sert d’aide pour se repérer dans l’espace du chantier : afin que les ouvriers puissent se 
repérer, les plans papiers sont affichés dans le bâtiment (cf. 4, figure 1). Soulignons que l’usage du 
numérique n’est pas absent de l’activité puisque les plans papiers sont des impressions issues de 
logiciels spécialisés de modélisation. Nous observons que certains ouvriers ont du mal à lire les plans 
et à se repérer spatialement, soit parce qu’ils ne disposent pas de compétences métiers suffisantes 
pour se représenter l’espace ainsi projeté, soit parce que le format du plan n’est pas adapté à une 
lecture sur le chantier (peintures dégradant le support, rafales de vents, gouttes de pluie …). 

 

 

Dans cette dynamique marquée par l’urgence, le conducteur de travaux doit coordonner et 
réguler l’activité des ouvriers. Le téléphone portable avec ses fonctions d’appels et de prises de 
photographies est très utilisé. Les photographies servent à indiquer aux ouvriers ce qu’ils doivent 
faire (enlever une palette qui bloque le passage (cf. 1, figure 2)) ou à effectuer des rappels à l’ordre à 
ceux qui n’ont pas effectué le travail demandé (reprendre des trous au plafond (cf. 2, figure 2)). 
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Par ailleurs, nous constatons que le corps sert de point d'appui à la compréhension ou de 
démonstrateur à l'action. Par exemple, le maçon devait tracer l’emplacement des futurs réseaux (e.g. 
eaux usées …) pour effectuer ensuite le réseau sous-dallage (couler du béton sur les réseaux pour les 
enfouir sous le sol). À l’aide du plan, le conducteur de travaux a indiqué à l’ouvrier où il devait tracer 
l’emplacement des futurs réseaux. Le maçon a alors aligné son corps et à tracé à l’aide d’une bombe 
de couleur orange le futur emplacement d’un réseau (cf 1, figure 3). Aussi, les directives pour “lever 
les réserves” nécessitent de nombreuses interactions avec les ouvriers qui obligent le conducteur de 
travaux à se déplacer fréquemment sur le chantier, par exemple, lors de rendez-vous avec les 
entreprises partenaires sous-traitantes pour faire un point sur l’avancée des travaux (cf 2, figure 3). 

 

 

5.3. La réorganisation du “travail d’articulation” 

Avant l’insertion de l’application métier, lorsque le conducteur de travaux effectuait ses tours 
de chantiers, il notait les défauts sur un carnet, les recopiait ensuite sur son ordinateur sous la forme 
d’un tableau puis il transmettait une liste aux ouvriers (cf 1, figure 4). Dorénavant, le conducteur de 
travaux doit utiliser l’application numérique en insérant des commentaires (la nature du défaut, sa 
localisation, le nom de l’entreprise partenaire sous-traitante) et des photographies (cf 2, figure 4). 
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Nous observons aussi que lors des tours de chantiers, une nouvelle stratégie (articulation 
opérationnelle) émerge avec ce support numérique. Le conducteur de travaux peut montrer aux 
ouvriers les photographies correspondant aux défauts du chantier (cf 1, figure 5). Il peut également 
imprimer les listes des défauts qu’il a constatés avec les photographies les attestant et les affiche 
ensuite dans le bâtiment en guise de preuve (cf 2, figure 5). La catégorisation des tâches opérée par 
corps de métiers (peinture, plomberie …) que l’application métier permet, structure la relation aux 
ouvriers à travers cette matérialisation. Cette dernière devient une ressource qui permet de mettre 
en capacité d’action les ouvriers tout en limitant les explications orales et les déplacements sur le 
chantier. Nous constatons que les impressions parlant d’elles-mêmes, les ouvriers sollicitent moins le 
conducteur de travaux pour des demandes d’explications. Ces documents portent alors une 
répartition du travail et servent de guide pour l’action (articulation structurante locale). 

 

 

L’application métier génère aussi des changements pour le conducteur de travaux lui-même. 
Avant son insertion, il était le seul à détenir les informations concernant les défauts. Il n’avait pas à 
diffuser ses notes à sa hiérarchie. Dorénavant, l’application génère un classement qui est envoyé par 
e-mails hebdomadairement aux dirigeants. L’activité de “levée de réserves” est davantage 
transparente et mise en visibilité. Par voie de conséquence, cette prescription de publiciser ce travail, 
sous la forme de comptes rendus d’activité devient un moyen de contrôle pour les dirigeants qui 
peuvent utiliser l’application métier comme un système panoptique de contrôle (Foucault, 1975). 
L’articulation structurante institutionnelle est réorganisée car la direction incite les conducteurs de 
travaux à s’engager davantage dans leur activité en étant plus autonomes et réactifs. Ce qui se 
traduit, en situation, par une pression supplémentaire sur cette activité où avec cette nouvelle 
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visibilité, chaque défaut doit être traité dans l’urgence. Par ces nouvelles formes d’engagements ou 
de la “prescription de la subjectivité” (Clot, 1999), les dirigeants attendent que les conducteurs de 
travaux alignent en quelque sorte leurs performances avec celles de l’application en levant toujours 
plus vite les réserves sans forcément tenir compte du réel de l’activité en prise avec ses aléas. 

 

6. DISCUSSION 
 

Dans ce secteur du bâtiment, en pleine transition numérique, nous avons étudié la 
réorganisation du “travail d’articulation” au sein de l’activité de “levée de réserves” d’un conducteur 
de travaux suite à l’introduction d’une application métier. Notre investigation a permis de mieux 
comprendre cette activité “telle qu’elle se réalise, se développe et s'éprouve“ (Vacherand-Revel, 
2015) sur la scène du chantier. Les travaux de Bobillier Chaumon (2013) ont montré que suite à 
l’introduction d’outils technologiques, plusieurs dimensions du travail peuvent être affectées. Dans 
notre analyse, nous avons pris en compte les dimensions organisationnelles (régulation et 
prescription de l’activité, gains/pertes pour le conducteur de travaux), personnelles et individuelles 
(expérience vécue du conducteur de travaux d’utiliser, d’accepter et de s’approprier ce nouvel 
artefact), professionnelle et relationnelle (réorganisation du travail d’articulation dans une activité 
essentiellement relationnelle). 

En conduisant une recherche-action, notre objectif était, entre autres, d’identifier les 
conduites réelles d’adoption d’une technologie par le conducteur de travaux en vue d’établir des 
retours d’usages au prestataire pour la conception de l’application (démarche “centrée-utilisateur”, 
Norman et Draper, 1986). Il faudra attendre davantage de déploiement pour identifier plus en détail 
la manière dont s’insère l’application métier dans l’activité de “levée de réserves” et la façon dont 
elle est susceptible de développer cette activité. Étant donné la spécificité des chantiers de 
réhabilitation avec la survenue incessante d’aléas qui peuvent causer l’apparition de défauts, le 
planning et la répartition des tâches que le conducteur de travaux prévoit se trouvent renégociés 
(Duc, 2002 ; Chambonnière, Vacherand-Revel et Andrieu, 2018). Au stade actuel d’utilisation, 
l’application métier semble aider le conducteur de travaux à gérer quotidiennement ces 
imprévisibilités. En référence aux travaux de Bobillier-Chaumon (2013), nous identifions une 
acceptabilité pratique (tablette et application facile à prendre en main, prise en compte des besoins) 
et une acceptation située (nouveaux usages développés). De plus, notre recherche a permis à 
l’entreprise de réhabilitation d’identifier la nécessité, pour les conducteurs de travaux, de disposer 
d’un temps de formation et d’adaptation avant d’être “opérationnels” pour utiliser de nouvelles 
applications numériques. Étant donné le coût financier assez élevé du déploiement de l’application 
sur les chantiers et le temps humain d'appropriation qu'il génère, l’entreprise a cherché à optimiser 
au mieux son fonctionnement et s'est montrée soucieuse d'analyser avec précision la façon dont elle 
s'insère dans les activités sur un chantier. Bien que son utilisation soit une prescription hiérarchique, 
les dirigeants se sont rapidement rendu compte que certains conducteurs de travaux ne l’utilisaient 
pas ou se montraient réticents à le faire. Sur la base de nos travaux et des discussions qu'ils ont 
permis d'ouvrir, les changements engendrés de manière positive ou non, ont ainsi pu être appréciés 
plus finement. Certains conducteurs de travaux ont perçu qu’il y avait de réels avantages à utiliser 
l’application (gain de temps, précision etc.). Quelques retours ont été réalisés auprès du prestataire 
pour que les fonctionnalités de l’application métier soient mieux adaptées aux pratiques métiers des 
conducteurs de travaux. À titre d’exemples, certaines fonctionnalités mériteraient d’être 
développées : faire une légende par couleurs des défauts relevés ; garder en mémoire les défauts 
une fois qu’ils sont levés afin d’assurer une traçabilité de l’activité ; disposer d’une vue globale du 
chantier et pas seulement une répartition pièce par pièce ; ajouter un onglet « défauts généraux » au 
lieu d’inscrire un même défaut dans chaque pièce sachant qu’il est applicable à l’ensemble des 
travaux. 

La démarche d’ethnographie des activités que nous développons nous a permis, non 
seulement, d’être au cœur de la vie des chantiers de réhabilitation au plus près de l'expérience des 
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acteurs mais aussi d'être inclus dans le jeu de ces acteurs pour comprendre de façon endogène leurs 
activités. Cette démarche s’est, dans le même temps, révélée essentielle pour accompagner les 
conducteurs de travaux dans la transition numérique avec une visée transformative de leur activité, 
en particulier lorsqu’il s’est agi d’adopter de nouvelles pratiques métiers numériques. Ainsi, 
l’accompagnement dans leurs apprentissages, le soutien opérationnel à l’installation de ces 
nouveaux outils numériques a permis aux conducteurs de travaux de les tester en situation. Ils ont 
alors pu percevoir leurs bénéfices, notamment avec le temps qu’ils pouvaient gagner réellement 
dans l’espace très contraint de la conduite du chantier, la précision et la traçabilité dans leurs actions 
qu’un tel usage favorisait et la façon dont leur pouvoir d’agir  dans leurs activités cognitives et 
interactionnelles quotidiennes trouvait avec les supports matérialisés de nouvelle médiatisation une 
occasion de se développer. 
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RÉSUME 

L’objectif de cette communication est de présenter une étude sur l’acceptation de la réalité virtuelle 
dans un projet de conception de poste de fabrication mené dans l’industrie aéronautique. Nous 
défendons l’idée selon laquelle pour qu’une technologie soit considérée comme acceptée, deux 
conditions doivent être respectées. D’une part, l’utilisateur doit avoir des perceptions positives sur la 
technologie et il doit avoir l’intention de l’utiliser (à nouveau). D’autre part, la technologie doit être 
intégrée à ses activités de travail. Nous avons donc investigué l’acceptation de la réalité virtuelle dans 
un projet de conception de poste selon ces deux versants. Pour étudier les perceptions des 
utilisateurs et leurs intentions d’utiliser à nouveau la réalité virtuelle, nous avons conduit des 
entretiens semi-directifs avec les utilisateurs suite aux sessions en réalité  virtuelle.  Nous  avons 
couplé ces entretiens avec des observations armées des sessions afin d’étudier les usages effectifs de 
la technologie. Les résultats de cette étude sont en cours d’analyse et seront présentés en détail dans 
la communication longue. 

 

 
MOTS-CLES 

Acceptabilité ; Acceptation ; Réalité virtuelle ; Industrie ; Conception ; Aéronautique. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Cette communication s’inscrit dans le cadre du projet LEON (acceptabiLity of Emerging 
technOlogies in aeroNautics) visant à étudier l’acceptabilité de la réalité virtuelle dans l’industrie 
aéronautique. La réalité virtuelle est un « domaine scientifique et technique exploitant l’informatique 

mailto:camille.sagnier@u-picardie.fr
mailto:camille.sagnier@u-picardie.fr
mailto:emilie.loup-escande@u-picardie.fr
mailto:emilie.loup-escande@u-picardie.fr
mailto:gerard.vallery@u-picardie.fr
mailto:gerard.vallery@u-picardie.fr


338  

et des interfaces comportementales en vue de simuler dans un monde virtuel, le comportement 
d’entités 3D, qui sont en interaction en temps réel entre elles et avec un ou des utilisateurs en 
immersion pseudo-naturelle par l’intermédiaire de canaux sensori-moteurs » (Fuchs, Moreau, 
Berthoz, & Vercher, 2006, p. 8). Elle a pour objectif de « permettre à une personne (ou à plusieurs) 
une activité sensori-motrice et cognitive dans un monde artificiel, créé numériquement, qui peut être 
imaginaire, symbolique ou une simulation de certains aspects du monde réel » (Fuchs et al., 2006, p. 
5). 

1.1. Trois approches théoriques pour traiter de l’acceptation des technologies 

On peut représenter le processus d’acceptation d’une technologie comme un continuum entre 
acceptabilité et acceptation (Bobillier Chaumon & Dubois, 2009). L’acceptabilité se situe en amont de 
l’implantation de la technologie. Elle concerne les représentations des personnes face à une 
technologie qu’ils n’ont pas encore utilisée. Au cours des premières utilisations de la technologie, on 
se situe dans l’acceptation qui concerne l’expérience réelle des personnes avec la technologie. 

Trois approches théoriques co-existent pour traiter de la question de l’acceptation des 
technologies (Bobillier Chaumon, 2013). La première approche se centre sur l’acceptabilité pratique. 
Elle cherche à mettre en évidence des critères, des principes et des méthodes de conception et 
d’évaluation pour favoriser l’acceptabilité de la technologie, en assurant sa qualité ergonomique et 
en optimisant les interactions homme-machine. La seconde approche se focalise sur l’acceptabilité 
sociale. Cette approche vise à identifier quels facteurs déterminent les intentions d’usage des 
utilisateurs. On cherche à prédire l’acceptabilité d’une technologie a priori, avant son usage réel et 
effectif. Par exemple, le TAM (Technology Acceptance Model) s’inscrit dans cette approche. Il postule 
que l’utilité perçue et la facilité d’utilisation perçue déterminent l’intention d’usage, sous-jacente à 
l’acceptabilité (Davis, 1989). Enfin, Bobillier-Chaumon (2013) préconise une troisième approche : 
l’acceptation située. Celle-ci est centrée sur l’activité, le vécu et l’expérience réelle des utilisateurs 
avec la technologie. Elle repose sur l’idée d’étudier les apports et les limites d’une technologie dans 
son contexte d’usage, ainsi que son intérêt par rapport à l’activité de l’individu et à sa finalité. Dans 
cette perspective, on s’intéresse concrètement à ce que « la technologie "permet/autorise de faire" 
ou "oblige à faire", mais aussi ce qu’elle "empêche de faire" ou "plus comme avant" et ce, sur 
différentes dimensions de l’activité » (Bobillier Chaumon, 2016, p. 12). Pour un revue plus complète 
sur ces questions d’acceptabilité, voir Sagnier, Loup-Escande et Valléry (sous presse). 

1.2. Deux conditions à l’acceptation d’une technologie : des perceptions positives et un usage 
effectif 

Barcenilla & Bastien (2009) proposent de définir l’acceptabilité comme le degré 
d’appropriation et d’intégration d’une technologie dans un contexte d’usage. L’appropriation renvoie 
à la façon dont l’individu investit la technologie et dans quelle mesure celle-ci est en adéquation avec 
ses valeurs personnelles et culturelles, lui donnant envie d'agir sur ou avec celle-ci. L’intégration 
correspond à la manière dont la technologie s'insère dans les activités de travail de l’utilisateur, et 
comment elle contribue à les transformer. En accord avec cette définition de l’acceptabilité, nous 
défendons l’idée selon laquelle pour qu’une technologie soit considérée comme acceptée, elle doit 
remplir deux conditions. D’une part, l’utilisateur doit avoir des perceptions positives sur la 
technologie et il doit avoir l’intention de l’utiliser (à nouveau). D’autre part, la technologie doit être 
intégrée à ses activités de travail. 

Les études qui s’inscrivent dans l’approche centrée sur l’acceptabilité sociale ont largement 
montré l’importance des perceptions qu’ont les utilisateurs sur les qualités de la technologie, et donc 
l’importance de l’appropriation de la technologie, au sens de Barcenilla & Bastien (2009). Par 
exemple, les validations empiriques du TAM montrent l’importance de la facilité d’utilisation perçue 
et de l’utilité perçue dans la prédiction des intentions d’usage d’une technologie future. Par ailleurs, 
d’autres études montrent l’importance du plaisir perçu (Tokel & İsler, 2013) ou encore du sentiment 
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de présence20 (Shin, Biocca, & Choo, 2013) dans l’acceptabilité de la réalité virtuelle. Toutefois, ces 
perceptions positives ne sont pas suffisantes pour considérer qu’une technologie est acceptée par un 
utilisateur. En effet, les perceptions à elles seules ne prédisent pas en totalité l’intention d’utiliser 
une technologie. Par exemple, les variables du Technology Acceptance Model (Davis, 1989) 
expliquent environ 40% de la variance dans les intentions d’usage (Lee, Kozar, & Larsen, 2003; Legris, 
Ingham, & Collerette, 2003; Venkatesh & Davis, 2000). D’autres variables interviennent donc dans la 
formation des intentions d’usage. Par ailleurs, quand bien même il serait possible de déterminer 
l’ensemble des prédicteurs des intentions d’usage, l’intention d’utiliser une technologie n’entraine 
pas nécessairement l’usage effectif. Certaines études montrent par exemple que les intentions 
d’usage n’expliquent que 40% de l’usage effectif (Legris et al., 2003). Les perceptions positives et les 
intentions d’usage ne peuvent donc pas être suffisantes pour considérer qu’une technologie est 
acceptée. 

Par conséquent, il est nécessaire de prendre également en compte l’usage effectif de la 
technologie, c’est-à-dire le versant intégration de la définition de Barcenilla & Bastien (2009). Comme 
pour les perceptions positives et les intentions d’usage, l’usage effectif à lui seul n’est pas suffisant 
pour considérer qu’une technologie est acceptée. En effet, certaines technologies peuvent être 
imposées par une organisation sans que les utilisateurs ne la perçoivent positivement (Brown, 
Massey, Montoya-Weiss, & Burkman, 2002). 

Dans la suite de la communication, nous présenterons une étude conduite dans le secteur de 
l’industrie aéronautique. Cette étude porte sur l’acceptation de la réalité virtuelle dans un projet de 
conception de poste de fabrication d’aérostructures. Nous avons traité cette question à travers les 
deux versants précédemment présentés de l’acceptation : d’une part, les perceptions des utilisateurs 
et leurs intentions d’utiliser à nouveau la réalité virtuelle (avec une approche centrée sur 
l’acceptabilité sociale), et d’autre part, leur usage réel de cette technologie (en se centrant sur 
l’acceptation située). 

 

2. METHODOLOGIE 
 

2.1. Description du projet de conception d’un poste de fabrication 

Le projet de conception de poste que nous avons suivi est un projet de duplication de poste de 
fabrication dans l’industrie aéronautique. Le processus de fabrication de l’élément avion, le matériau 
et les outils sont amenés à changer pour ce nouveau poste, ce qui a amené le responsable du projet à 
se tourner vers la réalité virtuelle. 

2.2. Méthodes déployées 

Nous avons utilisé deux méthodes afin d’étudier l’acceptation de la réalité virtuelle dans ce 
projet. D’une part, nous avons interrogé les perceptions des utilisateurs sur la réalité virtuelle et leurs 
intentions de l’utiliser par le biais d’entretiens semi-directifs. D’autre part, nous avons étudié 
l’utilisation réelle de cette technologie par le biais d’observations filmées lors de deux sessions de 
travail en réalité virtuelle. 

 

2.2.1. Entretiens 

Nous avions comme projet de mener deux entretiens avec chaque utilisateur : un avant qu’ils 
n’aient pu utiliser la réalité virtuelle (phase d’acceptabilité de la technologie), et un second, suite aux 
sessions en réalité virtuelle (phase d’acceptation de la technologie). Toutefois, le responsable du 
projet n’avait pas connaissance à l’avance des personnes qui allaient participer aux sessions en 

 
 

 

20 La présence est définie comme le sentiment d’être présent dans un environnement virtuel, ou plus généralement comme 
l’illusion d’une absence de médiation entre l’utilisateur et la technologie (International Society for Presence Research, 
2000). 
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réalité virtuelle. Par conséquent, seuls les responsables du projet et un préparateur aéronautique21 

ont été interrogés avant que les sessions n’aient eu lieu. Suite aux sessions, nous avons mené un 
second entretien avec le responsable de projet et avec deux monteurs-ajusteurs. Notre guide 
d’entretien sera présenté en détail lors de la communication longue. Ces entretiens avaient lieu sur 
le lieu de travail des utilisateurs. Ils ont été entièrement enregistrés et retranscrits afin  d’être 
analysés finement. Au total, cinq entretiens ont été analysés selon une analyse thématique (Braun & 
Clarke, 2006) : deux entretiens a priori des sessions en réalité virtuelle et trois entretiens a posteriori. 

2.2.2. Observations des sessions en réalité virtuelle 

Afin d’analyser l’usage effectif de la réalité virtuelle et de le mettre en regard avec les 
entretiens menés, nous avons filmé les deux sessions de travail en réalité virtuelle. Pour cela, nous 
avons utilisé deux dispositifs d’enregistrement. Nous nous tenions derrière les utilisateurs, un 
caméscope à la main, pour filmer l’environnement virtuel et leurs déplacements dans la salle 
immersive. Nous avons également placé une GoPro (petite caméra) posée à l’intérieur de la salle 
immersive pour filmer les expressions faciales des utilisateurs et pour pouvoir identifier plus 
clairement les personnes qui s’exprimaient lors de l’analyse des vidéos. 

 

3. RESULTATS 
 

Les résultats de cette étude sont en cours d’analyse et seront présentés dans la 
communication longue. Concernant les entretiens semi-directifs, nous détaillerons, par exemple, les 
attentes des utilisateurs avant les  sessions  en réalité  virtuelle,  mais  également  leurs jugements 
concernant l’utilité de la réalité virtuelle dans le projet de conception mentionné et dans les projets 
de conception de poste de manière générale. Nous discuterons également des éléments rapportés 
par les utilisateurs sur les apports concrets des sessions en réalité virtuelle mais également sur les 
dysfonctionnements rencontrés par les utilisateurs lors des sessions et sur leurs attentes non 
satisfaites. Nous complèterons ces données d’entretiens par des données objectives issues des 
analyses des sessions en réalité virtuelle. 
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RÉSUMÉ 

Les joueurs de sports d’équipe tels que le rugby doivent diviser leurs ressources cognitives en situation multi- 
tâches de manière optimale pour être performants. De tels processus perceptifs peuvent être entraînés grâce à 
une tâche virtuelle (Mutiple Object Tracking 3D-MOT), aboutissant à de meilleures statistiques de jeu. 
Récemment, il a été suggéré que le renforcement de l'interaction entre les fonctions cognitives et les fonctions 
du système nerveux soit une piste prometteuse pour tendre vers l’excellence sportive (Rusciano et al. 2017). 
C’est pourquoi nous nous sommes attachés, dans le présent travail, à tester si les améliorations consécutives à 
un entraînement 3D-MOT en réalité virtuelle sont d’autant plus importantes  lorsque  l’entraînement  était 
réalisé en situation de cohérence cardiaque. Cette situation physiologique est connue pour son influence sur les 
interactions des fonctions autonomes et de la cognition, et a été rendue possible par biofeedback du rythme 
respiratoire. Les effets significatifs de notre intervention sont discutés au regard des performances de 
laboratoire et de leur transfert sur le terrain. 

MOTS-CLÉS 
Attention divisée ; entraînement cognitif ; biofeedback ; cohérence cardiaque ; réalité virtuelle 

 
 

 

1. INTRODUCTION 
 

1.1.  PROCESSUS COGNITIFS ET PERFORMANCE SPORTIVE 

Les joueurs de sports d’équipe doivent faire face à de nombreuses situations multi-tâches dans 
le cadre de leur pratique. C’est par exemple le cas en rugby lorsqu’une tâche motrice (e.g., 
manipulation du ballon) est effectuée en même temps qu’une tâche perceptive visuelle (e.g., récolte 
des informations spatiales concernant les co-équipiers, les adversaires et l’en-but). Or, l’interférence 
entre les processus moteurs et cognitifs en situation de double-tâche est bien connue : il existe 
systématiquement une incidence délétère de l’ajout d’une tâche cognitive sur la tâche motrice (e.g., 
Lim et al. 2015 ; Plummer et al. 2015 ; Silva et al. 2018). Par exemple, l’ajout d’une tâche cognitive 
augmente la variabilité du pattern de marche (Plummer et al. 2015) et diminue la précision d’un coup 
de pied en augmentant le temps nécessaire à sa réalisation (Silva et al. 2018). Dans un but de 
performance sportive, il convient donc de minimiser l’interférence. 

De manière intéressante, cette interférence semble réduite lorsque les processus perceptivo- 
cognitifs sont entraînés. La littérature rapporte en particulier qu’entraîner les processus visuels de 
division de l’attention au moyen d’une tâche de suivi de cibles multiples (Mutiple Object Tracking 3D- 
MOT) aboutit à une hausse de la rapidité d’exécution de gestes techniques (Duchêne, 2016) et à de 
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meilleures statistiques de match (Romeas et al., 2016). Cette tâche sollicite notamment les réseaux 
impliqués dans l’intégration du mouvement complexe, l’attention, et la mémoire de travail au niveau 
des cortex temporal, pariétal et occipital (Faubert & Sidebottom, 2012). Pour une contrainte 
cognitive donnée, les ressources perceptivo-cognitives à mobiliser seraient moindre du fait de 
l’entraînement : la réallocation des ressources du versant cognitif vers le versant moteur expliquerait 
l’amélioration des performances sportives finales (Duchêne et al. 2016). Une piste d’avenir pour 
l’entraînement cognitif chez le rugbyman consisterait donc à maximiser la réduction des 
interférences grâce à un entraînement en 3D-MOT et ainsi, s’assurer d’une performance perceptivo- 
motrice optimale en situation de double-tâche. 

 

1.2. INTERACTIONS  DES  PROCESSUS  COGNITIFS  ET  DES  FONCTIONS  DU  SYSTEME  NERVEUX 
AUTONOME 

Dans ce cadre, le renforcement de l'interaction entre les fonctions cognitives et les fonctions du 
système nerveux autonome – dites interaction cœur-cerveau – est pressenti comme une piste 
prometteuse pour tendre vers l’excellence sportive (Rusciano et al. 2017). 

L’état de cohérence cardiaque - pendant lequel une personne s’attache volontairement à suivre 
un rythme de 6 cycles/min d’inspiration/expiration - est une situation physiologique connue qui 
aboutit au renforcement de cette interaction cœur-cerveau (McCraty, 2009). C’est pourquoi, cette 
situation expérimentale a été choisie pour renforcer les interactions cœur-cerveau dans les travaux 
du présent papier, en vue de maximiser les progrès induits par l’entraînement au 3D-MOT. 

 

1.3. HYPOTHESES DE L’ETUDE 

Fort de ce contexte théorique, nous avons fait l’hypothèse que les améliorations consécutives à 
un entraînement 3D-MOT seraient d’autant plus importantes lorsque l’entraînement serait réalisé en 
situation de cohérence cardiaque chez des joueurs de rugby. Nous nous attendions à observer : 

- une hausse d’autant plus importante du paramètre de performance représentatif des 
capacités perceptivo-cognitives, à savoir la vitesse maximale de suivi visuel des cibles au 3D- 
MOT (simple tâche, situation de laboratoire) ; 

- une baisse d’autant plus importante du paramètre de performance représentatif des 
capacités cognitivo-motrice, à savoir le temps de réaction à la passe en réponse à  un 
stimulus auditif non-prédit, alors que les joueurs réalisaient une tâche de 3D-MOT (double- 
tâche, situation intermédiaire laboratoire – terrain). 

 

2. MATERIEL ET METHODE 
 

2.1. POPULATION ET DESIGN EXPERIMENTAL 

Seize rugbywomen de haut-niveau ont pris part à 8 séances d’entraînements cognitifs réparties 
sur 5 semaines. Les joueuses étaient réparties aléatoirement en 2 groupes : 1 groupe contrôle de 8 
joueuses (CTL) s’entraînant seulement au 3D-MOT, et 1 groupe expérimental de 8 joueuses (EXP) 
s’entraînant au 3D-MOT en situation de cohérence cardiaque. Les joueuses ont attesté de ne pas 
avoir de nausées, de vertiges ou étourdissements en réponse à des jeux vidéo. Elles suivaient une 
routine hebdomadaire commune, qui se limitait à leurs heures de cours et leur pratique de rugby. 

Après avoir été informées des buts de l’étude, les joueuses ont signé un consentement de 
participation volontaire à l’étude. L’étude a été menée conformément aux accords d’Helsinki 
(General Assembly of the World Medical Association, 2014). 
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2.2. TACHE D’ENTRAINEMENT 
 

2.2.1. Tâche cognitive de 3D-MOT 

La tâche d’entraînement en 3D-MOT consistait en 3 blocs de 20 essais. Un essai durait 8 sec. 
Pour chaque essai, le participant devait suivre visuellement 3 balles cibles mélangées avec 5 balles 
distracteurs. En cas de succès, la vitesse de déplacement des balles était incrémentée de 0,05 log de 
la vitesse actuelle pour l’essai suivant (Romeas et al. 2016). La tâche était réalisée en réalité virtuelle 
(Oculus Rift, Facebook Technologies, Irlande), en référentiel égocentré, dans un espace cubique de 
2,5m x 2,5m x 2,5m à l’intérieur duquel les joueuses pouvaient se déplacer (Unity 3D, Unity 
Technologie, San Francisco) (Figure 1). 

 
 
 
 

 

Figure 1 : Illustration de la tâche de 3D-MOT en réalité virtuelle, permettant de réaliser la tâche dans une 
référentiel égocentré. 

 
 
 

2.2.2. Cohérence cardiaque et biofeedback 

Le groupe CTL réalisait l’entraînement en 3D-MOT de manière classique. 

Pour le groupe EXP, les joueuses disposaient d’une information visuelle leur permettant de fixer 
leur rythme respiratoire à 6 cycles/min, en plus de la tâche d’entrainement cognitif. Dès que leur 
rythme respiratoire différait de 6 ± 0.8 cycles, l’environnement d’entraînement changeait de couleur 
pour les en informer (i.e., 6 cycles ± 2 écarts-type évalués en pré-test, dans une condition où les 
sujets de pré-test n’avaient pour consigne que de suivre le rythme respiratoire imposé). Les joueuses 
avaient pour consigne de maintenir au mieux leur rythme respiratoire au mieux, en se servant de 
cette boucle de rétroaction (biofeedback). 

Pour permettre cette boucle de régulation, les joueuses étaient équipées d’une ceinture 
respiratoire. L’amplificateur associé à la ceinture (Powerlab 16/35, ADInstruments, Oxford, Royaume- 
Uni) collectait et transmettait les données en continu à un ordinateur dédié (1000-Hz). Ces données 
étaient analysées en temps réel sous environnement de programmation Matlab (The MathWorks, 
Natick, MA, USA), puis transmises à UNITY pour modification de l’environnement d’entraînement. 
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2.3. MESURES DE PERFORMANCE AVANT ET APRES LA PERIODE D’ENTRAINEMENT 

Pour rendre compte des améliorations des 2 groupes, les mesures de performances perceptivo- 
cognitives et cognitivo-motrices ont été réalisées la semaine précédente et la semaine suivante des 5 
semaines d’entraînement cognitifs. 

 

2.3.1. Performance laboratoire : tâche perceptivo-cognitive 

Le seuil de vitesse maximale de suivi des cibles au 3D-MOT (Vmax) était estimé par la moyenne 
des vitesses des 3 derniers essais validés, pour rendre compte de l’amélioration des capacités 
perceptivo-cognitives. 

 

2.3.2. Performance intermédiaire laboratoire-terrain : double tâche cognitivo-motrice 

Alors qu’elles réalisaient des essais de 3D-MOT à 50% de Vmax, les joueuses devaient effectuer 
une passe de rugby en réaction à un stimulus sonore aléatoire. La meilleure performance parmi 3 
essais était retenue pour la suite de l’analyse. 

Le temps de réaction était calculé entre le stimulus et l’ajustement postural anticipé (APA) de la 
passe. L’APA est signature motrice prospective qui témoigne de l’engagement moteur à venir. Les 
déplacements du centre des pressions caractéristiques des APA ont été récoltés à 1000-Hz via une 
plateforme de force (Multicomponent Force Plate, Kistler, Switzerland) synchronisé avec le stimulus, 
sur laquelle les joueuses se tenaient debout et statiques (Figure 2). 

 

 

 

Figure 2 : Illustration schématique du calcul du temps de réaction à la passe, entre le moment où le stimulus 
sonore était délivré et le début de l’Ajustement Postural Anticipé (APA), signature motrice précoce de la passe. 

 

2.4.  ANALYSES STATISTIQUES 

Une ANOVA mixte à 2 modalités appariées Entraînement (PRE vs. POST) x 2 modalités 
indépendantes Groupes (CTL vs. EXP) a été appliquées sur les vitesses maximales de suivi et les 
temps de réaction. Le seuil de significativité était fixé à p = 0.05. 
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3. RESULTATS 
 

3.1. VITESSE DE SUIVI DE CIBLES 

L’ANOVA a révélé un effet principal significatif Entraînement (PRE : 1.08 ± 0.22 cm/s vs. POST : 
1.24 ± 0.18 cm/s) [F(1,1) = 5.14, p = 0.03]. L’effet principal Groupe et l’effet d’interaction Groupe x 
Entraînement n’étaient pas significatifs (Figure 3). 

 

 

 

Figure 3 : évolution du seuil de vitesse maximale de suivi des cibles au 3D-MOT (Vmax en log(cm/s), soit sans 
unité) sur les 8 séances d’entraînement, pour le groupe réalisant l’entraînement en cohérence cardiaque (EXP) 
et le groupe contrôle (CTL). Coefficient de détermination du model logarithmique : R2 = 0,62 pour le groupe EXP 

et R2 = 0,70 pour le groupe CTL. 

 
 

3.2. TEMPS DE REACTION 

L’ANOVA a révélé un effet principal significatif Entraînement (PRE : 416 ± 100 ms vs. POST : 359 
± 65 ms) [F(1,1) = 6,16, p = 0,02]. L’analyse post hoc LSD de l’effet principal Entraînement révèle qu’il 
y’a une différence significative de cet effet pour le groupe EXP [F(8) = 2.14, p = 0.04]. En revanche, 
cette même analyse ne montre pas d’effets significatifs pour le groupe Train Contrôle  [F(5) = 0.45, p 
=  0.6].  L’effet  principal  Groupe  et  l’effet  d’interaction  Groupe  x  Entraînement  n’étaient  pas 
significatifs (Figure 4). 



347  

 

 

Figure 4 : Mesure des temps de réaction (TR, en ms) avant (PRE) et après (POST) 8 séances d’entraînement au 
3D-MOT. Les temps de réaction ont significativement diminués dans le groupe ayant bénéficié du biofeedback 
lui permettant de réguler son état de cohérence cardiaque, en comparaison avec le groupe contrôle. À noter 

que les TR originaux des 2 groupes n’étaient pas significativement différents. 
 
 
 

 
4. DISCUSSION 

L’entraînement cognitif a permis aux 2 groupes de joueuses d’améliorer leurs capacités 
perceptivo-cognitives, comme en témoigne la hausse de la vitesse maximale de suivi de cibles après 
les 5 semaines d’entraînement. Ce résultat, en accord avec la littérature, est pour la première fois 
révélé pour un entraînement 3D-MOT 1) en condition de réalité virtuelle et 2) dans un référentiel 
égocentré. Cependant, contrairement à nos hypothèses, cette amélioration n’est pas d’autant plus 
importante pour le groupe ayant travaillé en cohérence cardiaque. Ce constat pourrait s’expliquer au 
regard des valeurs basales de vitesse de suivi élevées de ce groupe, en comparaison avec la 
littérature (Duchêne, 2016) : le plafonnement de performance généralement observé à cette tâche 
(Faubert et al. 2013) serait plus rapidement atteint (Figure 3). 

Bien que la hausse des performances perceptivo-cognitive soit la même entre les 2 groupes, 
l’effet de l’entraînement cognitif sur les capacités cognitivo-motrices a été influencé par la situation 
de cohérence cardiaque. L’effet principal d’amélioration des temps de réaction est en effet soutenu 
par le groupe ayant réalisé l’entraînement cognitive en situation de cohérence  cardiaque,  seul 
groupe pour lequel l’analyse post-hoc a révélé une baisse des temps de réaction après entraînement. 
En situation de cohérence cardiaque, l’effet de « résonance » produit entre le baroréflexe et les 
oscillations mécaniques issues des inspirations-expirations conduisent à une amplitude plus 
importante de la variabilité de la fréquence cardiaque (HRV). Une hausse de HRV est associée à de 
fortes connexions des sièges corticaux impliqués dans la régulation des processus cognitifs tels que 
l’apprentissage, l’attention, et la régulation des émotions (Sakaki et al. 2016). En modulant 
consciemment leur rythme cardiaque au moyen de leur respiration, et donc en renforçant les 
interactions cœur-cerveau au cours d’un entraînement perceptivo-cognitif, les joueuses semblent 
donc avoir maximisé l’entraînement de leurs capacités cognitivo-motrices en comparaison à des 
joueuses avec un entraînement cognitif seul. 

Dans une future étude, il conviendra d’ajouter un groupe de joueuses réalisant un exercice 
respiratoire sans état de cohérence, pour confirmer que le renforcement des interactions entre le 
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système nerveux autonome et les centres de la cognition sont effectivement à l’origine d’une 
amélioration des performances perceptivo-motrice (i.e., que le résultat principal de cette étude n’est 
pas le fruit d’une habituation à la double tâche, artificiellement provoquées par la gestion simultanée 
des tâches 3D-MOT et tâche respiratoire). Également, il sera nécessaire de vérifier si cette technique 
améliore les performances de terrain au travers des statistiques de match, via le taux de réussite à la 
passe par exemple (Romeas et al., 2016). Les applications pourraient s’élargir à tous les domaines où 
l’interférence ente les domaines moteurs et cognitifs peut-être optimiser par l’amélioration des 
performances perceptivo-cognitives : opérateurs sur poste de travail dans l’industrie, opérateurs des 
domaines aéronautiques (e.g., pilotes d’avion), domaine d’expertise sensible (e.g., chirurgiens). 
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RÉSUME 

Naval Group utilise depuis près de 20 ans la Réalité Virtuelle pour simuler les futurs navires. Elle est 
également de plus en plus utilisée pour la simulation de nouveaux systèmes pour des besoins 
d’entrainement, de formation et/ou pour l’amélioration de systèmes existants : trois cas d’usage de 
la Réalité Virtuelle sont présentées dans une démarche de conception centrée utilisateur, démarche 
indispensable pour définir des solutions  innovantes  ou futures  exploitables  (utiles,  utilisables  et 
acceptables). 

 

 
MOTS-CLES 

Evaluation FH ;Réalité Virtuelle ;Méthodologie ;CCU ;Simulateur 
 

 
 

 

1. INTRODUCTION 
 

Depuis plusieurs années, on observe de nombreuses utilisations de la Réalité Virtuelle (RV) et 
de la Réalité Augmentée (RA) dans des domaines variés tels que les jeux vidéo, l’ingénierie, la 
médecine, l’éducation, les loisirs, le BTP,... Elles concernent aussi bien la démonstration, la 
conception, la formation, le diagnostic, l’aide à la maintenance et l’aide thérapeutique (se 
reporter à Burkhard, 

2003 ; Fuchs, 2006 ; Ouramdane, 2009 ; Bach, 2005 et Lourdeaux, 2001 pour des 
présentations de la Réalité Virtuelle et la Réalité Augmentée ainsi que les recommandations pour 
leurs conceptions). Fuchs et al. (2003, 2006) définissent la Réalité Virtuelle par sa finalité : « La 
finalité de la Réalité Virtuelle est de permettre à une personne (ou plusieurs) une activité 
sensori-motrice et cognitive dans un monde artificiel, crée numériquement, qui peut être 
imaginaire, symbolique ou une simulation de certains aspects du monde réel » alors que la 
Réalité Augmentée complète, en temps réel, la perception du monde réel, en y ajoutant des 
éléments fictifs co-localisés (visuels, sonores, haptiques), non perceptibles naturellement. 

mailto:rozenn.coutellier@naval-group.com
mailto:chantal.mais@naval-group.com
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Figure 1. Réalité Virtuelle et Réalité Augmentée 

 
Comme outil d’aide à la conception des navires armés (bâtiments de surface ou sous-marins) 

et de leurs systèmes embarqués, Naval Group utilise, depuis près de 20 ans, la Réalité Virtuelle pour 
simuler les futurs navires (Maïs & Lamarca, 2016 ; Maïs, 2016). Comme il n’est pas envisageable d’un 
point de vue industriel (coûts/délais) de maquetter à l’échelle 1 tous les navires futurs, la CAO a 
permis dans un premier temps d’informatiser et d’avoir une représentation en 3D du navire. Par la 
suite, la Réalité Virtuelle est devenue incontournable pour « simuler » le navire futur : c’est à la fois 
un outil de validation des emménagements entre les responsables d’installation, et un outil d’aide à 
la projection des clients et futurs utilisateurs dans le navire futur. 

Un autre axe d’utilisation de la Réalité Virtuelle se développe : il permet la simulation de 
nouveaux systèmes pour des besoins d’entraînement/formation par exemple, ou pour l’amélioration 
de systèmes existants. 

C’est ce second axe qui est développé dans cette communication. Trois cas d’usage de la 
Réalité 

Virtuelle sont présentés : 

• NHT (Naval Helo Training) système de formation et d’entrainement pour l’équipe AVIA sur 
le pont d’envol et particulièrement pour le DIRecteur du PONt d’envol (DIRPON). 

• HEUDYP démonstrateur en RV d’un système d’aide au pilote de drone aérien (utilisant la 
RA). 

• Un démonstrateur de formation et d’entrainement à la résolution de panne en RV (et 
comparaison avec système en RA). 

 
Dans une démarche de conception centrée utilisateurs, les ergonomes sont intervenus dans 

les différentes phases d’analyse, de conception et/ou d’évaluation. Il est important pour Naval 
Group que les systèmes embarqués soient exploitables (utiles, utilisables et acceptables). Dans la 
phase d’évaluation, l’utilisation par les ergonomes du « Sea U Lab » de Naval Group, laboratoire 
regroupant l’ensemble des méthodes et outils, permet la mise en place d’évaluations 
multidimensionnelles (mixant mesures objectives  et  subjectives)  pour  évaluer  les solutions 
innovantes  existantes  ou futures (Nguma, Coutellier, Maïs, 2018). 

 
 

2 NHT : SYSTEME DE FORMATION ET D’ENTRAINEMENT POUR DIRPON (DIRECTEUR DE 
PONT D’ENVOL DE L’EQUIPE AVIA) 

2.1 Contexte 

NHT (Naval Helo Training) est un système permettant de former, d’entraîner une  partie  de 
l’équipe aviation, dédiée aux opérations de décollage et d’appontage de l’hélicoptère d’un navire de 
surface. Les entraînements en mer avec des manœuvres d’hélicoptères se font de plus en plus rares 
car ils exigent beaucoup de moyens (navires, hélicoptères) et représentent un coût important. De 
plus,  certaines  situations  ne  peuvent  pas  faire  l’objet  d’entrainement  en  situation  réelle  (par 
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exemple, crash d’hélicoptère). Les équipiers en charge des manœuvres d’hélicoptères ont une 
formation courte qui comprend l’apprentissage des gestes de communication avec le pilote, à partir 
de schémas sur papier. Naval Group (avec la société CLARTE) a développé un nouvel outil 
pédagogique au profit des équipes de plateforme hélicoptère des navires de combat : ce simulateur 
multi-acteurs a pour but de former et entraîner les équipes aviation pour la mise en œuvre des 
hélicoptères sur navire de surface dans des conditions réalistes. Il permet de créer de nombreuses 
possibilités de scénarios d’entraînement notamment les cas non-conformes qui vont générer du 
danger (Maïs, 2016). 

 
2.2 Analyse du besoin 

La première étape de l’analyse a été  d’identifier  les  potentiels  futurs  utilisateurs  du  système 
NHT, dans l’équipe AVIA. L’analyse de l’organisation du travail et des tâches des différents 
utilisateurs a permis de focaliser le système NHT sur deux utilisateurs cibles : OQA (Officier chef de 
Quart Aviation, responsable de la mise en œuvre des aéronefs) et DIRPON (Directeur du Pont 
d’envol, qui dirige et coordonne les équipes chargées des mouvements sur la plateforme, 
responsable de l’exécution en sécurité de tous les mouvements liés à un hélicoptère sur la 
plateforme). Lors des appontages et/ ou décollages des hélicoptères, une des activités du DIRPON 
est l’exécution des gestes permettant au pilote et aux équipiers de la plateforme de réaliser les 
opérations en toute sécurité. Les gestes doivent être précis sans ambiguïté, visible du pilote et de 
l’OQA . 

 

 
Figure 2. Pont d'envol 
d'une frégate 

 

Afin de définir les besoins des utilisateurs et les besoins en formation et simulation, et compte 
tenu des difficultés d’observation en situation réelle de l’activité des DIRPON sur les navires 
militaires, des entretiens  ont  été  réalisés  avec  les  utilisateurs  cibles,  les  instructeurs  et  avec 
un ancien chef AVIA. A partir des données obtenues lors des entretiens, il a été possible de définir 
les besoins de simulation de Réalité Virtuelle concernant par exemple la simulation des conditions 
météorologiques, des mouvements du navire…. Un second point de l’analyse a permis d’identifier 
les besoins de « capture motion » pour l’analyse des gestes du DIRPON. Chacun des  gestes 
indique au pilote de l’hélicoptère les actions à faire pour apponter et décoller de façon nominale 
(cf. exemple de geste pour décoller). 

 

 

 
 

Figure 3. Exemple de geste codifié 
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Dans le cadre de la formation, NHT doit également permettre à un instructeur de valider 
la bonne réalisation des gestes faits par l’élève DIRPON (pas d’ambiguïté dans le geste), qu’ils 
soient visibles du pilote (bon positionnement sur le pont d’envol),... 

 

 
2.3 Description du système 

L’espace dans lequel le DIRPON va se mouvoir est une surface de 3x3m stable (sans 
mouvement) équipée de caméras optiques permettant de suivre l’utilisateur, et d’un casque de 
Réalité Virtuelle. L’opérateur est  également équipé de capteurs sur l’ensemble du corps 
permettant de reconstruire un avatar virtuel intégré sur la plateforme d’aviation virtuelle. Il est lui- 
même immergé dans la plateforme virtuelle et peut suivre ses mouvements. Il dispose également 
d’un casque audio-micro permettant de communiquer avec les différents acteurs et d’être 
immergé  dans  la  scène  virtuelle  d’un  point  de  vue  sonore   (son   environnemental  : 
simulation  du  bruit  de l’hélicoptère, du vent….). 

 
Figure 4. Le directeur de pont d'envol sur la plateforme d'aviation 

virtuelle 

2.4 Evaluation ergonomique 

L’évaluation a porté sur l’utilité, l’acceptabilité et l’utilisabilité du système par les 
opérationnels. De nombreux utilisateurs avec des casques abandonnent celui-ci du fait des effets 
secondaires : le mal du simulateur virtuel. Celui-ci génère des nausées, de l’inconfort visuel et de la 
désorientation ainsi que des troubles de l’équilibre postural. Ces troubles peuvent persister après 
les sessions d’immersion et donc gêner dans la vie réelle. Il a donc été réalisé une évaluation sur ce 
point spécifiquement. Les participants ont enchainés quatre sessions, variant de 7 à 15 minutes, le 
dernier scénario étant le plus long. Les sessions sont également de plus en plus inconfortables 
(de bonne météo à mauvaise météo). 

Dix participants (variation de l’âge, genre, expérience) ont testé ce système : compte tenu 
du fait qu’il est difficile d’avoir un effectif important  de  futurs  utilisateurs  représentatifs 
(uniquement 2 

DIRPON ont pu participer à l’évaluation), l’effectif a été complété par des personnes « tout 
public » afin d’évaluer les effets du système sur le mal de Réalité Virtuelle. 

Deux catégories de données ont été recueillies : le test de Romberg (perte d’équilibre ou 
Ataxie) et le questionnaire SSQ (Kennedy, 1993). Les tests de Romberg n’ont pas permis d’observer 
des mouvements de corps significatifs : soit absents, soit peu d’amplitude et sans augmentation 
d’une session à une autre. Les résultats au questionnaire SSQ n’ont pas montré non plus d’effet 
pour l’ensemble des participants (variation interindividuelle faible). Les effets des conditions 
météorologiques n’ont pas donné de différences significatives alors que les conditions défavorables 
étaient les deux dernières sessions et les plus longues (effet potentiel de la durée). 

 

3 HEUDYP : LA REALITE VIRTUELLE AU SERVICE DE LA REALITE AUGMENTEE 

3.1 Contexte 
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L’utilisation du drone aérien dans la Marine Nationale n’est  pas encore opérationnelle : de 
ce fait, les observations en situation réelle n’ont pas été possibles. Par ailleurs, les pilotes de drone 
aérien de la Marine Nationale sont en nombre très restreints. Afin de déterminer leurs besoins 
lorsqu’ils sont sur le pont d’envol en mode manuel  (phases de décollage et d’appontage), un 
ensemble d’entretiens a été réalisé avec un pilote de drone. Ces entretiens ont permis 
d’identifier, pour chacune des phases de décollage et d’appontage, le séquencement des 
opérations du pilote de drone ainsi que les besoins du pilote en information en situation normale 
ou dégradée. 

 
3.2 Analyse du besoin 

Dans  la  mise  en  œuvre  des  drones  aériens  à  partir  de  navires,  les  phases  de  décollage 
et d’appontage se font manuellement par le pilote qui prend donc le drone en télécommande. 

 
Figure 5. Pilote de drone sur 

pont d’envol 
 

Les systèmes actuels obligent le pilote à quitter des yeux le drone lorsqu’il a des informations 
complémentaires à obtenir (alarmes) :  ceci  peut  générer  des  difficultés.  Il  est  donc  envisagé 
de fournir ces informations dans un casque en RA, permettant ainsi au pilote de conserver les 
yeux sur le drone qu’il contrôle. Cependant, les systèmes actuels de RA ne permettent pas de 
répondre aux besoins tels qu’envisagés dans des coûts acceptables (forte contrainte technique). 
De ce fait, pour anticiper la conception du futur système, la RV a été utilisée pour simuler non 
seulement l’environnement mais également  les  données qui seraient  présentées  en RA. Après 
analyse desbesoins de simulation de l’environnement, de la dynamique du drone et enfin des 
besoins en informations à présenter,  le  choix  s’est  porté  sur  le  casque  de  RV  permettant 
de « simuler » également le dispositif matériel. Plusieurs itérations ont été nécessaires en équipe 
pluridisciplinaires (avec un designer, le pilote, un ergonome, les équipes de  conception)  pour 
arriver à une solution satisfaisante (technique et IHM) pour la phase d’évaluation avec les futurs 
utilisateurs. Des aides ont également été rajoutées au travers de scénarios. 

 

 
3.3 Description de 

HEUDYP 

Le système HEUDYP visé est un système d’aide au pilote de drone aérien pour les phases de 
décollage/appontage, basé sur un casque de Réalité Augmentée. 
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Figure 6. Représentation du futur système 

HEUDYP 
 

3.4 Evaluation 
ergonomique 

Une maquette statique a été définie à partir de ces éléments. Dans la phase d’évaluation, il 
s’agissait d’une part  dans  ce  contexte  de  valider  l’acceptabilité  d’un  système  de  ce  type  par 
les pilotes  et  d’autre  part  de  valider  l’utilité   (notamment   les   informations   présentées 
dans les différentes phases) et l’utilisabilité des IHM. Pour ce faire, différents scénarios ont été 
réalisés dans les différentes phases en faisant varier les conditions météorologiques, les « 
évènements/alarmes » pouvant survenir (pannes du drone),… 

Deux pilotes (sauf celui qui avait participé à la définition) ont été mis en situation de pilotage 
du drone pour les phases de décollage et d’atterrissage dans des conditions différentes : 
conditions météorologiques dégradées, simulation de panne engendrant une exigence de temps 
pour l’atterrissage. 

A l’issue de ces scénarios, un entretien leur était proposé sur le réalisme, la représentativité du 
système, l’apport d’un système de ce type, les limites qu’ils pouvaient y trouver, et l’utilisabilité des 
informations proposées (pertinence, visibilité,..). 

Cette maquette a ainsi permis de fournir les spécifications du futur système et peut également 
servir de système de formation/entraînement des futurs pilotes. 

 

 
4 DEMONSTRATEUR  DE  FORMATION  ET  D’ENTRAINEMENT  A  LA  RESOLUTION  D’INCIDENT 

EN REALITE VIRTUELLE ET EN REALITE AUGMENTEE 

4.1 
Contexte 

Dans le cadre d’une étude exploratoire sur l’intérêt de différentes technologies pour de 
nouveaux concepts de soutien des Forces, un démonstrateur en RV et en RA a été réalisé sur deux 
scénarios différents : scénario préventif (formation à la maintenance) et scénario curatif (aide à 
la résolution d’incident). 

La ronde de maintenance est une tâche réalisée quotidiennement par les marins à bord. 

Cependant, aucune formation « officielle » n’existe à ce jour. De ce fait, les observations en 
situation réelle n’ont pas  été  possibles,  aussi  bien  pour  la  création  du  contenu  de  la 
formation, que pour comparaison en tant que situation de référence dans la phase d’évaluation. 

Concernant le scénario résolution incident, celui-ci a été défini  à  partir  d’un  retour 
d’expérience sur un incident « non habituel » rencontré à bord. 
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4.2 Analyse du besoin 

En concertation avec des marins et d’anciens opérationnels, les deux scénarios ont été définis 
en termes de déroulement de contenus pour la formation et pour l’aide à la résolution d’incident. 
Pour les deux scénarios, des instructions vocales étaient présentes, ainsi que des guidages au sol, et 
des informations fournies par la tablette d’instruction. 

 
4.3 Description du système 

Un démonstrateur pédagogique de formation et d’assistance à la réalisation d’actions de 
maintenance a été développé, utilisant RV et RA. Le casque de RV permettait la simulation d’un 
local du navire, avec définition des opérations de contrôle et/ou de maintenance à réaliser. Les 
lunettes de RA ajoutaient des aides co-localisées ainsi que des instructions sur les étapes à réaliser. 

 
 
 
 
 

 
Figure 7. Local du navire en Réalité 

Virtuelle 
 

4.4 Evaluation ergonomique 

L’objectif  de  l’expérimentation  FH était  d’évaluer  les  apports  respectifs  et  comparés 
de la RV vis-à-vis de la RA sur les deux scénarios. 

 
Dix opérateurs ont participé aux expérimentations : chaque opérateur a été sollicité pour 

deux évaluations en session individuelle : un en RA (à bord d’une Frégate) et un en RV (local à 
terre), sur un des deux scénarios. 

Une méthodologie commune a été utilisée pour l’ensemble des expérimentations (RA et RV 
; scénario préventif et curatif) afin de pouvoir comparer les résultats sur chaque situation évaluée. 
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Figure 7. Synthèse méthodologie des 

expérimentations 
 

On a pu noter une forte plus-value des deux technologies pour des cas d’usage différents. 
nouvelles situation de travail. Elle a également apporté une forte plus-value pour l’apprentissage 
de manipulations d’avarie sans risque de brûlures (huile), de casse de capteurs électroniques,… : 
elle permet le « droit à l’erreur ». Le bilan concernant l’utilisation de la Réalité Virtuelle a été 
majoritairement   positif   (performance,  charge  mentale,   acceptabilité,   capacité   fonctionnelle, 
utilisabilité perçue et préférence) même si plusieurs points à améliorer ont été notés comme 

Ill Une gêne vis-à-vis du câble derrière le casque de RV (HTC Vive) 
Ill Un « mal de Réalité Virtuelle » qui semble lié aux déplacements du corps. 

Lors de précédentes expérimentations de RV à Naval Group, peu à aucun effet n’avait été 
ressenti par les participants (Maïs, 2016). Bien que les mêmes précautions aient été prises lors du 
développement des deux scénarios en RV (prise en compte de la latence entre le moment où le 
participant bouge la tête et celui où l’écran affiche le mouvement, angle de vue,…) deux tiers des 
participants ont ressenti des inconforts, et ce quel que soit le scénario réalisé. 

Bien que plus faible que la RV, le bilan concernant la RA a également été positif (performance, 
charge mentale, acceptabilité et capacité fonctionnelle), principalement pour son avantage à la 
mise en pratique d’une formation dans le lieu réel. La RA a été jugée moins pertinente dans le 
second scénario d’aide à la résolution d’incident, dû au manque de manipulations réelles 
proposées. Il n’a en effet pas été possible de faire manipuler tous les vrais éléments lors des 
expérimentations FH : ils ont donc été simulés en virtuel. Tous les participants ont ainsi exprimé 
une préférence pour la RV, bien que l’accès au réel leur apparait comme primordial pour une 
formation efficace (accès qui leur est toujours difficile, voire impossible sur certains cas d’usage, en 
dehors de besoins opérationnels). Plusieurs autres problématiques peuvent également être 
soulevées, qui ont impacté l’utilisabilité et la préférence des opérateurs entre les deux systèmes : 
Ill Un champ de vision trop restreint des lunettes (Hololens) de RA (équivalent à un « format 

carte bleue »), ce qui les a obligés à reculer, lorsque cela était possible, et/ou  qui  a 
engendré des difficultés à visualiser les informations augmentées. 

Ill       Des écarts entre la réalité et les augmentations (dus aux différences entre la maquette CAO et 
le réel) renforcés selon la position des lunettes. 

 
Ces retours positifs sur les deux technologies, excepté un éventuel biais  d’« effet nouveauté 

», ont montré une utilité réelle pour les marins de l’implémentation de ce type de dispositif dans 
leur activité. Les intentions d’usage sont élevées. 
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5 
CONCLUSIONS 

Les illustrations présentées montrent : 
Ill L’utilisation de la Réalité Virtuelle comme aide à la formation et à l’entrainement (exemples 

:  NHT  pour  la  formation  et  l’entraînement  des  DIRPON,  et  le  démonstrateur  pour  la 
formation à la maintenance) ; 

Ill L’utilisation de la  Réalité  Virtuelle  pour  simuler  des  futurs  systèmes  de  Réalité 
Augmentée notamment comme HEUDYP pour la simulation des futurs systèmes d’aide aux 
pilotes de drone. 

Dans le cadre de HEUDYP, l’utilisation de la Réalité Virtuelle comme simulation du produit futur 
de la Réalité Augmentée est une voie intéressante pour définir précisément le besoin, et ne pas 
être contraint par les limites actuelles de la Réalité Augmentée. 

Ill L’évaluation comparée de la Réalité Virtuelle et de la Réalité Augmentée pour les 
utilisations en formation et en maintenance permet de  cibler des  cas d’utilisation et 
des  limites à chacune des technologies. 

 
La démarche de conception centrée sur l’utilisateur doit permettre de prendre en compte 

les besoins des utilisateurs en fonction de leurs activités, des tâches qu’ils réalisent, mais aussi en 
tenant (mesures objectives et subjectives) avec le Sea U Lab prennent alors tout leur sens, que ce 
soit pour l’évaluation de systèmes existants ou pour la conception des futurs systèmes embarqués. 

L’évaluation FH de la solution produite permet d’évaluer non seulement l’utilité, l’utilisabilité 
et l’acceptabilité de la solution, mais également sa représentativité. Il est nécessaire également, 
dans le cadre d’évaluation de cas d’usage intégrant la Réalité Virtuelle et la Réalité Augmentée, de 
connaitre les limites de la technologie utilisée (les limites actuelles de la RA en font une 
technologie moins facilement opérationnalisable), et les limites de la simulation par rapport à la 
situation de référence (en termes de représentativité), mais aussi celles liées aux effets de la 
simulation (mal de RV,….). Cependant, de plus en plus d’évolutions dans les casques et la 
conception des services laissent espérer une réduction de ces effets, à condition que les sessions 
d’utilisation restent relativement courtes. 
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RÉSUME 

La digitalisation du travail ne cesse d’évoluer et de se développer au sein de la plupart des domaines 
d’activité, notamment dans une optique de productivité et de simplification des tâches. Cette 
situation pose la question de la prise en compte des exigences du facteur humain et des 
conséquences possibles sur la santé et le bien-être des travailleurs, au cœur de ces transformations 
technologiques. La présente étude s’intéresse ainsi aux caractéristiques nécessaires pour mettre en 
place un environnement capacitant, comprenant l’utilisation de la Réalité Mixte (RM) pour réaliser 
les contrôles qualité au sein d’une usine de moteurs de véhicules lourds. 

L’expérimentation était ciblée sur l’étude de l’acceptabilité technologique, du niveau de charge 
cognitive et de l’autonomie perçue de 13 opérateurs, dans le cadre de deux modalités différentes. 
Malgré des analyses statistiques non-significatives, les résultats montrent un lien entre l’utilisation de 
la technologie et la diminution de la charge cognitive ; et ainsi entre environnent capacitant, 
transformation technologique et acceptabilité. 

 

 
MOTS-CLES 

Environnement capacitant ; Acceptabilité technologique ; Environnement virtuel ; Ergonomie 
constructive ; Charge cognitive. 

 

 
 

 

1 INTRODUCTION 

Le cadre théorique de la recherche aborde les environnements de travail capacitant, la mise 
en place de Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) et 
l’acceptabilité. Bien que le lien entre ces trois éléments soit justifié par l'approche et le 
développement unitaire des différentes notions au sein de la littérature scientifique, il n’est pas 
clairement énoncé comme tel lorsque la transformation digitale des environnements de travail est 
exposée. 

 
Falzon (2013) fait référence à la création d’environnements capacitants comme facteur 

permettant à l’individu de développer ses connaissances, ses compétences et son bien-être tout au 

mailto:lucie.lefevre1511@orange.fr
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long de sa carrière professionnelle. Il s’agit donc d’un environnement mouvant au sein duquel 
l’évolution des organisations comprend l’utilisation des nouvelles technologies et leur acceptabilité, 
qui ont leur place et doivent être prises en compte. 

L’acceptabilité comprend les notions d’intégration et d’appropriation, également appelée 
acceptation, d’un dispositif au sein de son contexte d’usage (Barcenilla & Bastien). Pour Bobillier- 
Chaumon et Dubois (2009), entre acceptabilité et acceptation se situe le processus d’adoption 
qui est continu dans le temps. Il existe ainsi plusieurs facteurs et dimensions affectant 
l'acceptabilité technologique, susceptibles  de  la  favoriser  ou  de  l’entraver,  qu’il  est  possible 
de  regrouper  en fonction  de  leur  origine :   les   dimensions   intra-individuelles, 
interindividuelles, socio- organisationnelles, trans-personnelles et impersonnelles. Ces 
différentes dimensions, telles que la possible construction au sein de l’organisation. 

Selon les différentes dimensions d’acceptabilité propres à chaque individu, et l’impact de la 
technologie sur ces dernières, l'opérateur est alors plus ou moins favorable au développement et à 
la perception de nouvelles capabilités. Ces dernières sont donc à prendre en compte lors de la 
création d'un environnement capacitant intégrant la mise en place de NTIC. 

 
Ainsi,  la   problématique   de   la   recherche   concerne   l’acceptabilité   technologique   qui 

est considérée, dans le cadre de cette étude et en lien avec  le  cadre  théorique  constitué, 
comme un élément de l’environnement de travail capacitant en milieu industriel. Elle peut se 
résumer dans la question suivante : Quels sont les facteurs d’acceptabilité relatifs à 
l’environnement de travail ? L’objectif étant,  concrètement,  d’identifier  les  facteurs 
d’acceptabilité et les caractéristiques des opérateurs pouvant influencer la création d’un 
environnement capacitant. 

 
 

L’hypothèse générale est  alors faite  que  le  caractère  capacitant d’un  environnement de 
travail, via la Réalité Mixte (RM), est lié à l'acceptabilité de cette même technologie par 
l’opérateur ; comprenant le niveau de charge cognitive et d’autonomie perçue. 

2 METHODOLOGIE 

2.1  Terrain d’étude 

L’étude a été réalisée au sein d’une usine produisant divers types de moteurs où un 
nouveau procédé de contrôle qualité est en cours de développement via l’utilisation de la RM. 
Ce dispositif technologique est constitué d’une paire de lunette sur laquelle s’affiche les 
informations nécessaires (tel que la localisation des points de contrôle qualité sur les moteurs). 

2.2 
Participants 

En lien avec les objectifs de l’étude et les variables définies, l’expérimentation a été conduite 
sur une population de 13 opérateurs au total, tous formés au poste de contrôle qualité. 

2.3 Variables et mesures 

Au regard de la problématique formulée, il convenait  de  définir  des  observables 
permettant de rendre compte des usages réels. Ainsi, ont été retenus : 

- Le niveau d’acceptabilité technologique qui a été mesuré sous la forme d’un 
questionnaire créé en utilisant une échelle de Likert en 5 points et scindé en deux parties afin 
de dissocier acceptabilité sociale et pratique. Le rapport préalable de l’opérateur aux NTIC a 
également été recueilli à l’occasion d’un entretien oral questionnant l’intérêt sur ce sujet ; 

- Le niveau de charge cognitive qui a été apprécié à l’aide d’indicateurs lors de la 
réalisation des  tâches  (temps  de  réalisation ;  nombre  d’erreurs  et  difficultés  rencontrées ; 
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verbatims relevant les mots et expressions positives, neutres ou négatives vis-à-vis de l’exigence 
mentale, de possibles frustrations, …) puis par l’utilisation du NASA-TLX en post tâches ; 

- L’autonomie  perçue,  en  lien  avec   les   notions   étudiées,   qui   a   été   évaluée   grâce 
aux différentes données relevées par les deux premières observables, notamment en 
analysant les verbatims et les réponses  exprimées  par  les  opérateurs.  Cette  analyse 
était également complétée par un entretien oral traitant des marges de manœuvre, de la 
satisfaction au travail et du ressenti vis-à-vis de la tâche réalisée et permettant ainsi au 
participant de s’exprimer librement. 

 
Quant aux facteurs susceptibles de déterminer l’acceptabilité, trois variables indépendantes 

ont été principalement identifiées et éprouvées à travers la constitution de 2 groupes parmi les 
participants et en respectant les critères suivants : opérateurs devaient, ici, réaliser la tâche de 
contrôle à l’aide d’une check-list papier utilisée quotidiennement au sein de l’activité de travail, 
puis avec les lunettes de RM ; 

- L’expérience des opérateurs au poste : en distinguant ceux qui l’occupent depuis moins de 
6 mois et depuis plus d’un an et demi ; 

- Le rapport aux NTIC : en différenciant les opérateurs ayant un usage habituel des 
nouvelles technologies dans la vie personnelle et les autres. 

2.4 Procédure 

Les passations se sont déroulées en six étapes : 

- L’accueil du participant et la transmission des explications et consignes ; 

- La réalisation d’un entretien pré-passation comprenant l’évaluation du rapport aux 
NTIC et la transmission de la partie du questionnaire d’évaluation de l’acceptabilité 
sociale ; 

- La  réalisation  de  la  tâche  de  contrôle  avec  la  check-list  papier  puis  la  première 
évaluation de la charge cognitive ressentie par le biais du NASA-TLX ; 

- La réalisation de la tâche de contrôle avec la technologie de RM puis la deuxième 
évaluation de la charge cognitive ressentie par le biais du NASA-TLX ; 

- La réalisation d’un entretien post-passation comprenant la transmission de la 
partie du questionnaire d’évaluation de l’acceptabilité pratique et l’évocation des 
questions relatives à l’autonomie perçue ; 

- Le recensement des données individuelles : âge, genre et ancienneté sur le poste. 
 
 

Les hypothèses opérationnelles étaient alors les suivantes 
: 

- L’expérience sur le poste de l’opérateur et son  rapport  préalable  avec  la 
technologie auraient eu un impact sur l’acceptabilité technologique, la charge cognitive 
et l'autonomie perçue ; 

- La   modalité   de   réalisation   de   la   tâche   aurait   eu   un   impact   sur   la   charge 
cognitive  et l’autonomie perçue ; 

- Il existerait un lien entre acceptabilité technologique de l’opérateur et le niveau 
de charge cognitive, ainsi que l’autonomie perçue. 
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Enfin, l’analyse des résultats a été réalisée en 2 temps. Certains scores obtenus étant très 
proches, l’analyse statistique s’est ciblée sur certains résultats directement en lien avec les 
hypothèses opérationnelles. Suite à cela une analyse plus fine, plus « clinique », a été menée 
pour comprendre les résultats obtenus et en tirer des conclusions. 

 
3 RESULTATS 

3.1 Analyse statistique 

Il a été mis en avant que l’effet de l’ancienneté de l’opérateur sur le niveau d’acceptabilité 
technologique n’était pas significatif dans cette étude (F (1) = 0.144 ; p = 0.712). 

De même, l’effet de l’expérience de l’opérateur sur la charge cognitive perçue n’était pas 
significatif pour les deux modalités de réalisation de la tâche (F (1) = 0.180 ; p = 0.680 – F (1) = 0.051 
; p= 0.826). 

3.2 Analyse   spécifique   des   données 
obtenues 

La condition concernant l’utilisation de la technologie dans la vie personnelle était remplie 
par le groupe d’opérateurs moins expérimenté sur le poste, également plus jeune, tandis que la 
condition inverse était quant à elle remplie par le groupe d’opérateurs plus expérimenté, et plus 
âgé. 

 
Concernant l’évaluation de la charge cognitive ressentie, les résultats ont montré que, pour 

l’ensemble des opérateurs, l’exigence mentale était moins forte lors de la réalisation de la tâche 
avec la RM qu’avec la check-list. Toutefois, cette exigence était plus élevée pour les opérateurs les 
moins expérimentés que pour le second groupe en réalisant la tâche avec la check-list, et ce 
résultat s’inverse en réalisant la tâche avec la RM où l’exigence mentale était plus forte pour les 
opérateurs expérimentés ; l’écart et la diminution de la charge cognitive ressentie entre la 
passation avec la check-list et la RM étant plus accentués pour le groupe d’opérateurs novices. 

 
4 DISCUSSION 

4.1 Interprétation des 
résultats 

Bien que l’ANOVA réalisée a montré un rejet des deux premières hypothèses émises, il est 
important de modérer ce résultat au vu des différentes limites présentées au sein de la partie 
suivante. 

En effet, il semble tout de même, aux dires des opérateurs novices, que la RM permet de 
diminuer la charge cognitive sur la tâche de contrôle qualité des moteurs. De plus, l’acceptabilité 
technologique s’est révélée globalement positive quel que soit le groupe d’opérateur, ce qui est un 
facteur clé pour la réussite finale du projet et amener à un changement des procédés. 

4.2 Limites de l’étude 

- Le projet étant en phase prototype, il n’était pas possible de réaliser les passations au 
sein de l’environnement réel de travail sur les postes de contrôle qualité, et donc ni 
d’évaluer l’acceptabilité située de la technologie, ni d’inclure la performance en tant que 
variable dépendante ; 

- L’étude porte  sur  un  nombre  limité  de  participants  qui  ne  peut  être  représentatif  de 
la population totale amenée à manipuler les nouvelles technologies au sein de l’usine, ce 
qui a également pu fausser les résultats obtenus. Ainsi, certains scores obtenus sont trop 
proches entre les deux groupes pour être analysés ; 
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- Il est difficile de différencier la variable relative à l’expérience de l’opérateur  à  la 
variable relative au rapport de l’opérateur avec les NTIC, du fait de la composition du 
groupe d’opérateurs novices (plus jeune et connaissant déjà le milieu des nouvelles 
technologies) ; 

- L’autonomie perçue doit faire l’objet  d’une évaluation  quantitative  pour  être  analysée 
plus finement. 

4.3 Conclusions et ouverture 

A travers cette étude, il apparaît nécessaire d'adapter au maximum la technologie à 
l’utilisateur afin de faciliter l’acceptabilité technologique en prenant en compte ses différentes 
dimensions. Les dimensions impersonnelles découlent ainsi de l’adéquation du dispositif avec les 
besoins de l’utilisateur qui va plus ou moins s’approprier la technologie selon sa propre perception 
de la situation, de l’introduction du dispositif dans son environnement et de ses habitudes de 
travail. 

La non-acceptation  technologique  peut  alors  limiter,  voire  empêcher,  le  développement 
et la capacité d’innovation de l’opérateur à travers son activité, ce qui  est à l’opposé de  la 
définition d’un environnement capacitant. La technologie doit, dans l’idéal, être source d’efficience 
et d’efficacité, tout en permettant de « s’exprimer et s’accomplir », par  le  biais  de  son  « 
pouvoir d’agir » (Clot, 2008). En ce sens, elle affirme être un élément central lorsqu’elle  est 
présente dans le cadre de la création d’un environnement capacitant. 

Il existe donc un lien d’interdépendance plus ou moins implicite, entre les trois notions 
clés de l’étude que sont acceptabilité, nouvelles technologies et environnement capacitant. Ce lien 
représente un enjeu important à la fois pour l’entreprise et le développement du bien-être au 
travail de l’individu qu’il est intéressant de continuer à développer. 
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RÉSUME 

Afin de créer des Agents Conversationnels Animés (ACAs) munis de compétences sociales, nous nous 
intéressons à la dimension d’intimité dans les interactions. Dans cet article, nous comparons la 
perception d’intimité émanant d’interactions humaines et humain-agent, selon différents degrés 
d’expressivité. Nous avons créé deux corpus de vidéos simulant une interaction entre une touriste et 
une conseillère touristique humaine ou virtuelle, exprimant des comportements intimes ou non 
intimes. Les participants, observateurs externes de l’interaction, ont évalué le niveau d’intimité de la 
conseillère. Nos résultats montrent que les participants évaluent de manière similaire les conseillères 
virtuelles et humaines lorsqu’elles expriment des comportements d’intimité. En revanche, en 
absence d’indices d’intimité, l’intimité perçue chez la conseillère humaine est inférieur à l’intimité 
perçue chez la conseillère virtuelle. Ces résultats sont discutés en termes d’attentes et de 
représentations sociales de l’autre dans les processus de perception de l’intimité. 

 

 
MOTS-CLES 

Intimité virtuelle ; Interaction humain-machine ; Perception humaine ; Comportements sociaux ; 
Multimodalité. 

 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

La digitalisation de la relation-client s’accompagne d’une expansion des Agents 
Conversationnels Animés, ces systèmes intelligents capables de converser en langage naturel avec 
leurs interlocuteurs humains et dont l’incarnation rappelle nos propres comportements  (Picard, 
1999). Verhagen (2014) affirme que la relation client répond à une dimension sociale, et par 
conséquent que l’expertise technique des agents virtuels n’est pas suffisante pour satisfaire les 
utilisateurs. Pour répondre à notre besoin fondamental d’interactions sociales et ainsi promouvoir 
une relation-client satisfaisante, les recherches autours des systèmes intelligents se sont 
progressivement orientées vers la conception d’ACA sociaux. 

Au-delà de leur qualité de systèmes intelligents, les ACAs apparaissent comme de réels partenaires 
d’interaction. Dans cette veine, le paradigme CASA proposé par Nass et ses collaborateurs suggère que les 
ordinateurs sont reconnus par les êtres-humains comme des acteurs sociaux (Nass et. al., 1994). Les 
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auteurs démontrent, au travers d’une série d’études, la capacité des systèmes à générer chez nous un 
sentiment de présence social, défini comme la sensation d’être en présence d’un autre (Short, Williams & 
Christie, 1976). D’après Gunawardena & Zittle (1997) la présence sociale se compose de deux sous- 
dimensions, l’intimité et l’immédiateté. Bien que l’intimité soit considérée comme une condition sine qua 

none à l’émergence de présence sociale dans la littérature en communication médiée par ordinateur 
(Biocca & Harms, 2003), celle-ci n’a été que peu étudiée dans le cadre des interactions humains- 
agents virtuels. 

En revanche, le concept d’intimité a largement été exploré dans la littérature en psychologie 
des interactions  interpersonnelles.  L’intimité est communément considérée comme un état 
particulier émergent d’une relation proche, personnelle ou romantique partagée avec un autre 
individu. Reis & Shavers mettent en exergue une forme de pluralité dans la  caractérisation  du 
concept d’intimité, qui est à la fois associé à un ensemble de sentiments, à une communication 
verbale et non verbale, à des comportements, à l’arrangement dans l’espace de l’individu, aux traits 
de personnalité, aux activités sexuelles et aux relations à long terme (Reis & Shavers, 1988). Plus 
globalement, l’intimité est définie comme l’ensemble des expériences de partage comportemental, 
physique, cognitif et émotionnel entre deux individus (Prager,1997). La notion de partage est 
centrale dans la définition de l’intimité et souligne le caractère dyadique et dynamique du processus. 
En effet, l’intimité constitue un mécanisme constructif qui s’élabore dans la durée et sur la base 
d’interactions répétées avec un même individu (Reis & Shavers, 1988). 

La régulation de l’intimité au cours de l’interaction fait intervenir deux processus 
complémentaires d’expression et de perception (Prager, 1997). D’un part, la régulation implique des 
mécanismes d’expression de comportements verbaux et non verbaux d’intimité. De nombreuses 
stratégies verbales (e.g. révélation d’informations à caractère personnel ou privé, expression de 
compréhension et de réassurance envers l’autre) et non verbales (e.g. jeux de regards, postures et 
orientations de la tête, sourires) sont décrites dans la littérature comme vecteurs d’intimité. La 
régulation de l’intimité implique ainsi que l’individu soit capable d’exprimer des comportements 
intimes en adéquation avec la tonalité de l’échange. D’autre part, il est également indispensable que 
l’individu reconnaisse les indices d’intimité exhibés par son interlocuteur. La régulation de l’intimité 
fait ainsi appel à des mécanismes de perception et de traitement sociocognitif des indices d’intimité 
exprimés par l’autre. De plus, Reis & Patrick (1996) stipulent que la régulation de l’intimité est à la 
fois dépendante de sa propre représentation et de celle de l’autre. L’intimité est clairement associée 
aux sentiments positifs qui gravitent autour de l’interaction : plus un individu ressent des émotions 
positives, se sent à l’aise, écouté et compris, et plus l’expérience d’interaction sera vécue comme 
intime. Laurenceau (2005) souligne également l’importance de la réciprocité dans les interactions 
intimes : l’investissement réciproque des deux individus est indispensable pour conduire à 
l’émergence d’interactions intimes et à plus long terme de relations intimes. Enfin, Lomanoska & 
Guitton (2016) considèrent que l’intimité est au cœur des échanges humains les plus satisfaisants et 
les plus gratifiants. 

Dans le but de satisfaire la relation-client digitale, l’intimité nous apparait donc comme une 
compétence sociale indispensable aux ACAs pour répondre aux besoins relationnels des êtres- 
humains et être reconnus comme des interactants sociaux. Dans cet article, nous proposons une 
première étude autour de la perception de l’intimité dans l’interaction humain-ACA. 

 

2. PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES 
 

Aujourd’hui, nous interrogeons la transposabilité des mécanismes sociocognitifs associés à la 
perception de l’intimité, dans le contexte spécifique des interactions humains-agents. L’influence de 
la technologie sur les interactions humaines a principalement été étudiée au travers de la CMC et 
suggère que la technologie tend à métamorphoser les perceptions interpersonnelles (Hancock & 
Dunham,   2001).   Jian   et   ses   collaborateurs   (2013)   se   sont   notamment   intéressés   à   l’effet 
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d’intensification associé à l’expression et à la perception de l’intimité dans un environnement médié. 
Leurs travaux interrogent l’impact du média de communication sur l’intensité avec laquelle les 
participants perçoivent les informations personnelles ou privées dévoilées par leur partenaire. En 
comparant des interactions face-à-face et des interactions médiées, les auteurs ont observé que les 
informations personnelles jugées les plus intimes par les participants étaient révélées au cours 
d’interactions médiées. Réciproquement, les participants engagés dans une interaction médiée 
semblaient se dévoiler plus intimement à leur partenaire, que les participants engagés dans une 
interaction face-à-face. Toutefois, d’après la théorie du processus d’information sociale de Walther, 
la présence sociale qui émerge de l’utilisation des médias sociaux est en réalité dépendante des 
interactants, plus que du média lui-même (Walther, 1996). 

L’influence des agents virtuels sur les mécanismes sociaux humains a également été 
appréhendée par le prisme de l’IHM en considérant ces systèmes n’ont plus en qualité de média mais 
en qualité d’interactant. En outre, plusieurs études en neurosciences sociocognitives ont montré une 
activation similaire d’aires cérébrales associées au traitement des expressions faciales d’émotions, 
lorsque les participants étaient confrontés à des visages humains ou virtuels (Moser et. al., 2007 ; 
Mühlberger et. al., 2009). En contexte d’interaction, nos précédents travaux ont également confirmé 
la capacité des êtres-humains à percevoir de l’intimité chez un agent virtuel exprimant des 
comportements sociaux multimodaux (Potdevin et. al. 2018). Aussi, Lucas et ses collaborateurs ont 
remarqué dans une étude publiée en 2014, que les participants étaient plus enclins à divulguer des 
informations personnelles au cours d’une interaction avec un agent virtuel autonome qu’avec un 
avatar contrôlé par un humain. 

L’ensemble de ces résultats laisse à penser qu’il existe des mécanismes perceptifs communs 
chez les individus qui interagissent avec un partenaire humain ou virtuel. Dans ce papier, nous 
souhaitons investiguer comment la nature humaine ou virtuelle d’un interlocuteur impacte la 
perception de ses comportements sociaux au cours de l’interaction. Ainsi, nous proposons une étude 
perceptive visant à comparer la perception de l’intimité dans le cadre d’interactions humain-humain 
et humain-agent. Nous faisons l’hypothèse que la théorie de l’intensification étudiée au travers de la 
CMC s’observe également dans les interactions humain-agent et par conséquent, qu’un interlocuteur 
virtuel exprimant des comportements intimes peut être perçu au moins aussi intime qu’un 
partenaire humain. L’observation d’un phénomène d’intensification viendrait ainsi renforcer le 
postulat selon lequel les agents virtuels exprimant des comportements multimodaux sociaux ne sont 
plus considérés comme de simple média de communication mais comme de véritables interactants 
sociaux. 

 

3. MÉTHODES 
 

3.1. Protocole et plan expérimental 

Nous avons recruté 123 participants (70 femmes ; moyenne d’âge = 30.51) pour répondre à un 
questionnaire en ligne. Plusieurs vidéos d’interaction simulée entre une conseillère touristique et une 
touriste étaient présentées aux participants. A la suite de chaque vidéo, la perception d’intimité des 
participants vis-à-vis de la conseillère touristique était interrogée en utilisant l’échelle de mesure de 
l’intimité virtuelle VIS (Potdevin et. al., 2018). 

Dans cette étude, nous avons manipulé 3 variables indépendantes selon un plan factoriel mixte : 2 
(Intimité : intime vs non intime) x 2 (Nature : humain vs virtuel) x 3 (Longueur : court, intermédiaire, long), 
présenté dans la Figure 1. Les variables Nature et Intimité ont été manipulées entre les sujets, afin d’éviter 
que la différence de perception des participants entre les conditions ne soit amplifiée par le phénomène 
de comparaison de ces conditions. Ainsi, chaque participant était confronté à une conseillère humaine ou 
virtuelle, exprimant des comportements intimes ou non intimes. Enfin, La variable Longueur a été 
manipulée en intra-sujet de sorte que chaque participant était confronté à trois interactions différentes 
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dont la longueur des scénarios variait. Au total, notre corpus se composait de 12 vidéos d’interaction, 
correspondant aux 12 conditions expérimentales (voir Figure 2). 

 

 

Figure 1. Schéma descriptif du plan expérimental : 2 (Intimité : intime vs non intime) x 2 (Nature : humain 
vs virtuel) x 3 (Longueur : court, moyen, long) 

 

 

Figure 2. Illustration d'une vidéo d'interaction entre la touriste humaine et la conseillère touristique 
humaine (gauche) ou virtuelle (droite). 

3.2. Modèle et opérationnalisation de l’intimité virtuelle 

3.2.1. Le modèle d’intimité virtuelle 

Dans un précédent article, nous avons proposé un modèle théorique d’intimité virtuelle 
applicable dans un contexte d’interaction humain-agent virtuel (potdevin et. al. 2018). Basé sur la 
littérature en psychologie des relations interpersonnelles (entre autres, Register & Henley, 1992 ; 
Waring, 1985 ; Wuilhelm & Parker, 1988 ; Reis & Shavers 1988) notre modèle s’appuie à la fois sur les 
expériences intimes et les comportements intimes, et définie l’intimité à travers trois dimensions. 
Nous considérons l’intimité en terme (1) d’honnêteté et d’authenticité, faisant référence à 
l’expression spontanée d’informations émotionnelles, personnelles ou privées. Nous associons 
également l’intimité à la notion (2) de positivité, qui se traduit par un ensemble de sentiments 
positifs, d’actions positives et de marques d’investissement dans l’interaction. Enfin, l’intimité fait 
référence à (3) la compréhension mutuelle, autrement dit l’ensemble des comportements et 
ressentis relatifs aux sentiments d’assurance, de compréhension, de confiance et d’écoute. 

3.2.2. Opérationnalisation de l’intimité virtuelle 

En se basant sur ce modèle d’intimité virtuelle, nous avons enrichi les comportements verbaux 
et non verbaux des conseillères touristiques humaine et virtuelle avec des indices sociaux connus 
dans la littérature pour promouvoir des interactions intimes. 
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Dans notre protocole expérimental, les scénarios d’interaction étaient identiques pour les deux 
natures de conseillère (humaine ou ACA) et portaient sur le tourisme de la Charité sur Loire 
(Bourgogne-Franche-Comté). Le contenu verbal de la conseillère variait selon la condition d’intimité 
dans laquelle elle était présentée aux participants. Ainsi, dans la condition non intime, la conseillère 
dispensait uniquement des informations touristiques factuelles. A contrario, dans la condition intime, 
le contenu verbal de la conseillère était agrémenté d’indices sociaux associés aux trois dimensions de 
notre modèle d’intimité virtuelle. Ainsi, la conseillère intime pouvait révéler des informations 
personnelles ou privées (e.g. « J’adore conseiller ce restaurant […]), faire preuve de positivité (e.g. 
Génial ! »), ou exprimer des indices de compréhension vis-à-vis de son interlocutrice (e.g. « Je vous 
comprends »). 

Concernant la communication non verbale, nous avons cherché à obtenir le plus de similarité 
possible entre les comportements non-verbaux de la conseillère virtuelle et ceux de la conseillère 
humaine, c’est pourquoi un ensemble de recommandations ont été fournies à l’actrice avant de jouer les 
scénarios. Le contenu non verbal de la conseillère était associé et synchronisé à son contenu verbal, ainsi 

il variait en fonction de la condition d’intimité dans laquelle était présentée la conseillère. Dans la 
condition non intime, la conseillère virtuelle jouait exclusivement des gestuelles descriptives et 
iconiques, avait une expression faciale neutre et regardait peu fréquemment son interlocutrice. En 
complément des indices sociaux contenus dans son discours, la conseillère touristique intime 
exhibait des indices non verbaux connus pour véhiculer de l’intimité, tels que des gestuelles amples 
et ouvertes, des postures orientées vers soi ou vers son interlocuteur, des hochements et 
acquiescement de tête, des expressions faciales et une forte fréquence de regard vers l’interlocuteur 
(Prager, 1997 ; Ochs et. al., 2014). 

3.2.3. Échelle de mesure 

Nous avons mesuré la perception d’intimité des participants vis-à-vis de la conseillère virtuelle 
en utilisant l’échelle de mesure VIS développée dans nos précédents travaux (Potdevin et al., 2018). 
Bien qu’elle n’ait pas encore été validée, cette échelle s’inspire de l’échelle d’intimité pour la 
psychothérapie analytique fonctionnelle FAPIS (Leonard et. al., 2014) ainsi que d’une des dimensions 
de l’échelle Triangular Love Scale (Sternberg, 1997) et apporte une perspective à la troisième 
personne dans la mesure de l’intimité. L’échelle de mesure VIS comporte 15 items distribués dans les 
trois dimensions de notre modèle d’intimité virtuelle, à savoir l’honnêteté et l’authenticité (5 items), 
la positivité (6 items) et la compréhension mutuelle (4 items). En complément, l’échelle de mesure 
dispose d’une tâche de reconnaissance des informations verbales et non verbales, permettant une 
évaluation du niveau attentionnel des participants, alloué aux informations touristiques d’une part, 
et aux comportements non-verbaux de la conseillère d’autre part. 

3.3. Hypothèses opérationnelles 

Notre première hypothèse est que les participants attribueront un score d’intimité supérieur 
lorsqu’ils seront confrontés à une conseillère touristique exprimant des comportements d’intimité 
comparés à la conseillère exprimant seulement des comportements non intimes (H1). Nous faisons 
également l’hypothèse que les participants seront sensibles au phénomène d’intensification (Jian et. 
al., 2013) dans leur perception de l’intimité et qu’ils attribueront un score d’intimité supérieur à la 
conseillère virtuelle qu’à la conseillère humaine, notamment dans la condition intime (H2). Enfin, nos 
deux dernières hypothèses concernent le niveau d’attention alloué par les participants aux 
comportements non verbaux de la conseillère touristique pendant l’interaction. En s’inspirant de la 
littérature sur les processus attentionnels engagés dans les interactions virtuelles (Park, 2015), nous 
supposons que la présentation de stimuli saillants sera associée à un plus grand niveau d’attention 
chez les participants. Ainsi, nous faisons l’hypothèse que les participants confrontés à la conseillère 
virtuelle feront moins d’erreur dans la tâche de reconnaissance des informations non verbales 
comparativement à ceux confrontés à la conseillère humaine (H3) et que les participants obtiendront 
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de meilleures performances à la tâche dans la condition intime comparativement à la condition non 
intime (H4). 

 

4. RESULTATS 
 

L’utilisation d’un test de Kolmogorov-Smirnov nous a permis d’étudier la distribution de nos 
données et d’en confirmer la normalité (p > 0.15). Nous avons analysé la variance de nos données en 
utilisant une ANOVA à design mixte dans laquelle les variables Intimité et Nature étaient des facteurs 
inter-sujets et dans laquelle le facteur répété était la variable Longueur. Aussi, nous avons utilisé un 
test-t de Student pour comparer les scores d’intimité virtuelle et nous avons utilisé un test Khi² pour 
comparer les taux d’erreur des participants dans la tâche de reconnaissance. Nous avons étudié la 
valeur de p (< 0.05) ainsi que les tailles d’effet de nos résultats en utilisant le d de Cohen (d) et les 
êta-carré partiels (n²). 

4.1. Impact de l’intimité véhiculée par la conseillère 

L’analyse de variance a révélé un effet principal de l’intimité (F (1,119) = 124.30, p = 0.00001*, 
η² = 0.37), montrant un score d’intimité virtuelle supérieur dans la condition intime comparativement 
à la condition non intime (M = 66.88, SD = 10.05 vs. M = 45.33 SD = 11.03). Ces résultats corroborent 
notre première hypothèse et confirment que les participants perçoivent les indices verbaux et non 
verbaux d’intimité exprimés par la conseillère au cours de l’interaction (H1). 

4.2. Impact de la nature de la conseillère sur la perception des comportements intimes 

Les participants attribuent globalement un score d’intimité virtuelle supérieur à la conseillère 
touristique virtuelle (M = 58.61, SD = 14.62) comparativement à la conseillère touristique humaine 
(M = 54.82, SD = 15.28), (F (1,119) = 5.0789, p = 0.026*, η2 = 0.04). Bien que l’analyse de variance 
n’ait révélé aucun effet d’interaction entre l’intimité et la nature de la conseillère, la comparaison 
deux à deux de nos conditions a mis en évidence que le score d’intimité virtuelle attribué à la 
conseillère virtuelle était significativement supérieur à celui de la conseillère humaine, et ce, 
uniquement en condition non intime (t (1, 59) = 2.452, p = 0.017*, d = 0.70, M = 42.49, SD = 10.60 vs 
M = 49.88, SD = 10.56). En revanche, aucune différence significative n’a été observée lorsque la 
conseillère virtuelle ou humaine exprimait des comportements intimes (t (1, 63) = 0.676, p = 0.502, d 
= 0.09, M = 66.18, SD = 8.64 vs M = 67.08, SD = 11.99). Ces résultats sont en inadéquation avec notre 
hypothèse initiale et montrent, à l’inverse, que les participants perçoivent la conseillère virtuelle plus 
intime que la conseillère humaine, seulement lorsque celles-ci n’expriment que des comportements 
non intimes. En revanche, lorsque la conseillère touristique exprime des comportements intimes, les 
participants perçoivent autant d’intimité de la part de la conseillère humaine que virtuelle. 

4.3. Impact de la nature et du degré d’intimité de la conseillère dans une tâche de reconnaissance 

Globalement, les participants n’ont pas été capables de reconnaitre un comportement non 
verbal exprimé par la conseillère au cours de l’interaction parmi un ensemble de propositions dans 
17% des cas. Un test de Khi² a montré un effet principal de la nature de la conseillère sur le taux 
d’erreur (X (1) = 10.22, p = 0.0014*) qui se révèle être supérieur lorsque les participants sont 
confrontés à la conseillère virtuelle (32%), comparativement à la conseillère humaine (13%). En 
parallèle, nous avons observé un effet d’interaction entre la nature et le degré d’intimité de la 
conseillère sur les performances dans la tâche. Les participants confrontés à la conseillère virtuelle 
ont commis un taux d’erreur supérieur lorsque celle-ci était présentée en condition non intime 
(60%), comparativement à la condition intime (12%), (X (1) = 14.62, p = 0.0001*). À l’inverse, les 
participants confrontés à la conseillère humaine ont obtenu un taux d’erreur supérieur lorsque la 
conseillère exprimait des comportements intimes (24%), comparativement à lorsqu’elle exprimait 
des comportements non intimes (3%), (X (1) = 1.30, p = 0.25). Ces observations infirment nos 
hypothèses principales et montrent d’un part que les participants obtiennent de meilleures 
performances  lorsqu’ils  sont  confrontés  à  la  conseillère  humaine  et  d’autre  part,  que  le  degré 
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d’intimité de la conseillère a un effet contraire sur les performances du participant selon la nature de 
la conseillère : la présence, comparativement à l’absence d’indices d’intimité dans le comportement 
de la conseillère a un impact positif sur les performances du participant lorsque celui-ci est confronté 
à la conseillère virtuelle mais a un impact négatif sur ses performances lorsqu’il est confronté à une 
conseillère humaine. 

 

5. DISCUSSION 
 

Cette étude avait pour but d’étudier comment la nature de l’autre impacte la perception que 
nous avons de son degré d’intimité. Nos résultats montrent que les participants étaient capables de 
percevoir de l’intimité chez la conseillère touristique exprimant des comportements intimes, quelle 
que soit sa nature. Ces observations corroborent notre première hypothèse (H1) et suggèrent que le 
modèle d’intimité virtuelle que nous avons proposé pour caractériser les comportements de la 
conseillère touristique en s’inspirant de la littérature en psychologie s’applique aussi bien aux dyades 
humaines qu’aux dyades humain-agent. 

Contrairement à nos attentes (H2), nous n’avons observé une perception supérieure de l’intimité 
en faveur de la conseillère virtuelle, qu’en condition non intime. Le phénomène d’intensification 
présupposé semblait donc être associé non pas à la présence d’indices sociaux, mais à leur absence. 

Dans la condition d’intimité en revanche, les participants percevaient un degré d’intimité 
similaire chez la conseillère humaine et la conseillère virtuelle, suggérant ainsi que les agents virtuels 
pouvaient être perçus comme des acteurs sociaux au même titre que les êtres humains. L’hypothèse 
que nous formulons pour expliquer ces résultats inattendus est que nos attentes, en termes de 
compétences sociales, vis-à-vis des humains et des agents virtuels ne sont pas les mêmes et ont pu 
impacter le phénomène perceptif. Cette hypothèse est supportée par les résultats observés dans la 
tâche de reconnaissance des informations non verbales. En effet, les participants obtiennent de 
meilleures performances lorsqu’ils sont confrontés à une conseillère virtuelle intime 
comparativement à une conseillère virtuelle non intime, ce qui suppose que la présence d’indices 
sociaux chez l’agent virtuel est suffisamment inhabituelle pour attirer l’attention du participant. A 
l’inverse, c’est l’absence de comportements intimes chez la conseillère humaine qui semble être 
perçue par le participant comme  la situation incongruente, et qui est associée  à de  meilleures 
performances dans la tâche. Il semblerait donc que les ACAs et plus étonnement les êtres humains 
soient sujets au phénomène de la vallée de l’étrange qui repose sur une dissonance perceptive entre 
l’apparence et la cohérence  comportementale  (Mori,  1970).  Nos  travaux  suggèrent  ainsi  que  la 
perception d’intimité dépend à la fois des indices sociaux exprimés par notre interlocuteur mais 
également de nos propres attentes et représentations mentales issues de nos expériences intimes. 
Ces résultats viennent renforcer la notion de dualité de l’intimité proposée dans la littérature en 
psychologie (Prager, 1997 ; Reis & Patrick, 1996). 

Il est toutefois important de noter que notre étude s’inscrit dans un cadre expérimental et s’appuie 
sur les perceptions d’observateurs externes confrontés à des interactions simulées. La participation d’une 
actrice pour jouer le rôle de la conseillère touristique a en effet pu altérer le naturel de l’interaction et 
influencer les perceptions des participants. Pour pallier cette problématique, nos prochains travaux seront 
menés en situation réelle au sein d’offices du tourisme de la région Bourgogne-Franche-Comté, dans 
laquelle les participants seront acteurs de l’interaction avec la conseillère virtuelle. Nos premiers résultats 
apparaissent encourageants pour la conception d’ACAs sociaux puisqu’ils démontrent que les êtres- 
humains sont sensibles aux comportements intimes des agents virtuels. En perspective, nous souhaitons 
évaluer l’expérience des utilisateurs interagissant avec notre agent afin d’étudier comment l’expression 
d’intimité influencent les perceptions et les comportements des utilisateurs et intervient dans la 
construction d’une relation-client satisfaisante. 
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RÉSUME 

Nos travaux concernent la conception d’une machine sociale pour l’écosystème de foyers de retraités 
actifs. Dans ce cadre, nous proposons une méthodologie écologique en cinq phases très ancrée sur la 
rencontre régulière des usagers étudiés. Dans cet article nous présentons le contexte théorique, la 
méthodologie et le cadre applicatif de ces travaux ainsi que l’état d’avancement du projet. 

 

 
MOTS-CLES 

Machine sociale, conception ergonomie design, écosystème, référentiel commun, retraités ; 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Chaque année, de nouvelles machines sociales sont pensées, développées et sortent sur le 
marché. Certaines trouvent facilement leur place dans notre vie, d’autres moins ou pas du tout. La 
notion de « machine sociale », concept vaste, inclue aussi bien les objets technologiques connectés 
(Type Google home) que la robotique sociale (robots compagnons). 

Dans le cadre de travaux de recherche réalisés en collaboration entre Orange Lab, le LS2N et 
Strate Design (Deuff, Milleville, et Ocnarescu, 2018), nous nous interrogeons sur l’impact de tels 
objets dans les foyers et sur la façon dont nous pourrions les concevoir afin qu’il y ait un fort 
engagement d’utilisation sur le long terme par les membres du foyer. Aussi, au lieu de partir d’un 
type de machine sociale existant pour nous questionner sur son usage dans les logements, nous 
avons choisi une approche « écologique » qui consiste à observer un écosystème afin de concevoir un 
produit adapté aux personnes vivant dans cet écosystème. Sur la base des données issues de la 
compréhension de cet écosystème, nous pourrons ensuite imaginer la forme et les fonctionnalités de 
cette machine dans le but de répondre aux besoins (en termes d’échange, de partage sociale et 
d’engagement dans divers activités) des personnes appartenant à cet écosystème. 

Sur la base d’outils et méthodes d’exploration et d’observation issues de l’ergonomie et du 
design, nous construisons une méthodologie permettant dans un premier temps d’étudier, puis dans 
un  deuxième  temps,  de  modéliser  la  nature  et  la  dynamique  de  l’écosystème  formé  par  les 
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personnes, leur foyer avec les objets et services utilisés et leur environnement social. Cela, afin de 
pouvoir, dans un troisième temps, définir des prototypes de machines sociales adaptées à ce 
contexte, et de pouvoir, dans un dernier temps, évaluer la dynamique qui se mettra en place dans 
l’écosystème, suite à l’introduction de ce type d’objets. 

 

2. CADRE THEORIQUE DE L’ECOSYSTEME ÉCOLOGIQUE 
 

Le design ethnographique et l’ergonomie sont deux approches qui se basent sur des moments 
d’observation sur le terrain, afin de comprendre les activités qui s’y exercent, et leur contexte global. 
Au-delà des activités, le design ethnographique vise également à comprendre ce que pensent les 
gens et l’expérience qu’ils vivent au quotidien, au sein du milieu observé (Salvador, Bell et Anderson 
2012). De même, l’application de l’ergonomie à la sphère domestique semble se développer de plus 
en plus et pose comme principe directeur à la conception d’innovations que l’identification de pistes 
innovantes pour l’habitant dépend d’une analyse fine des interactions entre la personne et son 
environnement physique et social (Fréjus, 2007). De la même façon, J. Forlizzi fonde ses travaux dans 
les foyers sur des sessions d’observation, et une recherche fine des activités et expériences vécues 
par les membres de ces foyers, lors d’interactions avec des objets de leur quotidien. Elle propose un 
modèle basé sur la théorie de l'écologie sociale qui étudie les relations entre les êtres vivants et leur 
environnement (Forlizzi, 2008). Tout produit est ainsi vu comme faisant partie d’un système 
écologique, et comme un des acteurs des relations sociales complexes opérant dans ce système. Ce 
cadre écologique fournit une façon de comprendre le contexte physique et social d'utilisation d'un 
produit, et un moyen de suggérer les changements possibles par rapport à un état premier d’un 
écosystème. Pour ces raisons, nous avons entrepris nos travaux dans le cadre du modèle de 
l’écosystème écologique de J. Forlizzi. 

 

Figure 4 : Le système écologique du foyer se compose des conjoints, des objets du quotidien, et de la maison 
elle-même ; ces éléments interagissant entre eux (flèches rouges) et avec l’extérieur (cercles des interactions 
sociales). 

 

3. MILIEU D’IMPLANTATION 
 

Les études que nous menons ont pour terrain les logements de jeunes retraités ; « jeunes » 
étant pris dans le sens de retraités depuis peu. Le choix de ce terrain nous a semblé intéressant du 
fait que la période de la retraite amène les conjoints à partager soudainement une  proximité 
continue dans leur maison, impliquant une remise en question des modes de vie et des habitudes 
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ainsi qu’une restructuration de la vie sociale (Caradec, 2017). La question de l’introduction et du rôle 
d’une machine sociale au sein du foyer se pose donc tout particulièrement à cette période charnière 
de la vie sociale. L’écosystème que nous étudions se compose des deux conjoints, des objets du 
quotidien, des objets connectés de la maison, et de la maison elle-même. Nous souhaitons également 
prendre en compte dans l’écosystème les échanges qu’il peut y avoir entre les membres du foyer et 
des personnes extérieures au foyer (famille, amis, etc. ; Fig. 1). 

 

4. METHODOLOGIE ERGO-DESIGN EN 5 ETAPES 
 

La méthodologie que nous construisons est basée sur l’utilisation conjointe des méthodes 
d’ergonomie et de design. Nous nous interrogeons à chaque phase de nos travaux sur les outils les 
plus appropriés à mettre en œuvre pour étudier, concevoir, évaluer. Cette méthodologie comprend 5 
phases que nous décrivons dans les sections suivantes. 

 Observation et récolte des données 

Cette étape vise à comprendre le contexte et à récolter des données nécessaires à la 
modélisation de l’écosystème des foyers étudiés. Pour cela, nous avons lancé, en mai 2018, une 
première étude terrain auprès de 10 foyers de retraités. Le protocole mis en place visait à collecter 
les activités et les communications des retraités dans leur quotidien via des méthodes d’exploration 
et d’observation issues de l’ergonomie et du design : 

- des entretiens semi-dirigés individuels pour comprendre leur vie et leurs activités 
quotidiennes. 

- un journal de bord à remplir durant deux semaines pour identifier finement les activités 
réalisées au sein de la maison, les interactions existantes ainsi que les actions de 
communication, entre les deux conjoints, et les conjoints et l’extérieur. Les participants 
avaient à recueillir systématiquement chaque jour les activités réalisées à la maison. 

- des « sondes culturelles » (concept proposé  par  Gaver, Dunne, & Pacenti, 1999) qui  se 
définissent comme étant une collection de matériel (photos, cartes postales etc.) conçu 
pour provoquer des réponses inspirantes. Nous avons construit six sondes qui ont pris la 
forme de cartes postales, de photomontage, de photos à prendre, de sons à enregistrer, 
d’un carnet d’expression, et de cartes topographiques. Ceci nous permet de disposer de 
données plus subjectives sur leur vie à la maison, les objets de leur maison, leur ressenti du 
quotidien. 

Ce premier terrain a été suivi d’un second qui avait pour objectif de récolter la vision de ces 
mêmes jeunes retraités concernant une machine sociale de type robot social, leurs impressions face 
à cette machine chez eux, ce qu’elle leur inspire, la façon dont ils interagissent avec elle. Le but 
n’etait pas d’évaluer l’utilité de l’objet, mais la perception qu’il génère dans un contexte personnel. 
Pour cela, nous avons travaillé sur les comportements d’un robot Pepper (Softbank robotics) qui nous 
a servi de sonde technologique afin de recueillir ces données (Hutchinson et co., 2003). Le robot 
Pepper a été placé durant deux jours dans les foyers déjà visités dans le premier terrain. 

 

5. MODELISATION 

Grâce à cette première étape d’observation permettant la récolte de données variées 
(quantitatives, qualitatives, numériques, visuelles, sonores, textuelles, etc.), nous visons la 
modélisation de l’écosystème des foyers. 

Dans le but d’affiner la compréhension des flux d’information de l’écosystème, nous aborderons 
la question du foyer à travers la notion de référentiel commun. En effet, lors de la réalisation d’une 
ou plusieurs activités communes, les personnes sont amenées à élaborer des représentations 
communes. Le référentiel commun est l’ensemble des représentations compatibles construites et 
partagées par chaque personne pour faciliter la communication et la réalisation d’une tâche (Loiselet 
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& Hoc, 2001). Nous utiliserons ce cadre pour montrer la dynamique de l’écosystème, en faisant 
émerger les points d’échange positifs mais aussi pour identifier si des manques, des points de 
douleurs et des besoins existent. Il s’agira notamment de déterminer les modes d’échange et de 
communication, ainsi que les objets qui y sont associés (calendrier, tableau, post-its, agenda partagé, 
tablette, smartphones, etc.). 

 

6. PROTOTYPAGE 

Partant du modèle élaboré et de « l’espace design » ainsi identifié, suivra une phase itérative de 
prototypage d’une ou plusieurs machine sociale sur la base des méthodes de conception 
développées en ergonomie et en design. Nous appliquerons des outils de conception de type ateliers 
d’idéation, ateliers de co-conception avec les couples de retraités déjà rencontrés, et ateliers de 
maquettage avec des designers, pour ouvrir le champ des possibles avant de faire le choix d’un type 
spécifique de machine sociale à développer pour mettre en place un prototype testable en contexte. 

 

7. ÉVALUATION 

Le prototype de machine sociale sera ensuite évalué durant plusieurs jours  sur  un  terrain 
double : utilisateurs novices (nouveaux foyers) et utilisateurs co-concepteurs (foyers  étudiés  en 
phase 1). Nous avons pour objectifs finaux de comprendre l’impact d’un tel objet sur l’écosystème, 
son acceptabilité auprès des utilisateurs et si possible l’engagement qu’il peut générer sur le long 
terme. 

 

8. MISE A JOUR DU MODELE 

Les résultats des expérimentations permettront de proposer un écosystème intégrant une 
machine sociale directement conçue sur la base des besoins identifiés, et de le comparer à 
l’écosystème initial, afin d’en retirer des recommandations de conception. 

 

9. PERSPECTIVES 
 

Nous avons commencé à initier une méthodologie très ancrée sur le terrain. Nous espérons que 
ce travail permettra de valider la pertinence d’une telle méthodologie, mais aussi d’apporter des 
connaissances sur les approches ergonomiques et design, et la façon de les imbriquer au mieux dans 
le but de concevoir des produits. 
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RÉSUME 

La présente étude vise à observer l’influence des modifications de la composition des affichages tête 
haute (ATH) sur l’expérience et la performance des joueurs dans les jeux vidéo de type MOBA. 
Quarante participants ont été répartis en deux groupes d’expertise (novice vs experts). La tâche 
consistait à jouer à un jeu MOBA au travers de trois conditions de conception d’ATH : sans 
modifications (original), sans les éléments secondaires et sans les éléments principaux. Les joueurs 
avaient une meilleure expérience subjective de l’ATH original par rapport aux autres conditions 
d’ATH, mais il n’existait pas d’interaction entre le type d’ATH et le niveau d’expertise du joueur. Les 
joueurs avaient de meilleures performances dans les conditions d’ATH original et d’ATH sans les 
éléments secondaires que dans celle d’ATH sans les éléments principaux. Cette influence était 
modulée par le niveau d’expertise de manière différente selon le type de score. 

 

 
MOTS-CLES 

Jeux vidéo ; Interface visuelle ; Expertise ; Game design ; Environnements virtuels. 
 

 
 

 

 

1 INTRODUCTION 

L’univers du jeu vidéo n’a eu de cesse de se développer ces dernières années. Il représente 
aujourd’hui dans notre société un poids important, culturellement et économiquement. Pour 
concevoir un jeu vidéo réussi, il est dorénavant nécessaire de mieux prendre en compte le joueur 
dans son interaction avec le jeu vidéo (Caroux, Isbister, Le Bigot, & Vibert, 2015). En particulier, il 
est important de comprendre comment le joueur perçoit, comprend et utilise les informations 
transmises par l’interface du jeu. 

Ces informations passent majoritairement par une interface visuelle. Cette interface est 
généralement constituée d’une scène d’action principale, contenant des entités avec lesquelles le 
joueur peut interagir (par ex. objets, ennemis, etc.), superposée à un arrière-plan, généralement 
complexe et en mouvement. Des informations contextuelles peuvent être également affichées 
sur l’interface et sont souvent rassemblées dans un affichage tête haute (ATH). Ces informations 
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renseignent sur les différents paramètres de la situation de jeu (par ex. temps restant, état de 
santé d’un avatar, etc.). 

Différents modèles théoriques particulièrement intéressants pour la conception d’interfaces 
visuelles de jeux vidéo existent dans la littérature, notamment le modèle SEEV (Saillance, Effort, 
Affichages visuels dynamiques. Le modèle stipule que la probabilité de prêter attention à chaque 
zone dépend de quatre facteurs : la saillance visuelle de la zone, l'effort nécessaire  pour 
accéder à l'information, l'attente de l'utilisateur à trouver des  informations  pertinentes  dans 
chaque zone, et enfin la valeur qu’a l'information pour l'utilisateur. 

Seules  quelques  études  se  sont  intéressées  à  l’influence  des  caractéristiques  des  ATH  sur 
le 

Comportement des joueurs, et plus spécifiquement sur leur expérience subjective et leur 
performance. Par exemple, il a été montré que la composition (le type d’informations qui 
constituent l’ATH) ou l’organisation spatiale (la disposition des informations sur l’interface visuelle) 
d’un ATH peuvent avoir une influence sur l’expérience et la performance des joueurs, et que cette 
influence pouvait être modulée par le niveau d’expertise du joueur (Caroux & Isbister, 2016). 

Le but de notre étude était d’étudier l’influence de la composition de l’ATH sur l’expérience et 
la performance des joueurs, et ce en lien avec le niveau d’expertise du joueur, dans un type de jeu 
particulier : les MOBA (Arènes de Bataille En ligne Multijoueur, en français). Les MOBA constituent 
un genre de jeu dans lequel deux équipes de cinq joueurs s’affrontent, aux côtés d’unités 
contrôlées par l’intelligence artificielle, dans le but de renverser la base adverse. Ce type de jeu est 
particulièrement intéressant du fait d’une part que le niveau d’expertise est évalué objectivement, 
par le biais de classements officiels (sous-tendus par le système elo1). D’autre part, tout comme 
pour les jeux de stratégie en temps réel (Caroux & Isbister, 2016), les ATH des MOBA 
dispensent des informations contextuelles importantes pour le joueur, telles que le niveau de 
santé de son avatar. 

La première hypothèse était que la composition de l’ATH a une influence sur l’expérience 
subjective des joueurs. La deuxième hypothèse était que cette influence est modulée par le niveau 
d’expertise. La troisième hypothèse était que la composition de l’ATH a une influence sur la 
performance des joueurs. La quatrième hypothèse était que cette influence est modulée par le 
niveau d’expertise. 

 
 

2 
METHODE 

 
 

2.1 Participants 

Une expérimentation a été conçue dans laquelle 40 participants (âgés entre 18 et 25 ans) ont 
joué au jeu « League of Legends » (Riot Games, 2009), représentant  emblématique  du  type 
MOBA. Les participants étaient séparés en deux groupes selon leur niveau d’expertise. Le groupe « 
expert » était constitué de 18 joueurs dont le classement sur le jeu était supérieur ou égal à 
Platine 52 (classement élevé). Le groupe « novice » était constitué de 22 joueurs dont le 
classement était inférieur ou égal à Argent 1 (classement faible). 

 
 

2.2 Matériel 

Au travers du prisme du modèle SEEV (Wickens et al., 2003), la composition de l’ATH du jeu 
vidéo a été manipulée pour se décliner en trois conditions (voir Figure 1) : un ATH sans 
modifications  (original),  un  ATH  sans  les  éléments  principaux,  c’est-à-dire  correspondant  aux 
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informations les plus utiles au jeu (par ex. mini-carte, barres de santé, de ressources), et un ATH 
sans les éléments secondaires, c’est-à-dire correspondant aux informations les moins utiles au jeu 
(par ex. chronomètre, panneaux d’objets). Les différentes sessions de jeu ont été effectuées sur un 

  ordinateur, contrôlé par une souris et un clavier. 

1 Pour plus de détails, voir : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_Elo 

2 Pour plus de détails, voir : https://www.lol-smurfs.com/blog/league-of-legends- 
divisions/ 

 

 

Figure 1. Interface visuelle du jeu vidéo League of Legends selon la perspective du joueur. Les zones 
colorées correspondent aux éléments constituant l’ATH. Les zones vertes correspondent aux éléments 

considérés comme principaux et les zones jaunes aux éléments considérés comme secondaires. 

 
2.3 Plan  expérimental  et 

procédure 

Les participants avaient pour consigne de jouer plusieurs parties du jeu vidéo League of 
Legends. Le but des participants était d’obtenir les meilleurs scores possibles. Trois scores 
représentaient la performance du joueur : le « nombre d’unités adverses éliminées », correspondant 
au nombre d’unités contrôlées par un autre joueur éliminées par le participant, le « nombre de 
sbires éliminés » correspondant au nombre d’unités contrôlées par l’intelligence artificielle 
éliminées par le participant, et enfin le « nombre de pertes » correspondant au nombre de fois où 
l’unité contrôlée par le participant était éliminée par une unité adverse. Chaque participant jouait 
un total de 3 parties de 10 minutes chacune, soit une partie par condition d’ATH. 

2.4 Variables dépendantes 

L’expérience subjective des participants était évaluée à l’aide de deux questionnaires à la fin 
de chaque partie. Un questionnaire de ressenti de l’ATH a été élaboré à partir de celui utilisé par 
Caroux 

& Isbister (2016), et était composé de trois dimensions : ressenti sur la composition de l’ATH, 
ressenti global de l’ATH et sentiment de familiarité avec l’ATH. Un deuxième questionnaire 
d’expérience globale de jeu (« Game Experience Questionnaire » ; IJsselsteijn, de Kort, & Poels, 
2013) a été utilisé. Sept dimensions composent ce questionnaire : compétence, immersion 
sensorielle et imaginative, flow, tension, challenge, affect négatifs et affectifs positifs. Deux items 
étaient présentés pour chaque dimension. Enfin, la performance des participants était évaluée à 
partir des trois scores cités plus haut. 

3 RÉSULTATS 

http://www.lol-smurfs.com/blog/league-of-legends-
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La manipulation de l’ATH avait un effet significatif sur les 3 dimensions du ressenti de l’ATH 
(composition, F(2,38) = 109,53, p < 0,05 ; ressenti global, F(2,38) = 107,62, p < 0,05 ; familiarité, 
F(2,38) 

= 93,45, p < 0,05) et sur 5 des 7 dimensions de l’expérience de jeu (compétence, F(2,38) 
= 28,92, p   <   0,05 ; tension, F(2,38) = 135,98, p < 0,05 ; challenge, F(2, 38) = 42,23, p < 0,05 ; 
affects négatifs, F(2,38) = 32,15, p < 0,05 ; affects positifs, F(2, 38) = 76,11, p < 0,05). Les 
comparaisons appariées ont montré que le ressenti de l’ATH était meilleur pour la condition d’ATH 
original que pour les deux autres conditions. Le ressenti était également meilleur pour la condition 
d’ATH sans éléments secondaires que pour celle sans éléments principaux. L’expérience de jeu était 
moins bonne pour la condition d’ATH sans éléments principaux que pour les deux autres conditions. 
L’interaction entre la composition de l’ATH et le niveau d’expertise du joueur n’était significative 
pour aucun des indicateurs du ressenti subjectif. 

La manipulation de l’ATH avait un effet significatif sur les trois scores de performance (« 
nombre d’unités adverses éliminées », F(2,38) = 70,27, p < 0,05 ; « nombre de sbires éliminés », 
F(2,38) = 76,11, p < 0,05 ; « nombre de pertes », F(2,38) = 6,50, p < 0,05). Les comparaisons 
appariées ont montré que 

les scores de « nombre d’unités adverses éliminées » et de « nombre de sbires éliminés » 
étaient moins élevés dans la condition d’ATH sans les éléments principaux que dans les deux autres 
conditions. Le score « nombre de pertes » était moins élevé dans la condition d’ATH sans les 
éléments secondaires que dans les deux autres conditions. 

Pour le score « nombre d’unités adverses éliminées », l’interaction entre la composition 
de l’ATH 

et le niveau d’expertise était significative (F(2, 38) = 1,86, p < 0,05). Ce score était plus élevé 
pour le groupe expert que pour le groupe novice dans les conditions d’ATH original et sans les 
éléments secondaires, mais il n’était pas différent dans la condition d’ATH sans les éléments 
principaux. Pour le score « nombre de  pertes »,  l’interaction  significative  entre  la  composition 
de l’ATH et le niveau d’expertise (F(2,38) = 5,35, p < 0,05) a montré que la différence de 
performance entre novices et experts était plus importante dans la condition d’ATH sans les 
éléments principaux que dans les autres conditions. Il n’y avait pas d’interaction significative pour le 
score « nombre de sbires éliminés ». 

4 DISCUSSION 

La première hypothèse a été validée. Modifier la composition de l’ATH en enlevant certaines 
informations avait une influence négative sur l’expérience subjective des joueurs. L’ATH sans les 
éléments principaux était le moins bien évalué. Retirer les informations peu utiles au jeu avait 
un moindre impact, puisqu’il n’y avait de différence avec l’ATH original que pour le questionnaire 
d’évaluation du ressenti de l’ATH. Ces résultats sont conformes avec la littérature scientifique 
(Caroux 

&  Isbister,  2016)  et  cohérents  avec  le 
modèle SEEV. 

La deuxième hypothèse n’a pas été validée. Il n’y avait pas interaction significative entre la 
composition de l’ATH et le niveau  d’expertise des joueurs sur leur expérience subjective. Ces 
résultats sont en contradiction avec les résultats de Caroux & Isbister (2016), pour qui plus les 
joueurs étaient experts, meilleure était leur expérience de l’ATH original, et moins bonne était leur 
expérience d’une interface sans ATH. 

La troisième hypothèse a été validée. Modifier la composition de l’ATH avait également une 
influence négative sur  la  performance  des  joueurs.  Les  scores  de  « nombre  d’unités 
adverses éliminées » et de « nombre de sbires éliminés » étaient moins élevés pour la condition 
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d’ATH sans les éléments principaux que pour les deux autres conditions. De plus, le score « nombre 
de pertes » était moins élevé pour la condition sans les éléments secondaires que pour les deux 
autres conditions. 

Enfin, la quatrième hypothèse a été partiellement validée. Les résultats ont montré que la 
composition de l’ATH n’avait pas la même influence sur la performance des experts et des novices 
pour deux des trois scores (« nombre d’unités adverses éliminées » et « nombre de pertes »). 

En conclusion, conserver l’ATH original permet d’optimiser l’expérience et la performance des 
joueurs, et retirer les éléments secondaires influence dans une moindre mesure ces deux facteurs. 
En revanche, retirer les éléments principaux les affecte négativement. Enfin, lors de la conception 
d’un ATH, les concepteurs de jeux vidéo devraient également prendre en considération le niveau 
d’expertise des utilisateurs, et éventuellement adapter l’affichage en fonction du profil du joueur 
selon le but recherché. Des études supplémentaires devraient être réalisées afin d’étendre ces 
recherches à d’autres types de jeux vidéo et d’environnements virtuels. 
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1 INTRODUCTION 

Cette  communication  s’inscrit  dans  la  première  année  d’un  projet  doctoral  portant  sur  les 
communications médiatisées par ordinateur et les relations interpersonnelles en ligne. 

Sites et applications de rencontres, groupes publics ou privés sur les réseaux sociaux, 
application pour la participation à des évènements, au fil des années, l'Internet s'impose de plus en 
plus comme une source d'échanges et de rencontres en ligne mais aussi dans le monde « hors- 
ligne » (Pharabod, 2017 ; Ricken et al., 2017). Qu’ils soient purement virtuels et vécus 
uniquement en ligne ou qu’ils aboutissent à une rencontre en face-à-face (IRL), les liens créés 
grâce à ces rencontres sont-ils de nature semblable ? Cette question a été abordée dans de 
nombreux travaux avec des résultats parfois contradictoires. Certains mettent en évidence que les 
relations construites en ligne sont tout aussi proches que les relations hors ligne (e.g. Hian et al. 
2004) alors que d’autres montrent qu’elles seraient moins intimes (Scott et al., 2006). Comme 
avancé par Ramirez et Wang (2008) et les travaux de Burgoon (1978) sur l’Expectancy Violation 
Theory, les attentes et impressions construites à propos du partenaire lors des échanges en ligne 
jouent un rôle important dans les relations, certaines violations de ses attentes peuvent entraîner 
une dépréciation de son partenaire. 

Dans cette étude exploratoire, nous nous sommes intéressés aux discours et représentations 
des utilisateurs des sites de rencontres « amicales » sur les  relations  qu’ils  construisent  en 
ligne, et notamment à leur perception des facteurs qui facilitent ou limitent le développement 
de relations amicales. 

mailto:corentin.massonneau@utt.fr
mailto:nadia.gauducheau@utt.fr
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2 MILIEUX D’IMPLANTATIONS ET METHODES 

Afin d’étudier cela, nous avons consulté et analysé un ensemble de messages postés sur le 
forum d’un site français « faire-des-amis.com ». Ce site a été sélectionné pour plusieurs raisons. 
Nous cherchions un site orienté explicitement et uniquement vers la création de relations amicales 
entre individus (pour avoir accès aux témoignages de personnes engagées dans des activités 
d’échange « amical » en ligne). Nous avons cherché un site assez populaire et actif (activité 
significative sur le site), francophone et enfin un site dans lequel le forum est public, c’est-à-dire 
que les messages sont visibles sans avoir besoin de s’inscrire (cela permet d’analyser les messages 
sans qu’il soit nécessaire de demander des autorisations auprès des utilisateurs). A notre 
connaissance, seul le site « faire-des- amis.com » nous permettait de remplir ces critères. Selon la 
page d’accueil du site la moyenne d’âge des utilisateurs est de 35 ans et plus de 52 000 comptes 
ont été créés. Le site dispose d’un forum de discussion et le corpus des messages étudiés provient 
du fil de discussion « Peut-on vraiment se faire des amis sur ce site ». Nous avons décidé de nous 
focaliser sur ce fil car il propose aux participants de faire part de leur expérience sur la construction 
de relations amicales grâce à ce site (une sorte de réflexion méta sur leur pratique dans le site). Il 
s’agissait donc a priori d’un fil dans lequel on pouvait trouver de manière privilégiée des 
témoignages (dans les autres fils, cela peut arriver mais de manière plus éparse). Nous avons 
prélevé l’intégralité des messages de ce fil de discussion (n = 208) jusqu’à la date du 25 décembre 
2018 afin d’effectuer une analyse thématique de contenu (Paillé et Mucchielli, 2008). Parmi ces 
messages du fil de discussion, 79 ont été conservés et ont permis d’effectuer notre analyse 
thématique. Les messages non sélectionnés étaient des présentations de soi, des demandes de 
contact ou encore des messages difficilement compréhensibles. 

 
3 RESULTATS 

L’analyse du contenu des messages a permis d’identifier trois thématiques principales 
abordées par les participants. 

La première thématique principale concerne les motivations des participants à se faire des 
amis sur le site. Deux motivations sont les plus représentées, la principale étant le besoin de pallier 
la solitude (12 occurrences, 48% du total des raisons évoquées) et la seconde l’envie de partager 
des moments ensemble IRL (9 occurrences, 36%) ([…] pour se rencontrer et faire des sorties). La 
deuxième thématique principale abordée par les utilisateurs dans leurs discours concerne leur 
perception des critères et facteurs importants dans la création de relations interpersonnelles 
amicales en ligne (cf. Tableau 1). Ces facteurs ont été séparés en deux catégories principales : 
les facteurs défavorables identifiés par les utilisateurs dans leur démarche et les facteurs 
favorables. 

Deux conditions défavorables sont évoquées par les participants : le fonctionnement de la 
communauté et l’utilisabilité de la plateforme. Concernant le fonctionnement de la communauté, 
les utilisateurs déplorent notamment un manque crucial de dynamisme chez leurs pairs (On est 
beaucoup […] mais il n’y a pas grand-chose qui se passe.) ainsi qu’une absence générale de réponse 
aux messages privés déposés ([…] les personnes répondent pas toujours). Par ailleurs, certaines des 
fonctionnalités du site sont décriées par les utilisateurs, ce qui remet ainsi en cause leur perception 
de l’efficacité du dispositif (J’ai toujours trouvé étrange que l’on s’inscrive en restant anonyme. […] 
en ayant ce statut, nous ne pouvons pas vous envoyer de message privé.). 

Quatre types de critères favorables à la création d’amitié en ligne sont évoqués par les 
participants : le fonctionnement de la communauté, l’implication dans la démarche, les similitudes 
et la proximité géographique. Cette dernière représente à elle seule un quart des critères totaux 
évoqués. La majorité des utilisateurs ayant mis en avant la proximité  géographique  estiment 
qu’une faible distance géographique entre les interlocuteurs en ligne faciliterait la création du lien 
amical en ligne (ça ne m’intéresse pas de faire des connaissances […] dans d’autres départements. 
Je ne vois pas trop l’intérêt). Les participants expriment ainsi l’envie et le besoin de rencontrer ses « 
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amis virtuels » dans un cadre physique, ce qui fait écho aux motivations principales citées 
précédemment. La seconde sous- catégorie de conditions favorables la plus représentée concerne 
l’implication dans la démarche. Le besoin d’abnégation dans leur démarche est la condition 
favorable la plus citée ici par les utilisateurs (14% du total des critères évoqués) (il faut être patient, 
[…] et on attend de voir si qque chose pousse). Ensuite, la troisième sous-catégorie de critères 
favorables au développement d'une relation amicale évoqués concerne la recherche des similarités 
entre soi-même et ses interlocuteurs, on parle alors d’homophilie. La similitude la plus recherchée 
par nos utilisateurs correspond aux attentes communes sur la relation (8% du total des critères 
évoqués). Enfin, la dernière sous-catégorie de critères favorables mentionnés par les utilisateurs 
concerne le fonctionnement de la communauté. Prise d’initiative, participation au sein de la 
communauté, présentation complète de soi et mise en place de contextes communicationnels 
propices (e.g., ne pas parler de son divorce pour commencer une discussion) cohabitent dans cette 
catégorie. 

Tableau 1 - Critères en jeu dans la création d'amitié en ligne pour les utilisateurs du site 
 

 
 

La troisième et dernière thématique principale abordée par les utilisateurs dans leurs 

messages est la nature des liens créés en ligne et l’articulation avec le face-à-face (cf. Tableau 2). La 

nature des liens créés en ligne ne fait pas l’unanimité dans les discours des utilisateurs. Pour près 

de la moitié d’entre eux, ces liens sont de moins bonne qualité qu’IRL : ils ne sont que 

superficiels, éphémères (Se rendre compte des liens oui […] très vite, ça apparait superficiel […] 

jusqu’à la déconvenue). Sont alors évoqués des termes tels que « connaissances »,  « 

correspondants », « belles relations » ou encore « camaraderie » afin de définir la relation créée qui 

ne serait donc pas au niveau d’une amitié au sens propre du terme. Concernant  les 

positionnements des utilisateurs sur l’articulation avec le face-à-face, on note que plus d’un tiers 

d’entre eux estiment que ces relations ne peuvent pas se créer sans passer par la rencontre IRL 

(38%). Cette dernière serait alors un moyen de faire à la fois exister l’amitié et permettre sa 

concrétisation (Je pense qu’il est possible de créer un espace amitié par le virtuel mais il faut un 

moment je pense concrétiser cette amitié par du réel.) Enfin, les utilisateurs restants estiment que 

l’amitié peut se développer en ligne comme IRL, sans impacter pour autant sa qualité finale (18%). 
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Tableau 2 - Définition de l'amitié en ligne par les utilisateurs du site 
 

 
 

4 DISCUSSION 

Les résultats obtenus dans notre étude nous permettent de mettre en lumière les perceptions 
des utilisateurs concernant la création de relations amicales en ligne ainsi que les facteurs censés la 
faciliter. On observe que les discours des utilisateurs sont conformes à des travaux présents dans la 
littérature : le besoin de pallier la solitude est la principale raison de la présence des utilisateurs sur 
le site (Hood, Creed et Mills, 2018), l’importance de la proximité géographique comme support de 
l’amitié en ligne se retrouve également dans certains travaux (Hampton et Wellman, 2001) et enfin, 
la présence non-négligeable de l’homophilie chez les utilisateurs fait écho aux travaux de Schneider 
(2002). Cependant, les points de vue des utilisateurs ne sont pas en accord avec la théorie de 
Walther (1996) et les travaux qui tendent à démontrer que les amitiés se créent, se développent et 
évoluent positivement en ligne dans le temps (McKenna, Green et Gleason, 2002). En effet, un des 
points souvent mis en avant dans les discours étudiés est la recherche de proximité géographique 
permettant une rencontre hors ligne. Ainsi, pour les utilisateurs du forum, les échanges en ligne 
seraient vus comme préparatoires à une rencontre hors ligne et non pas créateurs de la relation 
amicale en ligne. Il sera nécessaire de confirmer ce résultat avec un autre échantillon d’utilisateurs 
(utilisant d’autres sites notamment). Nous savons déjà grâce à Ramirez et Wang (2008) que le temps 
passé en ligne avant la rencontre physique peut influer sur les certitudes vis-à-vis de son partenaire 
d’échange ainsi que son appréciation. Ces résultats témoignent d’une hétérogénéité des 
représentations des participants sur les critères en jeu dans l’amitié en ligne (parfois même des 
désaccords). Il serait intéressant d’étudier si cette absence de représentations partagées ne joue 
pas également un rôle dans l’appréciation du partenaire. 

Pour approfondir nos résultats, il semble pertinent de compléter nos données en réalisant des 
entretiens pour obtenir des données descriptives absentes dans cette étude (âge, usage d’internet, 
etc.) et obtenir des informations plus précises sur l’articulation entre échanges en ligne et hors 
ligne. 
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RÉSUME 

Dans une perspective psycho-ergonomique, nous nous intéressons à la problématique de la sur- 
connexion dans une grande entreprise. L’étude comprend deux phases : une première phase « 
diagnostic » (questionnaire et entretiens) et une deuxième phase, axée sur l’intervention, où il s’agit 
de dérouler une méthodologie innovante dans le contexte de mise en débat collectif, le théâtre- 
forum. A partir de premiers résultats, cette communication questionne l’impact, la pertinence et la 
spécificité de cette méthode pour aborder cette problématique de la sur- connexion en impliquant 
corporellement et collectivement les participants, ce qui n’est pas le cas de tous les espaces de 
discussion en entreprise. 

 

 
MOTS-CLES 

Connexion ; TIC ; Régulation ; Théâtre forum ; Expérience vécue ; 
 

 
 

 

1 PROBLEMATIQUE ET CONTEXTE 

Afin d’appréhender la question de la connexion et de sa régulation, nous menons une étude 
en deux phases au sein d’Orange. La première phase était axée sur le diagnostic. Elle a consisté en la 
passation d’un questionnaire par 436 cadres et 20 entretiens individuels. Deux communications ont 
décrit les résultats de cette première phase (Morand, Cahour, Bobillier-Chaumon et Grosjean, 2018 
a&b). On a pu constater que la connexion entraine une forte charge informationnelle, un 
débordement du travail dans la sphère privée et une injonction implicite à une réactivité de tout 
instant.  Par  ailleurs  elle  apporte  de  nombreux  avantages  tels  que  la  rapidité,  une  forme 
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d’efficacité et de souplesse dans l’organisation. En outre, cette phase diagnostic a montré un effet 
du statut hiérarchique et de la fonction (commerciale en particulier) sur le niveau et le besoin de 
connexion (Morand & al. 2018). Nos entretiens ont montré l’importance de l’interaction avec les 
clients et la difficulté pour les commerciaux de respecter des horaires « traditionnels » parce qu’ils 
–et l’entreprise- attachent une importance particulière à « l’expérience client ». Aussi la 
satisfaction du client et la réactivité à ses demandes constituent l’essence même de leur activité 
et cette disponibilité constante passe par une connexion quasi continue. Une commerciale nous 
dira ainsi « quel que soit l’heure, quel que soit le jour, je prendrai tous les appels. » 

La conjonction des avantages et des inconvénients de cette connexion chez les cadres 
renforce la nécessité d’une régulation. En France, beaucoup d’entreprises ont mis en place des 
chartes, des accords ou des formations. Des études convergent pour dire que ces tentatives de 
régulation ne sont souvent pas suivies d’effets sur les pratiques, en particulier des cadres 
(Boudokhane-Lima & Felio 

2015, Créno & Cahour 2016). A côté de ces accords, on constate également le 
développement de stratégies individuelles pour faire face aux difficultés rencontrées. Nos 
entretiens ont permis d’en décrire quelques-unes, qui s’avèrent plus ou moins efficientes mais 
pas suffisantes : déconnexions partielles, forcées (Morand et al. 2018). 

Ainsi dans la deuxième phase de notre étude, nous voulons explorer une autre stratégie pour 
faire évoluer les pratiques de connexion. Notre recherche-intervention part du postulat que des 
normes sociales implicites régissent ce qu’il convient de faire dans un milieu de travail donné et 
qu’il faut agir au niveau des représentations implicites pour que les pratiques changent. Il s’agit 
donc de les mettre en visibilité, de construire un cadre qui permette aux employés d’échanger, pour 
enfin, dans un second temps, aboutir à des changements concrets. 

2 CONSTRUIRE DES ESPACES D’ECHANGE EN ENTREPRISE 

2.1 Possibilités des espaces d’échange pour une pratique réflexive 

Afin de transformer le travail, plusieurs dispositifs d’espaces d’échange ont été envisagés 
dans la littérature. Une première possibilité consiste à instaurer un espace de discussion où un 
dialogue collectif et régulier est animé par le manager (Detchessahar, 2015) ou par un tiers (distinct 
de l’encadrant). L’intérêt premier est de développer une pratique réflexive, en permettant à 
l’individu d’élargir son point de vue en se confrontant à celui des autres et par ce fait, de créer de 
nouveaux savoirs et savoir-faire (Casse, 2015). 

En complément de ces dispositifs d’échanges, des  auteurs  ont  développé  des 
méthodes qui permettent de centrer plus directement les échanges sur des réalités du travail 
concret. On peut par exemple citer en France les travaux sur l’auto-confrontation croisée (Clot, 
Faïta, Fernandez & Scheller, 2000). Les participants sont amenés à construire une compréhension 
du travail réel sur la base d’un matériau concret, affinant la prise en compte des points de vue des 
collègues dans la réalisation du travail. Les entretiens d’explicitation, individuel ou en groupe, visent 
aussi le travail réel mais au travers de l’expérience vécue (Vermersch, 1994). Ceux-ci consistent à 
faire évoquer un évènement situé dans le temps et dans l’espace à des personnes qui revivent 
cette situation via des relances spécifiques (Balas-Chanel, 2013, Crozier, 2013). Ici aussi, c’est 
autour d’un matériau évoqué que les échanges sont construits. Ces méthodologies permettent de 
traiter de situations problématiques qui suscitent des tensions ou des désaccords. 

2.2 Spécificités du théâtre-forum 

Nous avons choisi pour cette recherche-intervention de mettre en œuvre la méthodologie du 
théâtre- forum (Boal, 2004, Grosjean & Morand, 2018). Au-delà de l’accès à la réflexivité, il nous 
semble intéressant de tester des modalités de mise en débat qui « font percevoir » dans le corps 
les réalités de la situation évoquée, qui mobilisent l’individu et le groupe en impliquant les émotions 
et les corps. Cette méthodologie mise à profit par l’éducation populaire, a été développée par 
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Augusto Boal au Brésil pour aider les « opprimés » à s’exprimer (Boal, 2004). Elle permet de mettre 
en interaction et en actes un groupe au sujet d’une situation problématique en passant par le jeu 
théâtralisé. 

Le dispositif de théâtre-forum vise à créer une situation où les participants sont actifs, en 
permettant à chacun de s’exprimer sur des perspectives d’évolution qu’ils entrevoient et de les 
expérimenter de manière corporelle et comportementale. Dans un premier temps, le groupe va 
créer collectivement un matériel de jeu théâtral imaginaire en s’inspirant de situations réelles 
vécues. Les tensions vécues (recréées dans un espace d’échange) sont considérées comme un levier 
potentiel pour construire des changements organisationnels. 

L’objectif est (a) de construire une configuration où les personnes évoquent une situation 
particulière vécue et génératrice de tension puis l’incarnent ; (b) d’instaurer un espace d’échange 
autour de ce qui a été perçu et ressenti par un public large et (c) d’aboutir à une décision d’actions 
transformationnelles sur les pratiques de connexion. On se centre ici sur la phase 1. 

 
3 METHODOLOGIE DU THEATRE-FORUM 

Pour la méthode que nous avons choisi d’utiliser, le théâtre forum institutionnel (Guerre, 1998), 
nous avons suivi le processus de réalisation suivant : 

- Phase de préparation (2 à 3 séances de 2h30) avec 8 à 10 salariés : choix de plusieurs 
situations problématiques en lien avec la connexion et construction de scènes représentant 
ces tensions. 

- Phase de forum (1 séance de 2/3h) : jeu  des  scènes  devant  le  groupe  large. 
L’intervenant amène le public à s’exprimer sur ses ressentis et sur les possibles 
améliorations, et lui propose de remplacer les acteurs. Cette phase mobilisera un groupe 
plus large d’une quarantaine de personnes, incluant des décideurs. 

La finalité centrale de ce travail est d’évaluer le potentiel transformateur du rapport à la 
connexion de la méthodologie du théâtre forum. Cet objectif large nous conduit à collecter des 
informations en trois temps : pendant les séances de préparation (enregistrement audio ou vidéo du 
déroulé /retours oraux sur le vécu/retours papiers), après le forum (entretiens individuels sur le 
vécu) et deux mois après le forum (entretiens sur les évolutions des pratiques de connexion). 

 

 
4 PREMIERS RESULTATS 

La méthodologie a été déroulée au sein de deux collectifs pour la phase de préparation. 
Nous présentons un résumé des résultats du collectif 1. 

 
4.1 Choix d’une problématique et élaboration de la scène 

 
4.1.1 Proposition de problématiques 

Nous avons proposé au groupe restreint de se mettre d’accord sur une tension liée à la 
connexion et à la frontière vie privée / vie professionnelle et d’imaginer un scénario présentant 
cette tension. Trois propositions ont émergé : une salariée qui se sent obligée de travailler un 
dimanche, un salarié interrompu par un whatsapp du comité de direction et un manager trop 
sollicité au travail et chez lui. 

 

 
scène 

4.1.2 Choix et élaboration de la 
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L’élaboration de la scène passe par une discussion collective en cercle qui peut se 
décomposer en 4 types de séquences discursives qui sont entremêlée 

- Partage d’expérience vécue, 
- Réflexions collectives, 

- Scénarisation : comment décrire la tension, qui joue, quel est le contexte 

- Propositions de solutions pour remédier aux tensions. 
 

4.1.3 Test de la scène (jeu) 

Les participants sont ensuite invités à jouer la scène qu’ils ont créée. Pour donner  un 
exemple de scène, ici 4 participants ont joué une scène avec une salariée qui est interrompue 
pendant un repas de famille par un whatsapp de son manager alors qu’elle est avec son conjoint 
et son enfant. Elle ressent un tiraillement car elle veut bien faire en améliorant sa future 
présentation, mais aussi profiter de sa famille. A la fin de la scène, la salariée est au parc avec sa 
famille mais regarde son téléphone, le ballon de son enfant tombe sur le téléphone et le casse. 

 
4.2 Retour des participants 

 
Nous  avons  analysé  les  retours  sur  les  es  vécus  pour  les  3  séances  de 

préparation. 

 
4.2.1 La peur de jouer qui s’estompe 

Lors de la première rencontre, 7 participants sur 10 ont évoqué au début de la séance 
une forte peur de jouer. À la fin la 1ère séance, les inquiétudes se sont orientées vers le jeu en 
public élargi, et nous avons proposé de le faire avec des acteurs si besoin. Finalement, lors 
de la 3ème séance, le groupe restreint a décidé à l’unanimité de jouer devant le groupe élargi. 
La diminution de cette peur peut être attribuée à plusieurs éléments : les retours positifs des 
membres lors du jeu, le cadre, la cohésion du groupe. 

 
4.2.2 La  création  et  la  cohésion  d’un 

collectif 

L’un des effets les plus importants au sein du groupe 1 est l’attachement au groupe et le 
fort sentiment d’appartenance qui s’est créé au long de ce travail. En effet, à chaque début de 
séance, les participants soulignaient qu’ils étaient heureux de se retrouver et de travailler 
ensemble. 

A la fin de la dernière séance, 7 personnes ont noté qu’une des choses les plus 
appréciées était la dynamique et la cohésion de groupe qu’avait permis cette méthode. 

 

4.2.3 Mobilisation et coût 
temporel 

Les participants ont apprécié la possibilité de confrontation au réel que permet la 
méthodologie. En effet, le fait de voir/de jouer leur a permis de se mobiliser davantage qu’à 
travers un simple discours. Par ailleurs, plusieurs personnes nous ont suggéré d’adapter la 
méthode au temps de l’entreprise en réduisant les séances de préparation. 

5  DISCUSSION 

Pour l’instant, seule la première phase a été analysée. Celle-ci ne permet pas encore de 
voir  émerger  des  solutions  concrètes  car  elle  est  focalisée  sur  la  représentation  des 
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problèmes. D’autres groupes vont se mettre en place et l’évaluation de la démarche pour le 
changement pourra commencer. Une des difficultés à laquelle nous faisons face est 
également le manque de temps chronique des services les plus problématiques. 
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RÉSUME 

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre d’une thèse de doctorat débutée le 1er octobre 2018 
s’intéressant aux modalités de reprise en main d’un véhicule à délégation de conduite. Notre objectif 
est de présenter les aspects novateurs d’une étude visant à explorer l’effet des activités réalisées en 
délégation de conduite sur l’activité cérébrale et sur la performance de reprise en main  d’un 
véhicule. La méthodologie et quelques premiers résultats seront affichés. Les questions de 
mobilisation des ressources attentionnelles et de charge mentale du conducteur et donc leur 
implication dans la performance de reprise en main d’un véhicule seront discutées. 

 

 
MOTS-CLES 

Automatisation ; Ressources attentionnelles ; Activation cérébrale ; Qualité de reprise de contrôle ; 
Neuro-ergonomie 

 

 
 

1. PROBLEMATIQUES ET HYPOTHESES 
 

Il existe un consensus aujourd’hui sur l’évolution des usages et comportements des 
conducteurs engendrée par l’automatisation. Certains scientifiques avancent que malgré la nécessité 
de supervision, soulignée par exemple par la NHTSA pour le niveau 3 d’automatisation, nombre de 
conducteurs s’adonneront à d’autres activités, délaissant totalement le contrôle à l’automate (Lu, 
Happee, Cabrall, Kyriakidis, & de Winter, 2016). Prenant en compte cette réalité et l’ajoutant aux 
prérequis du niveau 4 d’automatisation défini par les instances de sécurité routière qui autorisent le 
conducteur à réaliser d’autres activités durant les modes de conduite autonome tout en devant 
rester disponible pour une éventuelle reprise en main (REM), il semble intéressant d’explorer l’effet 
que peuvent avoir ces différentes activités sur l’état attentionnel du conducteur pour ensuite évaluer 
si cette variation de l’état attentionnel aurait elle-même un effet sur ses performances de reprise en 
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main. L’étude visant à étudier cet effet s’inscrit dans le cadre de travaux de thèse s’intéressant de 
manière plus générale à l’impact que peuvent avoir les différentes conditions de REM sur la 
performance de REM. 

Selon le modèle du MART (Young & Stanton, 2002) la capacité des ressources attentionnelles 
s’adapte aux exigences de la tâche, l'automatisation conduisant ainsi à une réduction temporaire des 
ressources attentionnelles accessibles. Face à un problème d’automatisation, la capacité maximale limitée 
de l’opérateur ne permettrait pas de gérer correctement la situation, ce qui entraînerait une dégradation 
des performances. En revanche, que se passe-t-il si le conducteur s’engage dans une autre activité que la 
conduite ? Lors d’une récente étude, des participants ont mis plus de temps pour reprendre en main un 
véhicule lorsqu’ils étaient engagés dans une tâche nécessitant un contrôle moteur comme jouer à un jeu 
sur smartphone (Naujoks, Purucker, Wiedemann, & Marberger, 2019). Une autre étude a démontré une 
différence significative dans les performances de REM entre celles effectuées après un visionnage de 
vidéos et celles réalisées après la lecture d’actualités. Les performances de REM étaient moins bonnes 
après un visionnage de vidéos. Mais comment connaître l’effet cognitif engendré par ces tâches ? Sont- 
elles trop coûteuses ? Trop désengageantes ? Et comment expliquer leur effet sur les performances ? 
Enfin, il est intéressant d’étudier l’effet de différentes activités sur la performance de REM, mais nous 
pourrions aussi nous intéresser à l’effet du vagabondage de la pensée. De nombreuses études se sont 
intéressées à son effet sur la conduite (Galéra et al., 2012; Pepin et al., 2018) mais qu’en est-il dans le cas 
d’une reprise en main ? 

Ainsi, notre étude explorera l’effet de différents types d’activité réalisés lors de la délégation 
de conduite sur la performance de REM en étudiant notamment l’activité cérébrale du conducteur 
afin d’expliquer les processus attentionnels en jeu. Des études abordant la tâche de conduite sous 
l’angle de la neurophysiologie se sont préalablement intéressées aux liens entre difficulté de la tâche 
secondaire et performance de conduite (Unni, Ihme, Jipp, & Rieger, 2017). Une mesure optique de 
l'activité neuronale, l’imagerie spectroscopique proche infrarouge fonctionnelle (fNIRS) a été utilisée. 
Cela leur a permis de s’intéresser aux variations de charge mentale en fonction des ressources 
attentionnelles disponibles. Les données neurophysiologiques obtenues lors de notre étude pourront 
être couplées à des indices de performance tels que les temps de réaction motrice (temps pour poser 
les mains sur le volant, temps de freinage), à différencier des temps de traitement cognitif mesurés 
plutôt au travers d’indices d’écart de ligne (Zeeb, Buchner, & Schrauf, 2015). 

Nous faisons les hypothèses suivantes : 

- Des différences d’activation pré-frontales et fronto-temporales seront observées entre les 
différents types de NDRT qui statueront de la différence de mobilisation des ressources 
attentionnelles des participants ; 

- La performance de REM varie en fonction de l’activité réalisée dans l’habitacle avant ; 

- Il existe des corrélats entre la variation des indices physiologiques et celle des indices de 
performance. 

 

2. MILIEU D’IMPLANTATION ET METHODE 
 

L’expérimentation sera réalisée sur poste de conduite. Un environnement virtuel sera utilisé 
afin de créer trois grands types de situation : de la conduite manuelle, de la délégation de conduite 
ainsi que des REM. Les REM à effectuer seront toujours du même type. Elles seront non-planifiées, 
c’est-à-dire que le conducteur aura 7 à 8 secondes pour réaliser la reprise en main dans une situation 
où un imprévu apparaît (une soudaine absence de marquage de la route). 

Trois types d’activité en délégation de conduite seront réalisés par chaque sujet : du 
vagabondage de la pensée, un jeu de tetris à niveau très facile et à niveau difficile (de Sampaio 
Barros, Araújo-Moreira, Trevelin, & Radel, 2018). La passation sera réalisée en une fois par le 
participant et comprendra des phases de conduite divisées en trois étapes : une première où le 
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participant réalise une des trois activités décrites ci-dessus, une reprise en main et une troisième 
pendant laquelle il conduit manuellement (figure 1). Le temps de délégation de conduite et le temps 
de conduite manuelle seront variables (de 2 à 6 minutes). 

 

 

Figure 1. Les trois étapes d'une phase de conduite 

Chaque type d’activité sera répété quatre fois. La passation comprendra donc 12 phases de 
conduite qui se dérouleront sur autoroute ou en rase campagne. Le participant sera équipé d’un système 
fNIRS dans le but d’enregistrer son activité cérébrale. La performance de REM sera mesurée par le temps 
de pose des mains sur le volant ainsi que par l’écart moyen de déportation par rapport à la ligne centrale. 
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RÉSUME 

Notre projet Thalie a pour objectif de proposer un assistant numérique de diagnostic et de suivi des 
troubles cognitifs des patients souffrant de maladie d’Alzheimer en EPHAD. Après une démarche en 
conception centrée utilisateur et de nombreux cycles itératifs, une version béta de notre assistant a 
été déployée auprès de 3 EHPAD afin d’évaluer d’une part son intérêt clinique et d’autre part sa 
facilité d’usage par les professionnels et par les résidents. L’objectif de ce travail est d’aborder la 
facilité d’usage de notre assistant Thalie en situation réelle. 
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MOTS-CLES 

Parcours de soin ; Handicap mental ; Handicap visuel ; Restriction de participation ; Modélisation. 
 

 
 
 

1. INTRODUCTION 
 

De nombreuses études alertent sur une forte prévalence et une croissance importante du 
nombre des personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer (ou troubles apparentés) (Ankri, 2009 ; 
Niu et al., 2017). Le diagnostic précoce et la systématisation du suivi des troubles cognitifs 
deviennent alors primordial pour mieux accompagner ces personnes fragiles et en perte d’autonomie 
importante (Andres, 2017). Classiquement, les outils neuropsychologiques utilisés par les 
neuropsychologues, pour ce suivi, sont souvent sous format crayon-papier rendant longue et 
complexe la saisie des réponses du patient (avec des risques d’omissions et d’erreurs) et la cotation. 

Pour répondre à cette problématique, nous avons développé un assistant numérique 
intelligent pour simplifier et automatiser l’évaluation cognitive. Cet assistant numérique a été 
élaboré en nous reposant sur une démarche d’ingénieur de conception centrée utilisateurs (Borioli et 
al., 2014 ; Lespinet-Najib et al., 2017) et ceci grâce à une approche de co-conception et en cycle 
itératif auprès des professionnels en EHPAD et des résidents. Cet assistant numérique a été testé et 
validé et ensuite la version béta a été déployée sur 3 établissements (EHPAD) en aquitaine pour une 
évaluation clinique [autorisation reçue de l’ANSM et avis favorable du CPP] et une évaluation de 
satisfaction d’usage et d’utilisabilité (Roche et al., 2015). L’objectif du travail présenté dans cet article 
est d’évaluer en situation clinique réelle l’expérience utilisateur et l’utilisabilité du professionnel mais 
aussi des résidents. 

 

2. DESCRIPTION DE LA PLATEFORME THALIE 
 

La plateforme THALIE est constituée de deux interfaces comme illustrée Figure 1 : 

- Une interface « patients » qui lui permet de réaliser en temps réel les différents tests de 
manière multimodale (tactiles, vocales, etc.). Il s’agit d’une tablette tactile, d’un stylet pour écrire ou 
dessiner sur la tablette, et d’un micro pour enregistrer les réponses du patient. L’interface est très 
épurée afin de se rapprocher le plus possible d’une feuille de papier et d’entrainer aucune 
interférence cognitive. 

- Une interface « professionnels de santé » affichée sur un écran séparé. Cette interface 
permet de lancer les tests et les consignes, de suivre en temps réel les réponses du patient et de faire 
la cotation. 

Les tests Trail making A & B, Set test d’Isaacs, Test des cinq mots, Test de l’horloge, Test de 
barrage de Zazzo, d’ordinaire utilisés dans le cadre des consultations spécialisées et transposables sur 
tablette, ont été́implémentés en accord avec les cliniciens et sur la base des interfaces définies 
durant la phase d’usage. Ces tests peuvent être effectués de façon autonome et indépendante. 
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3. RESULTATS 
 

3.1 Description de la population 

3 EHPAD ont participé à l’étude clinique et l’évaluation de l’utilisabilité de l’interface THALIE. 
La durée de cette étude clinique était de 5 mois. 

Au total 14 patients diagnostiqués Alzheimer ont participé à cette étude et 3 
neuropsychologues distincts. Parmi les 14 patients : 4 hommes et 10 femmes, moyenne d’âge 91 ans 
(minimum : 83 ans et maximum 97 ans), 6 sont en stade 1 (léger) pour la démence et 8 en stade 2 
(modéré) (évaluation faite à l’aide du MMSE version papier durant l’étude clinique). 

De plus, 13 patients présentent des troubles visuels tous corrigés, 7 des troubles auditifs (dont 
5 appareillés) mais aucun ne présente de troubles de la préhension. Au niveau d’éducation, 9 ont un 
niveau CAP ou < CAP et 5 un niveau Bac ou > Bac. 

3.2 Résultats concernant l’utilisabilité 

A la fin de chaque passation de l’interface Thalie auprès d’un résident, le professionnel et le 
résident répondaient chacun à un questionnaire. Ce questionnaire permet d’évaluer le degré de 
satisfaction et d’utilisabilité de la part des deux catégories d’utilisateurs (professionnels et résidents). 

Nous allons présenter les principaux résultats selon les 3 dimensions de l’utilisabilité de la 
plateforme thalie : efficacité, efficience et satisfaction. 

Il est important de préciser que l’intérêt clinique de l’interface Thalie, c’est-à-dire la capacité à 
diagnostiquer une démence, n’est pas abordé dans cet article. 
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Efficacité 

En termes d’efficacité, un seul abandon de l’évaluation via la plateforme Thalie a été effectué. 
Cet abandon était dû à un problème technique (non enregistrement des données du patient). Une 
session d’évaluation par Thalie était composée de 5 tests neuropsychologiques différents : Test Trail 
making A & B, Set test d’Isaacs, Test des cinq mots, Test de l’horloge, Test de barrage de Zazzo. Les 5 
tests sont indépendants l’un de l’autre. Pour 9 cas sur les 14, tous les tests ont été réalisés avec 
efficacité. 

La synthèse vocale pour la lecture des consignes a été désactivée dans 6 sur 14, les causes 
évoquées sont multiples : lecture trop rapide, consigne trop monotone, son pas assez fort. 

Efficience 

Les professionnels ont tous estimé que le temps de passation avec la plateforme Thalie par 
rapport à un support papier classique était beaucoup plus (pour 5 situations) ou un peu plus (pour 9) 
élevé. 

De plus, l’effort engagé par le professionnel dans l’usage de la plateforme Thalie par rapport à 
un support papier a été évalué comme beaucoup plus (pour 6) ou un peu plus (pour 7) couteuse. 

Pour les patients, seuls 5 patients sur les 14 ont eu un peu de difficulté pour l’usage du stylet. 
La compréhension des consignes vocales a posé de réels problèmes pour la moitié des patients. 
Concernant la lecture des informations présentent sur l’interface, 3 patients ont été en difficulté. 

Satisfaction 

1 professionnel sur 2 trouve pertinent l’usage d’un outil numérique tel que Thalie dans leurs 
pratiques professionnels. 

Tous les patients ont trouvé satisfaisant l’utilisation de la tablette Thalie : plutôt content pour 6 
et très content pour 8. Seuls 2 patients avaient ressenti des inquiétudes dans l’usage de la tablette. 

 

4. DISCUSSION & PERSPECTIVES 
 

L’objectif de notre projet THALIE est de proposer un assistant numérique pour aider les 
neuropsychologues dans le diagnostic et le suivi des troubles cognitifs des patients souffrant de la 
maladie d’Alzheimer. Plusieurs tests neuropsychologiques classiques ont été implémentés sur notre 
plateforme Thalie. Le degré d’utilisabilité de notre plateforme Thalie est dépendant de l’utilisateur. 
Les patients sont très satisfaits et se sont appropriés l’usage sans aucune difficulté (usage du stylet, 
lecture des informations, etc.), seule la lecture des consignes ne semble pas adaptée. 

L’appropriation de l’usage de Thalie par les professionnels doit encore être facilitée. Pour 
l’instant cette plateforme est vécue comme une contrainte forte en termes d’efforts supplémentaires 
et de temps de réalisation. 

Pour la suite, un véritable accompagnement des professionnels devra être proposée afin de 
veiller que l’usage d’un outil tel que Thalie ne soit pas un frein dans leur relation clinique au patient 
et donc dans leur pratique professionnelle. 
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RÉSUME 

Les dispositifs médicaux à domicile semblent être un moyen rentable de faire face aux besoins 
croissants de santé. Cependant, ces dispositifs médicaux peuvent être complexes à utiliser ce qui 
peut mettre en péril la sécurité du patient. Un marquage de conformité européenne (CE) se basant 
sur les normes de qualité, de sécurité (ISO/IEC 62366-1, 2015) et d’utilisabilité (ISO 9241-11, 2018) 
est aujourd’hui nécessaire pour la commercialisation de ces produits. Nous avons donc entrepris 
d’observer l’influence du format de présentation des manuels d’utilisation (obligatoire pour les 
produits comprenant un sigle CE) sur le résultat de l’utilisabilité afin de limiter les erreurs d’utilisation 
sur un tensiomètre disponible au grand public. Pour cela, 51 étudiants de psychologie répartis en 
deux groupes (notice texte initiale ou notice texte améliorée avec illustrations) ont manipulé un 
tensiomètre. Nous avons pu mettre en évidence l’importance des manuels d’utilisation et de la 
dangerosité des erreurs de manipulation ainsi que des tests utilisateurs centrés sur l’utilisabilité. 

 

 
MOTS-CLES 

Evaluation ; Utilisabilité ; Dispositifs médicaux ; Sécurité du patient ; e-santé. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les professionnels de santé prescrivent de plus en plus de dispositifs médicaux pour leurs 
patients dans un but de les rendre actifs dans leur santé et de décongestionner les hôpitaux. Ces 
dispositifs utilisables au domicile du patient, disponibles pour le grand public, doivent convenir à tous 
les  types  de  population,  indépendamment  de  l'environnement  dans  lequel  ils  sont  utilisés. 
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Cependant, certains d'entre eux peuvent être particulièrement complexes à manipuler. Si le produit 
est mal conçu, cette complexité peut engendrer des erreurs d’utilisation ayant d’importantes 
répercussions sur la sécurité et donc sur la santé du patient. Ainsi, les concepteurs ont une 
responsabilité importante, et doivent simplifier l’utilisation de ces dispositifs. 

Cette communication propose une étude de l’utilisabilité d’un dispositif (un tensiomètre 
connecté) certifié « Conformité Européenne » non invasif appartenant à la classe IIa (degré moyen de 
risque) des dispositifs médicaux, disponible au grand public. 

 

2. ETAT DE L’ART : EVALUATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX A DOMICILE 
 

2.1. Caractéristiques des dispositifs médicaux 

Pour commercialiser un dispositif médical, celui-ci doit obtenir une marque de « conformité 
européenne » (CE). Ce marquage sert à approuver l’utilisabilité (selon la norme ISO 9241-11, 2018 
dans un contexte spécifique d’utilisation) et la sécurité (selon la norme ISO/IEC 62366-1, 2015) du 
dispositif. Il impose par ailleurs l’intégration obligatoire d’une notice d’utilisation pour les dispositifs 
classés IIa. Les méthodologies centrées sur l'utilisateur (LeRouge & Wickramasinghe, 2013) sont 
autant de moyens pour répondre aux normes de qualité, de sécurité et d’utilisabilité imposées par le 
marquage européen. Malgré tous ces standards, il semblerait que des problèmes d’ergonomie 
persistent et seraient dus pour la plupart à des problèmes d’utilisabilité (Peute, Spithoven, Bakker, & 
Jaspers, 2008). 

2.2. L’utilisabilité 
 

2.2.1. Définition de l’utilisabilité 

Selon la norme ISO 9241-11 (2018), l'utilisabilité est définie comme le « degré selon lequel un 
système, un produit ou un service peut être utilisé, par des utilisateurs spécifiés, pour atteindre des 
buts définis avec efficacité, efficience et satisfaction, dans un contexte d’utilisation spécifié ». Ce 
cadre permet de stabiliser l'utilisabilité autour de trois dimensions principales largement utilisées 
dans le domaine de la e-santé (e.g. Georgsson & Staggers, 2016; Yen & Bakken, 2012). 

 

2.2.2. Evaluation de l’utilisabilité 

Afin d’obtenir des outils de santé adaptés aux caractéristiques du contexte d’utilisation, des 
évaluations ergonomiques doivent être présentes tout au long du processus de conception. Cela 
signifie qu'il faut impliquer des experts en ergonomie dès les premières phases de conception 
(Marcus, 2005). Afin d’obtenir une mesure fiable de l’utilisabilité, il est nécessaire de choisir des 
méthodes adaptées (Jaspers, 2009) en fonction du contexte d’utilisation (Yen & Bakken, 2012). Mais 
surtout ce couplage de méthodes doit permettre d’évaluer les trois dimensions (efficacité, efficience 
et satisfaction) (tableau 1) de manière indépendante (Georgsson & Staggers, 2016). 

 

 
3. PROBLEMATIQUE 

 

Nous avons entrepris de vérifier le résultat de l’utilisabilité d’un dispositif médical à domicile, 
en l’occurrence un tensiomètre possédant un marquage CE. Le but de notre étude est d’évaluer 
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l’utilisabilité  d’un  tensiomètre  destiné  au  grand  public  accompagnée  d’une  notice  d’utilisation 
décrivant les actions avec des textes et des illustrations. 

 

4. METHODE : ETUDE EXPERIMENTALE 
 

4.1. Participants 

Nous avons demandé à 51 étudiants (M = 20.86 ans, ET = 1.64 ; 36 femmes, 15 hommes) de 
licence en psychologie de l’Université Picardie Jules Verne d’utiliser ce tensiomètre. Les participants 
ont été répartis en deux groupes : l’un avec notice texte initiale (N = 26), l’autre avec une notice 
améliorée avec texte et images par action à réaliser (N = 25). Tous les participants étaient de langue 
maternelle française et ont signé un formulaire de consentement éclairé. 

4.2. Matériel 

Le tensiomètre (iHealth BP7S) disponible en grande surface permet d’afficher, une fois la 
mesure prise, la tension systolique (SYS) et diastolique (DIA) en mmHg (millimètre de mercure), ainsi 
que la fréquence cardiaque (PUL) directement sur le boitier du tensiomètre. Celui-ci fonctionne 
normalement avec une application sur smartphone mais peut être utilisé sans ce dispositif.  Ce 
matériel a été sélectionné car il fera l’objet d’un kit pour patient et sera livré avec une notice sur 
tablette dans le cadre du projet Smart Angel, projet de monitoring des patients en chirurgie 
ambulatoire. 

Les illustrations de l’une des notices ont été réalisées par un graphiste professionnel. Les 
textes des deux notices sont similaires et sont issues de la notice initiale du produit. 

4.3 Procédure 

Nous avons demandé aux participants de prendre leur tension avec le tensiomètre. Les tâches 
de l'utilisateur consistent à (1) positionner correctement le tensiomètre sur le poignet, (2) l’allumer, 
(3) incliner l’avant-bras avec un système de flèches lumineuses présentes sur le tensiomètre pour 
aider à trouver le bon angle pour commencer la mesure, (4) lancer la mesure, (5) interpréter les 
symboles (par exemple, SYS pour systolique), (6) interpréter les résultats, (7) éteindre le tensiomètre. 

Les participants étaient seuls dans la pièce et ne pouvaient interagir avec un expérimentateur 
qu’en cas de problème technique. Ils ont été filmés pendant leur passation. Une fois la prise de 
mesure réalisée, les participants devaient inscrire leurs données sur une feuille prévue à cet effet. 

4.4. Codage des données 

Nous avons analysé l’utilisabilité du dispositif en nous basant sur les métriques de la norme ISO 
9241-11 : 2018 indiquées ci-dessous : 

- Efficacité : nombre d’erreurs d’utilisation (exemple : le tensiomètre est mis à l’envers) ; 

- Efficience : temps de manipulation de la tâche ; 

- Satisfaction : Mesure du questionnaire System Usability Scale (Bangor, Kortum & Miller, 
2008). 

Les vidéos ont été codées à l’aide du logiciel BORIS, quant aux données elles ont été analysées 
grâce au logiciel SPSS. 

 

5. RESULTATS 
 

Nous avons observé que la notice améliorée n’a que très légèrement réduit les erreurs de 
manipulation (M = 0.44, ET = 0.58). Cette différence entre les deux notices n’est d’ailleurs pas 
significative (U = 323, p = .965). Les résultats sont similaires pour le résultat du temps de 
manipulation (M = 82.19, ET = 28.57) de même que pour le score SUS (M = 77.2, ET = 17.17). Il est 
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aussi important de signaliser qu’aucun participant (dans les deux groupes) n’a réussi à nous donner 
sa tension exacte et à l’interpréter. Ces résultats sont détaillés dans le tableau 2 ci-dessous : 

 

 
 

6. DISCUSSION 
 

Cette étude exploratoire avait pour objectif d’évaluer l’utilisabilité d’un tensiomètre connecté 
détenteur d’un marquage CE. Ce tensiomètre connecté a permis de révéler qu’une population jeune 
généralement à l’aise avec les nouvelles technologies ne manipulait pas parfaitement bien le 
tensiomètre. La première utilisation est importante pour éviter les erreurs lors d’autres 
manipulations (Larsen, 2016). Le format amélioré proposé comprenant des illustrations pour chaque 
étape ne semble pas suffisant. Notre population exclusivement étudiante permettait de contrôler le 
niveau de technophilie et d’éviter les biais liés à l’âge ce qui nous a permis de nous questionner sur 
les notices à apporter. Il semble évident que ce genre d’étude doit s’étendre davantage à la 
population cible généralement plus âgée et évaluer des formats plus diversifiés (audio, vidéo…). 
Malgré cela, le nombre d’erreurs des deux groupes est révélateur de la difficulté de la tâche 
demandée. Mais les particularités de ce tensiomètre à se positionner sur le poignet peut être l’une 
des causes de ces résultats. En effet, nous avons recensé que 12 participants avaient pris leur tension 
en mettant le tensiomètre du mauvais côté du poignet ce qui biaise considérablement les mesures 
relevées. Cela montre que les erreurs de manipulation en santé peuvent avoir des conséquences 
dangereuses, soulignant ainsi la nécessité des évaluations de l’utilisabilité à être irréprochables. En 
effet, cela constitue un déterminant majeur de la sécurité des patients, notamment dans le contexte 
actuel favorisant de plus en plus une chirurgie ambulatoire positionnant le patient-utilisateur comme 
un acteur de sa santé. 
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1. INTRODUCTION 
 

Au sein du secteur touristique, l’utilisation des « technologies dites intelligentes » (TI) s’inscrit 
comme une tendance lourde à l’échelle internationale (Ivanov, Webster & Berezina, 2017). Les 
capacités des technologies sont de plus et probantes avec comme supports Internet, les systèmes de 
géolocalisation (GPS) et les robots basés sur l’intelligence artificielle alimentée par le Big Data. Ces 
technologies désormais interconnectées et synchronisées dans un même écosystème numérique 
catalysent une forme nouvelle d’intelligence technologique (Gretzel et al., 2015 ; Murphy et al., 2017 
; Navio-Marco et al., 2018 ; Liberato et al, 2018, Höjer et Wangel, 2015). D’un point de vue global, 
l’agrégation des technologies intelligentes a permis notamment un changement de paradigme 
important, à savoir la convergence entre le monde physique et le monde digital grâce aux 
interconnections (Navio-Marco et al., 2018), mais aussi grâce à des technologies médiatrices (réalité 
virtuelle,  réalité  augmentée,  réalité  mixte)  qui  rendent  expérimentables  des  situations  qui  ne 
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pouvaient l’être en leurs absences. Dans le secteur du tourisme, les termes « d’écosystèmes 
touristiques intelligents » (Gretzel et al., 2015) ou de « smart cities » sont désormais privilégiés car ils 
regroupent les systèmes intelligents, la collecte et le traitement de Big Data, les réseaux sociaux, les 
objets connectés et les applications mobiles (Lamsfus et al., 2015). 

Au niveau de la littérature, une très large part des recherches sur les questions d’adoptions et 
d’usages des technologies intelligentes dans le secteur du tourisme se focalisent autour de deux 
thématiques : le développement de l’exploitation des TI à des fins de gestion stratégique de 
réduction des coûts (Baggio & Scaglione, 2017 ; Del Chiappa & Baggio, 2015) et la qualité de 
l’expérience utilisatrice vécue par le touriste (Besbes Sahli & Legohérel, 2016 ; Ukpabi & Karjaluoto, 
2017 ; Yoo et al., 2017). En outre, elles se localisent hors Europe, dans trois régions du monde (Etats- 
Unis, Est asiatique et Australie). La cible de ces études, majoritairement celles des innovations de 
procédés, analysent l’utilisation de ces technologies selon différents modèles ergonomiques 
(Technology Acceptance Model ou TAM, Unified Theory of Acceptance and Use of Technology ou 
UTAUT), du point de vue de l’expérience client. Il s’agit notamment des bornes électroniques de self 
check-in-out, de l’utilisation des robots de service, robot technicien de surface (Kuo et al., 2017 ; 
Murphy et al., 2017 ; Ivanov et al., 2017), robot-concierge, robot barman dans les hôtels et des 
centres de visites ainsi que des robots-guides dans les musées et aéroports (Murphy et al., 2017). 
L’intelligence artificielle est également de plus en plus étudiée au niveau de la prédiction d’arrivées 
touristiques avec l’aide d’algorithme génétique connecté à une base de données (Mamdani-type 
fuzzy rule-based system) (Hadavandi et al., 2011). 

Si l’introduction des TI au sein des organisations (innovation produit, procédé, couplage 
produit-procédé) pour l’ensemble des sous-secteurs d’activité du tourisme (Bilgihan & Wang, 2016) 
est attestée (transports, attractions touristiques, Horeca), l’analyse de la littérature met en évidence 
le manque de compréhension et de prise en compte des facteurs d’adoption des TI et des 
répercussions concrètes (en termes de volumes, compétences requises, tâches à réaliser) pour les 
travailleurs des Organisations Touristiques (OT), qui, à la différence des touristes, sont 
continuellement au contact, en relation, ou en concurrence avec ces technologies. Sur le plan de 
l’accès à l’emploi, le secteur touristique pourrait orienter de plus en plus ses exigences à l’égard des 
travailleurs et candidats-travailleurs vers de plus fortes compétences technologiques (être capable 
d’utiliser les dispositifs technologiques, être capable de les expliquer aux touristes et répondre à 
leurs questions). Le manque actuel de connaissances prédictives sur les usages et les intentions 
d’usage de la technologie interpelle ainsi d’autant plus que le secteur joue un rôle socio-économique 
non négligeable au niveau européen et notamment en région bruxelloise. 

En nous ancrant dans l’approche située et médiée de la technologie, nous cherchons dans 
cette étude à travers les modèles de l’acceptation des technologies, à interroger le rôle du dirigeant 
et son influence, sur le processus d’acceptation sociale des technologies. En effet, plusieurs 
recherches ont montré qu’au sein des PME, le dirigeant peut être considéré comme un facteur 
essentiel dans le processus d’introduction des technologies et dans l’intérêt pour l’innovation 
technologique et les choix stratégiques de l’organisation (Julien et Marchesnay, 1988). C’est aussi le 
dirigeant qui, par sa pluriactivité (gestion, management, ressources humaines …), peut conditionner 
les modalités d’implémentations de la technologie (rôle dans la formation des collaborateurs 
notamment (Amiel et al). De plus, Raymond (2005) montre que les caractéristiques du dirigeant 
(niveau de formation, parcours de formation, âge …) influencent positivement l’acceptation de 
systèmes de production technologiques « sophistiqués » et que la perception du dirigeant sur les 
bénéfices d’une technologie est également un facteur critique de son implémentation au sein de 
l’organisation (Raymond, 2001). La dimension subjective de l’intérêt du dirigeant pour la technologie 
serait de ce fait à considérer comme élément intégratif du processus d’adoption technologique par 
les travailleurs. 

Pour cette étude, nous émettons l’hypothèse que l’adoption des technologies intelligentes 
pourrait être associée à l’intérêt que lui porte le dirigeant (Uwizeyemungu et Raymond, 2011), et que 
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cette influence pourrait être un facteur prédictif de l’adoption des technologies décisif au sein des 
PME touristiques. 

 

2. CAPSMART : LA MISE EN ÉVIDENCE DES FACTEURS D’ADOPTION DES TI DANS LES OT. 
 

Cette étude s’inscrit dans le projet Cap-Smart financé par Innoviris (organisme de financement 
en Région Bruxelloise) vise à analyser sectoriellement (hôtellerie, musée et attractions, MICE : 
Meetings, incentives, conferencing, exhibitions) et méthodologiquement les éléments précédents. Le 
projet de 4 ans vise à réaliser : premièrement, un diagnostic des organisations sur la situation 
existante en termes de TI (combinaison de méthodes d’enquêtes quantitatives et qualitatives : 
questionnaire, entretien, analyse de l’activité de travail) ; deuxièmement, d’accompagner les 
changements organisationnels, structurels et institutionnels générés lors de l’introduction des 
technologies intelligentes dans les OT réceptives, grâce à l’analyse des facteurs d’adoption des TI. Le 
projet tire son originalité de trois raisons : (i) une approche localisée et longitudinale des OT (286 
hôtels, 102 musées et différents lieux touristiques : Atomium etc., et événements touristiques, 
festivals, etc.) répertoriés et reconnus en RBC, (ii) une combinaison de méthodes qualitatives et 
quantitatives issue de deux laboratoires de recherche (psychologie et tourisme), (iii) une analyse 
prospective de la situation de l’emploi à horizon 2030. 

 

3. METHODES 
 

La contribution proposée se centre sur l’enquête quantitative par questionnaire réalisée 
auprès des musées de la RBC et de leurs dirigeants. Les musées sont des contextes d’études 
privilégiés car ils présentent trois particularités. Tout d’abord, du point de vue strictement physique, 
les musées apparaissent principalement comme des entités de moyennes et petites tailles régies par 
des travailleurs avec un niveau de qualification assez, voire fortement, élevé. Deuxièmement, ils 
présentent un fonctionnement relativement autonome, laissant présager de marges de manœuvre 
aux dirigeants importantes pour mener ou élaborer des projets innovants. Enfin, les musées sont des 
organisations par nature assez innovantes car l’environnement exige actuellement  un 
renouvellement important des supports de communication en fonction du type de manifestations 
culturelles. L’ensemble des musées de la RBC, soit un total de 102 musées (n=102) et de leurs 
dirigeants, ont été contactés pour répondre à l’enquête en ligne. Le questionnaire est composé de 
deux parties. 

La première partie interroge des caractéristiques de l’organisation et son rapport avec les 
nouvelles technologies (Blockchain, réalité virtuelle, réalité augmentée, edge computing, robotique 

de service, objets connectés, logiciel de gestion de données : CRM, ERP). Les dimensions mesurées 
sont : les caractéristiques de l’organisation (taille et niveau de dépendante de la structure, nombre 
de salariés, type d’emploi, type de musée (fédéraux, public, privée), la pénétration des TI et/ou 
tentatives d’implémentation ainsi que l’orientation envers les technologies de l’organisation, le 
recours à l’externalisation dans les projets d’innovation. Pour recueillir le niveau de pénétration des 
TI, nous avons opté pour la catégorisation des TIC établie par Bobillier Chaumon (2018) que nous 
avons appliquée au contexte organisationnel du secteur touristique (voir figure 1). 

La seconde partie se centre sur le dirigeant, et vise à évaluer son influence dans les 
orientations technologiques de l’organisation et son appétence pour les nouvelles technologies et 
l’intelligence artificielle (IA). Les dimensions mesurées sont : les caractéristiques du dirigeant (âge, 
parcours de formation, intérêt pour les technologies), sa perception et sa représentation de l’utilité 
perçue des TI et de l’IA dans son musée, ainsi que ses représentations des facteurs incitants et 
limitants l’utilisation des TI. 
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4. RESULTATS INTERMEDIAIRES ET MISES EN PERSPECTIVE 
 

La recherche est actuellement en cours, les résultats sont encore partiels. Nos objectifs sont 
d’une part d’établir une typologie des orientations technologiques des musées et d’en définir les 
déterminants (par ex caractéristiques de l’organisation, du personnel, …) et d’autre part d’identifier 
l’influence du dirigeant dans le type d’innovation entrepris et dans le processus d’adoption par les 
travailleurs. Sur base de ces résultats, certains musées, de grandes et de petite tailles, seront 
sélectionnés pour la phase suivante du projet qui consiste en le recueil du point de vue des 
travailleurs et en une analyse de l’activité réelle des travailleurs impliqués dans la mise en place 
et/ou l’utilisation des TI. 
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RÉSUME 

Les véhicules semi-autonomes sont caractérisés par la présence de plusieurs  niveaux 
d’automatisation, ce qui augmente le risque de confusion. Les tableaux de bord au design écologique 
et utilisant plusieurs modalités sensorielles pourraient faciliter la collaboration entre l’humain et le 
véhicule. Cette étude propose de comparer deux véhicules dont un possède un tableau de bord 
classique (Volvo XC60) et l’autre un affichage écologique et multimodal (Tesla modèle X). Vingt 
participants ont testé les véhicules sur route et ont ensuite répondu à des questionnaires sur leur 
charge mentale, leurs émotions et l’utilisabilité perçue du véhicule et de leur tableau de bord. Les 
résultats ont mis en avant un état de confusion après le test pour les deux véhicules. La Tesla a été 
évaluée comme provoquant des émotions négatives de peur et était physiquement plus exigeante 
que la Volvo. Le caractère nouveau du tableau de bord est discuté comme cause des émotions 
négatives pour la Tesla. L’exigence physique pourrait avoir pour cause les boutons d’activation et de 
désactivation des aides à la conduite avancées. 
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1. INTRODUCTION 
 

Les voitures entièrement autonomes devraient entrer dans le parc automobile dans les 
prochaines décennies. Celles-ci seront de niveau d’automatisation 5 selon la norme SAE (2018) et 
définies comme ne nécessitant aucune action humaine pour être opérées. Avant cette 
automatisation totale, les véhicules seront graduellement automatisés, équipés d’aides à la conduite 
(ADAS) en nombre et technicité croissants. La tâche de conduite va progressivement évoluer, de 
même que les processus cognitifs engagés par le conducteur. Les ressources attentionnelles, 
aujourd’hui fortement exploitées par la conduite manuelle, seront redirigées vers d’autres activités à 
bord (par ex. loisirs, conversation avec les autres passagers) dans les périodes où le système prendra 
en charge l’activité de conduite, c’est-à-dire pour les systèmes de niveaux 3 et 4. 

La conscience qu’a le conducteur de la situation lui permet d’identifier, de comprendre et 
d’anticiper le comportement des autres conducteurs, de son propre véhicule ou des piétons (Endsley 
& Kiris, 1995). Celle-ci doit être suffisante pour lui permettre d’assurer sa sécurité et celle des autres 
usagers de la route. Les véhicules possédant des ADAS de niveaux 2, tel que le maintien dans la voie 
associé au régulateur de vitesse adaptatif, doivent informer efficacement le conducteur des systèmes 
actifs ou inactifs afin d’éviter les confusions. Un risque majeur pour la sécurité survient lorsque les 
systèmes ne sont pas désactivés par le conducteur mais par le véhicule, forçant une reprise de 
contrôle rapide. 

C’est aux Interfaces Humain-Machine (IHM) que revient le rôle de présenter les informations 
nécessaires et suffisantes pour informer le conducteur de l’état de son véhicule. La saillance, l’effort 
nécessaire pour accéder aux informations, ainsi que la valeur et les attentes attribuées par le conducteur 

à ces informations visuelles sont déterminantes dans leurs consultations (Horrey, Wickens, Consalus, 
2006). Certains véhicules, tels que la Tesla Model X, possèdent des IHM innovantes qui suivent un 
design d’interface écologique. L’objectif de ces IHM est de présenter des informations simples dont 
la perception est censée induire les actions possibles, et uniquement celles-ci, réduisant ainsi la 
charge mentale et améliorant les performances (Bennett & Flach, 2019). Les tableaux de bords, déjà 
riches en informations visuelles, pourraient gagner à être associés à d’autres modalités sensorielles 
comme le son ou l’haptique pour efficacement transmettre de l’information. En effet, les travaux de 
Ho et al. (2017) mettent en évidence qu’un lien entre la vision, l’ouïe et le toucher existe au sein de 
l’attention. Ceci implique qu’utiliser des stimulations auditives et tactiles dans une IHM permettrait 
de compléter  les stimulations  visuelles  et  de  contribuer à  une communication  efficace entre  le 
véhicule et son conducteur. 

Les interfaces dont le design est écologique et multimodal ne sont pas courantes dans 
l’automobile. Utiliser correctement une interface nouvelle peut nécessiter un temps d’adaptation qui 
pourrait se traduire par des émotions négatives. L’objectif de cette étude était de comparer l’impact 
d’une interface écologique et multimodale avec une interface classique dans des véhicules semi- 
autonomes sur les émotions et la charge mentale du conducteur. La première hypothèse testée était que 
l’interface écologique et multimodale provoquerait plus d'émotions négatives que l’interface classique à 
cause de son caractère inhabituel, chez des conducteurs découvrant le véhicule. La seconde hypothèse 
testée était que l’interface écologique et multimodale provoquerait une charge mentale plus faible que 
l’interface classique grâce à sa simplicité et à la pertinence des informations présentées. 

 

2. METHODE 
 

Une analyse ergonomique a été réalisée sur 6 véhicules selon les critères de Bastien et Scapin 
(1993) afin de sélectionner deux candidats comparables en termes d’ADAS mais suffisamment 
différents en termes d’IHM. La Tesla Model X a été retenue, ainsi que la Volvo XC60. Toutes deux 
possèdent des ADAS de maintien du véhicule dans la voie et d’adaptation automatique de la vitesse, 
regroupées sous le terme « Assistance au Pilotage » (AP), et correspondant au niveau 2 de la SAE. 
Vingt volontaires ont été recrutés (19 hommes), âgés de 27 à 59 ans (M = 40,8 ; ET = 8,5) et ont 
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conduit l’une des deux voitures. Les volontaires ont eu leurs permis à l’âge de 19 ans en moyenne et 
n’avaient jamais conduit le véhicule testé. 

Après une période de familiarisation de 10 de minutes, les conducteurs devaient réaliser un 
parcours d’une quarantaine de minutes, passant par des environnements péri-urbains et des voies 
rapides. Ils pouvaient conduire manuellement ou à l’aide de l’AP lorsqu’ils le voulaient et que toutes 
les conditions de sécurité étaient réunies. Durant le trajet, 16 questions relatives à la consultation du 
Tableau De Bord (TDB) étaient posées. Le temps nécessaire aux participants pour répondre aux 
questions était mesuré, ainsi que le comportement visuel durant la conduite. Ces deux mesures ne 
seront pas abordées durant cette présentation. Avant et après la phase de conduite, les participants 
ont rempli le questionnaire de valence émotionnelle « Positive and Negative Affect Schedule » 
(PANAS ; Watson, Clark & Telegen, 1988). Ce questionnaire est composé de 20 items sous forme 
d’échelle de Likert en 5 points. Dix items appartiennent à la dimension positive et dix items 
appartiennent à la dimension négative. Après la conduite, un questionnaire d’utilisabilité ainsi que 
l’échelle de charge mentale « Raw Task Load indeX » (RTLX ; Cegarra & Morgado, 2009) étaient 
complétés. Ce questionnaire décompose la charge mentale en six dimensions pour lesquelles les 
participants devaient se positionner sur une échelle en 10 points allant de « faible » à « élevé ». 
Enfin, les témoignages des conducteurs vis à vis des véhicules étaient également recueillis à l’aide 
d’entretiens semi-directifs. 

 

3. RESULTATS 
 

L’analyse ergonomique des TDB a mis en avant le fait que les deux véhicules présentaient les 
informations de la même manière quelle que soit l’expertise des conducteurs par rapport aux AP. 
Bien que la Tesla guide moins bien les utilisateurs de son TDB à cause d’informations textuelles 
présentées trop furtivement, elle informait clairement le conducteur si la fonction d’AP était 
activable ou non en affichant les lignes détectées ainsi qu’une icône. La Volvo était discrète quant 
aux conséquences des actions du conducteur, contrairement à la Tesla qui proposait des feed-back 
sonores, haptiques et visuelles lors des activations et désactivation de AP. 

Les réponses aux items appartenant à la dimension positive du PANAS ont été additionnées 
pour obtenir le score total des émotions positives ressenties pendant le test. La même procédure a 
été réalisée pour les items appartenant à la dimension négative. Un test t de student a été réalisé sur 
chacune de ces deux dimensions en prenant comme facteur le véhicule. Les résultats n’ont pas 
montré d’effet du véhicule sur les émotions positives comme négatives ressenties pendant la période 
de test (p>.1). Des comparaisons de moyenne sur les scores items par items ont été conduites pour 
évaluer l'effet du facteur véhicule sur différents aspects des émotions ressenties par le conducteur. 
Ces analyses mettent en avant un effet tendanciel du véhicule sur les réponses à l’item « Effrayant » 
(F(1,18)=3.47 ; p=.08). La Tesla (M=1.65 ; ET=1.05) serait jugée comme provoquant sensiblement plus 
d’émotions négatives de « peur » que la Volvo (M=1.25 ; ET=0.45). Un effet tendanciel a également 
été observé sur les réponses à l’item « Fierté » (F(1,18)=3.65 ; p=.07). Les utilisateurs de la Tesla 
(M=3.55 ; ET=1.09) jugeaient ressentir plus d’émotions positives de fierté que les conducteurs de la 
Volvo (M=2.7 ; ET=1.05). L’impact du moment de la passation du questionnaire a également été 
étudié (avant vs. après utilisation du véhicule). Pour les dimensions positives comme négatives, 
l’analyse de variance ANOVA n’a pas révélé d’effet du moment. De la même manière que pour le 
facteur véhicule, chaque item a été étudié séparément. Les analyses ANOVA ont révélés un effet 
principal du moment sur l’item « Perturbé » (F(1,18)=9.45 ; p=.007), suggérant que les participants 
terminent le test (M=2.15 ; ET =.88) avec plus d’émotions négatives de type « confusion » qu’avant le 
test (M=1.5 ; ET=.61), quel que soit le véhicule testé. Aucun effet d’interaction n’a été constaté entre 
les facteurs moment et véhicule. 

Concernant les évaluations au questionnaire d’utilisabilité, les deux véhicules ont eu des scores 
relativement haut (plus de 65/100) et étaient donc jugés comme acceptables. Bien que la Tesla était 
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évaluée comme moins utilisable (Catégorie D) que la Volvo (Catégorie C), les scores des deux groupes 
ne différaient pas significativement. 

La charge mentale, représentée par le score total du RTLX, n’était pas significativement 
différente entre les deux voitures testées. Une analyse de chaque dimension composant l’échelle a 
mis en lumière le fait que la Tesla (M=44 ; ET=22.7) avait une exigence physique significativement 
plus importante que la Volvo (M=22 ; ET=16.36) (U(18)=-.349 ; p=.029). 

 

4. DISCUSSION 
 

Les réponses au PANAS montrent que l’utilisation des deux véhicules a provoqué chez les 
conducteurs des émotions négatives de l’ordre de la confusion. L’analyse ergonomique des TDB révèle 
qu’aucun des deux véhicules ne s’intéresse à l’expertise du conducteur en matière d’AP et présente les 
mêmes informations à tous les utilisateurs. Or, maîtriser l’utilisation des ADAS demande un apprentissage 
susceptible d’expliquer cet état de confusion (Stapel, Mullakkal-Babu, & Happee, 2019). Ensuite, les 
résultats du PANAS tendent à présenter la Tesla comme provoquant plus d’émotions négatives liées à la 
peur que la Volvo. L’IHM de la Tesla utilise plusieurs modalités sensorielles et une interface écologique, 
alors que la Volvo utilise un affichage traditionnel. Le caractère inhabituel de l’affichage de la Tesla peut 
avoir un rôle dans ces émotions négatives, les utilisateurs ne trouvant pas l’information sous la forme 
qu’ils ont l’habitude de la trouver. Une exploration des temps de réponses aux questions posées en 
roulage devrait permettre de savoir dans quelle mesure l’accès aux informations diffère entre les deux 
véhicules. L’exigence physique, rapportée comme plus élevée chez les utilisateurs de la Tesla, peut 
également être expliquée par l’IHM. Les commandes d’activations et de désactivation des ADAS ne sont 
pas les mêmes entre les deux véhicules. La Volvo demande d’utiliser des boutons sur le volant alors que la 
Tesla demande d’utiliser un commodo situé derrière le volant, pouvant être confondu avec celui des 
phares. Le caractère excentré du commodo par rapport aux mains du conducteur peut être la cause d’une 
demande physique plus importante pour ce véhicule. Les techniques d’oculométrie apporteraient des 
données complémentaires permettant d’évaluer la consultation du TDB. De telles données permettraient 
d’évaluer les IHM les plus efficaces et sécurisées. Aussi, un facteur important à prendre en compte pour 
les prochaines études est la familiarisation avec le véhicule et avec l’AP. Un certain apprentissage est sans 
doute nécessaire pour arriver à utiliser au mieux l’interface proposée par la Tesla (Stapel et al., 2019). 

En somme, cette étude exploratoire constitue une porte d’entrée pour l’étude des facteurs 
humains en conduite semi -autonome dans un environnement naturel. Elle met l’accent sur l’impact 
que peuvent avoir les TDB non conventionnels sur les émotions et la charge mentale du conducteur. 
L’interface écologique semble a priori apporter des résultats mitigés sur les émotions du conducteur. 
Cependant l’impact de ce type de design reste à étudier au travers de données quantitatives et après 
une période de familiarisation. 
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RÉSUME 

En l’absence de motricité manuelle, la navigation dans un environnement informatique peut être 
réalisée via les mouvements de la tête détectés par une webcam (logiciel Pictocom). Cette navigation 
par les mouvements de la tête pouvant être lente, en particulier chez des personnes ayant un 
handicap moteur lourd, ce travail vise à l’accélérer en recherchant des raccourcis de commandes 
(communication et domotique) basés sur la reconnaissance de gestes spécifiques de la tête. Afin de 
les identifier, une méthodologie a été développée en recueillant des propositions de raccourcis chez 
des volontaires sains, dans deux situations (naïfs vs informés). Ces propositions ont été scorées par 
leur complexité et représentativité. Les résultats montrent que la situation naïve, bien que 
significativement plus représentative, est aussi plus complexe que la situation informée, ce qui 
démontre la pertinence de la méthode développée. Ce travail ouvre des perspectives afin de 
déterminer des raccourcis gestuels à la fois faciles à produire et à mémoriser. 
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MOTS-CLES 

Interaction Homme-machine ; Interface gestuelle ; Headtracking ; Aide technique ; Reconnaissance 
de formes. 

 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

L’aide technique Pictocom (AccessMan, 2019) est une assistance à la communication et au 
contrôle domotique pour des utilisateurs (adultes et enfants) atteints de déficiences motrices 
sévères. Son accessibilité repose sur une navigation dans une arborescence pictographique avec des 
modalités de contrôle adaptées et évolutives (souris, tactile, contacteur, voix, etc.). En l’absence de 
motricité manuelle, la technologie Head-Pilot (Starnav, 2018) permet le pilotage d’un curseur grâce 
au suivi des mouvements de la tête, via une webcam. Le curseur est utilisé pour pointer et 
sélectionner les pictogrammes. Cette modalité est aussi efficace chez des personnes avec un 
handicap que chez des sujets contrôles (Bocca et al., 2016). 

 

2. POSITIONNEMENT DE LA PROBLÉMATIQUE 
 

Lors de l’utilisation prolongée d’Head-Pilot, une fatigue des muscles du cou a été rapportée par 
certains utilisateurs, liée à la succession de clics nécessaire pour naviguer dans l’arborescence et 
atteindre la commande désirée. Afin d’y pallier, ce travail vise à mettre au point l’utilisation de gestes 
de la tête pour le déclenchement de commandes fréquemment utilisées, via des raccourcis. 

2.1. Utilisation inédite des gestes de la tête pour l’interface Homme-Machine (IHM) 

Les gestes de la tête n’ont, à ce jour, jamais été utilisés comme interface informatique afin 
d’être traduits en signification (via une commande), contrairement aux gestes manuels (Kühnel et al., 
2011 ; Schlömer et al., 2008 ; Wobbrock et al., 2009). En effet, seul le pilotage par des mouvements 
directionnels (Jackowski et al., 2018 ; Oppenheim, 2016) a été abordé. Pourtant, les IHM gestuelles 
peuvent profiter du caractère instinctif du geste qui est utilisé spontanément pour communiquer. En 
effet, les gestes sont des simulations d’expériences sensorimotrices qui représentent les sujets 
(concrets ou spatiotemporels) du dialogue (Hostetter & Alibali, 2008). Ainsi, la concordance entre les 
expériences sensorimotrices évoquées par une commande et celles évoquées par un geste associé 
pourrait améliorer l’apprentissage et la rétention (Darling et al., 2015 ; Frank et al., 2014 ; Paivio, 
1969) de ce dernier, ce qui faciliterait son utilisation. 

2.2. Caractère gestuel des mouvements de tête détectés par Head-Pilot 

Afin que le mouvement de la tête réalisé par l’utilisateur puisse être associé à une signification, 
un feedback visuel présent tout au long de la réalisation du geste est nécessaire. Dans un premier 
temps, ce feedback a été apporté par l’ajout d’une trace rémanente aux mouvements du curseur. 
Ainsi, pendant la réalisation d’un geste (p. ex. le tracé d’une porte), l’utilisateur peut visualiser son 
tracé. La finalité de ce travail est que le logiciel Pictocom puisse traduire le geste réalisé par 
l’utilisateur en une commande (ouverture/fermeture de la porte). 

 

3. OBJECTIFS ET HYPOTHESES 
 

L’objectif est de présenter le développement de la méthodologie et les premiers résultats 
permettant la création de raccourcis gestuels tracés grâce aux mouvements de la tête. En effet, en 
l’absence de données dans la littérature, cette étape est essentielle pour, ensuite, pouvoir soumettre 
un répertoire gestuel adapté aux personnes handicapées et évaluer son acceptation. 

Notre méthodologie s’est basée sur une méthodologie développée précédemment (Nielsen et 
al., 2003 ; Wobbrock et al., 2009), qui a montré la pertinence de recueillir, auprès de volontaires 
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novices, sur la base d’une approche centrée-utilisateur et lors d’un scénario naturel, des raccourcis 
gestuels manuels pour des interfaces informatiques. Afin de diversifier la nature des tracés proposés 
par les sujets, une situation naïve « Pictionnary » a été comparée à une situation « Informé ». 

Pictionary » encourage la proposition de raccourcis pictographiques (représentation fidèle 
d’une entité) alors que « Informé » encourage les propositions idéographiques (symboliques). 
L’hypothèse est que selon la situation de production de gestes (Pictionary vs Informé), les gestes 
proposés par les volontaires auront des caractéristiques différentes de « complexité » et de « 
représentativité ». La quantification de ces caractéristiques dans les tracés des deux situations de 
recueil permettra la sélection des meilleurs raccourcis, à la fois peu complexes et très représentatifs. 

 

4. MÉTHODES 
 

4.1. Recueil de propositions 

La méthodologie développée visait à recueillir des propositions de raccourcis gestuels auprès 
de 28 volontaires sains (âge 22,5 ±4,0 ans ; 12 femmes). Afin de répondre aux besoins des utilisateurs 
de Pictocom, les volontaires ont eu comme consigne d’imaginer un raccourci gestuel à tracer grâce 
aux mouvements de leur tête pour 4 commandes principales du logiciel (ouvrir ou fermer la porte ; 
allumer ou éteindre la lumière ; appeler à l’aide ; allumer ou éteindre la télévision). Le recueil s’est 
effectué lors de deux mises en situations expérimentales, avec des consignes spécifiques. En 
situation « Pictionary » (n=14), le recueil des propositions s’effectue dans un contexte de jeu où le 
participant est invité à faire deviner des « actions » (qui sont en réalité les commandes) à un 
partenaire de jeu fictif. Dans cette situation le sujet n’est pas informé de l’objectif. En situation « 
Informé » (n=14), les objectifs de la passation sont explicités (c.-à-d. inventer des raccourcis gestuels 
de navigation), ainsi que le contexte d’utilisation et la limitation fonctionnelle des potentiels 
utilisateurs (c.-à-d. une aide technique à destination de personnes lourdement handicapées 
motrices). 

Au total, 112 propositions de raccourcis ont été recueillies. Le recueil des propositions s’est 
effectué grâce au logiciel Gestool (AccessMan, 2018), développé pour l’occasion, qui embarque la 
technologie Head-Pilot, et qui permet l’enregistrement et l’analyse spatiotemporelle des tracés. 

4.2. Sélection des meilleures propositions 

Un score de Sélection a été calculé dans le but de sélectionner, parmi les raccourcis recueillis, 
ceux à la fois peu complexes et très représentatifs, sur la base de deux sous-scores. Le sous-score de 
Complexité permet de quantifier la complexité d’un tracé, selon une étude de la dynamique de 
tracés manuels improvisés ou dessinés (Lacquaniti et al., 1983). Tandis que le sous-score de 
Représentativité, qui quantifie la représentativité d’un tracé, est inspiré de travaux visant à 
maximiser le symbolisme de gestes manuels utilisés dans une interface informatique (Wobbrock et 
al., 2005). Ce score a été calculé grâce à un questionnaire, complété par 26 répondants en ligne et 
présentiel, qui ont visionné l’intégralité des tracés et ont dû deviner, pour chaque tracé, quelle était 
la commande représentée. 

 

5. RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 

L’objectif de ce travail, c.-à-d. développer une méthodologie de création de raccourcis gestuels 
de la tête afin de les traduire en commandes représentatives et peu complexes, est validé par nos 
résultats puisque les situations de recueil ont permis la production de tracés avec des 
caractéristiques de complexité et de représentativité différentes. 

L’analyse relative au score de Complexité des tracés a montré un effet significatif de  la 
situation (Mann-Whitney : U=36,0, p<,01), les tracés recueillis en situation Pictionary (Mdn=228, 
EI=89) étant plus complexes que ceux en situation Informé (Mdn=164, EI=60). Cela pourrait être 
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expliqué par la production de détails supplémentaires en situation Pictionary. Ces détails fourniraient 
davantage d’indices contextuels, ce qui justifierait que le score de représentativité soit quasi- 
significativement (Mann-Whitney : U=55,0, p=,051) inférieur pour les tracés produits en situation 
informé (Mdn=109, EI=414), qui seraient plus abstraits et plus ambigus (Miller et Stanney, 1997) que 
les tracés produits en situation Pictionary (Mdn=191, EI=153). Cette interprétation étant confirmé 
par la corrélation positive significative observée entre le score de Complexité et de Représentativité 
(Pearson : r=+,47, p<,05). En outre, la faible complexité des tracés recueillis en situation Informé 
pourrait s’expliquer par des tracés davantage rectilignes, empêchant une reconnaissance efficace par 
le système perceptif visuel qui est très sensible aux courbures pour la mise en œuvre des lois 
gestaltiennes (Biederman, 1987 ; Hayward et Tarr, 1997). 

Les deux situations proposées se révèlent, dans cette étude, complémentaires pour la 
production de raccourcis gestuels puisque pour chacune des 4 commandes, le score de sélection le 
plus grand a été trouvé pour 2 tracés de la situation Pictionary et 2 tracés de la situation Informé. 

En se basant sur cette méthodologie, notre prochain objectif sera de développer un répertoire 
gestuel complet (une dizaine de gestes vs 4 dans cette étude pilote). 

 

6. CONCLUSION 
 

La méthodologie d’utilisation inédite du geste de la tête en tant que raccourci de commande, 
mise au point dans ce travail, se révèle prometteuse. La poursuite de ce travail concerne la mise au 
point de plus de raccourcis gestuels d’une part, puis leur transposition auprès de personnes souffrant 
de handicaps moteurs lourds (p. ex. : tétraplégie, SLA). Toutefois, les perspectives d’usage de ces 
raccourcis sont plus vastes : notamment chez des sujets sains dans les situations de pilotage où les 
bras, les jambes, voire les yeux sont déjà utilisés (p. ex : conducteur d’avion ou de train, chirurgien en 
radiologie interventionnelle). 
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RÉSUME 

Cette thèse en ergonomie et psychologie cognitive se fixe pour objectif d’explorer, en portant une 
attention particulière aux processus de la prise de décision, comment l’utilisateur se décide à arrêter 
une recherche sur Internet pour déclarer sa réponse. La population spécifiquement étudiée sera celle 
des adolescents en milieu scolaire, et plus particulièrement dans le cadre de leurs apprentissages. Le 
moteur de recherche utilisé sera Google. Deux problèmes complémentaires retiendront notre 
attention. Premièrement, nous explorerons de façon détaillée les principaux facteurs influençant la 
recherche d’information de cette population en situation écologique afin de produire un état de lieux 
des comportements adolescents de recherche d’information dans un cadre scolaire. Dans un second 
temps, nous nous intéresserons aux boucles et processus itératifs de construction de sens menant à 
la déclaration de la réponse et à la décision d’arrêt. Une première expérience a été menée, rendant 
jusqu’ici compte de résultats en lien avec de précédents travaux en RI, mais les nuançant. 

 

 
MOTS-CLES 

Recherche d’informations ; Prise de décision ; Moteur de recherche ; Navigation ; Adolescent. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Les adolescents, via leur connexion internet, ont désormais un accès quasi constant à un outil 
de recherche d’informations qui permet d’accomplir une grande variété de tâches scolaires (Purcell, 
Heaps, Buchanan, & Friedrich, 2013). Quand ce n’est pas directement sur la base d’informations 
trouvées sur le Web (Rouet, Ros, Goumi, Macedo-Rouet et Dinet, 2011; Walhout, Oomen, Jarodzka, 
Brand-Gruwel, 2017) que leurs enseignements disciplinaires se construisent. Une compétence 
nouvelle a donc été introduite dans la formation obligatoire des élèves du secondaire en France, au 
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titre des méthodes et outils pour apprendre : « savoir rechercher de l’information » (socle commun 
de connaissances et de compétences, domaine 2). 

Pour beaucoup de chercheurs, une situation de recherche d’information est une situation de 
résolution de problème (Brand-Gruwel, Wopereis et Walraven, 2009 ; Marchionini, 1997 ; Rouet et 
Tricot, 1998 ; Hearst, 2009), caractérisée par l’absence de procédure de résolution immédiate, un 
objectif cible à atteindre à partir d’une situation initiale (Newell et Simon, 1972) et différentes 
solutions et séquences d’actions pour accomplir la tâche (Hoc, 1972). Depuis les objections 
fondatrices de Vakkari (1999), une situation de recherche d’information est également appréhendée 
comme une situation spécifiquement complexe, avec plusieurs façons d’atteindre le résultat, 
plusieurs résultats possibles, une interdépendance conflictuelle entre les différents chemins menant 
à une bonne réponse, et une incertitude quant aux chemins pour y parvenir (Bell et Ruthven, 2004 ; 
Byström et Jarvelin, 1995). Ces caractéristiques particulières vont mobiliser un ensemble de 
processus cognitifs de hauts niveaux tels que la production d’inférences, de prise de décision 
(Sanchiz, Chin, Chevalier, Fu, Amadieu, & He, 2017) et de création de sens (Gugerty, Billman, Pirolli, 
Elliot, 2007 ; De Cara, Théroumane, Chanquoy, Dumerey, Lacoste, Dinet, 2009). D’un point de vue 
opérationnel, une recherche d’information sur moteur de recherche exige ainsi la maîtrise d’une 
série de compétences telles qu’évaluer ses besoins en informations, utiliser les outils de recherche / 
parcourir et localiser des sources potentielles, évaluer ces sources, comparer, extraire et organiser 
les informations pertinentes (Le Bigot & Rouet, 2007; Brand-Gruwel, Kammerer, Van Meeuven et Van 
Vogt, 2017). Face à ces contraintes fortes, de nombreux jeunes utilisateurs de Google rencontrent 
des difficultés cognitives, et connaissent des complications importantes pour accéder à l’information 
recherchée (Druin, Foss, Hatley, Golub, Guha, Fails, 2009 ; Bilal et Gwizdka, 2018). Il y a ici un enjeu 
majeur de guidage, d’accompagnement et de formation pour leur permettre d’accéder pleinement 
aux ressources disponibles sur Internet et d’utiliser le contenu pédagogique du Web. 

Comme le souligne Boubée et Tricot (2011), ce qui manque le plus en ce qui concerne la 
formation des élèves et des enseignants, c’est de réintégrer la situation d’apprentissage en tant que 
telle, de comprendre comment accompagner l’activité en train de se dérouler. Pour cela, il est utile 
de prendre appui sur ce que font réellement les élèves « en cours d’action », de considérer ce qui, 
dans « l’écologie de la tâche », est utilisé par les jeunes chercheurs comme stratégie d’allègement ou 
ce qui aide et rend possible l’accomplissement du processus de RI. Identifier de nouvelles stratégies 
et leurs composantes cognitives pourrait enrichir le cadre théorique de la RI. Ainsi outillé, il 
deviendrait alors possible d’améliorer la formation des élèves du secondaire en considérant 
l’expertise réelle des adolescents, et de (re)définir de nouvelles compétences au regard de 
l’évolution de leur environnement informationnel. Il serait également possible de proposer de 
nouveaux dispositifs de guidage/d’aide à la recherche d’information aux élèves du secondaire. Dans 
le contexte technologique actuel, considérant le développement sans précédent des ressources 
pédagogiques numériques, il s’agit d’une opportunité à saisir pour que ce tournant puisse permettre 
la réussite de tous les élèves. 

 

2. OBJECTIFS 
 

Les objectifs de cette thèse sont d’analyser les comportements de recherche d’information 
d’élèves du secondaire (collège, lycée) en étudiant simultanément le rôle de la complexité de la tâche 
de recherche et des connaissances antérieures sur le domaine afin d’en isoler des déterminants 
décisionnels (ici, des éléments de la décision qui termine le processus de recherche, ou décision 
d’arrêt). Ces facteurs pourraient alors aider à générer des recommandations utiles pour la 
conception de nouvelles formations ou de nouveaux outils d’aide à la recherche d’information pour 
des adolescents en situation d’apprentissage. 

De manière plus opérationnelle, cette thèse se fixe pour objectifs : 
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1. Fournir une analyse actualisée et plus complète des comportements des élèves du 
secondaire lors de leur recherche d’information, et tout particulièrement sous les angles de : (i) la 
production de requêtes et des reformulations ; (ii) la navigation et les pages de résultats du moteur 
de recherche 

2. Isoler les phénomènes particuliers qui apparaissent lors de l’interaction avec le moteur 
Google, et interroger les processus itératifs 

3. Proposer un modèle de RI pour adolescent en situation d’apprentissage en milieu scolaire 
incluant les déterminants de la décision d’arrêter ; 

4. Elaborer une stratégie d’aide à la RI pour ce public. 
 

3. CONTRIBUTIONS ATTENDUES DANS LE DOMAINE 
 

Très peu d'études ont analysé simultanément le rôle de la complexité de la tâche de recherche 
et des connaissance antérieures sur le domaine, en particulier sur une population d'adolescents, 
dans des contextes expérimentaux écologiques. 

Plusieurs contributions sont donc attendues : 

1. Une meilleure connaissance des comportements de recherche d’information via moteur des 
adolescents en milieu scolaire 

2. Une exploration des interactions avec Google et la mise en lumière de l’utilisation de 
stratégies spécifiques à l’outil 

3. L’enrichissement des modèles de RI par une prise en compte spécifique de la décision 
d’arrêt 

4. Un ensemble de principes et de règles utiles pour les enseignants et formateurs, et les 
concepteurs de moteurs de recherche pour adolescents. 

 

4. APPROCHES METHODOLOGIQUES 
 

Bien que l’usage revendiqué du moteur de recherche Google comme interface de recherche et 
d’accès aux documents du Web puisse à priori inscrire ces travaux de thèse dans le courant théorique 
de l’information retrieval (IR), c’est pourtant au sein de l’information seeking (IS) que nous entendons 
les construire et les analyser. En effet, la recherche d’information (IR) est définie comme la recherche 
d’informations dans un système quel qu’en soit le type, dans laquelle sont stockées et représentées 
des informations sous la forme de documents ou de leurs substituts (Bawden, 2007). En tant que 
telle, l’IR pourrait tout à fait servir de cadre à l’analyse de l’usage de Google lors d’une recherche sur 
Internet. Mais il s’agirait alors de se concentrer tout particulièrement sur les algorithmes et sur les 
questions de précision et de rappel (Chatterjee, 2017), en supposant que les informations existent 
dans la source et qu’une requête bien faite sera capable de les récupérer. Cette approche, davantage 
techniciste, pour importante et fondatrice des questionnements théoriques dont nous sommes 
héritier, occulte une part importante de la dimension d’incertitude et de complexité du processus de 
recherche d’information (Han, Pei, & Kamber, 2011). Comme le souligne Chatterjee (2017), 
considérée sous l’angle de l’IS, la recherche d’information est un processus humain plus ouvert, dans 
lequel nous ne savons pas s’il existe une réponse à une requête et dans lequel le processus même de 
recherche d'informations peut fournir l'apprentissage nécessaire pour satisfaire les besoins 
d'informations de l'utilisateur. Cette non-déductibilité, cette incertitude quant aux résultats fonde 
selon nous la complexité des tâches de recherche d’information (Bell & Ruthven, 2004 ; Byström & 
Jarvelin, 1995) sur Internet. En outre, désireux de conserver la dimension pédagogique de cette 
activité  scolaire,  nous  avons  voulu  ancrer  nos  analyses  dans  l’axiologie  spécifique  du  besoin 
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d’information, des situations de résolution de problème et de la compréhension/apprentissage 
d’élèves de secondaire, ce que seul permet le cadre épistémologique de l’IS. 

Les comportements d’utilisateurs en recherche d’information sur Internet reposent sur la mise 
en place de stratégies spécifiques aux situations rencontrées. Pour étudier ces comportements de 
recherche d’information, il devient nécessaire de connaître plus finement les caractéristiques de ces 
« situations problèmes » de recherche d’information. Ainsi, le but individuel, et plus précisément 
l’état de définition du but de l’utilisateur, semble une caractéristique de la situation à considérer : un 
but flou n’implique en effet pas la même stratégie qu’un but précis. A partir de ce constat, 
Shneiderman (1997), prolongeant les travaux de Sheiderman et Marchionini (1988), propose de 
distinguer les activités de recherches d’information sur Internet en deux catégories principales : les 
activités de fact-finding (rechercher une information précise) et les activités de browsing (se 
documenter sur un sujet). Marchionini (1997) de son côté, propose une autre taxonomie, également 
basée sur la précision de la définition du but de l’utilisateur, mais davantage orientée par la tâche. Il y 
propose de distinguer les recherches dirigées (recherche d’une information très précise), des 
recherches semi-dirigées (recherche d’une information sur un thème précis, méconnu de 
l’utilisateur), ou encore des recherches non-dirigées (recherche d’information libres, motivée par les 
centres d’intérêts de l’utilisateur, sans contrainte de but donné). Enfin, prolongeant les travaux de 
Schneiderman, Byrd, et Croft (1997), Broder (2002) propose une taxonomie des activités de 
recherche d’information basée sur le besoin d’information, et plus précisément sur le besoin auquel 
répond la recherche d’information, ce qu’il appelle « the "need behind the query" ». Il définit trois 
classes de besoin : navigationnel (l’intention immédiate est de trouver un site particulier), 
informationnel (acquérir de l’information sur une ou plusieurs pages) ou transactionnel (besoin de 
réaliser une action spécifique, comme un achat). 

Il est évident qu’une approche pleinement écologique s’attacherait à fournir un matériau 
expérimental recouvrant l’ensemble de ces situations possibles afin d’observer un comportement 
informationnel (information behaviour) des élèves le plus naturel possible. Toutefois, nous plaçons 
notre approche écologique au niveau scolaire. Autrement dit, c’est le comportement de recherche 
d’information des élèves au niveau des contraintes imposées par le système scolaire dans le cadre de 
leurs apprentissages disciplinaires qui est ici l’objet d’étude. Dans cette écologie particulière, toutes 
les situations listées précédemment n’existent pas en tant qu’objet ou interactions liées aux 
apprentissages scolaires. Aussi, dans nos approches expérimentales, nous ne nous intéresserons (i.e. 
construirons) préférentiellement aux tâches de recherche d’informations dirigées et semi-dirigées, 
dans des activités de fact-finding et de browsing, en considérant des tâches informationnelles et 
navigationnelles. En ce qu’elles relèvent des contraintes utilisateurs rencontrées par les élèves. Nous 
précisions par ailleurs que nous ne retenons ici que l’expertise liée au domaine de la recherche 
(connaissances antérieures) et non l’expertise dans la technique de recherche d’information (Dinet, 
Chevalier et Tricot, 2012). 

L’un des objectifs de cette thèse étant de fournir un « modèle de RI pour adolescent en 
situation d’apprentissage en milieu scolaire incluant les déterminants de la décision d’arrêter », nous 
envisageons de commencer par produire un cadre intégratif RI – prise de décision en nous appuyant 
sur la synthèse de deux modèles « cognitifs » de RI et d’un modèle de prise de décision en 
environnement dynamique, tels que : 

Pour la RI, le Comprehension base Linked model of Deliberate Search (CoLIDeS) de Kitajima, 
Blackmon et Polson (2000), couplé aux apports majeurs du modèle de Sharit, Hernandez, Czaja et 
Pirolli (2008) spécifiquement dédié à la recherche sur moteur 

Pour la prise de décision, en établissant un parallèle entre situation d’apprentissage et 
situation ciblées par la prise de décision naturelle ou écologique (Fiore et Salas, 2006), nous 
retiendrons le modèle « Situation Awareness » d’Endsley (1995). 
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Ce travail, en cours de réalisation, fournira la trame à notre modélisation centrale  de  la 
décision d’arrêt. 

Le travail de recherche entend combiner des méthodes on-line par recueil des traces de 
l’activité réelle des utilisateurs durant la recherche d’information sur Internet (formulation et 
reformulation de requêtes, types et natures des mots-clés, analyse de la navigation des pages du 
moteur de recherche et leur sélection depuis le moteur), des mesures de performance de l’activité 
ainsi que des méthodes off-line, réalisée a posteriori de la RI, pour recueillir une évaluation de l’effort 
perçu, des difficultés ressenties ou du sentiment d’auto-efficacité (questionnaires post tâches). 

Une analyse didactique professionnelle (Pastré, 2002) est également envisagée, afin de situer 
les tâches entre le réel et le prescrit. Ou comme le dit Goigoux (2007), de comprendre le travail pour 
mieux le transformer, et affiner la validité écologie des prescriptions ergonomiques (dispositifs d’aide 
à la recherche, formation des élèves). En nous basant sur différents travaux de transposition 
pédagogiques des professionnels de l’éducation nationale et les résultats d’une enquête de terrain 
auprès de trois professionnels et formateurs (à venir), nous envisageons de construire une analyse 
didactique extrinsèque de l’activité de RI des élèves. L’analyse intrinsèque complémentaire reposera 
sur la prise de parole des élèves, avec debriefing post test et  entretiens  d’auto-confrontations 
simples (Goigoux, 2007) à partir des traces de leur propre activité. L’ensemble des données on-line et 
didactiques doivent permettre d’affiner la compréhension des raisons qui préside à la réponse mise 
en œuvre ainsi que les adaptations dans l’action réalisées par les « novices » et les « experts » face à 
la tâche. 

Les données on-line seront enregistrées par le logiciel BAOBAB développé par Jean-Christophe 
Sakdavong pour le laboratoire CLLE-LTC. Ce logiciel est un navigateur basé sur le navigateur Chrome, 
enregistrant simultanément les traces de navigations (fichiers logs, tels que les mots-clés entrés au 
clavier par les participants, les pages web visitées et le temps passé sur chacune d’entre elles.) et 
capturant la vidéo de la session de recherche pour chaque participant. 

L’intérêt de combiner ces mesures sera : 

- d’enrichir nos connaissances sur les effets de la complexité et des connaissances antérieures 
sur une population scolaire adolescente 

- d’appréhender finement les différentes étapes de l’activité pour mieux rendre compte de 
l’effet des variables cognitives étudiées 

- de modéliser et comparer avec d’autres modèles les résultats observés. 

Au titre des facteurs investigués, nous avons retenu comme : (i) variable indépendante, 
l’expertise (inter-sujets), fondée sur les connaissances antérieures sur le domaine de la recherche ; 
(ii) variable indépendante, la complexité des tâches de recherche (intra-sujets). 

Concernant l’activité de production de requêtes, nous avons retenu comme indicateurs : (i) le 
nombre de requêtes produites tel que chaque reformulation corresponde à l’élaboration d’un 
nouveau chemin d’exploration; (ii) le nombre de mots clés (issus de la consigne ou de l’énoncé vs 
inféré, pleins vs vides). 

Au titre de l’analyse des pages de résultats du moteur de recherche et la navigation, nous 
retiendrons : (i) le temps passé sur les pages de résultats du moteur de recherche (i.e. temps total 
passé sur les SERP de Google) ; (ii) le nombre de documents visités depuis les pages du moteur de 
recherche vs depuis un document précédemment ouvert ; (iii) le temps passé sur les documents 
ouverts. 

Enfin, les indicateurs retenus pour évaluer la performance sont les suivants : (i) le score aux 
tâches de recherche ; (ii) le temps total pour compléter les 6 tâches de recherche 
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5. TRAVAUX EN COURS 
 

Une première expérience a été menée (la présentation de résultats est soumise à ce même 
colloque). Les participants (39 élèves de collège, 20 troisièmes et 19 quatrièmes) avaient à accomplir 
devaient accomplir 6 tâches de RI, dans un ordre aléatoire, selon trois modalités de complexité : deux 
tâches simples (TS), pour lesquelles les mots-clés utiles (permettant d’aboutir à la réponse) étaient 
contenus dans la tâche et la cible (information à trouver) directement présentée dans la première 
pages de SERP (résultats fournis par le moteur de recherche suite à une requête) de Google ; deux 
tâches complexes dites multicritères (TMC) pour lesquelles il fallait inférer la combinaison pertinente 
de mots-clés présents dans l’énoncé pour accéder à la cible ; et les tâches ouvertes (TO) pour 
lesquelles plusieurs réponses étaient possibles et la navigation à l’intérieur des pages web 
obligatoires. Ces tâches reprenaient également la taxonomie liée au but de l’utilisateur (fact-finding 
et browsing, dirigée et semi-dirigée). Un exemple est présenté dans le tableau ci-dessous. 

 
 

Complexité Tâches de recherche (exemples) But utilisateur 
 

 

Tâche 
ouverte (TO) 

Comment l'Allemagne nazie s'est-elle 
préparée à la guerre ? Sélectionnez trois 
documents. 

browsing, 
recherche semi- 
dirigée 

 
 

Tableau 1 : exemples de tâches 

Des ANOVAs mixtes 2X(3) ont été réalisées sur les VD concernant la performance, la 
formulation de requête et la navigation ainsi que des tests post-hoc de Bonferroni. 

Le pattern de résultats obtenu rend compte de deux stratégies de recherche d’information, et 
notamment des comportements de formulation/reformulation des requêtes et génération de mots- 
clés. Les novices adoptent des stratégies plus exploratoires et davantage « bottom-up », comme nous 
en avons émis l’hypothèse. Alors que les experts (troisième) adoptent des stratégies plus analytiques, 
avec des requêtes plus courtes et plus précises, davantage sophistiquées. Ils perçoivent en outre avec 
plus d’acuité, la difficulté des tâches qui leur sont proposées (tâches ouvertes), les poussant à mettre 
en œuvre des stratégies de compensations inférent ielles (en usant de mots nouveaux), là où les 
novices n’affichent aucune modification de stratégie. 

 

6. CONCLUSIONS 
 

La première étude de cette thèse montre des comportements adolescents de RI via Google qui 
vont dans le sens de travaux précédents (Sanchiz, Chin, Chevalier, Fu, Amadieu, & He, 2017) avec des 
stratégies plus spécifiques d’économie cognitive toutefois. D’un point de vue scolaire, l’assez faible 
différence dans les scores et dans les temps de finition peut interroger l’enseignant. Les prochaines 
études investigueront des lycéens professionnels et généraux. Ces premières données semblent 
indiquer, en considération des caractéristiques des participants, une possibilité de dispositif d’aide à 
la recherche orientée sur une optimisation des stratégies d’appariement lexical des novices. Les 
prochains travaux étudieront le développement de stratégies logicielles en lien avec cette option. 

 
 

7. BIBLIOGRAPHIE 
 Bawden, D. (2007). Information Seeking and Information Retrieval: The Core of the Information 

Curriculum? Journal of Education for Library and Information Science, 48(2), 125-138. 

Tâche 
simple (TS) 

Quels sont les deux principaux symboles du 
régime nazi ? 

fact finding, 
recherche dirigée 



430  

Bell,  D.  J.,  &  Ruthven,  I.  (2004).  Searcher’s  assessments  of  task  complexity  for  web  searching. 

European Conference on Information Retrieval, 57-71. Springer. 
Bigot, L. L., & Rouet, J.-F. (2007). The Impact of Presentation Format, Task Assignment, and Prior Knowledge on Students’ Comprehension of Multiple Online Documents. Journal of Literacy 

Research, 39(4), 445-470. https://doi.org/10.1080/10862960701675317 

Bilal,  D.,  &  Gwizdka,  J.  (2018).  Children’s  query  types  and  reformulations  in  Google  search. 

Information Processing & Management, 54(6),  1022-1041. 
https://doi.org/10.1016/j.ipm.2018.06.008 

Boubée, N., & Tricot, A. (2011). L’activité informationnelle juvénile. Lavoisier. 

Brand-Gruwel, S., Kammerer, Y., Van Meeuwen, L., & Van Gog, T. (2017). Source  evaluation  of 
domain experts and novices during Web search. Consulté à l’adresse 
http://dspace.ou.nl/handle/1820/8984 

Brand-Gruwel, S., Wopereis, I., & Walraven, A. (2009). A descriptive model of information problem 

solving while using internet. Computers & Education, 53(4), 1207-1217. 
https://doi.org/10.1016/j.compedu.2009.06.004 

Broder, A. (2002). A taxonomy of web search. ACM SIGIR Forum, 36(2), 3. 
https://doi.org/10.1145/792550.792552 

Byström, K., & Järvelin, K. (1995). Task complexity affects information seeking and use. Information 

Processing & Management, 31(2), 191-213. https://doi.org/10.1016/0306-4573(95)80035-R 
Chatterjee, A. (2017). Elements of Information Organization and Dissemination. 

De Cara, B., Therouanne, P., Chanquoy, L., Dumercy, L., Lacoste, C., & Dinet, J. (2009). La recherche 
d’information sur Internet par les jeunes usagers : acquisition et développement de stratégies. 

EPIQUE 2009, 149-156. Consulté à l’adresse https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01360224 
Druin, A., Foss, E., Hatley, L., Golub, E., Guha, M. L., Fails, J., & Hutchinson, H. (2009). How children 

search the internet with keyword interfaces. Proceedings of the 8th International Conference 
on Interaction Design and Children - IDC ’09, 89. https://doi.org/10.1145/1551788.1551804 

Endsley, M. R. (1995). Toward a Theory of Situation Awareness in Dynamic Systems. Human Factors: 

The Journal of the Human Factors and Ergonomics Society, 37(1), 32-64. 
https://doi.org/10.1518/001872095779049543 

Fiore, S. M., & Salas, E. (2006). Team cognition and expert teams: Developing insights from cross – 
disciplinary  analysis  of  exceptional  teams.  International  Journal  of  Sport  and  Exercise 

Psychology, 4(4), 369-375. https://doi.org/10.1080/1612197X.2006.9671803 

Goigoux, R. (2007). Un modèle d’analyse de l’activité des enseignants. Éducation et didactique, 1(vol 
1-n°3), 47-69. https://doi.org/10.4000/educationdidactique.232 

Gugerty, L., Billman, D., Pirolli, P., & Elliott, A. (s. d.). An exploratory study of the effect of domain 
knowledge on internet search behavior: The case of diabetes. St ANNUAL MEETING, 5. 

Han, J., Pei, J., & Kamber, M. (2011). Data mining: concepts and techniques. Elsevier. 

Hearst, M. (2009). Search user interfaces. Cambridge University Press. 
Hoc,  J.-M.  (1972).  Représentation  mentale  et  modèles  cognitifs  de  traitement  de  l’information: 

quelques réflexions introductives. Le Travail Humain, 17-35. 
Kitajima,  M.,  Blackmon,  M.  H.,  &  Polson,  P.  G.  (2000).  A  Comprehension-based  Model  of  Web Navigation and Its Application to Web Usability Analysis. In S. McDonald, Y. Waern, & G. 

Cockton (Éd.), People and Computers XIV — Usability or Else! (p. 357-373). Springer London. 

http://dspace.ou.nl/handle/1820/8984


431  

Marchionini, G. (1997). Information seeking in electronic environments. Cambridge university press. 
Marchionini,  G.,  &  Shneiderman,  B.  (1988).  Finding  facts  vs.  browsing  knowledge  in  hypertext 

systems. Computer, 21(1), 70-80. 
Newell, A., & Simon, H. A. (1972). Human problem solving (Vol. 104). Prentice-Hall Englewood Cliffs, 

NJ. 
Pastré, P. (2002). L’analyse du travail en didactique professionnelle. Revue française de pédagogie, 

138(1), 9-17. https://doi.org/10.3406/rfp.2002.2859 
Purcell, K., Heaps, A., Buchanan, J., & Friedrich, L. (2013). How teachers are using technology at home 

and in their classrooms. Washington, DC: Pew Research Center’s Internet & American Life 
Project. 

Rouet, J.-F., Ros, C., Goumi, A., Macedo-Rouet, M., & Dinet, J. (2011). The influence of surface and 
deep cues on primary and secondary school students’ assessment of relevance in Web menus. 

Learning and Instruction, 21(2), 205-219. https://doi.org/10.1016/j.learninstruc.2010.02.007 
Rouet, J.-F., & Tricot, A. (s. d.). Chercher de l’information dans un hypertexte : vers un modèle des 

processus cognitifs. 19. 

Sanchiz, M., Chin, J., Chevalier, A., Fu, W. T., Amadieu, F., & He, J. (2017). Searching for information 
on the web: Impact of cognitive aging, prior domain knowledge and complexity of the search 

problems. Information Processing & Management, 53(1),  281-294. 
https://doi.org/10.1016/j.ipm.2016.09.003 

Sharit, J., Hernández, M. A., Czaja, S. J., & Pirolli, P. (2008). Investigating the Roles of Knowledge and 
Cognitive  Abilities  in  Older  Adult  Information  Seeking  on  the  Web.  ACM  Transactions  on 

Computer-Human Interaction, 15(1), 1-25. https://doi.org/10.1145/1352782.1352785 

Shneiderman, B., Byrd, D., & Croft, W. B. (1997). Clarifying search: A user-interface framework for 
text searches. D-lib magazine, 3(1), 18-20. 

Vakkari, P. (1999). Task complexity, problem structure and information actions: Integrating studies 

on information seeking and retrieval. Information Processing & Management, 35(6), 819-837. 
https://doi.org/10.1016/S0306-4573(99)00028-X 

Walhout, J., Oomen, P., Jarodzka, H., & Brand-Gruwel, S. (2017). Effects of task complexity on online 
search  behavior  of  adolescents.  Journal  of  the  Association  for  Information  Science  and 

Technology, 68(6), 1449-1461. https://doi.org/10.1002/asi.23782 



432  

 
 

Analyse de l’activité de co-conception : influence 
d’un artefact mixte et contribution de la fonction 

gestuelle dans un environnement de réalité augmentée 
spatiale 

 
Maud Poulin 

Univ. Grenoble Alpes, CNRS, Grenoble INP, G-SCOP, 38000 Grenoble, France 
maud.poulin@grenoble-inp.fr 

 

Jean-François Boujut 
Univ. Grenoble Alpes, CNRS, Grenoble INP, G-SCOP, 38000 Grenoble, France 

jean-francois.boujut@grenoble-inp.fr 
 

Cédric Masclet 
Univ. Grenoble Alpes, CNRS, Grenoble INP, G-SCOP, 38000 Grenoble, France 

cedric.masclet@g-scop.eu 
 

 
 

RÉSUME 

La réalité augmentée offre de nouvelles possibilités pour proposer des environnements dans lesquels 
les concepteurs peuvent tirer parti de la nature physique des artefacts tout en conservant la 
polyvalence des environnements numériques. Les objets mixtes peuvent donc fournir de nouveaux 
médias dans les interactions entre les parties prenantes. En outre, l'intérêt croissant pour la 
participation des utilisateurs aux premières phases de conception est limité par les représentations 
médiocres ou les maquettes coûteuses à fournir lors des réunions de conception. Par conséquent, la 
compréhension du rôle de ces artefacts mixtes en analysant et en caractérisant les interactions est 
cruciale pour le développement des méthodes de conception et des environnements. En nous 
concentrant sur les interactions multimodales, nous visons à fournir de nouveaux résultats en termes 
de processus de conception, notamment en étudiant l'apport du geste dans les séances de 
conception collaborative de produits, mais également en comprenant le rôle de ces interactions 
multiples dans un environnement de réalité augmentée spatiale. 

 

 
MOTS-CLES 

Co-conception ; Analyse de l’activité ; Réalité augmentée spatiale ; Objet intermédiaire ; Interactions 
multimodales. 

 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Le laboratoire G-SCOP et six de ses partenaires ont participé au projet européen SPARK H2020 
(http://spark-project.net/). L'objectif du projet était de faciliter les interactions au sein de sessions de 
co-conception associant concepteurs et clients. Le projet a fourni une plate-forme TIC réactive basée 
sur la technologie de réalité augmentée spatiale (SAR). Raskar (1998) a introduit le SAR en tant que 
projection d'un objet numérique virtuel sur une forme physique. On l'appelle aussi « projection 
cartographique   »   car   les   projecteurs   sont   utilisés   pour   afficher   des   contenus   numériques 

mailto:maud.poulin@grenoble-inp.fr
mailto:jean-francois.boujut@grenoble-inp.fr
mailto:cedric.masclet@g-scop.eu
http://spark-project.net/)
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supplémentaires sur l'objet du monde réel. Deux illustrations de la technologie de réalité augmentée 
spatiale se trouvent ci-dessous : 

 

  

Figure 1a et 1b. Projections d’images virtuelles sur des prototypes physiques via la plateforme SPARK 
sur tablette et ordinateur 

L'un des objectifs du projet SPARK était d'étudier l'influence d'un artefact mixte (d’un 
prototype physique sur lequel est projeté une image virtuelle) sur les interactions entre concepteurs 
et clients, et de déterminer si ces influences sont bénéfiques pour l'ensemble des résultats de la 
conception collaborative. Un premier constat sur l’utilisation permanente des gestes nous a conduit à 
nous intéresser plus particulièrement sur ce type d’interaction centré sur les artefacts. Grâce au 
développement d'un outil de collecte de données quantitatives en temps réel appelé « Observer » et 
à la constitution d'une méthodologie de codage des interactions basée sur les artefacts, nous avons 
pu collecter des informations sur le type d'artefact utilisé par les concepteurs et les clients lors de ces 
interactions (Ben Guefrache et al., 2018). Plus de onze sessions de conception collaborative avec des 
industriels ont été menées à l'aide de trois technologies différentes: la réalité augmentée spatiale 
(SAR), la réalité augmentée (RA) et une session standard par l’intermédiaire de prototypes physiques 
existants (Standard). Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont montré que les interactions 
centrées artefacts caractérisés par le pointage du doigt sur ceux-ci (tangibles, numériques, mixtes 
selon les conditions) étaient plus utilisées par les clients et les concepteurs que les interactions non 
centrées artefacts (environ 70% des interactions avec artefacts contre 30% des interactions dites 
« gestes en l’air »). Bien que nous ayons collecté des résultats montrant une tendance majeure 
d’interactions centrées artefacts contrairement aux gestes en l’air, nous en savons encore peu sur 
l’utilisation et la fonction de ces dernières catégories. C'est pourquoi nous souhaitons approfondir 
nos travaux sur l'influence d'une telle technologie, impliquant un artefact mixte, sur le processus de 
co-conception. Pour cela, nous devrons procéder à une analyse de l'activité de co-conception par le 
discours et par le geste dont nous nous efforcerons de définir les rôles. 

 

2. CADRE METHODOLOGIQUE 
 

La co-conception est une tâche large et complexe où le problème est souvent mal défini et qui 
implique plusieurs solutions acceptables à l’issue des sessions (Simon, 1981). Compte tenu de la 
difficulté de la co-conception, de nombreuses études ont été conduites pour analyser et comprendre 
l'activité cognitive sous-jacente à la tâche de conception. Ericsson et Simon (1993) sont à l’origine de 
la méthode d’analyse des protocoles individuels dont l’objectif est de comprendre les mécanismes 
cognitifs et les processus qui produisent des relations entre le stimulus et la réponse qui apparaissent 
pendant l’activité humaine. Cependant, les interactions verbales restent la modalité la plus analysée 
et traditionnellement utilisée pendant l’analyse de protocole. En effet, Jiang et Yen (2009) ont 
identifiés que l’usage de l’analyse du protocole verbale a significativement augmenté depuis les 
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publications d’Ericsson et Simon et que deux types d’études coexistent dans la littérature: l’analyse 
de la conception individuelle et l’analyse de conception en groupe avec une prédominance pour la 
méthode de “think-aloud” (Eastman, 1969). Comme son nom l’indique, la méthode du think-aloud a 
pour but de faire expliciter les personnes sur ce qu’ils sont en train de faire et ceci en temps réel. 
Faisant intervenir des industriels et souhaitant rester au plus proche de la réalité des séances de co- 
conception entre concepteurs et clients, la méthode de think-aloud ne nous semble donc pas 
adaptée. 

Une étude menée dans le cadre du projet Eiffel (Darses et al., 2001) a développé une méthode 
d’analyse du processus de conception en groupe. Cette méthode appelée COMET se base sur des 
unités de phrases où chaque argument correspond à un type d’action appuyé par la parole. La 
méthode COMET permet de distinguer un niveau fonctionnel qui examine la conception collaborative 
du point de vue des actions et des objets mis en œuvre dans des réunions. Cette méthode permet 
aussi de distinguer un niveau coopératif faisant apparaître des séquences d’actions correspondant à 
des mouvements coopératifs. L’application d’une telle méthode dans notre contexte d’étude nous 
parait totalement appropriée de par son objectif de caractérisation de la structure des 
communications fonctionnelles. 

Concernant le codage des gestes et des fonctions associées à ces gestes, un premier travail de 
constitution de la grille de codage des gestes dans notre contexte a été réalisé dans le projet SPARK. 
Cette grille de codage est inspirée des travaux de McNeill (1992) définissant les gestes en quatre 
catégories différentes : les gestes iconiques, métaphoriques, de pointage et les gestes rythmiques 
(aussi appelés « gesticulations »). Afin de quantifier et analyser les gestes centrés artefact, nous 
avons identifié les gestes de pointage sur l’artefact en question. Selon le type de technologie utilisé, 
ces gestes de pointage centrés artefact ont été défini comme « tangible » dans la session standard, 
« digital » dans les sessions de réalité augmentée et « mixte » dans les sessions de réalité augmentée 
spatiale. D’autres types de gestes non centrés artefact ont également été identifiés. Il s’agit de gestes 
en l’air ne portant pas systématiquement de signification et qui accompagnent le discours. Ces 
gestes,  aussi  appelés  gestes  éphémères,  ont  été  divisés  en  deux  catégories :  les  gestes  de 
« communication » accompagnant simplement le discours et les gestes « de simulation d’un 
artefact » étant des mimétismes d’actions d’un artefact virtuel. Ces gestes ont été identifiés par 
McNeill (1992) comme étant des gestes métaphoriques et rythmiques d’une part, et iconiques 
abstraits d’autre part. Vous trouverez ci-dessous un tableau comparatif de ces deux différents 
codages : 

 

SPARK coding scheme Mc Neill coding scheme (1992) 

Artefacts virtuels Abstracts iconics gestures 

Communication Metaphoric gestures 

Beat gestures 

Tangible/Mixte/Digital Deictic gestures 

None 
 

Tableau 1. Comparaison des classifications de catégories de gestes entre SPARK et McNeill 

Grâce à une adaptation de la grille de codage de la méthode COMET à notre étude ainsi qu’à 
l’affinement du codage des gestes provenant de SPARK, nous souhaitons étudier l’influence d’un 
artefact mixte, c’est-à-dire d’une technologie de réalité augmentée spatiale, sur l’activité de co- 
conception. 
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3. PROBLEMATIQUE 
 

Sur la base de cette conséquente collecte de données qualitatives sur le processus de co- 
conception (11 séances de conception collaborative de produits innovants ou de packaging avec deux 
entreprises différentes et ce sur une quarantaine de minutes chacune) dans un environnement de 
réalité augmentée spatialisé, notre analyse se concentrera sur  la  collaboration  multimodale. 
Ainsi, notre recherche porte sur une méthode d’analyse multimodale visant à répondre aux 
questions de recherche suivantes : 

« Quelle est l’influence d’une plateforme de réalité augmentée spatialisée sur le processus de 
conception collaborative ? » De cette question en découle celle de l’apport de la tangibilité de 
l’artefact (c’est-à-dire, que cela soit un prototype physique) ayant la possibilité d’être modifié en 
temps-réel grâce à la plateforme SPARK. » 

« Existe-t-il des spécificités à l’activité de conception avec l’usage de la technologie SAR ? 
Autrement dit, les actions, les arguments et les gestes associés sont-ils de même nature pendant des 
sessions de co-conception utilisant la technologie SAR que sans outil d’aide à la conception ? » 

 

4. METHODOLOGIE 
 

Afin de répondre à nos questions de recherche, nous allons procéder aux étapes suivantes : 

- Dans une première partie de la thèse, nous analyserons les sessions standards et SAR menées 
avec nos industriels pendant le projet SPARK (2 sessions Standards et 7 sessions SAR). Ces analyses se 
feront de manière multimodale afin de dégager des hypothèses de processus de co-conception avec 
une plateforme de réalité augmentée spatiale. Pour cela, nous allons élaborer la nouvelle grille de 
codage de la parole et des gestes. Sur la base de la méthode COMET pour les interactions verbales 
d'une part et de la grille de de codage SPARK pour les interactions de gestes d’autre part, nous 
travaillerons sur la combinaison de ces méthodes pour notre étude. Vous trouverez ci-dessous un 
exemple de grille de codage des gestes et du protocole verbal en cours de validation : 

 

ACTEUR (qui 
interagit ?) 

GESTE (avec quel 
geste ?) 

Designer Tangible 

Client Digital 

 Mixed 

 Communication 

 
Virtual artefact 

 None 

Tableau 2. Grille de codage des interactions gestuelles 
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TYPE ACTION ARGUMENT 

Assertion [ASS] Generate [GEN] Product’s Caracteristics 
[PC] 

Request [REQ] Inform [INFO] Part of the artefact 
[PART] 

 Justify [JUST] Whole [WHO] 

 Interprete [INT] Function [FUNC] 

 Evaluate [EVAL] Operation [OP] 

 Combine [COM] Design Process [DP] 

 Simulate [SIM] Tool [TOOL] 

 Acceptance [ACC] Other [OTH] 

 Rejection [REJ]  

 Understanding [COMP]  

 

 

Tableau 3. Grille de codage des interactions verbales 

En effet, un premier double codage sur six minutes de session de co-conception a abouti aux 
résultats statistiques suivants sur les tests de Leigh et Perreault ainsi que du Cohen’s Kappa : Ir= 
0,8204 et K=0,6546. Ces premiers résultats nous encouragent pour une validation très prochaine de 
notre grille de codage. 

Étant intéressés par l’apport de la technologie SAR, nous identifierons s’il y a des modifications 
dans le déroulement de l’activité de conception sur la plate-forme SPARK par rapport aux sessions 
standard utilisant un artefact tangible. Ensuite, après le codage et la comparaison des sessions SAR et 
Standard réalisés, des patterns d'activité pourront être soulignés du point de vue gestuel et verbal. 

- Dans un deuxième temps, nous créerons une autre phase expérimentale dans laquelle nous 
procéderons par des sessions nouvelles de co-conception sur la plate-forme SPARK mais en incluant 
des entretiens après les différentes sessions. Ces entretiens individuels post-session basés sur 
l'entretien d'explicitation (Vermersch, 1994) permettront aux professionnels et aux chercheurs 
d'avoir accès à la représentation cognitive et à la rationalité exprimée du participant par la 
verbalisation de son expérience et de ce qu'il a perçu lors de la session. Cette méthode apporte 
quelque chose d’essentiel absent jusqu’alors : la subjectivité issue de l’interprétation du chercheur 
fait place au questionnement des représentations internes du sujet. L'objectif de ces entretiens est 
de déterminer ce qui s'est passé (activité réelle) du point de vue du participant et de rendre explicite 
les connaissances implicites via la mémoire de travail dans le contexte précis de conception 
collaborative. 

Cette deuxième étape expérimentale nous apportera un éclairage nouveau du point de vue de 
l’ergonomie et de la psychologie cognitive, complétant les méthodes traditionnelles d’analyse de 
protocole,  en  permettant   l’accès   aux   processus   cognitifs   des   concepteurs   et   des   clients. 
En comparant le processus de conception avec un artefact mixte et avec un artefact tangible ainsi 
que grâce au codage des interactions multimodales et de l'entretien d'explication, nous espérons 
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conclure à de nouveaux résultats sur les impacts de la réalité augmentée spatiale sur l'activité de co- 
conception. 

 

5. RESULTATS ATTENDUS 
 

Bien que le SAR et les sessions standard n'utilisent pas les mêmes technologies, nous nous 
attendons à ce que les catégories d’actions associées à leur argument soient les mêmes pendant les 
sessions de conception collaborative. Cependant, certaines activités (enchainement d’actions) 
seraient facilitées par la technologie SAR. Par exemple, nous nous attendons à une plus grande 
fréquence d’interactions multimodales pendant une argumentation, une justification ou une 
évaluation du produit en cours de conception. 

De plus, le type de geste réalisé pendant les sessions diffèrerait selon l’action et l’argument qui 
lui est associé. Par exemple, nous nous attendons à ce que la synchronisation cognitive (c’est-à-dire 
la succession d’interprétations, de justifications, d’évaluation et de compréhension du  discours) 
utilise plus de gestes en l’air que de gestes de pointage de l’artefact. Au contraire, les interprétations 
d’une idée devraient utiliser plus d'interactions centrées artefact que de gestes en l'air. Les gestes de 
simulation d’un artefact virtuel, quant à eux, seraient très utilisés en cas de justification d'idées par le 
mimétisme d'une action, d’une forme ou d’une partie d'un produit. Ainsi, cela pourrait mettre en 
évidence des associations privilégiées entre les activités (action + argument), les gestes et la nature 
des artefacts lors de sessions de conception collaborative. 

Pour appuyer notre analyse multimodale et palier à certaines ambiguïtés dans l’interprétation 
des interactions, nous souhaitons appliquer l'entretien d'explication. Nous pourrons ainsi ajuster 
notre analyse du processus de co-conception grâce aux représentations internes des concepteurs et 
des clients. 

 

6. CONCLUSION 
 

Les gestes et la parole seront analysés selon deux méthodes: un codage traditionnel des gestes 
et de du protocole verbal tel qu’il a été fait dans de nombreuses recherches d’une part et l’entretien 
d’explicitation issu du domaine de la psychologie ergonomique d’autre part. Nous espérons mettre 
en lumière la fonction des interactions multimodales dans l'activité cognitive de co-conception et 
tirer des conclusions sur l'influence de la réalité augmentée spatiale sur le processus de conception. 
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RÉSUME 

Au centre des attentions, l’Intelligence Artificielle offre aujourd’hui une nouvelle palette de 
dispositifs techniques tant en matière de supports, qu’en matière de modalités d’interaction ou 
encore de services. Ces dispositifs peuvent alors être pensés comme des médiateurs venant soutenir 
l’activité humaine. Mais concevoir des dispositifs à base d’IA aidants nécessite de s’interroger sur les 
critères et les modèles de conception, notamment parce que ces dispositifs apprenants seront 
évolutifs, contextuels et autonomes. Pour y répondre, l’activité doit être abordée comme une activité 
non figée mais bien émergeante au gré des situations par des sujets en développement. Ce dernier 
point invite à repenser les méthodes de recueil pour attraper des moments de vie plus long que les 
temps de l’observation. Ce papier revient sur les réflexions menées et la méthode mise en place dans 
le cadre d’une thèse de doctorat en ergonomie démarrée le 1er mai 2018 et co-encadrée par l’équipe 
C3U de l’Université Paris 8 et l’entreprise EDF R&D. 
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1. INTRODUCTION 
 

Actuellement, la « mise en données du monde » et les fortes avancées en puissance de calcul 
permettent d’alimenter les techniques de l’Intelligence Artificielle (IA). Cette évolution offre une 
nouvelle palette de possibles tant en matière de supports (la robotique mobile,…) qu’en matière de 
modalités d’interaction (la multi-modalité, la reconnaissance de forme,…) ou encore de services 
(personnalisation,…). Les techniques d’apprentissage de l’IA, en effet, fournissent aux dispositifs des 
capacités inédites comme la proactivité ou encore l’évolution des services en temps réel. Ce contexte 
entraine la mise sur le marché de nouvelles formes de dispositifs et services à base d’IA. Comment 
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soutiennent-ils nos activités de tous les jours ? Dans quelle mesure transforment-ils nos rapports 
avec les dispositifs techniques du quotidien ? Le caractère apprenant de ces technologies laisse 
entrevoir des dispositifs et services évolutifs et contextuels. Quels services durables peuvent être 
pensés à partir de l’activité réelle ? 

Une première partie reviendra sur la genèse du projet de thèse, et notamment sur le contexte 
sociétal et technologique dans lequel celui-ci émerge. Dans un second temps, un aperçu du cadre 
théorique sera présenté afin de donner à voir l’ancrage dans lequel s’inscrit cette recherche. Enfin, 
une présentation brève de l’état de l’art permettra d’introduire les terrains et notamment les choix 
méthodologiques en cours d’élaboration. La dernière partie approfondira en particulier une 
hypothèse de travail originale sur l’usage de la bande dessinée pour recueillir l’activité. 

 

2. GENESE DU PROJET DE THESE 
 

L’essor de l’IA est à l’origine de nombreux projets industriels (véhicules autonomes, assistants 
vocaux,…). Dans cette lignée, l’entreprise EDF R&D vise à concevoir ses propres services et outils à 
base d’IA pour les clients et les métiers. Néanmoins, les projets liées aux technologies de l’IA sont 
poussés par les possibles techniques et peinent à intégrer les dimensions liées aux Facteurs Humains, 
et notamment à l’activité humaine. Les dispositifs sont alors conçus à partir des possibilités 
technologiques et non à partir des préoccupations de l’Homme dans son activité réelle. Dans ce 
contexte, nous nous interrogeons sur la manière dont l’ergonome doit alimenter, dès les phases 
amont de la conception, les besoins en services à base d’IA. En effet, les technologies de l’IA viennent 
renouvelées ici l’action de l’ergonome car elles offrent aux dispositifs des capacités nouvelles 
d’évolutivité. Il convient donc d’étudier dans quelle mesure cette particularité va transformer les 
rapports entre les humains et les dispositifs techniques mais aussi la manière dont l’ergonome va 
influer sur la conception de ces derniers. 

 

3. CADRE THEORIQUE 
 

3.1. Une approche située de la cognition humaine 

La « machine intelligente » renvoie depuis les années 1940 à une volonté de modéliser 
artificiellement la cognition humaine. L’IA est ainsi, depuis toujours, étroitement liée aux études 
traitant de l’esprit humain. Contrairement aux approches par traitement symbolique, nous 
considérons l’esprit humain comme un ensemble complexe émergeant au gré des situations 
(Suchman, 1987), fruit de l’histoire du couplage entre l’animal (au sens philosophique) et son 
environnement (Bruner, Goodnow, & George, 1956; Maturana & Varela, 1990; Norman & Draper, 
1986). Dans cette perspective, l’humain est héritier d’une culture qu’il contribue à renouveler et il est 
engagé dans des activités finalisées et significatives pour lui (Folcher & Rabardel, 2004). Il est acteur 
des situations qu’il vit, individuellement et collectivement, et répond opportunément aux spécificités 
de chacune d’entre elles. Ainsi il agit sur le monde et sur lui-même, en évoluant au gré de ses 
expériences : il est un sujet en développement (Decortis, Bationo-Tillon, & Cuvelier, 2016; Rabardel & 
Pastré, 2005). 

3.2. La médiation de l’activité par l’usage des artefacts 

Le champ des activités médiatisées, dans lequel nous nous inscrivons, considère que l’usage 
d’un dispositif n’est pas un but en soi et s’intéresse à la manière dont la signification de l’usage est 
déterminée par un contexte d’activité humaine plus large, signifiant pour le sujet, et 
indépendamment du dispositif en tant que tel (Folcher & Rabardel, 2004; Rabardel, 1995). Ce type 
d’approche va se centrer sur les rapports aux objets de l’activité qui se construisent progressivement. 
Les dispositifs techniques sont alors étudiés comme des ressources pour l’activité du sujet 
(Bourmaud, 2006). Ainsi, en s’adossant à cette approche de l’activité médiatisée, nous posons que le 
sujet et l’artefact ne sont pas deux composants symétriques d’un même système. D. A. Norman 
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(1993) propose une dialectique personal view versus system view afin d’éclairer l’asymétrie entre 
artefact et humain. Dans cette même veine, l’hypothèse de l’énaction, basée elle-même sur le 
concept d’autopoïèse, repose sur l’idée que l’humain, comme tout autre système vivant, produit sa 
propre organisation et est autonome (Pouponneau, 2015). Ainsi, l'activité d’un acteur est construite à 
tout instant par lui comme une interaction avec sa situation. Cette interaction est asymétrique car 
l’acteur n’interagit qu’avec les éléments de cet environnement qui lui sont pertinents pour répondre 
aux contingences de la situation (Maturana & Varela, 1990; Pouponneau, 2015; Theureau, 2006). 

3.3. La notion d’aide 

La notion d’aide vient replacer l’humain au centre du système et accorde aux dispositifs 
techniques le rôle de ressources (Bourmaud, 2006). Les concepteurs peuvent alors aborder la 
conception des « machines » comme la construction d’une aide aux activités de l’utilisateur (Norman 
& Draper, 1986) et non pas en tant que « prothèses cognitives » (Theureau, 2006). Dans cette 
perspective, l’humain est considéré comme l’élément central de la réalisation de l’activité (Falzon, 
1989; Hutchins & Holland, 1986; Theureau & Jeffroy, 1994; Valot, 1988), lui garantissant la 
sauvegarde de ses pouvoirs de décisions, de ses capacités d’agir et de ses pouvoirs d’agir (Rabardel, 
1995). 

3.4. Articulation du cours d’action et de l’approche instrumentale 

A. Bationo-Tillon (2006) souligne que l’approche par cours d’action et l’approche instrumentale 
ont en commun de s’appuyer sur le primat de l’intrinsèque. Ainsi, elles accordent une place 
prépondérante au point de vue du sujet, qu’elles considèrent comme capable et acteur de sa 
situation. Toutes deux issues de la perspective socio-historico-sociale vygotskienne mais aussi de 
l’anthropologie cognitive, ces approches adoptent un regard holistique sur le matériel social et 
historique au sein duquel se tissent les situations. Néanmoins, elles présentent des différences –ce 
qui les rend complémentaires- puisque « le cours d'action se constitue en analyse sémiologique 
lorsque l'approche instrumentale propose une analyse structuro-fonctionnelle de l’activité », 
(Bationo-Tillon, 2006, p. 102). Les apports de ces approches présentés succinctement ici seront 
éprouvés et étayés au fil des recueils et analyses de l’activité. 

 

4. POINT D’ENTREE DE L’ETAT DE L’ART 
 

Plusieurs pistes d’exploration de  la  littérature  sont  en  cours.  Nous  proposons  ici  de  faire 
succinctement le tour (et de manière non exhaustive) afin de donner à voir les principaux axes qui 
attirent aujourd’hui notre attention. 

4.1. Définition, délimitation et profondeur historique de l’IA. 

Le champ de définition de l’IA est vaste et traite à la fois des composantes technologiques, des 
différents degrés d’intelligence ou encore des fonctionnalités promises par les dispositifs à base d’IA. 
La littérature s’entend aujourd’hui sur cinq niveaux de l’IA (manuel, assisté, semi-automatisé, 
fortement automatisé, complètement automatisé) (Moussaoui, 2018). Les possibles usages des 
dispositifs à base d’IA ne sont d’ailleurs pas décorrélés de ces niveaux et donc du type de technologie 
que ces derniers abritent. Nous souhaitons être en mesure de définir et de délimiter les IA que nous 
évoquons. D’autre part, un travail sur la profondeur historique de ce domaine doit être mené, 
notamment car l’IA recouvrait à ses débuts des questionnements qui sont aujourd’hui renouvelés par 
les nouvelles techniques d’apprentissage. 

4.2. Typologie et caractérisation des formes d’assistance à base d’IA existantes. 

Quelles formes ? De nombreux dispositifs à base d’IA, visant à soutenir les activités humaines, 
sont aujourd’hui déployés sous la forme d’assistants virtuels, notamment sous la forme de chatbots 
ou d’assistants vocaux. Plus récemment,  les robots ont vu le jour. Pour (Gurman, 2018), ils ne 
constituent ni plus ni moins que des assistants vocaux augmentés. Par ailleurs, d’autres formes 
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d’assistance intelligente existent sans être incarnées par des supports tangibles (la maison 
intelligente,…). Nous nous questionnons ici sur l’association des plateformes physiques aux 
technologies de l’IA existantes et sur l’impact de ces formes sur les services (plus précisément sur ce 
qu’offrent les spécificités de ces formes pour soutenir l’activité humaine). 

Quelle autonomie ? L’autonomie d’un système IA correspond à sa capacité à fonctionner seul 
durant une période prolongée dans un environnement complexe et dynamique (ALLISTENE, 2014; 
COMEST, 2017). Cette question est aujourd’hui au cœur des réflexions du domaine Facteurs Humains 
dans le développement des dispositifs à base d’IA. L’autonomie des dispositifs pose en effet des 
questions de l’ordre de la reprise en main ou encore du type d’inférences que doivent faire les 
dispositifs à base d’IA pour produire des services adaptés. 

Quels services ? Quels usagers ? Les technologies de l’IA vise à optimiser les ressources, le 
temps, les espaces, les décisions et les activités (Moussaoui, 2018). Il convient alors d’identifier les 
services portés aujourd’hui par l’IA, tant dans les sphères professionnelles (anticiper les besoins, 
appuyer des décisions, assister voire prendre en charge des actions, cibler,…) que dans les sphères de 
la vie privée (accompagner socialement, véhiculer, mémoriser,…). Ici, nous pensons qu’il peut être 
pertinent de reformuler notre approche des dispositifs à base d’IA en se concentrant sur les formes 
d’assistance à base d’IA, et plus directement sur les assistants intelligents. 

4.3. Les attentes et l’imaginaire dans la boucle de conception. 

L’IA subit un emballement médiatique qui façonne l’imaginaire collectif et le champ des 
possibles, depuis les mythes culturels (mythe d’Icare22, mythe de Babel23,…) au cinéma (usine sans 
ouvrier dans « Matrix », amour sans humain dans « Her »,…)(Plantard, 2015; Scardigli, 1989; 
Tisseron, 2015). Le sociologue V. Scardigli (1989) accorde justement une place à part entière à 
l’imaginaire dans l’insertion sociale des techniques. Cet imaginaire a pour conséquence une attente 
des usagers pouvant se solder par une satisfaction de l’innovation ou un désenchantement (Plantard, 
2015; Tricot, 2017; Zamora, 2017) et doit, à ce titre, être documenté. 

4.4. L’activité réelle instrumentée par les assistants intelligents existants. 

De récents travaux mettent en exergue l’écart existant entre de nouveaux dispositifs à base 
d’IA et l’attente des personnes les utilisant (Tricot, 2017) ou encore la manière dont les personnes 
doivent s’adapter à ces dispositifs ou les accompagner (Lahoual & Fréjus, 2018; Velkovska & Zouinar, 
2018). D’autres dispositifs à base d’IA ont été l’objet de déception de la part des usagers, comme le 
robot Pepper à côté duquel les utilisateurs ont dû laisser le mode d’emploi (Tricot, 2017). Dans cette 
même veine, des travaux investiguent les usages réels qui sont faits des premiers dispositifs à base 
d’IA déployés aujourd’hui sur le marché. 

4.5. La dimension multi-faces des services à base d’IA. 

Nous avons vu que les personnes ont des attentes fortes et qu’elles se retrouvent parfois à 
s’adapter aux dispositifs à base d’IA (Velkovska & Zouinar, 2018). Si les usagers assistent ici 
délibérément leurs propres assistants intelligents, d’autres travaux mettent en avant la manière dont 
les usagers travaillent, sans le savoir, pour entrainer les IA en participant, par exemple, à la 
massification de données. D’autres auteurs vont encore plus loin en dénonçant le digital labor selon 
lequel des « tâcherons du clic » se multiplient à travers le monde pour prendre la place des robots en 
attendant que les technologies de l’IA soient assez performantes pour remplir les services qu’elles 
promettent (Casilli, 2019). D’autre part, certains assistants virtuels destinés à accompagner des 
professionnels nécessitent aujourd’hui d’être alimentés par ces mêmes professionnels, reproduisant 
les écueils des systèmes experts (De Terssac, Soubie, & Neveu, 1988). Ce point de vue macroscopique 
sur les services à base d’IA laisse envisager une pluralité d’usagers qu’il est nécessaire d’identifier. 

 
 

22 Voler dans les airs, se téléporter. 
23 Consulter des bibliothèques universelles, communiquer avec le monde. 
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5. PROBLEMATIQUE SOULEVEE ET QUESTIONS DE RECHERCHE PRELIMINAIRES 
 

L’IA invite donc à repenser les rapports entre les dispositifs techniques et les humains, mais 
aussi les modèles de l’activité pour la conception. Nous considérons que la plus-value de l’IA est son 
caractère évolutif. Aussi, nous pensons qu’il est pertinent de reformuler la question de la conception 
de dispositifs à base d’IA comme la conception de services durables. Dans cette visée, une série de 
questions semble se dégager : 

- Tout d’abord, nous considérons que les assistants intelligents doivent être conçus non pas à 
partir des possibilités technologiques mais bien à partir des préoccupations de l’Homme dans son 
activité réelle. Cet aspect nécessite donc d’identifier les besoins mais aussi d’appréhender l’évolution 
de ces besoins. Cette question peut être reformulée sous l’angle des médiations instrumentales 
possibles qu’offrent les assistants intelligents. Quelles médiations spécifiques peuvent soutenir ces 
assistants intelligents ? Et quelles orientations doivent prendre ces médiations ? De l’humain aux 
objets de son activité ? De l’humain aux humains ? De l’humain à lui-même ? 

- Ces premières réflexions sur les médiations offertes par les assistants intelligents (et donc sur 
leur pertinence pour soutenir les activités humaines) invitent nécessairement à se retourner sur le 
« comment ? ». Sur ce point, il y a d’abord des questions relatives aux modalités de l’interaction : en 
effet, comment seront accompagnées les formes de médiations offertes par les assistants 
intelligents ? Doivent-elles être multiples pour épouser les activités et leurs contextes ou encore la 
singularité des sujets ou des collectifs ? Doivent-elles être implicites, afin d’être invisibles à l’usage, 
ou au contraire directes et intentionnelles pour faciliter la reprise en main du dispositif ? 

- Nous le voyons, cet aspect découle naturellement vers des questions d’un autre niveau : le 
rôle, et notamment le degré d’autonomie, des assistants intelligents. Nous avons mentionné à 
plusieurs reprises la nécessité de concevoir des dispositifs comme des sources d’aide et non comme 
des prothèses cognitives. Cette volonté implique de questionner ce que le dispositif donne à voir de 
ses prises de décision (ou de non-décision) mais plus encore de la genèse de ces prises de décision, 
de leurs sources ou encore de la complétude et de la fiabilité de la réponse apportée. 

- Par ailleurs, la caractéristique « multi-face » nous semble un point d’entrée pertinent. Avec 
un point de vue systémique et davantage macroscopique que les questions posées jusqu’à présent, 
nous nous interrogeons sur l’impact des différents « usages » d’un même service sur le service en 
question. Cela nous amène à interroger le rôle de l’ergonome-concepteur dans la prise en compte de 
cette activité collective. 

- Enfin, concevoir des dispositifs à base d’IA aidants nécessite de s’interroger sur les critères et 
les modèles de conception, notamment parce que ces dispositifs apprenants seront évolutifs, 
contextuels et autonomes. 

 

6. CHOIX METHODOLOGIQUES 
 

6.1. Des activités diversifiées instrumentées par des formes d’assistance 

Afin de nourrir nos questions, nous avons sélectionné des terrains composés d’activités 
instrumentées par des formes d’assistance : 

- Les activités de recherche d’informations instrumentées par des chatbots24. 

- Les activités domestiques instrumentées par des dispositifs techniques variés (assistants 
vocaux, électroménagers autonomes, domotique). 

- Les activités de recherche dans les RGE25 instrumentées par des aides documentaires 
techniques. 

 
 

24 Robot conversationnel 
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6.2. Recueil de l’activité réelle 

Les activités instrumentées par des chatbots. La première situation est appréhendée à partir 
d’entretiens semi-directifs sur le lieu de travail, d’observations in situ et de verbalisations provoquées 
in situ. Elle est réalisée auprès de 21 sujets ayant la possibilité depuis plusieurs mois d’utiliser des 
chatbots dans leurs activités de travail. Ce recueil se déroule actuellement et devrait se terminer en 
juin 2019. 

Les activités domestiques instrumentées par des dispositifs techniques. La seconde situation 
est appréhendée à partir d’entretiens semi-directifs dans des foyers, de recueils vidéo des activités 
domestiques sans la présence de l’ergonome26, d’entretiens d’auto-confrontation sur la base de ces 
vidéos et, dans quatre cas, de verbalisations provoquées in situ. Elle est réalisée auprès de 8 familles. 
Ce recueil s’est déroulé de février à juin 2019. 

Les activités de recherche dans les RGE instrumentées par des aides documentaires 
techniques. Les observations de la troisième situation se sont déroulées sur le centre nucléaire de 
Flamanville auprès de 9 opérateurs. L’EPR de Flamanville n’ayant pas démarré, les observations se 
sont déroulées lors de mises en situations réalistes de recherche d’information dans les RGE. 

6.3. La BD comme support d’auto-confrontation pour recueillir l’activité en développement 

Comme vu plus haut, nous faisons l’hypothèse que le caractère apprenant des dispositifs à 
base d’IA peut entrainer une transformation des rapports entre humains et dispositifs techniques, 
notamment parce que ces dispositifs seront évolutifs, contextuels et autonomes. Cette évolutivité 
ouvre la voie à des réflexions sur la durabilité et la « contextabilité » des services possibles. Pour 
identifier la nature de ce type de services, nous pensons que l’activité doit être recueillie sur un 
empan temporel large. Nous faisons l’hypothèse que la bande dessinée (BD) est justement un outil 
innovant pour attraper des moments de vie plus large que les temps de l’observation. La BD, réalisée 
par l’ergonome, permet d’abord de tracer des récits de situations marquantes vécues par les sujets 
difficilement traçables27. Nos premières observations nous laissent entrevoir que ces évènements 
sont à l’origine d’un changement de pratiques, d’une réactualisation des routines. Nous pensons, 
dans la même veine que J. S. Bruner (1990), que des formes de développement émergent quand il y a 
rupture par rapport à l’ordinaire. Ces situations de rupture peuvent être tracées par la BD puis 
réinscrite, à partir d’une auto-confrontation sur ce support, dans une histoire plus large. 

D’autre part, nous pensons que la bande dessinée est un support d’auto-confrontation 
puissant pour capter le point de vue du sujet-lecteur. La bande dessinée est en effet un support 
malléable, partageable, extensible permettant au sujet de faire des allers-retours entre le général et 
le spécifique, le local et le global, l’individuel et le collectif. Les évènements, délimités par le 
découpage des cases de BD, se succèdent et laissent au sujet une possibilité de lecture des situations 
non permises par la vidéo : une vision globale (la page) ou une vision fragmentée (les cases). Nous 
faisons l’hypothèse, à l’instar de théoriciens de la BD comme S. McCloud et ou W. Eisner, que le 
sujet-lecteur va combler les ellipses (formalisées par le caniveau28 entre les cases) et ainsi redéfinir 
les contours des situations, à partir de son expérience vécue, en jetant des ponts entre les cases 
(Eisner, 1985; McCloud, 1993). 

Le sujet-lecteur devient alors un sujet-auteur. C’est selon nous un premier essai de co- 
construction de dessin entre l’observatrice-ergonome-illustratrice et les acteurs de l’environnement : 
le co-dessin. Les commentaires faits sur ce type de supports doivent donner lieu à de nouveaux 
supports dessinés plus en phase avec le point de vue des sujets. Le co-dessin s’inscrit alors dans une 

 
 

25 Règles générales d’exploitation 
26 2 à 4 caméras sont laissées dans les foyers. Les moments de recueil sont définis en amont avec les familles. Nous 
comptons 15 à 30 heures de vidéo par famille, comprenant des temps de la semaine et des temps du week-end. 
27 (Passées ou intimes dans le cas des situations domestiques par exemple) 
28 Caniveau : nom donné à l’espace entre chaque case. 
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tradition en ergonomie visant à impliquer les sujets dans les processus de conception (Barcellini, Van 
Belleghem, & Daniellou, 2013; Rabardel & Pastré, 2005). 

Ici, nous pensons que la bande dessinée, à condition qu’elle soit discutée, déconstruite et 
reconstruite avec les sujets, offre à l’ergonome un outil pour appréhender la construction de 
l’expérience, le développement des sujets. Elle apporte un outil nouveau pour comprendre les 
genèses de différents niveaux : les genèses instrumentales mais aussi les genèses identitaires 
(Rabardel & Pastré, 2005). La bande dessinée est en fait aussi et surtout une amorce pour ouvrir une 
histoire, beaucoup plus large et beaucoup plus riche que celle pouvant être observée sur le terrain. 

 

7. CONCLUSION 
 

Objet d’un rapport du gouvernement en 201829, fer de lance de nombreux projets industriels, 
matière médiatique, l’IA est au centre des attentions et génère des attentes fortes. Elle est envisagée 
et traitée comme un ensemble de technologies à part entière et abordée comme un but en soi. Nous 
pensons qu’il est important au contraire d’aborder les dispositifs à base d’IA comme des dispositifs 
médiateurs qui nous permettront demain de réaliser nos activités avec davantage de facilité, de 
plaisir, de connaissances… Bref, des dispositifs aidants qui nous accompagneront au quotidien. 

Concevoir des dispositifs à base d’IA aidants nécessite de s’interroger sur les critères et les 
modèles de conception, notamment parce que ces dispositifs apprenants  seront  évolutifs, 
contextuels et autonomes. Pour y répondre, l’activité doit être abordée comme une activité non 
figée mais bien émergeante au gré des situations par des sujets en développement. Ce dernier point 
invite à repenser les méthodes de recueil pour attraper des moments de vie plus long que les temps 
de l’observation. Ma participation aux Doctoriales EPIQUES vise justement à confronter mes 
hypothèses de travail (la reconstitution du temps long avec un support BD notamment) mais aussi à 
nourrir de nouvelles pistes d’exploration de la littérature pour, finalement, resserrer peu à peu ma 
recherche. 
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RÉSUME 

L’introduction des véhicules totalement automatisés fait émerger de nouvelles contraintes, 
notamment au regard de la relation avec les usagers qui partagent l’environnement  routier.  Il 
devient primordial que l’homme et la machine soient dans une interaction efficace et efficiente pour 
atteindre un très haut niveau de sécurité et de satisfaction. Or, dans un véhicule autonome, la 
communication visuelle et gestuelle qui existe naturellement entre le piéton et le conducteur 
disparait. Plusieurs recherches montrent l’importance de la faire évoluer vers de nouveaux systèmes 
de communication intégrés aux véhicules autonomes. Des prototypes existent, mais il est rare que 
ces derniers aient été conçus en prenant en compte la performance de la communication et une 
certaine garantie de confiance entre le piéton et le véhicule. A cette fin, cette recherche, vise à 
définir un cadre méthodologique pour l’évaluation de la confiance du piéton à l’égard du véhicule 
totalement automatisé équipé ou non d’une IHM externe de communication. 

 

 
MOTS-CLES 

Confiance ; Emotions ; Piétons ; Véhicule Autonome ; IHM externes de communication 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Grâce aux récentes avancées technologiques, la recherche sur les Véhicules Autonomes (VA) 
connaît un essor spectaculaire depuis ces deux dernières décennies. Un véhicule est dit totalement 
automatisé lorsqu’il est capable de réaliser toutes ses actions de conduite sans l’intervention d’un 
humain. Toutefois, de nombreuses difficultés liées à l’environnement routier urbain doivent encore 
être surmontées. La complexité de ce milieu réside dans la multiplicité et la diversité des usagers qui 
le partagent. Dans la circulation actuelle, certaines situations ambiguës peuvent être désamorcées 
par une communication non-verbale (i.e., gestes et échanges de regard) entre le conducteur et le 
piéton lorsque les règles de priorité ne suffisent pas (Kitazaki & Myrhe, 2015). Cette communication 
non verbale augmente la confiance dans l’autre usager ainsi que le sentiment de sécurité et facilite la 
prise de décision (Cœugnet, Kraiem & Cahour, 2017). Les premiers travaux de recherche sur les 
interactions de demain avec les VA s’accordent sur l’importance de substituer cette communication 
non-verbale des intentions par des systèmes de communication intégrés (e.g., H2020 Citymobil2, 
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InterACT). Cependant, peu d’études se sont focalisées sur l’évaluation de telles interfaces par les 
autres usagers de la route. On peut toutefois citer l’étude de Lagström et Lundgren (2015) qui a 
montré que les piétons étaient plus disposés à traverser la route avant l’arrêt complet du véhicule 
lorsque celui-ci communiquait, ce qui permettait aux piétons d’anticiper plus en amont leur 
traversée. En revanche, dans une étude similaire réalisée par Clamann, Aubert & Cummings (2017), 
aucun changement comportemental des piétons n’a été observé. En l’état actuel, la communication 
entre usagers de la route et les VA est rarement conçue dans une démarche centrée utilisateurs 
(Florentine et al., 2015 ; Clamann et al., 2017), l’objet « véhicule autonome » n’étant pas encore 
présent et le besoin relevant plutôt d’une approche prospective. 

Ce travail de thèse30 se propose ainsi d’étudier la notion de confiance et de la prendre en 
compte dans la conception des interactions futures entre les VA et les usagers vulnérables de la 
route. L’enjeu fondamental pour la conception de systèmes utiles et acceptables s’inscrit bien dans la 
confiance qu’accorde l’humain au robot. La confiance est une condition primordiale dans la relation 
entre partenaires, qu’elle soit humaine ou artificielle. C’est un processus dynamique au sein duquel 
chaque acteur « considère l’autre comme une ressource capable de préserver ses intérêts dans le 
cadre d’une situation donnée » (Barcellini, Grosse & Karsenty, 2013). Muir (1994) conclut que la 
confiance dans la machine influencerait la décision de l’individu à utiliser ou non un contrôle 
automatisé. Pour Lee & Moray (1994), ce serait plutôt la confiance en soi. En outre, les émotions 
seraient les déterminants primaires de sa construction (Lee & See, 2004). Le concept de confiance 
renvoie également aux aspects de sécurité puisqu’elle est indissociable du risque (Brower, 
Schoorman & Tan, 2000). 

Hoff et Bashir (2015) ont proposé un modèle de confiance en l’automatisation utilisé dans 
différents domaines (ex. aviation, Lyons et al., 2016). Celui-ci se base sur les trois niveaux de 
confiance identifiés par Marsh et Dibben (2003) : la confiance dispositionnelle, la confiance 
situationnelle et la confiance acquise. La confiance dispositionnelle correspond à la tendance à avoir 
confiance dans l'automatisation. Plus spécifiquement, cette confiance fait référence aux variations 
liées à la culture, à l’âge, au genre et aux traits de personnalité. La confiance situationnelle, en 
revanche, dépend du contexte spécifique de l’interaction. En effet, si l’environnement exerce une 
forte influence sur la confiance situationnelle, l’état mental de l’individu peut à son tour affecter la 
confiance dans la situation. Enfin, la confiance acquise est basée sur des expériences antérieures 
avec le système. Ainsi, la confiance dans la situation et la confiance acquise sont étroitement liées 
(Marsh & Dibben, 2003). La distinction entre ces deux formes de confiance dépend de la pertinence 
du vécu de l'expérience avec le système. L’expérience est au centre de nombreux modèles cognitifs 
liés au risque, notamment aux deux premiers niveaux de la double échelle de Rasmussen (1983). Les 
activités de prise de risque associées aux niveaux de confiance lors des premières traversées de route 
constituent la base de connaissance (i.e., 1er niveau « fondé sur les savoir-faire » ; Skill-based 
behaviour)  sur  laquelle  s’appuie  le  développement  d’habitude  de  traversée  (i.e.,  2ème  niveau 
« fondé sur les règles » ; Rule-based behaviour). En somme, ces trois niveaux de confiance, 
dispositionnelle, situationnelle et acquise sont interdépendants et influencés par l’environnement 
mais aussi par la perception de l’individu sur son expérience vécue avec le système automatisé. 
Cependant, ce modèle pourrait être amélioré pour rentre compte des spécificités des 
environnements dynamiques. Selon Hoc (1996, p50), « ce qui caractérise une situation dynamique 
c’est sa possibilité de changement hors de toute action de l’opérateur ». Ainsi dans le cas d’une 
interaction en environnement routier, la confiance serait un processus dynamique lié au contexte 
spécifique et dynamique de l’interaction, aux caractéristiques du système automatisé, aux 
caractéristiques individuelles et aux connaissances initiales de l’individu. 

 
 

 
 

30 Bonneviot,  F.  (2018-2021).  La  confiance  dans  l’interaction  homme-robot :  le  cas  de  l’interaction  entre  le  véhicule 
autonome et les autres usagers de la route. 
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Sur la base des différentes dimensions de la confiance proposées par Hoff et Bashir (2015), une 
première étude a utilisé une méthode de recueil de données en réalité virtuelle se focalisant sur 
l’évolution de la confiance et des ressentis émotionnels du piéton confronté à une interaction avec 
un véhicule ordinaire, un VA avec ou sans communication externe. En utilisant une procédure de 
triangulation des méthodes, cette étude visait à mettre en évidence la dynamique de la confiance 
liée à (1) le contexte de l’interaction (i.e., types d’infrastructure), (2) les caractéristiques du système 
(i.e., ordinaire, automatisé avec ou sans communication), (3) les caractéristiques individuelles (ex. 
tendance générale à faire confiance, perception du risque) et les connaissances initiales de l’individu 
sur le VA. Par ailleurs, la relation confiance/émotions a été mise en avant. Nous faisons l’hypothèse 
que les niveaux de confiance et les ressentis positifs associés seront améliorés après plusieurs 
interactions avec les VA. Par ailleurs, bien qu’augmentant la confiance, les systèmes de 
communication ne seraient toutefois pas suffisants pour l’améliorer totalement étant donné qu’ils 
n’impactent qu’une seule dimension de confiance (i.e., la confiance acquise). 

 

 
2. METHODE 

 

2.1. Participants 

49 participants, titulaires du permis B depuis au moins deux ans ont participé à l’étude. Ils 
étaient répartis en deux groupes, respectant la parité, de 20-35 ans (M=29,21 ; SD= 3,95) et 45-60 
ans (M= 52,12 ; SD= 4,10). 

2.2. Matériel 

2.2.1. Matériel 

Le participant était assis face à un ordinateur placé à 2,5 fois la taille de l’écran et se déplaçait 
dans l’environnement virtuel grâce à un joystick de manette Xbox. 

 

2.2.2. Environnement virtuel 

Pendant l’étude, le participant était immergé dans une ville virtuelle modélisée en 3D via Unity 
avec des véhicules classiques ou autonomes (Figure 1). Elle était composée de quatre croisements et 
de cinq bâtiments d’intérêt dans lesquels il pouvait entrer pour répondre à des questionnaires 
projetés sur l’un des murs du hall d’entrée. 

 

 
Figure 1. Exemple de scène virtuelle de traversée de route devant un VA. 

 
2.3. Conditions expérimentales 

 

2.3.1. Véhicules ordinaires, véhicules autonomes non-communicants et communicants 

De manière contrebalancée, chaque participant a dû faire un exercice d’interaction virtuelle 
qui l’a amené à traverser devant 5 véhicules différents : un véhicule ordinaire avec conducteur, un VA 
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sans système de communication et trois VAs avec un système de communication (par bandeaux de 
LED, par pictogrammes ou par filet de LED diffus). Ces trois systèmes de communication ont été issus 
d’une étude préliminaire ayant combiné des approches par entretiens, focus groups, questionnaires, 
benchmark et ateliers de co-conception (Bonneviot, Souliman & Coeugnet, en préparation). Chacun 
de ces trois véhicules communicants transmettaient 4 types de message signifiant : «je démarre », 
«je circule », « je ralentis pour m’arrêter » et « je suis à l’arrêt et patiente ». 

2.3.2. Type de configuration de traversée et véhicules testés 

Le participant était confronté de manière contrebalancée à différents niveaux de configuration 
de traversée : passage piéton avec feux, passage piéton sans feux et sans passage piétons. 
L’interaction du piéton face à une navette (25 participants) et celle face à un véhicule personnel (24 
autres participants) a été testée. 

2.4. Recueil de données 

Les participants ont répondu à plusieurs questionnaires tout au long de l’étude qui se terminait 
par un entretien individuel. 

Questionnaire de confiance générale dans l’automatisation et dans les conducteurs [Q1] - 
Dans la première phase, les participants ont répondu à un questionnaire portant sur leur confiance 
dans l’automatisation et dans les conducteurs (respectivement, Trust in Automation Scale, Jian et al., 
2000, et une version adaptée pour la confiance dans les conducteurs). 

Données comportementales, le « GoNoGo » en RV – Le nombre de traversée devant ou après 
le véhicule a été comptabilisé afin d’évaluer la confiance (devant) ou la méfiance (après) dans le 
véhicule pendant la traversée. 

Questionnaire après chaque traversée en RV [Q2] - les participants ont répondu oralement à 
un questionnaire portant sur leur perception du véhicule rencontré avant la traversée (ex. 
identification du type de véhicules, compréhension des messages le cas échéant, sécurité perçue), 
sur leurs ressentis en termes de confiance, d’émotions suivant les trois échelles 

valence/activation/contrôle issues du Self-Assessment Manikin (Bradley & Lang, 1994). Les 
modalités de réponses aux questions sur le sentiment de confiance, de sécurité perçue et ressenti 
émotionnel reposaient sur des échelles visuelles analogiques. 

Echelle d’acceptabilité [Q3] (Acceptance Scale, Van der Laan, Heino & De Waard, 1997) - après 
chaque bloc expérimental, ils ont rempli l’échelle d’acceptabilité permettant d’évaluer en 9 items la 
satisfaction et l’utilité de l’interface de communication testé dans le bloc. 

Questionnaire de lieu de contrôle [Q4] - Dans la première phase les participants ont répondu à 
une première version courte du Rotter I-E (Rotter, 1966 ; Paquet, Lavigne & Vallerand, 2014) puis une 
seconde fois juste après les trois sessions dans une version adaptée pour la traversée face à un VA 
communicant. Ces deux questionnaires ont permis d’évaluer une éventuelle modification du lieu de 
contrôle après plusieurs interactions avec un VA. 

Questionnaire de présence [Q5] (Witmer & Singer,1998) – a été rempli à la fin de la session en 
réalité virtuelle, ce questionnaire a permis de mesurer le niveau de présence dans la réalité virtuelle 
du participant. 

Questionnaire de préférence [Q6] – les participants ont exprimé leur préférence générale 
parmi les trois systèmes, puis en fonction de chacun des 4 messages. 

Entretien individuel – L’entretien semi-guidé a permis de recueillir les verbatims des 
participants sur les différents systèmes de communication ainsi que leurs idées d’amélioration en 
termes de confiance, leurs connaissances antérieures sur le VA (ex. fonctionnement, comportement 
et leurs expériences antérieurs avec des fonctionnalités autonomes), leurs stratégies de traversée 
(ex. « En générale, comment faites-vous pour traverser la route ? Et aujourd’hui c’était comment 
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? »), leurs définitions propres de traverser « en toute sécurité » et « en toute confiance » ou encore 
leurs ressentis face aux différents véhicules rencontrés. 

Questionnaires différés [Q7] – Différents questionnaires ont été administrés 3 semaines après 
l’étude. Ces questionnaires visaient à mesurer la confiance acquise dans le VA (Jian et al., 2000), la 
propension générale à faire confiance et à être confiant, la perception générale du risque (Siegrist, 
2005), la prise de risques (version courte de Meertens & Lion, 2008) et enfin un questionnaire 
portant sur les habitudes de mobilité suivi d’une échelle de comportement piéton (validation 
française, Granié et al., 2012). 

2.5. Procédure 

Après s’être familiarisé avec la manette pendant quelques minutes, les participants ont réalisé 
trois sessions d’environ 25 minutes. Chaque session avait pour but de tester un système de 
communication (bandeau de LED, pictogrammes, filet de LED) dont la signification a été 
préalablement apprise. Ils traversaient 5 fois par session, intercalée d’une pause. La figure 2 présente 
la procédure complète. 

 

 

Figure 2. Déroulement de l’expérimentation en trois phases. 
 

3. RESULTATS ET DISCUSSION 
 

Les données sont en cours d’analyse. La triangulation des méthodes (questionnaires, mises en 
situation en réalité virtuelle et entretiens) utilisée a permis d’investiguer les différents niveaux de 
confiance du modèle de Hoff et Bashir (2015) dans le contexte d’un environnement dynamique. Les 
questionnaires avant/après ont permis d’évaluer l’évolution de la confiance en lien avec les 
caractéristiques individuelles et les connaissances initiales (i.e., confiance dispositionnelle, initiale et 
acquise). Les évaluations subjectives pendant la réalité virtuelle ont permis d’évaluer la confiance 
situationnelle spécifique de l’interaction vécue (i.e., contexte et des caractéristiques du VA) et la 
confiance dynamique acquise au fur et à mesure des interactions avec le VA (i.e., nombre d’essais). 
Enfin, une analyse combinée des données issues de cette triangulation des méthodes permettra de 
construire la dynamique de la confiance. Les résultats obtenus sur la confiance en réalité virtuelle 
sont à interpréter avec prudence en raison de l’écart entre simulation et situation naturelle. Bien 
que, selon les données au questionnaire de Présence, le niveau d’immersion était très bon, la réalité 
virtuelle peut limiter la perception des risques qui un des principaux modulateurs de la confiance 
(Siegrist, 2005). De manière générale, il a été observé que lorsque le piéton est au bord de la route et 
qu’il perçoit une situation à risque élevé (ex. sans passage piéton ni feux) et supérieur aux risques 
qu’il est prêt généralement à prendre (homéostasie du risque, Wilde, 1994), un processus de 
supervision métacognitif se mettrait en place afin de contrôler momentanément ses capacités 
disponibles pour ajuster son comportement (P : « je suis passée derrière, je n’ai pas pris de risque »). 
Les entretiens ont en effet fait émerger certains verbatims mettant en évidence une relation forte 
avec la métacognition lorsqu’il s’agissait de définir une « traversée en toute confiance » (P : « J’ai 
besoin de savoir que j’ai toutes mes capacités mentales et physiques pour pouvoir gérer la situation 
et courir s’il le faut »). Rajaonah (2006) souligne également la métacognition de la confiance dans la 
gestion des risques. Également, un certain nombre de participants ne faisait pas de différence entre 
« traverser en toute sécurité » et « traverser en toute confiance ». Généralement, la confiance était 
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atteinte si la sécurité était garantie au préalable et non l’inverse. Selon eux, l’absence de risque (ex. 
absence de véhicules sur la voie) leur permettraient d’être au maximum de la confiance possible 
(P : « On n’a  jamais vraiment  une confiance absolue »).  Tout  comme  le  risque,  il  existerait  une 
homéostasie de la confiance régie par des processus métacognitifs. La confiance serait donc 
dynamique et évaluée à chaque instant. Les prochaines études permettront de tester ces 
hypothèses. De même, elles s’attacheront à révéler l’évolution des aspects conscients et inconscients 
métacognitifs impliqués dans la traversée de rue face à un véhicule conventionnel et un VA. 

Au total, ce travail de thèse visera, in fine, à faire évoluer le modèle de Hoff et Bashir (2015) 
vers un modèle intégrant la métacognition (e.g., Hoc et Amalberti, 2007) et la notion d’homéostasie 
(e.g., Wilde, 1994) pour mieux s’adapter à un contexte d’environnement dynamique et mettant à 
jour d’éventuelles différences en fonction du caractère autonome ou non des véhicules. Une seconde 
étude basée sur des entretiens d’explicitation et des focus groups visera à mettre en évidence ce 
qu’est l’activité du piéton en interaction avec des véhicules et quels sont les éléments qui leur 
apportent de la confiance dans cette interaction au regard des différentes dimensions. Il est supposé 
que l’analyse de nouveaux besoins spécifiques au VA ne soit pas entièrement focalisée sur 
l’intégration d’un élément sur le VA mais que ces recommandations soient aussi portées sur une 
diversification des interfaces (e.g., infrastructure ou objets connectés). A l’issue de ces recherches, 
une solution sera conçue et testée selon une approche ergonomique. 
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RÉSUME 

Ce document a pour objectif de présenter les travaux de la thèse intitulée « Apport de la neuro- 
ergonomie à la définition des modalités de reprise en main d’un véhicule à délégation de conduite ». 
La thèse se déroule à l’Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, de 
l’Aménagement et des Réseaux (IFSTTAR) et a débuté le 1er octobre 2018. Le contexte scientifique 
autour des travaux envisagés, les enjeux et les aspects innovants sont exposés. Une dernière section 
comprendra une description des objectifs de recherche et une brève introduction des 
expérimentations envisagées et des hypothèses définies. 

 

 
MOTS-CLES 

Automatisation ; Transitions ; Performance de conduite ; Non-driving related task (NDRT) ; fNIRS 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

L’automatisation des systèmes de transport, déjà très présente dans notre quotidien à travers 
l’aéronautique ou le ferroviaire depuis une quarantaine d’années31, suscite depuis quelque temps un 
fort engouement car elle touche à un objet du quotidien : la voiture. Le développement d’un véhicule 
robot doué d’intelligence artificielle qui saura reconnaître son environnement, agir en conséquence 
et aussi tirer bénéfice de son expérience afin de perfectionner ses comportements interroge. 
Aujourd’hui, lorsque le grand public se demande ce que fera la voiture autonome quand elle 
rencontrera une situation à choix multiples et complexes, l’industriel, lui, s’inquiète de la 
performance de son système et des modifications de l’usage qui vont être engendrées. Malgré 
l’émergence  de  nombreux  questionnements  autour  de  cette  nouvelle  technologie,  le  véhicule 

 
 

31  « L’automatisation », Encyclopédie Universalis, https://www.universalis.fr/encyclopedie/automatisation/ 
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autonome s’insère déjà progressivement dans notre quotidien. Aujourd’hui nous parlons de véhicule 
hautement automatisé (VHA) qui correspond à un véhicule équipé d’une fonction de conduite 
autonome utilisable dans certaines situations, demandant parfois la supervision du conducteur et 
comportant des phases de transition de conduite automatisées et manuelles. 

Il existe dans la littérature scientifique un socle de connaissances déjà important au sujet de 
l’automatisation et de son impact sur l’opérateur, particulièrement dans son interaction avec la 
machine (Parasuraman & Riley, 1997). Une des problématiques majeures perdurant est la 
préservation de l’expertise  et de l’efficacité  d’un opérateur tout  en  diminuant son  intervention 
manuelle. Dans le cas du véhicule particulier hautement automatisé, c’est un conducteur non 
professionnel, usager plus ou moins fidèle, plus ou moins aguerri, qui est au centre des nouveaux 
enjeux de ce domaine. Parmi ces enjeux, la tâche de reprise en main (REM), qui sera l’objet central 
de notre étude. Ce moment décisif de la conduite qui s’avérera probablement de plus en plus 
courant est étudié par des chercheurs venant de multiples horizons. Nous tenterons pour notre part 
de mieux comprendre cette activité en l’abordant à travers le prisme de la neuro-ergonomie, mêlant 
des informations cérébrales et comportementales à des indices de performance. Notre objectif 
principal sera de définir et d’expliquer les différences de performance engendrées par la variabilité 
des situations de REM. 

 

2. PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES 
 

Le sujet de cette thèse aborde la problématique de la REM d’un véhicule autonome au travers 
du champ complexe qu’est l’étude des interactions homme-machine. Les travaux proposés comme 
socle de réflexion (Lu, Happee, Cabrall, Kyriakidis, & de Winter, 2016 ; Navarro, 2018) introduisent 
une classification des transitions possibles entre véhicule autonome et conducteur, et dressent un 
état des connaissances sur les VHA. 

La classification proposée par Lu et collègues a été réalisée sous une forme arborescente 
comprenant trois dimensions clés : qui a initié la transition (conducteur ou système), qui a repris le 
contrôle du véhicule après cette transition (conducteur ou système) et quelle est la raison de la 
transition (obligatoire ou optionnelle) qui sous-entend un niveau de criticité. Dans le cadre de nos 
travaux de recherche, nous nous intéresserons particulièrement aux différents cas dans lesquels le 
conducteur se retrouvera aux commandes du véhicule, qu’il soit lui-même à l’initiative de la 
transition ou que celle-ci provienne de l’automate. Le type de transition est donc un des paramètres 
variables de la situation de REM et dont nous étudierons particulièrement l’effet sur la performance 
dans nos travaux de recherche. Mais il en existe également d’autres pouvant influencer la 
performance de REM. 

De récentes études sur le domaine se sont donc aussi intéressées à l’impact de l’activité 
précédant la REM : observe-t-on des différences de comportements, de performance en fonction de 
la « Non-Driving Related Task (NDRT) » réalisée (Naujoks, Purucker,  Wiedemann,  &  Marberger, 
2019) ? Que se passe-t-il si le conducteur était en train de faire autre chose que de regarder la route 
(Gold, Damböck, Lorenz, & Bengler, 2013) ? En effet, lors d’une étude réalisée sur simulateur, il a été 
observé que la qualité de la REM et le temps de réaction variaient en fonction de la tâche : un sujet 
sera moins efficace pour reprendre en main un véhicule lorsqu’il sera en train de regarder une vidéo 
plutôt que lorsqu’il sera en train de lire un email (Zeeb, Buchner, & Schrauf, 2016). Observant ces 
variations de comportements et de performance, Zeeb et al. ont proposé un modèle de la tâche de 
REM qui souligne une différence entre la réaction cognitive et la réaction motrice du conducteur. Ils 
avancent que les processus cognitifs déterminent le réel temps de prise de contrôle, davantage que 
les réactions motrices. 

Les facteurs qui impactent la performance de REM sont donc multiples. Un certain nombre 
d’entre eux proviennent du contexte de conduite (Lu et al., 2016, p. 201) : la criticité de la situation, 
la  complexité  de  l’environnement  visuel,  la  planification  ou  non  de  la  REM  (Melcher,  Rauh, 
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Diederichs, Widlroither, & Bauer, 2015), etc. Les dispositions dans lesquelles se trouvera le 
conducteur au moment de reprendre le contrôle peuvent également s’avérer déterminantes comme 
nous l’avons souligné précédemment. Ainsi, le concept de « driver availibility » comme mesure 
quantitative, prenant en compte l’état du conducteur mais aussi tous les facteurs contextuels 
pouvant avoir une influence sur son comportement a été récemment défini (Marberger et al., 2018). 
La prise en compte aussi bien de l’état cognitif du conducteur que de l’ensemble du contexte de 
conduite pour mesurer et plus tard éventuellement concevoir les bons outils d’aide à la conduite 
semble primordiale. 

En effet, la conduite automobile est en général une activité coûteuse en ressources 
attentionnelles requérant un contrôle cognitif continu. A chaque instant, le conducteur doit être 
capable de prélever et de traiter des informations pertinentes pour adopter une conduite efficace et 
sécurisée. La conduite exige donc une attention soutenue et sélective de la part du conducteur et 
une gestion constante de l’allocation des ressources en adoptant différents compromis cognitifs. 

L’attention serait un réservoir de ressources à capacité limitée où chaque tâche effectuée 
puise dans un réservoir (Wickens, 1991). Pourtant, il a été noté que l’usage de systèmes 
d’assistances, en diminuant les tâches réalisées par le conducteur, peut entrainer une fatigue passive 
(Saxby, Matthews, Warm, Hitchcock, & Neubauer, 2013) ou une sous activation pouvant aussi gêner 
la mobilisation des ressources attentionnelles (Young & Stanton, 2002a). Ces effets peuvent s’avérer 
fatales sur la gestion de l’attention, notamment en favorisant les pensées distractives, et de facto sur 
les étapes de REM du véhicule. Ces modifications de l’état interne du conducteur (non détectables 
par les variables comportementales usuelles) peuvent avoir une incidence néfaste sur la capacité à 
percevoir, identifier et gérer correctement son environnement (Smallwood & Schooler, 2015; 
Wickens, 1991). 

La variation des ressources attentionnelles disponibles et l’effort mental sont étudiés depuis 
plusieurs années dans le cadre de l’automatisation de la conduite afin de comprendre notamment 
leur implication dans la performance de REM (Young & Stanton, 2002a). Il a été démontré que 
l’automatisation diminuait la charge mentale de l’usager (Ma & Kaber, 2005) mais à quel point est-ce 
délétère ? Young et Stanton (2002a) soulignent que la sous-charge cognitive causée par 
l’automatisation « est au moins un problème aussi grave que la surcharge » (p. 179). Dans la théorie 
des ressources malléables de l’attention (MART) (Young & Stanton, 2002b), ils suggèrent que la 
capacité des ressources attentionnelles s’adapte aux exigences de la tâche, l'automatisation 
conduisant ainsi à une réduction temporaire des ressources attentionnelles accessibles. Face à un 
problème en phase d’automatisation, la capacité maximale limitée de l’opérateur ne permettrait pas 
de gérer correctement la situation, ce qui entraînerait une dégradation des performances. 

Des études abordant la tâche de conduite sous l’angle de la neurophysiologie se sont 
intéressées aux liens entre difficulté de la tâche secondaire et performance de conduite (Unni, Ihme, 
Jipp, & Rieger, 2017). Ils ont utilisé une mesure optique de l'activité neuronale, l’imagerie 
spectroscopique proche infrarouge fonctionnelle (fNIRS). Elle leur a permis de s’intéresser aux 
variations de charge mentale en fonction des ressources attentionnelles disponibles (Young & 
Stanton, 2002a). La fNIRS utilise la lumière infrarouge, introduite au niveau du cuir chevelu, pour 
mesurer les variations d'oxygénation du sang lorsque l'oxy-hémoglobine se convertit en 
désoxyhémoglobine au cours de l'activité neurale, c'est-à-dire la réponse hémodynamique. Bien que 
sa résolution temporelle soit limitée à celle de la réponse hémodynamique, la fNIRS offre une 
meilleure résolution spatiale que l'EEG. D’autres chercheurs se sont intéressés à la variation de la 
charge mentale et de son impact sur les performances de pilotes de ligne en utilisant également des 
données neurophysiologiques grâce à la fNIRS (Durantin, Gagnon, Tremblay, & Dehais, 2014). Ils ont 
pu notamment démontrer des corrélations entre l’activité pré-frontale et les variations du niveau 
d’effort cognitif qu’impliquait la tâche à réaliser. 
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Un aspect novateur de nos travaux serait apporté par l’utilisation de la fNIRS lors de l’activité 
de délégation de conduite puis de REM pour explorer l’activité cérébrale et tenter de comprendre le 
fonctionnement des processus attentionnels impliqués lors de cette tâche. Cette interrogation sera 
étendue aux différents types de transition dans le but de rechercher des corrélations entre les indices 
obtenus (comportementaux, de performance et neurophysiologiques) et d’observer l’impact du 
contexte sur la qualité de la REM. En nous appuyant sur le modèle du MART, nous tenterons 
d’apporter un éclairage sur les processus cognitifs à l’œuvre non seulement lors des phases de 
conduite et de délégation de conduite mais aussi durant les transitions. 

Nous faisons donc l’hypothèse que la performance de REM d’un véhicule à délégation de 
conduite va être influencée non seulement par le contexte dans lequel elle serait réalisée (qui est à 
l’initiative de la REM, la situation est-elle critique) mais également par l’état attentionnel (en fonction 
des NDRT) dans lequel se trouvera le conducteur au moment de l’action. Nous faisons également 
l’hypothèse qu’il existe des corrélations entre l’activation de zones cérébrales pré-frontales et fronto- 
temporales, les indices comportementaux et la performance de REM permettant de définir les 
processus cognitifs en jeu. 

 

3. OBJECTIFS EXPERIMENTAUX 
 

En s’appuyant sur la première phase de revue de littérature réalisée, deux premières 
expérimentations sont en cours de conception. 

La première expérimentation aura pour objectif principal de définir des NDRT dissociables par 
leur impact sur la mobilisation des ressources attentionnelles qu’elles suscitent. Ceci permettra 
d’étudier dans une seconde expérimentation, l’impact à la fois du contexte externe (type de REM, 
définis par Lu, 2016) et interne (état attentionnel du sujet) sur la performance de REM. En effet, il 
nous est nécessaire de définir au préalable au moins deux états attentionnels différents induit par la 
réalisation d’une NDRT avant la REM. Ainsi, pour une première transition, nous chercherons à 
observer quelles différences neurophysiologiques et comportementales induit la variation de NDRT 
(une possibilité serait d’induire des niveaux de charge mentale en faisant jouer les participants au 
« tetris » à différents niveaux de difficulté) et quels impacts ces NDRT auront sur la performance de 
REM . Cette question sera ensuite étendue à l’ensemble des transitions qui nous intéresse dans ce 
travail. 

La première expérimentation s’appuiera sur le modèle du MART pour étudier la variation de la 
mobilisation des ressources attentionnelles et aura pour objectif de poursuivre les interrogations 
récemment posées par Naujocks et collègues (2019) au sujet de l’impact des NDRT sur la 
performance de REM. Nous faisons les hypothèses suivantes : 

- Des différences d’activation pré-frontales et fronto-temporales seront observées entre les 
différents types de NDRT qui statueront de la différence de mobilisation des ressources 
attentionnelles des participants ; 

- La performance de REM varie en fonction de la NDRT la précédant ; 

- Il existe des corrélats entre la variation des indices physiologiques et celle des indices de 
performance. 

S’appuyant sur les résultats obtenus lors de la première, la seconde expérimentation aura pour 
objectif d’étudier les variations de l’activation cérébrale dans le cadre de la tâche de REM et explorer 
l’existence de particularité en fonction des modalités de REM. Nous nous intéresserons à l’état 
attentionnel du conducteur en nous appuyant ici aussi sur le modèle du MART. Nous prévoyons de 
reproduire en partie les conditions expérimentales de la première expérimentation en explorant 
cette fois-ci l’ensemble des modalités de REM qui nous intéressent. Dans le but de contrôler l’activité 
du conducteur précédant la tâche de REM, nous nous appuierons donc sur les résultats de notre 
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première expérimentation qui nous aura permis de définir quelles NDRT utiliser pour provoquer des 
états attentionnels sensiblement différents chez les participants. 

Pour cette seconde expérimentation, nous ferons donc les hypothèses suivantes : 

- Il existe des différences d'activation cérébrale et de performance de REM entre les différents 
types de transition étudiés ; 

- La performance de REM varie en fonction de l'activité qui la précède et des modalités ; 

- Des corrélations seront observées entre modalités de REM, état attentionnel du conducteur 
et indices de performance. 

Les scenarios de conduite sont à construire pour le moment. Il est envisagé de créer des 
situations de REM sur autoroute en simulant un événement nécessitant un changement de voie avec 
les mêmes caractéristiques temporelles et spatiales (même temps pour reprendre en main, même 
largeur de route…) tout en faisant varier le contexte (travaux, véhicule à l’arrêt). 
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RÉSUME 

Confronté à de récents accidents liés à des défaillances dans la maintenance des hélicoptères, 
l’industrie aéronautique s’intéresse de plus en plus à la sécurité de ses appareils. Le concept d’erreur 
humaine peut être alors convoqué bien qu’il présente certaines limites. Dans ce cadre un premier 
objectif de notre travail de thèse est de comprendre l’activité de maintenance des hélicoptères dans 
différents contextes. Cet objectif renvoie à un enjeu scientifique : produire un modèle de l’activité de 
maintenance d’hélicoptère- et pragmatique : soutenir le développement d’outils prédictifs 
mobilisables par des ingénieurs en maintenabilité 32 . N’ayant pour le moment pas accès 
physiquement aux situations réelles de maintenance, la méthode d’entretien des incidents critiques 
est utilisée pour nous permettre d’approcher cette activité. Les premiers résultats mettent en avant 
quatre dimensions de l’activité de maintenance : La planification de l’action, la construction d’un 
diagnostic, les arbitrages pour l’action et les éléments de contexte influençant ces trois premières 
dimensions. 

 
 
 

 
 

32 La  maintenabilité  définit  la  capacité  d’un  produit  à  être  maintenu  ou  réparé  facilement  lors  des  opérations  de 
maintenance pour qu’il retrouve les fonctions pour lequel il a été conçu (Bernard, 2017) 
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mailto:flore.barcellini@lecnam.net
mailto:fabien.bernard@airbus.com
mailto:raphael.paquin@airbus.com


462  

MOTS-CLES 

Sécurité ; Maintenance ; Incidents critiques ; Aéronautique. 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Notre recherche se déroule dans le cadre d’un contrat de thèse CIFRE débuté au 1er mars 2019 
réunissant un fabricant d’hélicoptère, l’équipe d’ergonomie du CRTD (Centre de Recherche sur le 
Travail et le Développement) du CNAM Paris et le laboratoire Paragraphe de l’Université Paris 8. Un 
premier objectif de notre travail de thèse est de comprendre l’activité de maintenance des 
hélicoptères dans différents contextes. Dans ce document nous exposerons notre état d’avancement 
en présentant le contexte de la thèse à travers ses enjeux. Afin de mieux connaitre l’activité de 
maintenance des hélicoptères nous proposerons une première analyse basée sur des entretiens de 
type « incident critique » auprès de différents acteurs de la maintenance aéronautique 
d’hélicoptères. Nous détaillerons ainsi la méthodologie déployée et les résultats associés. Pour finir 
nous présenterons notre vision de la poursuite de la thèse. 

 

2. ENJEUX DE LA THESE 
 

Conformément aux directives de l’OACI (Organisation de l’Aviation Civile Internationale), la 
maintenance des hélicoptères est prise en charge en partie par le constructeur mais également par 
les clients. Au sein d’un bureau d’études, le département maintenabilité du constructeur a pour 
objectif de concevoir les activités de maintenance en influençant l’architecture produit et le 
développement d’outillages et de consignes dédiées aux clients pour la réalisation des tâches de 
maintenance, et ceci que l’hélicoptère soit en développement ou qu’il soit déjà déployé. 

Anticiper l’activité de maintenance est porteur d'enjeux essentiels pour l’entreprise et ses 
clients : 

- Des enjeux de sûreté de fonctionnement et de fiabilité. Un récent accident d’hélicoptère lié à 
une défaillance dans le processus de maintenance a contribué à renforcer les besoins d'analyse des 
causes d'accidents et d’incidents liés à des questions de maintenance et ce afin d’anticiper cette 
activité dès les phases de développement de l’hélicoptère et d’améliorer l’intégration de la 
maintenabilité au cours de la vie du produit. 

- Des enjeux commerciaux et marketing puisqu’une partie de la maintenance est réalisée par 
les clients eux-mêmes. La satisfaction client est liée à la capacité du constructeur de prendre en 
compte ses ressources et ses contraintes pour fournir un système de maintenance sûr et simplifié. 

Une première thèse (Bernard, 2019) au sein de l’entreprise a permis de développer une 
démarche d’analyse permettant de mieux intégrer l’ergonomie en maintenabilité par des non 
spécialistes. Plus particulièrement cette première recherche s’est focalisée sur l’anticipation de 
l’activité de maintenance en phase préliminaire de conception voire de reconception d'un produit ou 
d'une pièce. Bernard (2017) indique qu’il y a bien une volonté d’intégrer l’ergonomie au processus de 
conception en maintenabilité en général, mais qu’elle se limite bien souvent à l’ergonomie physique 
et aux aspects normatifs associés. La demande de l’entreprise est que la thèse présentée ici se 
positionne en complémentarité de cette première thèse afin de mieux comprendre l'activité de 
maintenance chez le client. Ceci permettra de rendre visible l’activité de maintenance auprès du 
département de maintenabilité et de contribuer à la conception d’une démarche soutenant l’activité 
des acteurs de la maintenabilité, notamment du point de vue de l’amélioration de la sécurité et de la 
fiabilité humaine et des processus de conception des situations de travail. 

Aujourd’hui l’entreprise cherche à améliorer la fiabilité humaine en maintenance en identifiant 
et en éliminant les risques d’erreur. L’erreur fait référence à une situation (Daniellou, Simard, & 
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Boissières, 2010) dans laquelle une séquence planifiée d’actions échoue à atteindre leurs buts 
attendus (Reason et al., 1990) au-delà de l’influence d’évènements aléatoires (Latorella & Prabhu, 
2000). L’erreur est involontaire (Reason et al., 1990) et traduit l’impossibilité d’un opérateur à faire 
face à une situation anormale (Faye, 2007). Hollnagel (1993) dissocie deux aspects trop souvent 
confondus dans cette notion d’erreur : (1) L’erreur comme cause d’un évènement (le phénotype de 
l’erreur) et (2) l’erreur comme une classe spéciale d’actions. L’erreur est alors définie par les 
mécanismes psychologiques ou cognitifs expliquant l’action (le génotype de l’erreur). Il propose alors 
la notion « d’action erronée » pour définir une action ne produisant pas le résultat prévu et pouvant 
aboutir à des effets indésirables. 

Conscient que les erreurs ne peuvent être imputables qu’au seul opérateur de maintenance, le 
service maintenabilité de l’entreprise est aujourd’hui impliqué dans l’analyse des accidents et des 
incidents. Cependant la majorité des erreurs étant sans conséquence (Daniellou, Simard, & 
Boissières, 2010), l’analyse des accidents et des incidents remontés par les clients ne peut être 
suffisante à la compréhension de l’activité. Le service maintenabilité a alors développé, en parallèle 
de la première thèse, une méthode d’identification et d’évaluation du risque d’erreur lors des 
opérations de maintenance. Cette méthode est basée sur l’analyse de l’activité et de simulations de 
situations de maintenance. Cette analyse est ensuite utilisée pour agir sur les situations de travail via 
la mise en place de différentes barrières (documentaire, outillage, procédure, formation, conception 
de l’hélicoptère). 

 

3. OBJECTIFS ET STRATEGIE DE RECHERCHE 
 

Dans ce contexte, l’objectif de notre travail de thèse renvoie à un enjeu scientifique : produire 
un modèle de l’activité de maintenance d’hélicoptère et de son rôle dans la sécurité des vols - et à un 
enjeu pragmatique : soutenir le développement d’outils prédictifs mobilisables par des ingénieurs en 
maintenabilité. 

L’objectif de l’étude présentée ici est de produire un premier modèle compréhensif de ce 
qu’est l’activité de maintenance sur hélicoptère mais aussi d’éprouver la méthode des incidents 
critiques utilisée. Ce travail s’inscrivant dans l’épistémologie de l’ergonomie de l’activité (Leplat, 
1985), nous chercherons à caractériser le système d’activité des mécaniciens de maintenance à 
travers plusieurs dimensions de l’activité. 

Les entretiens réalisés ont ciblé un mécanicien pour recueillir des informations au plus proche 
des opérations de maintenance mais également un pilote en tant qu’utilisateur final de l’hélicoptère. 
Nous avons fait l’hypothèse que la maintenance a une influence sur leurs métiers et que l’activité des 
pilotes est une composante du système d’activité des mécaniciens de maintenance 

 

4. METHODOLOGIE 
 

Certaines opérations de maintenance sont réalisées par les clients du constructeur, situés dans 
le monde entier. Les contraintes industrielles rendent difficile pour l’ergonome l’accès physique aux 
situations de travail des mécaniciens de maintenance. Notre premier défi a alors été d’accéder aux 
informations du terrain, sans terrain. Nous avons donc choisi de mobiliser la méthode des incidents 
critiques. L’entretien des incidents critiques a pour objectif de déterminer les exigences critiques 
d’une tâche précise (Bisseret, Sebillotte, & Falzon, 1999) via la subjectivité et l’expérience des 
opérateurs. Certains auteurs mettent en avant que l’incident n’a pas besoin d’être exceptionnel pour 
être critique mais doit être marquant pour le sujet et le collectif de manière positive ou négative 
(Deslauriers et al.,2017; Leclerc et al., 2010). 

Le concept d’incident critique est remplacé par celui d’incident significatif par certains 
chercheurs afin d’éviter un phénomène de résistance des personnes interviewées (Butterfield et al., 
2005). Au cours des entretiens nous n’avons pas utilisé le terme d’incident mais de situation car le 
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mot « incident » a déjà une signification dans le domaine de l’aéronautique. Un incident est un 
évènement associé à une opération sur l’appareil qui affecte ou peut affecter la sécurité de 
l’opération (définition du constructeur). Au cours des entretiens nous parlerons donc de situation 
significative considérée comme étant un événement passé, exceptionnel ou non, vécu par un sujet 
comme étant marquant dans son activité individuelle et celle du collectif et ayant eu un impact 
positif ou négatif sur son activité. 

Un premier entretien exploratoire semi directif nous a permis de nous familiariser avec le 
métier des participants (pilote et mécanicien) et de créer le lien de confiance nécessaire au deuxième 
entretien. Un second entretien consistait en la méthode des incidents critiques à proprement parlé. 

Les quatre entretiens ont été intégralement retranscrits (de 461 à 599 lignes) pour permettre 
une première analyse. Nous avons regroupé les éléments du discours autour de dimensions 
communes qui nous semblaient ressortir des entretiens. Le codage manuel a permis d’identifier 4 
dimensions : la planification de la maintenance, la construction d’un diagnostic de la situation, les 
arbitrages pour l’action et les éléments influençant l’action. Chaque dimension a été détaillée sur 5 
niveaux, du plus détaillé au plus global. 

 

5. RESULTATS 
 

Les entretiens des incidents critiques nous ont permis d’identifier 4 situations : 

- Une situation rapportée par le mécanicien : la perte d’une partie de l’outil de prélèvement 
d’huile dans la Boite de Transmission Principale ; 

- Trois situations rapportées par le pilote ; (1) un impact d’oiseau nécessitant une intervention 
du pilote, (2) une défaillance de batterie nécessitant l’intervention d’urgence d’un mécanicien et (3) 
une dégradation d’une pale nécessitant l’intervention de deux mécaniciens et l’aide du pilote. 
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La  figure  1  ci-dessous  représente  les  3  premiers  niveaux  de  codage  de  ces  4  situations 
significatives et des deux entretiens exploratoires : 

Figure 5 : Le système d'activité de maintenance d’hélicoptère 
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5. 1Comprendre pour agir ou agir pour comprendre ? 

La première catégorisation ci-dessus distingue 3 dimensions : la planification, les processus de 
compréhension de l’activité et les processus de l’action. Les éléments influençant l’action sont 
regroupés dans une quatrième dimension qui agit sur les trois autres et définit le contexte de la 
situation. Nous avons dissocié la dimension « construire un diagnostic » de la dimension « Agir à 
travers des arbitrages » alors que l’analyse de ces entretiens fait apparaitre un aller-retour constant 
entre ces deux dimensions (Cuvelier, 2016). Cette séparation ne rend pas compte du fait que l’action 
aide à la compréhension (Amalberti, 2001). La situation de surchauffe de la batterie illustre le fait que 
les opérateurs préfèrent agir sur une situation imparfaitement comprise plutôt que de se construire 
une représentation la plus fidèle possible de la réalité, au risque d’agir trop tard (Amalberti, 2001, 
Cuvelier, 2016). En effet, le mécanicien ne sait pas pourquoi de la fumée s’échappe d’un capot de 
l’hélicoptère en vol. Une première représentation de la situation l’amène à considérer cette situation 
comme une situation d’urgence qui nécessite un atterrissage immédiat. Une fois au sol il décide 
d’ouvrir le capot et voit la batterie gonflée. Ces informations suffisent pour le décider à extraire la 
batterie et à la poser à l’écart de l’hélicoptère et des personnes présentes, craignant une explosion 
de la batterie et davantage de dommage pour l’appareil. Ici, on peut faire l’hypothèse que  les 
représentations de la situation mobilisées par le mécanicien ne sont pas exactes mais opérationnelles 
(Amalberti, 2001). 

5.2. L’action fondée sur une série d‘arbitrages 

Les actions du mécanicien et du pilote semblent être le fruit d’une série d’arbitrages. S’il a le 
choix, le mécanicien choisira les modes opératoires qui demandent le moins de ressources, tant 
humaines que matérielles et qui permettent une reprise rapide de service de l’hélicoptère. Par 
exemple, suite à la perte d’un tuyau (une partie de l’outil de prélèvement d’huile) dans la Boite de 
Transmission Principale (BTP) au SAMU33, le mécanicien essaie d’abord de le récupérer avec un outil 
disponible immédiatement (un fil de fer), puis recherche divers outils dans différents services de 
l’hôpital (miroir de dentiste, pince multiprise) qui l’aideront à régler le problème seul. Le mécanicien 
avait alors conscience qu’une autre solution plus coûteuse existait, envoyer la Boite de Transmission 
au constructeur. Le mécanicien sait que choisir cette solution implique un coût de maintenance de la 
BTP très élevé pour la société d’exploitation mais surtout immobilise l’hélicoptère pour une longue 
période. Contrairement au secteur militaire qui dispose d’une flotte importante d’hélicoptères de 
remplacement, l’immobilisation d’un hélicoptère dans le secteur privé et particulièrement au SAMU 
est lourde de conséquences. 

D’un autre côté, le mécanicien est garant de la sécurité de l’appareil et de ses occupants. Le 
mécanicien est donc amené à arbitrer entre le besoin de limiter les coûts de maintenance et 
d’immobilisation de l’hélicoptère avec la sécurité des passagers de l’appareil. Une fois avoir inspecté 
et mesuré les dégâts sur l’hélicoptère avec la batterie gonflée, le mécanicien ne parvient pas à établir 
avec certitude la cause de défaillance de la batterie. Il pose un diagnostic qu’il sait approximatif. Il 
évalue alors le risque de reprise de vol pour rapatrier au plus vite l’hélicoptère et décide de faire 
voler l’appareil sans mettre en route les schémas électriques, soupçonnés d’être la source de la 
défaillance. Le pilote rentre alors seul sans les outils de navigation du cockpit, action qu’il considère 
comme relativement simple à effectuer et requérant des compétences de base de pilotage. 

Dans ces exemples le mécanicien semble évaluer au moins partiellement les impacts potentiels 
en termes de sécurité et de performance pour chaque arbitrage réalisé (Di Cioccio, 2012). 

5.3. La gestion collective de la sécurité 

La recherche de compréhension des situations et les arbitrages réalisés par le mécanicien et le 
pilote  ne  se  font  pas  seul.  Dans  toutes  les  situations  significatives,  les  mécaniciens  et  pilotes 

 
 

 

33 Service d’Aide Médicale Urgente 
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échangent autour de ce qu’ils savent de la situation, de son évolution et des conséquences des 
différentes décisions possibles avec différents acteurs. L’incident relatif à un impact de pale sur le 
bord de l’autoroute, un dimanche, lors d’une mission pour le SAMU, montre une grande coopération 
des acteurs. Après qu’une pale de son hélicoptère ait été percutée par une camionnette, le pilote 
prend contact avec le PDG de la société d’exploitation. Le pilote a d’abord partagé avec le PDG les 
informations issues de l’inspection visuelle de la pale. Le PDG a ensuite informé le mécanicien de 
garde de l’atelier de la société ainsi que le mécanicien posté à l’hôpital de rattachement de 
l’hélicoptère. Nous rapprochons ce partage d’information à une synchronisation cognitive du collectif 
avec une synchronisation opératoire (Cuvelier, 2016) organisée par le PDG qui avait pour but de 
coordonner les actions du pilote, des mécaniciens mais aussi d’entamer avec le SAMU la négociation 
de mise en place d’un détachement d’hélicoptère de remplacement pour reprendre les missions 
d’urgence. 

 

6. CONCLUSION 
 

La nécessité de se rapprocher au plus près du travail réel de maintenance sans pour autant 
avoir accès directement au terrain nous a poussés à envisager une approche indirecte via une série 
d’entretiens par la méthode des incidents critiques. A travers cette première étude nous cherchions à 
comprendre l’activité de maintenance des hélicoptères dans différents contextes. L’analyse des 
entretiens des incidents critiques nous a apporté un premier niveau de compréhension en mettant 
en avant 4 dimensions de l’activité de maintenance : la planification de l’activité, la construction d’un 
diagnostic, la réalisation d’arbitrages pour l’action et les éléments qui influencent ces 3 premières 
dimensions. Par la suite nous envisageons de poursuivre ces entretiens avec des clients de 
nationalités différentes, d’autres pilotes et mécaniciens dans divers contextes en interne et à 
l’extérieur de l’entreprise. Parallèlement nous cherchons à comprendre les méthodes et  outils 
utilisés par les ingénieurs en maintenabilité pour penser la sécurité en maintenance. La confrontation 
de l’activité de maintenance dans ces différents contextes et des enjeux auxquels sont confrontés les 
ingénieurs en maintenabilité doivent nous permettre de répondre à certains enjeux de cette thèse. 
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RÉSUME 

TINA-M2P (2018-2021) est un projet dans lequel s’inscrit la thèse. Il implique différentes structures : 
l’Université de Lorraine (2LPN, LEM3, DITEX, ESPE), l’Académie des Technologies et Dassault 
Systèmes et l’IRT M2P. La thèse vise la conception et le développement de formations innovantes 
autour des thématiques de l’industrie du futur comme la conception, les matériaux, la mécatronique, 
l’ingénierie des systèmes et la fabrication. La formation repose sur l’utilisation/exploitation d’une 
plateforme intégrante un espace collaboratif proposant  des outils de modélisation 3D, de 
management de projets et de communication en temps réel. Cette suite de logiciels de Dassault 
Systèmes permet de réaliser l’intégralité des phases du cycle de vie d’un produit, de l’analyse du 
cahier des charges jusqu’à la fabrication. La formation s’adresse aux étudiants des filières BAC+2 à 
BAC+5 : DUT, Licences, Master ainsi que des écoles d’ingénieurs. Dans le cadre de cette étude, la 
thèse va axer son intervention sur les dimensions pédagogique et didactique de la plateforme. Des 
parcours de formation seront développés en axant sur une approche ergonomique participative 
impliquant les parties prenantes. 

 

 
MOTS-CLES 

Psychologie ; Ergonomie ; Objet intermédiaire ; Modélisation de l’activité ; Industrie du futur 
 

 
 

1. INTRODUCTION 
 

Face au couplage entre la production industrielle et les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication qui a lieu en ce moment dans le monde entier, l’industrie doit se montrer 
plus réactive que jamais. Ce besoin de réactivité se traduit dans le domaine industriel par l’arrivée 
d’usines du futur qui peuvent ajuster leur production très rapidement afin de répondre à la 
demande. Au niveau de la formation, ce besoin de réactivité se traduit par un besoin de formation au 
plus proche de l’activité réelle afin que les ingénieurs fraichement diplômés soient aptes à répondre 
aux exigences de l’industrie du futur et à utiliser ses outils, ce le plus rapidement possible. C’est dans 
ce cadre que s’inscrit le projet TINA-M2P. 
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Le projet TINA-M2P a pour ambition de développer des modules de formation et des parcours 
pédagogiques au plus proche de l’activité réelle le tout via une plateforme numérique (la 
3Dexperience) permettant la conception partielle ou totale d’un objet complexe (un drone en 
l’occurrence via une imprimante 3D). La plateforme est destinée aux étudiants et aux enseignants en 
ingénierie mécanique, électronique et mécatronique. Les modules auront pour but de permettre aux 
étudiants de maîtriser les outils de l’industrie du futur. Le projet se déroule en 4 étapes : fabrication 
du drone avec les outils de l’industrie du futur par des étudiants stagiaires en fin de cursus formés à 
l’utilisation de ces outils, conception des modules de formation et de parcours, test en conditions 
réelles de ces parcours exploitant les modules de formation et le déploiement de ces formations. 
C’est dans le cadre de ce projet que s’inscrit ce travail de thèse. 

Dans le cadre du projet TINA-M2P, il n’existe au préalable pas de tâche prescrite explicite 
(uniquement l’état final : un drone, et des outils, ressources …). L’objectif de la thèse est de montrer 
l’apport de l’ergonome dans le processus de développement des dimensions didactique et 
pédagogique de la plateforme. Le concept d’objet intermédiaire sera mobilisé. Il s’agira de montrer 
dans le cadre d’un processus ergonomique participatif, l’apport de l’ergonome notamment dans la 
constitution d’objets intermédiaires, objets qui constituent des supports aux interactions entre les 
différents acteurs du projet, et qui sont susceptibles d’optimiser l’activité du collectif et d’enrichir le 
projet dès la phase de conception des formations. 

 

2. CADRE THEORIQUE 
 

2.1. Les projets de conception 

L’ergonomie de l’activité a développé une démarche d’accompagnement des projets de 
conception articulant analyse ergonomique du travail, démarche participative et simulation du travail 
et accompagnement (Barcellini, Van Belleghem & Daniellou, 2013). 

L’analyse de projet nécessite l’identification des enjeux et l’identification de la population 
concernée par les futures situations de travail. Elle permet de poser un diagnostic de projet orienté 
vers les décideurs et de redéfinir les objectifs du projet quand nécessaire (Barcellini, Van Belleghem 
& Daniellou, 2013). L’analyse ergonomique du travail permet, quant à elle, de produire des 
connaissances liées à la tâche. Ces connaissances sont utiles à tous les acteurs du projet et ont de ce 
fait un impact sur plusieurs aspects du projet. Elles permettent aux décideurs de faire évoluer les 
objectifs du projet en fonction des constats réalisés. Sur la base de ces connaissances, les 
concepteurs peuvent formaliser des repères qui éclaireront l’élaboration de premières solutions de 
conception (Daniellou, 2004). Enfin elles permettront à l’ergonome de construire des bibliothèques 
de situations d’actions caractéristiques (Daniellou, 1987 ; Garrigou et al., 1995) qui rendront possible 
l’élaboration des scénarios pour les simulations. 

Vient ensuite la simulation qui peut se dérouler de deux manières (Daniellou, 2007) : soit sur 
un support de simulation réduit, soit grandeur nature. Les opérateurs et opératrices peuvent alors 
éprouver de manière concrète les améliorations apportées par la nouvelle solution. Ceci leur permet 
de comprendre que des améliorations sont possibles (Nahon & Arnaud, 1999). La simulation enrichit 
le dialogue entre opérateurs et prescripteurs, elle favorise l’émergence de solutions de conception 
négociées (Détienne, 2006 ; Béguin, 2007) et de compromis pouvant être sources d’innovation. 

Enfin vient l’accompagnement. Afin que les scénarios de prescription soient effectivement 
déployés, les résultats des simulations doivent être traduits sous formes d’exigences ayant un sens 
pour les concepteurs. Ces exigences formalisées permettent aux concepteurs de progresser dans la 
conception du futur système et sa réalisation concrète (Van Belleghem & Barcellini ,2011). 

Cette démarche a été appliquée à de nombreuses reprises depuis sa formalisation (Petit & al., 
2011) et des formes de développement de l’activité ont pu être observées. Ces développements se 
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créent dans la rencontre des « mondes » (Béguin, 2007) proposée par la démarche et permettent des 
apprentissages mutuels entre ces acteurs (Barcellini, Van Belleghem, & Daniellou, 2013). 

Dans le projet TINA-M2P la phase d’analyse du travail s’est effectuée lors de la primo- 
conception du drone par des ingénieurs stagiaires. Ces derniers ont été assistés durant tout leur 
stage par des experts dans l’utilisation de la 3Dexperience, en ingénierie système, en mécanique, en 
électronique, en mécatronique et en CAO. Les stagiaires en fin de cursus ont donc appliqué avec la 
3Dexperience des méthodes de travail de professionnels expérimentés. C’est pourquoi il nous a 
semblé pertinent de nous baser sur leur activité (filmée et transcrite) et de mobiliser les travaux sur 
les objets intermédiaires et les modèles de la tâche pour élaborer un objet, qui constituera un 
support lors de focus groupes ; ce support (amorce dans le façonnement d’un objet intermédiaire) 
devrait optimiser l’activité du collectif dès la phase de conception des formations. 

2.2. Objet Intermédiaire et modèle de la tâche 
 

2.2.1. L’objet intermédiaire 

En matière de conception notamment en ingénierie concourante, des travaux ont montré 
l’intérêt de recourir à la notion d’objet intermédiaire (OI) (Vinck, 2009), notamment dans le cadre 
d’études ayant pour objet les bureaux d’étude (Mer & al., 1995 ; Vinck & al., 1996 ; Vinck & 
Laureillard, 1996; Grégori & al., 1998 ; Vinck, 1999) 

La notion d’Objet Intermédiaire s’inscrit dans une tradition de recherche en sociologie des 
sciences, l’interactionnisme symbolique et la théorie de l’acteur-réseau. Vinck (1999a) définit l’Objet 
Intermédiaire comme toute entité, physique, graphique ou textuelle, se trouvant entre plusieurs 
acteurs d’un réseau ou comme production entre plusieurs étapes dans un cours d’action. Gregori et 
al. (1998) précisent que les objets sont des marqueurs de l’activité, à la fois produits et instruments 
qui permettent d’entrer dans l’activité. La présence des objets réduit la complexité sociale en limitant 
la prolifération des interactions simultanées de tous avec tous, rendant possible des interactions 
locales cadrées (Latour, 1994). 

Vinck et Laureillard (1996)  montrent que  les  OI portent  et  condensent  provisoirement  et 
partiellement une multiplicité de processus. Les OI somment l’ensemble des représentations de ceux 
qui les ont façonnés. Les OI véhiculent les intentions de leurs auteurs. Les OI tendent à imposer des 
choix et des décisions à leurs utilisateurs. Les OI permettent que les compromis se construisent, mais 
aussi que des ajustements locaux s’opèrent là où la prescription n’est pas contraignante. Enfin, les OI 
trahissent et transforment les intentions de ces mêmes auteurs. Vinck (2009) théorisera l’OI en tant 
que médiateur dans le sens où il participe à la construction de compromis et de savoirs partagés 
entre les acteurs. 

Ainsi les objets intermédiaires permettent de représenter et de modéliser collectivement, à la 
fois les intentions des acteurs en présence, et l’objet en construction. Ils portent et soutiennent, en 
quelque sorte, les représentations de ceux qui les conçoivent et de leur propre devenir (Judon 2017). 
Il semble donc possible que la création d’un objet intermédiaire approprié puisse permettre d’une 
part l’enrichissement du projet TINA-M2P et d’autre part l’optimisation du travail du collectif dans le 
cadre de ce projet de conception complexe. Il reste alors à déterminer quel objet intermédiaire serait 
le plus adapté à ce type de travail et comment l’ergonome peut concourir, aider à la constitution de 
tels objets. 

2.2.2. Modèle de tâche 

Comme nous l’avons dit plus haut, le projet TINA-M2P a pour objectif l’élaboration de modules 
pédagogiques basés sur la conception partielle ou totale, par l’étudiant, d’un objet complexe en 
utilisant les outils de l’industrie du futur. C’est pourquoi en début de projet, une première conception 
de cet objet par des étudiants en stage de fin d’étude a été réalisée. Cette primo conception avait 
pour objectif principal de connaitre les contraintes techniques imposées par les outils utilisés. Etant 



472  

donné les ambitions du projet nous avons proposé d’élaborer un objet qui servira de support à 
l’équipe pédagogique en charge de la conception du contenu des modules pédagogiques. Afin que 
cet objet traduise la temporalité du processus de conception (Barcellini, Détienne & Burkhardt, 
2005), nous avons fait le choix du formalisme utilisé pour la modélisation des tâches. 

Les modèles de tâches ont été utilisés très tôt dans le domaine de la formation (Annett & 
Duncan, 1967 ; Annett, 2004). Les modélisations produites par l‘analyse de l’activité d’opérateurs 
expérimentés étaient utilisées afin de concevoir des formations pour les élèves. C’est dans ce cadre 
que Annett et Duncan (1967) ont développé l’analyse hiérarchique des tâches (HTA, Hierarchical Task 
Analysis), une méthode orientée tâches qui propose de décomposer hiérarchiquement une tâche en 
sous-tâches. 

La formalisation de ce genre de décomposition aboutit généralement à des arborescences 
hiérarchiques de tâches et de sous-tâches. Les tâches décomposables sont dites abstraites, les tâches 
de plus bas niveau sont quant à elles qualifiées de tâches élémentaires, de tâches unitaires ou encore 
d’actions, tout dépend du formalisme utilisé (Couix, 2007). 

En conclusion à cette partie, il a été décidé, dans le cadre du projet TINA-M2P de créer un 
objet qui sera enrichi à chaque étape du projet. Cet objet sera une formalisation du modèle des 
tâches effectuées lors de la primo-conception du drone. In fine, la modélisation constituera une 
description des tâches que les étudiants devront réaliser lors des formations conçues dans le cadre 
de TINA-M2P. Cet objet permettra de connaitre les compétences nécessaires pour participer à un 
module et les compétences et connaissances que ce dernier permet d’acquérir. Enfin il constituera 
également une boîte à outils exploitée par les enseignants pour aiguiller les apprenants en situation 
d’utilisation de la plateforme. 

 

3. CADRE METHODOLOGIQUE 
 

3.1. Terrain d’étude 

TINA-M2P est un projet dont l’objectif est de définir et de tester un parcours de formation 
répondant aux attendus dans le domaine de l’ «industrie du futur ». Ce parcours s’appuie sur un 
produit complexe (un drone) à réaliser depuis l’analyse de la demande jusqu’à sa fabrication. Dans le 
cas présent, l’ambition est d’y inclure l’utilisation de la Plateforme 3D EXPERIENCE 

Dans un premier temps le drone sera conçu par des stagiaires en ingénierie (de la création du 
cahier des charges à la fabrication du drone) en utilisant la 3Dexperience de Dassault Système. La 
3Dexpérience est une plateforme collaborative proposant entre autres des outils de modélisation 3D 
(CATIA, Solid Work), de management de projet (ENOVIA) et de communication en temps réel. 

Sur la base des données récoltées lors de cette primo conception des groupes de travail 
composés d’enseignants chercheurs en mécanique et en électronique seront organisés afin de définir 
des modules de formation se basant sur la conception partielle ou totale du drone, de déterminer les 
savoirs nécessaires afin de participer à ces modules et de déterminer les compétences visées par ces 
modules. 

Sur la base de ces groupes de travail des supports pédagogiques seront élaborés. Ces supports 
devront permettre aux étudiants d’acquérir les savoirs et savoir-faire nécessaires à la conception du 
drone ou de la partie de drone qui est au centre du module pédagogique. Enfin la formation sera 
testée auprès d’étudiants de l’Université de Lorraine afin d’évaluer et d’améliorer les formations qui 
ont été créées. 

Une fois validée, la formation a pour vocation d’être déployée auprès d’étudiants et intégrée à 
la « peer learning experience », une plateforme qui fournit des ressources pédagogiques variées 
mises en ligne par des professeurs et experts du monde entier. 
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3.2. La méthodologie pour la formalisation des tâches 

Afin de créer un objet intermédiaire qui soit la formalisation du modèle hiérarchique des 
tâches effectuées lors de la primo conception du drone par les ingénieurs stagiaires. Pour se faire une 
observation participante ainsi que des entretiens en « pourquoi ? » « comment ? » ont été réalisés 
auprès des ingénieurs stagiaires. 

L’entretien en « pourquoi ? », « comment ? » utilisé en psychologie ergonomique par Sebillotte 
pour instruire des modèles de tâche (Sebillotte 1991). Cette technique est adaptée lorsque l’on 
souhaite renseigner un modèle hiérarchique de la tâche, même auprès d’opérateurs novices (Bisseret 
et al. 1999). Ils permettent également d’obtenir une dénomination possible des tâches et sous- 
tâches, les objectifs explicites ou implicites en rapport avec la tâche, les événements procéduraux 
nécessaires à la réalisation de la tâche ainsi que des aspects pertinents pour la description de la tâche 
(problèmes rencontrés, fréquence des tâches et Enumération d’informations) (Sebillotte 1991) 

Ces entretiens étaient réalisés après chaque étape de la conception : la  modélisation  du 
châssis du drone, la finalisation des exigences, la modélisation d’un bras optimisé, l’impression 
physique de ce bras, etc. Cette étape a été réalisée à l’aide d’un logiciel libre permettant de 
représenter l’arborescence des tâches et d’associer à chaque tâche et sous-tâche une fiche où était 
inscrit une description de la tâche ainsi que les logiciels utilisés afin de la réaliser. 

Etant donné que cette modélisation devait servir de support à l’animation de groupes de 
discussion focalisés composés d’enseignants chercheurs et d’un ingénieur de recherche, il a été 
décidé que l’arborescence des tâches et sous-tâches nécessaires à la création du drone serait 
organisée en fonction de la méthodologie RFLP (fréquemment utilisée dans l’industrie mais 
également enseignée dans les universités). RFLP (Requirements Functions Logic Physic) « est une 
méthode itérative de conception basée sur les principes de l’ingénierie système » (Retho, 2015, p.21). 

Le résultat de cette première étape est donc une bibliothèque de fichiers dont les entrées sont 
organisées en une arborescence,  arborescence  qui  est  une  formalisation  du  modèle  des  tâches 
effectives de la primo-conception du drone. Les fichiers contiennent des informations pratiques 
relatives à chacune des tâches 

3.3. Vers la conception du support de formation 

La seconde étape du projet TINA-M2P est l’animation de groupes de discussion focalisée dont 
l’objectif est de définir les contours des modules de formation et leurs contenus. Cette méthode met 
un groupe de personnes dans une situation de conversation centrée sur un sujet défini qui les rejoint. 
Elle permet la collecte de données qualitatives (Leclerc, Bourassa, Picard, et Courcy, 2011). 

Ce sont les interactions au sein du groupe qui influencent la qualité des données recueillies 
(Agan, Koch et Rumrill, 2008). Patton (2002) mentionne que la caractéristique du groupe de 
discussion focalisée est que les participants poursuivent la construction de leurs opinions à partir des 
points de vue exprimés par les autres. Les commentaires ainsi obtenus vont au-delà des points de 
vue des participants (Julien-Gauthier Héroux, Ruel et Moreau, 2013). 

Ces groupes sont composés de deux enseignants chercheurs donnant des cours en rapport 
avec le module (par exemple optimisation topologique ; choix des matériaux etc.), d’un ingénieur de 
recherche spécialisé dans l’utilisation de la 3DExperience et d’un psychologue en charge de 
l’animation. Leurs objectifs sont : dégager les tâches pouvant constituer la partie pratique  d’un 
module portant sur un sujet (par exemple l’optimisation topologique et la conception d’un des bras 
du drone). , associer à chacune de ces tâches les savoirs et savoir-faire nécessaire à leur 
accomplissement, déterminer les Informations dont les étudiants ont besoin afin de pouvoir 
travailler (objectifs, contraintes client/système/procédés contenus dans le cahier des charges ou non, 
etc.), et enfin, déterminer les compétences attendues à la fin du module de formation. 
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Les informations recueillies auprès de ces groupes de travail permettent l’élaboration de 
supports didactiques. Ce premier enrichissement de la modélisation permettra l’élaboration de 
supports didactiques et le développement de parcours pédagogiques permettant l’acquisition de 
compétences et la mobilisation de connaissances théoriques et techniques requises par la conception 
du drone. Ces informations permettent également de compléter les fichiers associés à chaque tâche 
avec des informations utiles pour l’évaluation des formations. 

 

4. TRAVAUX EN COURS 
 

Les travaux qui sont actuellement en cours sont de nature pratique car nous appliquons la 
méthode décrite plus haut. En effet, Il a été décidé par le groupe de pilotage du projet TINA-M2P que 
le drone pouvait faire l’objet d’un total de sept modules de formation. Ces derniers auront pour sujet 
l’optimisation topologique, l’ingénierie système, la conception assistée par ordinateur, la 
mécatronique, le choix des matériaux, le knowledge management et la fabrication additive. Ainsi, la 
création de chacun de ces modules donnera lieu à l’animation de groupes de discussion focalisée et à 
l’enrichissement de l’objet intermédiaire. 

Un positionnement théorique et méthodologique doit encore être réalisé afin de pouvoir 
démontrer si l’utilisation de l’Objet intermédiaire a eu un impact ou non sur les aspects collaboratifs 
du travail des différents acteurs du projet TINA-M2P. Ce positionnement se fera à l’aune des données 
recueillies lors des différents groupes de discussion focalisée qui sont organisés à l’heure où ces 
lignes sont écrites. 
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